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Annexes – Etudes techniques spécifiques Auteurs 

  

Etude hydrogéologique et hydrologique 
(volet « Eau ») 

BURGEAP 

Etude paysagère ENCEM / OMNIBUS 

Etude d’impact écologique 
Etude d’incidences Natura 2000 
Expertise Zones humides 

ECOSPHERE 

Diagnostic agronomique et pédologique AGRICULTURES & TERRITOIRES 
(Chambre d’Agriculture 
Interdépartementale d’Ile-de-France) Diagnostic foncier agricole 

Diagnostic sylvicole Michel de VASSELOT - Expert forestier 

Etude acoustique ENCEM 

Empreinte socio-économique de la cimenterie 
de Gargenville en France et dans son bassin de vie 

UTOPIES 

Etude de stabilité INERIS 

Etude de portance du carreau de la carrière 
de Guitrancourt 

GINGER CEBTP 

Evaluation prospective des risques sanitaires 
des émissions atmosphériques 

BUREAU VERITAS 

Mesures des retombées atmosphériques 
de poussières (3 fascicules) 

BIOMONITOR 

Etude historique de pollution pyrotechnique GEOMINES 

Variantes d’exploitation de la carrière en projet : analyse 
carbone comparée 

CARBONE 4 

Evaluation de l’impact des vibrations et surpressions 
aériennes des tirs d’abattage * 

INERIS 

Analyse des risques sur l’utilisation des explosifs en 
carrière * 

AXE 

 
* Ces études sont dissociées de la consultation publique à la demande de l’administration. 
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PRESENTATION 

 
 
L’étude d’impact est établie dans les formes prévues à l’article R.122-5 du titre II du livre Ier du 
Code de l'environnement. 
 
Conformément au III de l’article R.122-2, elle traite de l'ensemble des incidences du projet, y 
compris des travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages ou d'autres interventions, et 
notamment des incidences du défrichement nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Cette étude a pour objet d'étudier de manière systématique et formalisée les conséquences du 
projet sur l’environnement, notamment sur la population, la santé humaine, les espaces 
agricoles et forestiers, la biodiversité, les sols, les eaux, l’air, le climat et le paysage. 
 
Elle expose également les conditions d'exploitation et de remise en état du site ainsi que les 
mesures prévues pour éviter les effets négatifs notables, réduire ceux n’ayant pas pu être 
évités, et compenser ceux qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits (séquence ERC : 
Eviter, Réduire, Compenser). 
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CHAPITRE 1 : 

DESCRIPTION DU PROJET 
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Délimitation projet 
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1. LE PROJET 
 
 
Le projet porté par la société Ciments Calcia est détaillé dans la pièce 1 du dossier de demande 
d’autorisation environnementale. 
 

1.1. PRESENTATION DU PROJET 
 
Le projet concerne l’ouverture et l’exploitation d’une carrière de calcaire cimentier sur la commune 
de Brueil-en-Vexin pour maintenir l’activité de la cimenterie de Gargenville après l’épuisement à 
court terme des réserves de la carrière dite de Guitrancourt (située sur les communes de 
Guitrancourt, Issou et Gargenville). 
 
Il comprend également : 

 l’installation et l’exploitation d’une installation de concassage-criblage mobile sur la 
commune de Brueil-en-Vexin, dans le périmètre de la carrière, 

 la mise en place d’un nouveau dispositif de convoyage constitué par 3 convoyeurs à 
bandes (T1, T2 et T3) sur un linéaire total initial de 3 700 m et de 4 100 m maximum (lors 
de la phase 15-20 ans), dont 2 280 m dans la carrière actuelle. 

 
Ce dispositif assurera la jonction avec les convoyeurs T5 et T6 existants dans la carrière actuelle 
qui transportent les matériaux jusqu’à l’usine de Gargenville1. Le T6 est aménagé dans un tunnel 
de 2,5 km de long, qui ne fera pas l’objet de modification dans le cadre du projet. 
 

◄ Carte de délimitation du projet 
 
Sa mise en place nécessitera le défrichement de 0,99 ha en bordure des bois de Moussus-Saint-
Laurent et d’Hanneucourt. Une surface de 0,26 ha sera également défrichée sur la bordure Nord-
Ouest du périmètre de la carrière en projet, pour les besoins de l’exploitation (extraction et création 
d’une piste) et de l’aménagement d’un chemin périphérique. 
 
 

1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Les terrains sollicités dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploitation de carrière (cf. 
chapitre 6 pour la justification du choix) sont localisés en rive droite de la Seine, à une dizaine de 
kilomètres de Mantes-la-Jolie, sur la commune de Brueil-en-Vexin, dans la partie Nord du 
département des Yvelines (région Ile-de-France). Ils s’étendent sur la partie Sud-Ouest du territoire 
de la commune, à l’Est du bois de Moussus-Saint-Laurent et au Nord-Ouest de la voie communale 
n°1 qui relie les bourgs de Guitrancourt et de Brueil-Vexin. Ils sont situés à 500 m environ au Nord-
Est de la carrière de Guitrancourt actuellement en exploitation et à 6 km de l’usine de Gargenville. 
 
Le nouveau dispositif de convoyage s’étendra successivement, dans le sens du transport de la 
matière, sur les communes de Brueil-en-Vexin, Guitrancourt, Issou et Gargenville. 
  

                                                 
 
1 Le T4 associé à l’installation actuelle sera supprimé 
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Présentation générale projet 
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La carrière actuellement autorisée (arrêté préfectoral n°08-009 DDD du 9 janvier 2008, modifié par 
l’arrêté complémentaire n°2011-2280007 du 16 août 2011) est située sur les communes de 
Gargenville, Guitrancourt et Issou, entre la RD 130 à l’Est et la Voie Communale n°1 (VC n°1) au 
Nord-Ouest. Sa limite Nord est constituée par des boisements (bois d’Hanneucourt). Elle se trouve 
au plus près à 2.5 km environ à vol d’oiseau de la cimenterie de Gargenville (6 km par la route). 
 
 

1.3. LOCALISATION ET SURFACES 
 
Dans un souci de clarté, les différentes entités et éléments du projet ont été repérés aussi bien 
dans le texte que sur les plans par les dénominations suivantes : 
 

◄ Carte de présentation générale du projet 
 
► Périmètre de la carrière en projet, à Brueil-en-Vexin 
 
Le périmètre de la carrière en projet, objet de la demande d’autorisation environnementale au titre 
de la réglementation sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 
représente une superficie globale de 104,46 ha. 
 
Il comprend : 

 le « périmètre d’exploitation » proprement-dit, qui représente une surface de 73,4 ha 
environ (emprise des talus de découverte comprise), au sein duquel sera mise en place 
l’installation de concassage-criblage, 

 les abords comprenant : 

- une bande inexploitable de 10 m minimum en limite de la zone d’exploitation selon 
RGIE1, étendue ici à : 

 20 m du chemin agricole recréé à l’Est, 

 25 m à l’Ouest et 22 m au Nord, le long du chemin piétonnier qui sera recréé dans 
le cadre des aménagements préparatoires (cf. paragraphe 3.1), et 20 m du chemin 
agricole recréé à l’Est, 

 27,5 m au Sud, le long de la voie communale n°1 (30 m par rapport à l’assise de la 
voie proprement dite). 

- les terrains attenants situés au Sud-Ouest entre la voie communale n°1 et le chemin 
de la ferme Saint-Laurent sur lesquels seront aménagés une base vie, une piste la 
reliant à la zone d’extraction et une partie du dispositif de convoyage qui permettra 
d’acheminer dans un premier temps de la découverte, puis les matériaux concassés et 
criblés vers la carrière de Guitrancourt (900 m sur 3 700 m). Cette zone est appelée 
« secteur de Saint-Laurent ». 

 
  

                                                 
 
1 Règlement Général des Industries Extractives 
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La « base vie » sera mise en place en bordure Sud-Ouest du périmètre de la carrière en projet 
pour permettre l’entretien et le ravitaillement en carburant des engins et héberger les locaux 
techniques et sociaux. Elle comportera notamment une zone de ravitaillement en carburant pour 
les engins, deux zones d’entretien des engins, une aire de lavage, des aires de stationnement pour 
les engins et des locaux. 
 
► Dispositif de convoyage 
 
Il comporte 5 convoyeurs à bande, dont 2 sont déjà existants dans la carrière actuelle de 
Guitrancourt, et 3 qui seront aménagés pour les besoins de l’exploitation de la carrière de Brueil-
en-Vexin : 

 le nouveau dispositif de convoyage, composé de 3 convoyeurs nommés T1, T2 et T3, 
représente un linéaire total initial de 3 700 m. 

- Le premier convoyeur T1, immédiatement en aval de l’installation de concassage-
criblage sera intégralement situé dans le projet de carrière. D’un linéaire initial de 780 
m, il sera aérien, 

- Le convoyeur courbe T2 permettra d’assurer la liaison entre la carrière en projet et la 
carrière de Guitrancourt. D’une longueur de 1 950 m, il franchira en souterrain dans 
une galerie constituée d’éléments préfabriqués le chemin rural n°20 qui dessert la 
ferme Saint-Laurent, la voie communale n°1 et le bois d’Hanneucourt, qui séparent le 
périmètre de la carrière en projet de la carrière actuelle de Guitrancourt (520 m1), 

- Enfin, le convoyeur T3, d’un linéaire de 970 m et situé intégralement dans la carrière 
de Guitrancourt, assurera en aérien la jonction avec le dispositif existant, 

 le dispositif de convoyage existant, T5 et T6, déjà en place dans la carrière actuelle de 
Guitrancourt, qui permet l’alimentation de l’usine, le T6 étant aménagé dans un tunnel de 
2,5 km de long. Ce tunnel ne fera pas l’objet de modification dans le cadre du projet. 

 
La largeur d’emprise du convoyeur aérien (piste d’entretien latérale et fossés compris) sera de 5 m. 
Elle sera 3,4 m pour les cadres préfabriqués utilisés pour la section souterraine qui sera mise en 
place entre la carrière en projet et la carrière actuelle. 
 
Ce dispositif de convoyage sera maintenu jusqu’à la fin de l’exploitation de la carrière de Brueil-en-
Vexin, donc au-delà de l’échéance de l’autorisation de la carrière de Guitrancourt (2023). 
 
► Périmètre de la carrière actuelle de Guitrancourt 
 
Le dossier mentionne la carrière actuelle, dans laquelle sera aménagée une partie du nouveau 
dispositif de convoyage (environ 2 000 m) et qui dispose de sa propre autorisation d’exploiter. 
 
Ce périmètre correspond aux terrains de l’autorisation du 9 janvier 2008, auxquels sont soustraits 
ceux qui sont réaménagés au Sud-Est et pour lesquels la mise à l’arrêt définitif de l’exploitation a 
été notifiée au Préfet du département des Yvelines le 31 mars 2017. 
  

                                                 
 
1 dont 24 m sous la voirie et 480 m dans l’espace boisé 
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Ce périmètre couvre une surface graphique de 103 ha 06 a 97 ca et comprend actuellement : 

 une zone qui reste à exploiter au Nord (Champ de Saint-Laurent), et au niveau de 
laquelle débouchera le nouveau dispositif de convoyage au sortir de la zone boisée, 

 une installation de concassage et criblage, ainsi que les installations de transport de la 
matière jusqu’au convoyeur souterrain vers l’usine de Gargenville, 

 un secteur, à l’Ouest, qui comporte notamment les équipements nécessaires à l’entretien 
des engins qui sont utilisés pour l’exploitation actuelle (atelier d’entretien, stockage de 
carburant, d’huiles, de pièces de rechange, aire de lavage…) et des locaux sociaux 
(bureaux, réfectoire, sanitaires…).Dans le cadre du projet, le bâtiment sera conservé 
pour un usage de locaux sociaux et d’entreposage de matériel, 

 une zone à l’Est qui est en cours de réaménagement. 
 
 

1.4. OCCUPATION DES LIEUX 
 
Les terrains de la carrière en projet sont principalement composés de parcelles agricoles de 
grandes cultures (98,3 ha sur l’emprise), aux formes triangulaires ou rectangulaires, ponctuées de 
quelques reliquats de haies ou bosquets (1,6 ha, stockage agricole compris), et desservis par un 
réseau de chemins ruraux (2,3 ha, délaissés agricoles compris en bordure). Un étang bordé 
d’arbres d’agrément et d’une haie de conifères (1,2 ha), ainsi qu’un pré pâturé par des chevaux 
(1 ha) occupe les terrains au Nord de la ferme Saint-Laurent. 
 
Entre la carrière en projet et celle de Guitrancourt, le dispositif de convoyage souterrain sera 
implanté sur des terrains boisés (hormis au droit des voiries). La réalisation du chantier nécessitera 
une opération de défrichement préalable sur une surface de 0,99 ha. 

 
► Vue aérienne des terrains de la carrière en projet 

 
Au niveau de la carrière actuelle, le dispositif de convoyage sera installé sur des terrains minéraux 
(exploités ou en cours d’exploitation). 
 

1.5. ACCES 
 
Aucun camion ne sera utilisé pour le transport du calcaire extrait dans la carrière en projet vers la 
cimenterie, puisque cette opération se fera par des convoyeurs. 
 
Un accès sera néanmoins aménagé par le chemin rural n°20 de Saint-Laurent, au niveau de la 
base vie, pour le personnel et les sous-traitants (cf. plan au paragraphe 2.4.4). 
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Vue aérienne carrière en projet 
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2. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DE L’ENSEMBLE DU PROJET ET 
EXIGENCES EN MATIERES D’UTILISATION DES TERRES LORS DES 
PHASES DE CONSTRUCTION ET DE FONCTIONNEMENT 

 
 

2.1. DESCRIPTION GENERALE DU PROJET 
 
Après réalisation des aménagements préparatoires, l'exploitation de la carrière en projet à Brueil-
en-Vexin sera réalisée selon la méthode actuellement mise en œuvre sur la carrière de 
Guitrancourt, c’est-à-dire, à ciel ouvert, en fouille sèche, après enlèvement de la découverte, 
minage et abattage du calcaire à l’explosif. 
 
Le matériau abattu sera repris au pied du front par une chargeuse et transporté par dumpers 
jusqu’à l’installation de concassage-criblage implantée dans la carrière en projet, puis acheminé 
jusqu’à l’usine de Gargenville par des convoyeurs à bandes, via la carrière actuelle de 
Guitrancourt. 
 
Les travaux d’exploitation seront coordonnés et comporteront les opérations suivantes : 

 la découverte des terrains, 

 l'extraction du calcaire cimentier par minage, 

 le transport vers l’installation de concassage-criblage, 

 le concassage et le criblage, 

 le transport des matériaux concassés et criblés vers l’usine de Gargenville, 

 le réaménagement coordonné et la remise en état des lieux. 
 
Préalablement à la mise en exploitation de la carrière, des aménagements annexes seront 
nécessaires. Ils consisteront à : 

 rétablir en périphérie les chemins présents sur le périmètre de la carrière, 

 aménager une piste de liaison entre la base vie et le concasseur, 

 mettre en place le nouveau dispositif de convoyage, 

 aménager une base vie, 

 mettre en place l’installation de concassage-criblage. 
 
Précisons que le gisement encore en place sur la carrière actuelle (1,3 million de m3 environ au 1er 
janvier 2017) sera extrait durant la phase préparatoire, d’ici à l’échéance de l’arrêté d’autorisation 
en vigueur (2023). 
 
Dans le texte qui suit, l’échéancier des différentes phases de travaux est exprimé à compter de 
l’obtention de l’autorisation préfectorale. 
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2.2. PRINCIPALES DONNEES CHIFFREES 
 

Surfaces 

Emprise de la carrière 104,46 ha 

Emprise totale à décaper (1) 79,4 ha 

Emprise de l’extraction 73,4 ha 

Emprise à défricher 1,25 ha 

Épaisseurs 

Découverte 

minimale 7 m 

moyenne 17 m 

maximale 31 m 

Gisement 
exploité 

minimale 11 m 

moyenne (2) 15 m 

maximale 21 m 

Estimation des volumes 

Découverte en place à décaper 12,4 millions de m3 

Découverte foisonnée 15,4 millions de m3 

Gisement en place 7,7 millions de m3 

Tonnage estimé Gisement (densité : 2,2 t/ m3) 16,94 millions de tonnes 

Production annuelle 
Production moyenne 700 000 tonnes 

Production maximale 850 000 tonnes 

Durée d’autorisation 
demandée 

30 ans 

 
(1) Cette surface comprend la surface d’exploitation ainsi que celle de la base vie et de la piste d’accès à 
l’exploitation et correspond à la surface en chantier 
(2) Moyenne pondérée par la surface du carreau (volume de gisement en place / surface à extraire) 
 
 

2.3. HORAIRES 
 
Comme sur la carrière actuelle de Guitrancourt, l'exploitation aura lieu uniquement les jours ouvrés, 
dans la période comprise au maximum entre 5h et 21h du lundi au vendredi, exceptionnellement le 
samedi. Il en sera de même pour les travaux préparatoires, sauf pour le chantier de pose des 
convoyeurs T1 et T2 dans l’espace boisé qui ne débutera qu’à 7h pour des raisons acoustiques. 
 
Les horaires d’ouverture de la carrière recouvrent l’ensemble des activités qui sont exercées et non 
pas uniquement l’extraction du calcaire cimentier et la découverte. Ils incluent notamment la 
maintenance des installations et l’entretien des engins. 
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L'activité sera réalisée en continu, sauf pour ce qui concerne : 

 le décapage : 1 campagne par an, après la phase T0-5 ans, d’une durée moyenne de 6 
mois à chaque fois, 

 la foration des trous de mines : 2 campagnes par mois en moyenne en régime 
d’exploitation nominal, après la phase d’ouverture qui nécessitera de réaliser des tirs 
plus fréquents et de moindre ampleur. 

 
 

2.4. AMENAGEMENTS PREPARATOIRES 
 

2.4.1. AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 
 
Les aménagements préliminaires, au sens des articles 4 et 5 de l’arrêté du 22 septembre 1994 
relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de 
carrières, réalisés avant le début de l’exploitation seront les suivants : 

 bornage des terrains, 

 pose d'une clôture en limite d’emprise, 

 pose d’un panneau à l’entrée du site indiquant l'identité de l'exploitant, la référence de 
l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la Mairie de Brueil-en-Vexin où le plan de 
remise en état du site pourra être consulté. 

 
Un diagnostic archéologique pourra également être réalisé si la Préfecture de Région estime que 
cela est nécessaire. 
 
A la suite à la réalisation de ces travaux et aménagements, Ciments Calcia transmettra au Préfet la 
déclaration de début d'exploitation, à laquelle sera également joint l'acte de cautionnement relatif 
aux garanties financières. 
 
 

2.4.2. RETABLISSEMENT DES CHEMINS EN PERIPHERIE 
 
Le périmètre d’exploitation inclus plusieurs chemins ou portions de chemins, qui sont pour la 
plupart utilisés par les exploitants agricoles présents sur les terrains de la carrière, mais également 
pour le transit vers des exploitations distantes (axe Est-Ouest via le chemin rural n°15 situé sur la 
partie Est des terrains). Ils sont également empruntés par les randonneurs et les vététistes et 
autres pratiquants de loisirs d’extérieur 
 
Aussi, dès obtention de l’autorisation, et de façon coordonnée à la mise en place des clôtures, un 
réseau de chemins périphériques sera recréé, à l’extérieur de l’emprise de la carrière. Ils auront 
une largeur au moins égale à l’actuelle (5 m environ à l’Est et au Nord-Est pour le chemin agricole, 
et 3 m au Nord-Ouest et à l’Ouest pour le chemin piéton). 
 
Ces chemins feront l’objet d’une rétrocession à la commune. 
 
Des portails seront mis en place pour permettre l’accès aux parcelles agricoles conservées ou 
recréées après exploitation dans l’emprise de la carrière. 
 
Ces cheminements figurent sur le plan de phasage. 
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2.4.3. AMENAGEMENT DU NOUVEAU DISPOSITIF DE CONVOYAGE 

 
Le nouveau dispositif de convoyage comprendra 3 convoyeurs à bandes, notés T1 à T3, depuis 
l’installation de concassage-criblage qui sera mise en place dans le périmètre de la carrière de 
Brueil-en-Vexin jusqu’au dispositif existant au Sud de la carrière de Guitrancourt (T5) : 

 T1 (780 m) : exclusivement situé dans la carrière en projet, il transportera en aérien le 
calcaire concassé depuis l’installation jusqu’à l’angle Sud-Ouest des terrains, 

 T2 (1 950 m) : ce convoyeur courbe fera la jonction entre la carrière en projet de Brueil-
en-Vexin et celle de Guitrancourt, d’abord en souterrain sous la voirie (voie communale 
n°1 et chemin rural n°20 de Saint-Laurent) et l’espace boisé, puis en aérien dans la 
carrière actuelle de Guitrancourt en longeant la limite Est de l’Installation de Stockage de 
Déchets ultimes Dangereux et Non Dangereux de GPS&O1 gérée par la Société EMTA, 

 T3 (970 m) : il assurera la connexion avec le dispositif de convoyage existant au Sud de 
la carrière de Guitrancourt (T5 puis T6) en passant au Sud du site de GPS&O. 

 
La mise en place des convoyeurs nécessitera des travaux de terrassement et d’aménagement, 
essentiellement pour T2, qui sera installé dans des ouvrages cadres enterrés en béton préfabriqué 
sur une partie de son linéaire. Les grandes étapes du chantier préalable à la pose de ce convoyeur 
seront les suivantes : 

 défrichement des terrains boisés situés entre la carrière en projet et la carrière actuelle 
de Guitrancourt (0,99 ha environ), 

 déviation provisoire de la voie communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent, 

 pose des ouvrages cadres de franchissement de la voirie et de l’espace boisé, 

 recouvrement des ouvrages et reconstruction de la voirie. 
 
Le profil de l’assise du convoyeur T2 a été déterminé de façon à conserver la gestion actuelle des 
eaux de part et d’autre de la crête dont la ligne passe à l’Ouest immédiat du chemin de Saint-
Laurent. 
 
La durée globale de la phase d’aménagement du nouveau dispositif de convoyage sera de 1 an 
environ (défrichement compris). 
 
DEFRICHEMENT 
 
Les terrains compris entre la carrière de Brueil-en-Vexin et celle de Guitrancourt étant boisés, ils 
feront l’objet d’un défrichement (0,99 ha) pour les besoins de la réalisation convoyeur T2. Des bois 
présents sur la bordure Nord-Ouest du périmètre de la carrière de Brueil-en-Vexin (0,26 ha) seront 
également défrichés pour les besoins de l’exploitation, la création d’une piste de liaison entre la 
base vie et le concasseur et l’aménagement d’un chemin périphérique (cf. paragraphe 2.4.2). Le 
phasage du défrichement est présenté au paragraphe 2.4.7. 
  

                                                 
 
1 Grand Paris Seine & Oise 
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L’emprise dans le bois d’Hanneucourt correspond à un layon de 15 à 17 m de largeur au Sud de la 
voie communale n°1 pour les besoins de l’implantation du convoyeur souterrain, soit une surface 
de 8 100 m2. Il sera également nécessaire de défricher une bande boisée de 1 800 m2 au Nord de 
la route, au contact du chemin rural de Saint-Laurent pour permettre le dévoiement des voiries 
durant la phase de pose de l’ouvrage de franchissement souterrain (cf. alinéa suivant). 
 
La surface boisée fera l’objet d’une coupe rase, à l’aide de tronçonneuses. Le dessouchage sera 
fait au moyen d’un engin approprié (type bouteur sur chenilles). Un broyeur forestier sera employé 
pour déchiqueter les résidus de coupe non valorisables en bois d’œuvre ou de chauffage. Une 
partie des rémanents coupés seront utilisés pour valoriser le sol et favoriser la constitution de 
lisières boisés, de part et d’autre des ouvrages cadres enterrés et en bordure du bois de Moussus. 
 
Ces travaux seront réalisés préférentiellement entre la fin de l’été et le milieu de l’automne soit 
entre août et novembre inclus, pour tenir compte des périodes de reproduction et d’hibernation de 
la faune (cf. étude écologique). 
 
 
DEVIATION PROVISOIRE DE LA VOIRIE 
 
Durant la phase du chantier de pose de l’ouvrage de franchissement de la voie communale n°1, la 
route sera déviée au Nord. Le chemin rural de Saint-Laurent (CR 20) sera raccordé à cette voie 
provisoire pour maintenir l’accès à la ferme et au parking de l’Espace Naturel Sensible du Conseil 
Départemental dans le bois de Moussus. 
 

▼ Plan de la voirie provisoire 
(Source : GNAT) 
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Ces travaux de déviation de voirie nécessiteront la mise en œuvre d’un atelier de terrassement 
pour le décapage sélectif des sols, puis d’un atelier de traitement de sol et d’un atelier d’enrobé. 
 
Une fois le toit de l’ouvrage de franchissement de la route actuelle remblayé et compacté (voir 
alinéa suivant), la route sera réaménagée à son emplacement d’origine (mise en place d’une sous-
couche de graves et de graves-ciment compactée et nivelée, puis d’un enrobé). 
 
Le chantier de pose au droit de la voirie sera réalisé en 2 mois environ, en comptant le temps 
nécessaire à la démolition de la chaussée puis à son rétablissement. 
 
AMENAGEMENT DU FRANCHISSEMENT DE LA VOIRIE ET DE L’ESPACE BOISE 
 
Pour des raisons paysagères et écologiques, le franchissement de la voirie (voie communale n°1 et 
du chemin rural de Saint-Laurent) et de l’espace boisé se fera en souterrain, dans une structure 
enterrée. Elle sera constituée d’ouvrages cadres préfabriqués en béton encastrables, solidarisés 
par des joins d’étanchéité intégrés et collés à la pose. 
 
Chaque ouvrage aura une largeur de 3,4 m pour une hauteur de 2,6 m (dimensions extérieures), 
pour tenir compte de l’encombrement de la bande et des dégagements nécessaires aux opérations 
de surveillance et d’entretien. 
 
L’ouverture de la tranchée de pose se fera sur une largeur de 15 à 17 m, pour tenir compte de la 
pente de stabilité des talus et de la surface de pose. 
 
Le terrassement nécessaire à sa création (puis à son recouvrement) nécessitera l’intervention d’un 
atelier de terrassement composé de deux pelles et d’un dumper et d’un atelier de traitement de sol 
pour la stabilisation du sol avant la pose des ouvrages. 
 
Dans le bois, une couche de sol forestier de 50 à 70 cm d’épaisseur, décapée lors des travaux de 
réalisation de la tranchée, viendra en recouvrement des ouvrages cadres et du remblaiement 
latéral (pas d’apport de terres extérieures). 
 
Le terrain situé au droit des ouvrages sera entretenu par une fauche régulière de la végétation. Il 
constituera un cheminement piétonnier qui viendra se substituer ou constituer une variante du tracé 
actuel du GR2, qui emprunte à cet endroit la voirie communale. La connexion à la portion Nord-Est 
se fera en limite extérieure de la carrière actuelle, tant que son réaménagement ne sera pas 
achevé. 
 
De part et d’autre, la reprise spontanée de la végétation forestière sera favorisée, par la 
valorisation des rémanents coupés et la constitution de pièges à graines (formés à partir de 
houppiers ou de petits bois pour enclencher la reconquête spontanée du sol) et un paillage, de 
façon à créer des lisières forestières. 
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▼ Coupe du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt en phase de chantier 

(extrait de l’étude paysagère – ENCEM / Omnibus) 
 

 
 

▼ Coupe du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt en phase d’exploitation du convoyeur 
(extrait de l’étude paysagère – ENCEM / Omnibus) 

 

 
 
 
REALISATION DE L’ASSISE DES CONVOYEURS AERIENS 
 
Elle nécessitera l’intervention d’un échelon de terrassement composé d’une pelle, de dumpers et 
d’un atelier de traitement de sol comportant 1 épandeur, 1 camion-malaxeur, 1 bull et des porteurs 
de chaux et/ou de liant hydraulique. 
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Plan base vie 
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2.4.4. AMENAGEMENT D’UNE BASE VIE 

 
Une base vie sera mise en place en bordure Sud-Ouest du périmètre de la carrière de Brueil-en-
Vexin pour permettre l’entretien et le ravitaillement en carburant des engins et héberger les locaux 
techniques et sociaux : 

 1 zone de ravitaillement en carburant pour les engins, commune à Ciments Calcia et aux 
entreprises extérieures (hors engins sur chenilles dont le ravitaillement est fait par 
camion-citerne sur chantier par un prestataire) 

 2 zones d’entretien des engins de 300 m2 chacune (1 pour Ciments Calcia et 1 pour les 
entreprises extérieures), 

 1 aire de lavage, 

 des aires de stationnement pour les engins et les véhicules légers, 

 des transformateurs électriques, 

 des locaux (type bungalows) pour le stockage des huiles et du matériel et pour les 
commodités à l’usage du personnel (vestiaires et sanitaires), 

 1 plateforme permettant d’accueillir les bungalows des entreprises extérieures 
intervenant sur le site. 

 
◄ Plan de masse de la base vie 

 
Cette zone comportera également 4 bassins, dont 3 destinés à la gestion des eaux de 
ruissellement et de lavage des engins (1 bâche de décantation associée à la station de lavage de 
45 m3, 1 bâche de reprise et 1 bassin d’infiltration final de 590 m3). Le 4e constituera une réserve 
incendie (en complément d’une citerne souple de 180 m3 installée à l’entrée de la base vie). La 
gestion des eaux au droit de la base-vie est présentée en détail dans l’étude d’impact (paragraphe 
5.2 du chapitre 7). 
 
Les travaux d’aménagement seront réalisés parallèlement à ceux nécessaires à la déviation puis 
au rétablissement de la voirie communale. Ils nécessiteront la mise en œuvre d’ateliers de 
terrassement (pelle et dumpers) et de traitement de sol (identiques à ceux mis en œuvre pour la 
mise en place du convoyeur) et de toupies pour la livraison du béton. 
 
 

2.4.5. MISE EN PLACE DE L’INSTALLATION DE CONCASSAGE-CRIBLAGE ET CREATION 
DE LA PISTE D’ACCES 

 
L’installation de traitement sera mise en place sur la partie Nord-Ouest des terrains de la carrière 
en projet, sur une zone de 100 m de long et 70 m de large, décaissée sur une hauteur de 12 m. 
 
Une fois décaissée, la zone fera l’objet d’un traitement de sol au liant hydraulique, puis une dalle 
béton de 20 cm d’épaisseur sera coulée. 
 
L’amenée et le repli du matériel se feront depuis la voie communale n°1 puis le chemin rural de 
Saint-Laurent, par la base-vie puis une piste aménagée passant au pied de la ferme Saint-Laurent, 
puis en bordure Ouest du périmètre d’exploitation. 
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D’une largeur de 10 m, cette piste sera ensuite utilisée par les engins de carrière pendant toute la 
durée de l’exploitation, pour rejoindre la base-vie où se fera le stationnement en fin de poste, 
l’entretien et le lavage. 
 
Les travaux seront réalisés par un atelier de terrassement. 
 
Au préalable, il sera nécessaire de défricher quelques arbres (1 600 m2, intégrant l’aménagement 
du chemin périphérique le long du bois de Moussus), situé en limite d’emprise, à l’Ouest de l’étang 
de la Fontaine aux Pigeons. 
 
 

2.4.6. ECHEANCIER DES AMENAGEMENTS PREPARATOIRES 
 
L’échéancier prévisionnel des travaux préparatoires, auquel est ajouté pour repère l’exploitation de 
la carrière, est fourni sur le schéma suivant. 
 

 
Echéancier prévisionnel des travaux préparatoires 

 
 

2.4.7. PHASAGE DU DEFRICHEMENT 
 
Le défrichement des terrains boisés nécessaire au chantier de pose du convoyeur (9 900 m2) 
seront réalisés dès obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. 
 
Malgré la faible surface concernée, les opérations de défrichement liées à l’exploitation de la 
carrière en projet et à la création d’un chemin piétonnier de contournement (2 600 m2) seront 
réalisées en 2 temps, suivant les besoins de l’exploitation. 
 
Elles concerneront d’abord les terrains de la piste nécessaire à l’aménagement de l’installation de 
concassage-criblage et à l’accès au gisement (1 480 m2), et ceux du chemin piétonnier (120 m2), 
qui sera créé de façon coordonnée à la mise en place des clôtures, pour maintenir la continuité des 
cheminements sur la zone (cf. paragraphe 2.4.2). 
 
Le défrichement de ces terrains sera réalisé dès obtention de l’autorisation, dans le cadre des 
aménagements préparatoires. 
 

► Plan de phasage du défrichement 
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En revanche, le défrichement de la bordure de Sud-Ouest de la zone d’exploitation (1 000 m2) ne 
sera réalisé que lorsque les travaux d’exploitation de la carrière en projet arriveront à leur niveau, 
soit au début de la 4ème phase d’exploitation (15-20 ans), de façon à maintenir un écran visuel par 
rapport au secteur de Saint-Laurent. A ce stade, la haie discontinue de préverdissement qui sera 
mise en place dès obtention de l’autorisation entre la Fontaine aux Pigeons et la piste d’accès au 
concasseur aura atteint sa maturité et assurera le rôle d’écran visuel, en substitution des arbres 
défrichés autour de la pièce d’eau. 
 
L’échéancier des phases de défrichement est exprimé à compter de l’obtention de l’autorisation 
préfectorale, notée T. 
 

Phase 
Secteur 
(Indice 
plan) 

Surface Echéance Objet du défrichement 

A 

1 1 800 m2 

T 

Aménagement de la voirie provisoire dans 
le bois de Moussus-Saint-Laurent 

2 8 100 m2 
Pose des ouvrages cadres de la portion 
enterrée du convoyeur dans le bois 
d’Hanneucourt 

3 120 m2 Aménagement d’un chemin piétonnier en 
bordure Ouest de la carrière en projet 

4 1 480 m2 
Aménagement de la piste de liaison entre 
la base vie et l’installation de concassage-
criblage

B  1 000 m2 T 15-20 ans 
Exploitation de la phase 15-20 ans 
(aménagement du talus de découverte) 

 
 
La durée globale des travaux de défrichement sera de 1 mois environ. 
 
 

2.5. UTILISATION DES TERRES LORS DES PHASES DE CONSTRUCTION 
ET DE FONCTIONNEMENT 

 
2.5.1. DECOUVERTURE 

 
Cette opération vise à mettre à nu le gisement en retirant les matériaux de recouvrement, 
composés ici de terre végétale en surface, sur une épaisseur de 1,5 m environ, et de matériaux à 
dominante marno-calcaire impropre à la fabrication du ciment, sur une épaisseur de 17 m en 
moyenne. 
 
La découverte sera effectuée au fur et à mesure de l'avancée de l'exploitation, par campagne 
annuelle, par passes successives de façon à séparer les différents types de matériaux. 
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Compte tenu de l’objectif de remise en état agricole définie sur la partie Est des terrains à hauteur 
de 80% de la surface agricole actuelle, la terre végétale sera décapée sélectivement, de façon à 
séparer l’horizon organique (supérieur) de l’horizon minéral. Les stériles marneux et calcaires sous-
jacents seront ensuite enlevés, et triés selon leur nature pour ceux qui seront remis en place sur le 
secteur Ouest à vocation écologique (ségrégation des substrats selon l’objectif de 
réaménagement). 
 
Cette opération de découverte sera réalisée au moyen de 1 à 2 pelles mécaniques. Le transport 
vers les zones de stockage ou à remettre en état sera fait par 6 à 8 dumpers. La mise en forme des 
matériaux sera réalisée au moyen de bulls ou de pelles hydrauliques. 
 
En fonction de l’avancement du remblaiement de la fouille par les stériles, la terre sera soit remise 
en place de façon coordonnée au décapage, en respectant l’ordonnancement des deux horizons, 
soit stockée provisoirement. 
 
Le tableau ci-après indique les volumes décapés par phase. Il mentionne le volume global 
foisonné, de façon à tenir compte du décompactage des stériles lors de leur extraction. Il tient 
également compte des volumes de terre végétale présents au droit des zones de stockage 
provisoire qui seront décapés préalablement à la mise en place des stocks (horizon minéral et/ou 
organique selon la nature des matériaux stockés). 
 

Phases 
Volume de terre 

végétale 
(m3) 

Volume de stériles 
(m3) 

Volume total 
(terre + stériles) 

(m3) 
0-5 ans 570 000 1 790 000 2 360 000 

5-10 ans 190 000 2 690 000 2 880 000 

10-15 ans 170 000 3 100 000 3 270 000 

15-20 ans 160 000 3 140 000 3 300 000 

20-25 ans 90 000 3 220 000 3 310 000 

25-30 ans 10 000 270 000 280 000 

Total 1 190 000 14 210 000 15 400 000 

 
Tant que la zone d’extraction n’aura pas atteint une ouverture suffisante pour débuter le 
remblaiement de la carrière, la découverte sera gérée de la façon suivante : 

 mise en stock des matériaux sur la partie Nord du site (700 000 m3, dont 315 000 m3 de 
terre végétale) ou utilisation pour créer des merlons temporaires en périphérie de la zone 
d’exploitation (volume de l’ordre de 100 000 m3), 

 transfert sur la carrière de Guitrancourt (356 00 m3 environ, dont 152 000 m3 de terre 
végétale), via le convoyeur T2 où ils seront essentiellement utilisés pour le 
réaménagement de la partie Nord de la carrière, après scalpage des éléments grossiers 
non transportables par tapis et réutilisés sur place pour l’aménagement des pistes. 

 
A partir de la fin de la première phase, le remblaiement de la zone d’extraction par les matériaux de 
découverte sur la zone à vocation agricole sera réalisé de façon coordonnée au décapage (1,2 
million de m3 mis en remblai à T+5 ans) ; il n’y aura plus de transfert de découverte vers la carrière 
de Guitrancourt, ni de stockage extérieur à la fosse, en dehors des volumes de terre végétale 
nécessaires à la reconstitution d’un sol agricole. 
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Durant les phases suivantes, la découverte sera remise en place dans la zone d’extraction selon 
les possibilités de remblaiement. Le reste sera mis en stock en prévision de la remise en état de la 
ou des phases ultérieures. 
 
A la phase 20-25 ans, un stockage de stérile d’un volume de 1,1 million de m3 sera réalisé pour 
provisionner la remise en état finale.  
 
Chaque type de matière (horizon de terre végétale organique, horizon minéral, stériles) sera stocké 
sur des zones distinctes, et selon les conditions suivantes : 

 stocks d’horizons organique et minéral de terre végétale : en périphérie de la zone 
d’extraction en cours, sur des hauteurs maximales de 2 et 3,5 m respectivement et sur 
une durée limitée à une phase, de façon à préserver les caractéristiques agronomiques 
de la terre en vue d’une remise en culture, 

 stock mixte : au Nord, du début de l’exploitation jusqu’à la 4ème phase, constitué de 
stériles surmonté de terres minérale sur 3 m d’épaisseur puis organique sur 0,5 m 
d’épaisseur, sur une hauteur limitée à 13 m. Ce stock sera profilé selon des pentes 
comprises entre 8 à 30% et ensemencé ou planté, pour une meilleure insertion visuelle,  

 stock mixte : au Nord-Ouest, à la phase 20-25 ans, comprenant des stériles (sur une 
épaisseur de 12 m) surmontés de terre organique (sur une épaisseur de 2 m, positionné 
au niveau d’une zone exploitée et partiellement remblayée, de sorte qu’il sera très peu 
visible depuis les points de vue extérieurs. Le sommet atteindra au maximum 128 m 
NGF et sera ensemencé. 

 
Les volumes stockés à la fin de chacune des phases (hors merlons, dont le volume est de l’ordre 
de 100 000 m3, qui seront arasés en situation finale) sont indiqués dans le tableau suivant. 
 

Phases 
Volume de terre 

Horizon organique (m3) 
Volume de terre 

Horizon minéral (m3) 
Volume de stériles 

(m3) 

0-5 ans 45 000 270 000 385 000 

5-10 ans 45 000 270 000 385 000 

10-15 ans 40 000 260 000 340 000 

15-20 ans 294 000 59 000 - 

20-25 ans 287 000 54 000 1 100 000 

25-30 ans - - - 
 
En dehors de la 1ère phase où les travaux de découverte seront réalisés en continu, il y aura une à 
deux campagnes de décapage par an (600 000 m3/an). 
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2.5.2. REMISE EN ETAT 

 
CARRIERE EN PROJET A BRUEIL-EN-VEXIN 
 
Comme indiqué précédemment, le phasage a été défini de façon à restituer une surface agricole 
au moins égale à 80% de l’emprise agricole actuelle, et ce de façon progressive dès la phase 5-10 
ans, après remblaiement intégral des terrains de la partie Est du site. 
 
A la fin de l’exploitation, l’ensemble des équipements nécessaires à la carrière (équipements de la 
base-vie, dispositif de convoyage, transformateurs…) sera démonté et évacué. La surface sera 
décompactée et régalée de terre végétale issue de l’arasement des merlons, de façon à permettre 
un retour à une activité agricole. 
 
La progression du réaménagement à vocation agricole est présentée dans le tableau ci-après. Il 
indique également l’évolution de la surface agricole (conservée, restituée et totale) dans l’emprise 
de la carrière. Les plans sont présentés au paragraphe 3. 
 

 Surfaces agricoles 

Phases 
Conservée 

(ha) 
Restituée cumulée 

(ha) 
Totale 
(ha) 

Etat actuel 101,0 * - 101,0 

0-5 ans 54,5 - 54,5 

5-10 ans 42,3 7,0 49,3 

10-15 ans 30,3 16,0 46,3 

15-20 ans 22,7 21,6 44,3 

20-25 ans 15,7 28,0 43,7 

25-30 ans 15,7 67,2 ** 82,9 
* cette surface comprend les terrains actuellement cultivées dans le périmètre de la carrière en projet et sur 
les bordures qui seront dédiées au dévoiement des chemins ruraux et à l’aménagement d’une lisière le long 
du bois de Moussus-Saint-Laurent 
** cette surface intègre les terrains du secteur de Saint-Laurent et les bandes périphériques qui seront 
restitués en fin d’exploitation, après démantèlement de la base-vie, du convoyeur, de la piste d’accès à la 
zone d’exploitation et des merlons, et réduction des haies. 
 
Pour ce faire, un sol sera recréé par le régalage d’une couche de terre végétale d’épaisseur au 
moins égale au sol originel (de l’ordre de 1,5 m). 
 
La zone Ouest sera remise en état sous la forme d’une zone à vocation écologique et paysagère 
(21 ha environ), comportant des milieux diversifiés (talus de prairie calcicole à l’Est, front calcaire 
surmonté de talus végétalisés à l’Ouest, zone humide en contrebas, …) et des sentiers de 
découverte. 
 

► Plan d’état final et coupe 
 
Les modalités de remise en état font l’objet d’un développement spécifique dans l’étude d’impact 
(chapitre 8). 
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Etat final Brueil 
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Coupes état final 
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DISPOSITIF DE CONVOYAGE 
 
Les convoyeurs à bande mis en place pour les besoins de l’exploitation seront démontés et 
évacués. 
 
Les ouvrages cadres en béton enterrés seront laissés en place dans le bois d’Hanneucourt, afin 
d’assurer la pérennité de la lisière boisée qui se sera constituée après la pose. La structure sera 
par contre démontée dans le secteur qui sera remblayé et restitué à l’agriculture, sur la commune 
de Brueil-en-Vexin. 
 
Pour des raisons de sécurité, l’extrémité du côté de la carrière de Guitrancourt sera définitivement 
obturée par une grille robuste 
 
 
CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 
 
Cette carrière est régie par l’arrêté préfectoral n°08-009 DDD du 9 janvier 2008, modifié par l’arrêté 
complémentaire n°2011-2280007 du 16 août 2011, qui fixe un cadre administratif distinct de celui 
du présent projet. 
 
Au terme de l’exploitation, la remise en état de cette carrière sera conforme au projet initial tel que 
prévu à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°20112280007 du 16 août 2011. La restitution de 74 ha de 
terres agricoles et de 28 ha de boisements au terme du réaménagement sera assurée. Il en sera 
de même pour l’aménagement de 37 ha à vocation écologique prévu dans l’étude d’impact de 
2006. 
 
Le convoyeur sera mis en place sur la topographie prévue dans le plan de réaménagement actuel, 
sans modification. 
 

► Plan d’état final de la carrière de Guitrancourt 
à échéance de l’arrêté en vigueur (2023) 

 
Après arrêt définitif de l’activité d’extraction sur la carrière en projet de Brueil-en-Vexin, le dispositif 
de convoyage sera démonté et évacué. 
 
L’entrée du tunnel du convoyeur sera fermée par un portail robuste. 
 
 

► Plan d’état final de la carrière de Guitrancourt à échéance 
de l’exploitation de la carrière en projet 
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Plan d’état final de la carrière de Guitrancourt 
à échéance de l’arrêté en vigueur (2023) 
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Plan d’état final de la carrière de Guitrancourt à échéance 
de l’exploitation de la carrière en projet 
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3. CARACTERISTIQUES DE LA PHASE OPERATIONNELLE DU 
PROJET 

 
 

3.1. RESSOURCES NATURELLES UTILISEES 
 

3.1.1. NATURE 
 
Le calcaire cimentier exploitable sur les terrains de la carrière en projet correspond à la formation 
du Calcaire grossier du Lutétien (e5), présent au droit du site à partir de la cote base de 85-90 m 
NGF sur une épaisseur pouvant atteindre 20 m. Il est constitué d’un calcaire bioclastique 
légèrement quartzeux et glauconieux à ciment sparitique. 
 
D’un point de vue qualitatif, le gisement présente des caractéristiques homogènes, favorables à la 
fabrication du clinker, avec une teneur moyenne en chaux élevée (CaO d’environ 49%), une teneur 
en silice basse (SiO2 inférieure à 7%). Le taux d’humidité est de l’ordre de 13 à 16% selon les 
conditions climatiques. 
 
Il est recouvert par des formations géologiques non valorisables en cimenterie, constituées de haut 
en bas par : 

 les sables de Fontainebleau (g2a/g2) dans la partie haute  non concernée par les 
travauxd’exploitation, 

 les Marnes à huîtres (g1a/g2), réduites localement à une formation marno-sableuse 
fossilifère de quelques mètres d’épaisseur, 

 une succession lithologique à dominante marneuse de 25 à 30 m d’épaisseur (Calcaire 
de Brie et Marnes vertes (g1), Marnes et calcaires du Ludien (e7) avec le Calcaire de 
Champigny, Sables et calcaires du Bartonien (e6b2/e6c, e6b1/e6b, e6a), 

 les calcaires magnésiens du Lutétien supérieur (e5). 
 
Le calcaire cimentier, qui constitue la partie basale du Lutétien, repose sur la formation des Sables 
de Cuise (e4), sous laquelle se trouvent les argiles du Sparnacien (e3) et la craie du Sénonien (c6), 
qui forment le substratum géologique local. 
 
Les couches géologiques ont un faible pendage, de l’ordre de 1%, vers le Nord-Est. 
 
L’ensemble est recouvert par un sol agricole dont l’épaisseur moyenne est de 1,5 m. 
 

3.1.2. VOLUME 
 
Le volume de calcaire cimentier à extraire est estimé à 7,7 millions de m3, soit 16,94 millions de 
tonnes. 
 
La production annuelle moyenne sera de 700 000 tonnes, identique à la carrière actuelle de 
Guitrancourt, avec un maximum de 850 000 tonnes. 
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3.2. DESCRIPTION DE LA PHASE OPERATIONNELLE DU PROJET 
 

3.2.1. TRAVAUX D'EXTRACTION 
 
MODALITES D’EXTRACTION 
 
L’extraction du gisement sera réalisée par abattage à l’explosif, par tirs de mines, sur 1 à 2 fronts 
d'une hauteur unitaire maximale de 15 m. 
 
En cours d'exploitation, les fronts seront séparés par une banquette de 10 m de largeur minimum, 
qui sera ramenée à 5 m minimum en position finale. 
 
La cote de la base de l’exploitation sera fonction de l’épaisseur du gisement à extraire et du niveau 
de la nappe. Conformément aux préconisations de l’étude hydrogéologique réalisée par 
BURGEAP, le carreau principal de la carrière a été calé à 1 mètre minimum au-dessus du niveau 
des plus hautes eaux. Ce carreau principal, établi en prenant en compte le battement de la nappe 
évalué à 2 mètres suivant les chroniques établies dans la carrière de Guitrancourt, se situera donc 
3 mètres au-dessus du niveau actuel mesuré de la nappe dans la zone du projet. Il est prévu 
d’exploiter un second carreau dit « carreau conditionnel » dans la zone de battement jusqu’à un 
niveau de 1 m au-dessus de la nappe quand les conditions le permettront et après vérification du 
niveau de l’eau dans le réseau de surveillance piézométrique qui sera mis en place (cf. étude 
BURGEAP et chapitre 7 de l’étude d’impact). Les zones exploitées sous cette condition seront 
remblayées jusqu’au niveau du carreau principal au cours de la même période d’étiage de la nappe 
avec des matériaux issus de la découverte du site (donc des matériaux inertes). 
 
La foration des trous de mines sera réalisée à l’aide d’une foreuse, munie d’un récupérateur de 
poussière. 
 
Il n'y aura pas de stockage d'explosifs sur le site. Comme pour l’exploitation de la carrière actuelle 
de Guitrancourt, ceux-ci seront acheminés par le fournisseur en fonction des besoins et utilisés à 
réception. 
 
L'autorisation préfectorale en vigueur pour l'utilisation d’exploitant dès réception (UEDR) est celle 
de l'arrêté du 11 mars 2015, délivrée pour 5 ans. Un renouvellement sera demandé en temps utile 
pour l’exploitation de la carrière en projet. 
 
La mise en œuvre des tirs de mines sera réalisée par l’un des membres du personnel disposant 
d’un certificat d’aptitude (Certificat de Préposé aux Tirs) et des habilitations préfectorales 
nécessaires, après établissement d’un permis de tir. 
 
Après la phase d’ouverture de la carrière, qui nécessitera de réaliser des tirs plus fréquents et de 
moindre ampleur, environ 25 tirs par an seront réalisés, soit une fréquence identique à celle de la 
carrière de Guitrancourt. 
 
Les matériaux abattus seront ensuite repris à la chargeuse ou à la pelle en pied de front, et 
acheminés par des dumpers vers l'installation de traitement qui sera implantée sur le site (cf. 
paragraphe 3.2.2). 
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PHASAGE 
 
L’exploitation a été modélisée en 6 phases quinquennales, sur la base de la production annuelle 
moyenne envisagée de 700 000 tonnes/an à partir de l’achèvement des travaux préparatoires, soit 
2 ans après l’obtention de l’autorisation. La dernière phase représentera environ 1 an de production 
et sera ensuite consacrée au démantèlement des infrastructures (installation de concassage-
criblage, dispositif de convoyage, base-vie) et à l’achèvement des travaux de remise en état. 
 

► Plans de phasage et coupes 
 
Les données chiffrées sont indiquées dans le tableau ci-après. 
 

Phases 
Surface 

d’exploitation en m2
Volume de calcaire 

extrait en m3
Tonnage de calcaire 

en tonnes 

T+5 ans 144 200 960 000 2 120 000 

T+10 ans 161 200 1 600 000 3 520 000 

T+15 ans 145 200 1 580 000 3 480 000 

T+20 ans 129 000 1 590 000 3 490 000 

T+25 ans 139 600 1 600 000 3 520 000 

T final 14 800 370 000 810 000 

Total 734 000 7 700 000 16 940 000 
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Plan T5 
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Coupes T5 
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Plan T10 
  



Ciments Calcia  Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin  Chapitre 1 

42 

Plan T15 
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Plan T20 
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Plan T25 
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3.2.2. CONCASSAGE ET CRIBLAGE 

 
Le calcaire extrait sera concassé et criblé, afin d’assurer une granulométrie adéquate transportable 
par les convoyeurs à bande jusqu’à la cimenterie. 
 
L’installation de traitement qui sera mise en place comportera : 

 1 trémie de ballage, 

 1 alimentateur, 

 1 scalpeur, 

 1 concasseur, 

 1 crible, 

 1 ensemble de tapis, 

 1 trémie de stockage. 
 
Elle sera alimentée directement par les dumpers chargés au pied du front abattu dans la fosse 
d’extraction, soit à partir d’un stock tampon par une chargeuse. 
 

▼ Schéma de principe de l’installation de concassage-criblage 
 

 
 
Le procédé de production est le suivant : Le tout-venant est déversé dans une trémie de ballage, 
puis acheminé par un alimentateur dans un scalpeur, qui permet d’extraire la fraction la plus fine de 
la matière (convoyée ensuite directement dans le produit fini). La fraction la plus grossière (le refus) 
tombe dans un concasseur à impact.  
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En sortie, les matériaux sont séparés sur un crible à 2 étages. La fraction la plus fine (0-44 mm) est 
utilisée pour la fabrication du cru cimentier, alors que la fraction intermédiaire (44-85 mm) est 
utilisée comme ajout pour la fabrication des ciments composés. Cette dernière est mise en stock 
dans des trémies en cours de production, puis elle est ensuite expédiée vers l’usine par le 
convoyeur, séparément du calcaire pour le cru. Enfin, la fraction la plus grossière (supérieure à 85 
mm) est mise en tas à proximité de l’installation et est utilisée pour l’empierrement des pistes ou 
recyclée au niveau du concasseur. 
 
Durant les premières phases d’exploitation, l’installation de traitement sera positionnée sur la partie 
Nord-Ouest des terrains de la carrière (cf. plan de phasage). Le choix d’implantation a été fait de 
façon à limiter le nombre de déplacement, donc en fonction du phasage. Il a également été fait 
conjointement avec celui de la localisation du 1er stock temporaire de découverte. Ainsi, 
l’installation sera placée sur une plateforme aux dimensions de 70 x 100 m, située dans le secteur 
Nord-Ouest de la zone d’exploitation, au niveau des cotes naturelles 131 à 134 m NGF (secteur 
restant en place jusqu’en fin de 4ème phase). Afin de rendre cette plateforme invisible depuis les 
points de vue extérieurs (Brueil, Sailly, Maigremont, la Chartre et la voie communale), celle-ci sera 
encaissée d’une douzaine de mètres (cotes indicatives de 122 m NGF pour le fond de la 
plateforme et 134 m NGF pour la zone d’accès à la trémie) et sera placée derrière le stock 
temporaire qui fera écran depuis les points de vue Nord-Est. Ainsi, l’installation n’émergera pas du 
terrain naturel. Les talus générés par l’encaissement de la plateforme seront enherbés (soit 
spontanément, soit à l’aide de semis). 
 
Dans le courant de la phase 15-20 ans, l’installation sera démontée pour permettre la progression 
des travaux d’extraction et remontée dans la fosse, au niveau de sa bordure Nord. Du fait de 
l’encaissement, elle sera invisible depuis tous les points de vue rapprochés ou éloignés. Depuis les 
points de vue immédiats des chemins longeant le site, les merlons de 2 m de haut dans ce secteur 
limiteront totalement la perception. 
 
Le convoyeur T1 sera réorienté et le T2 prolongé. Le dispositif T1-T2 sera à nouveau modifié et 
repositionné dans la configuration initiale en phase 20-25 ans, lorsque les travaux de remblaiement 
seront achevés sur la zone dédiée. 
 
L’installation de concassage-criblage sera équipée de systèmes de dépoussiérage. Tous les 
convoyeurs auront une vitesse de bande adaptée pour limiter les envols de matériaux fins et les 
convoyeurs aériens seront capotés. 
 
L’ensemble des matériaux extraits dans la carrière sera traité dans l’installation, qui produira un 
volume annuel moyen de 700 000 tonnes (850 000 tonnes maximum). 
 
La matière sera ensuite acheminée à l’usine par le dispositif de convoyage. Le procès de 
fabrication du ciment est présenté au paragraphe suivant. 
 
 

3.2.3. DESTINATION DES MATERIAUX ELABORES SUR LA CARRIERE EN PROJET 
 
En aval de l’installation de concassage-criblage, la matière est transportée jusqu’à l’usine de 
Gargenville par le dispositif de convoyage à bande (sur un linéaire total de 6200 m incluant le 
tronçon existant et le linéaire à construire dans le cadre du projet). 
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A l’arrivée à l’usine, le calcaire utilisé pour fabriquer le cru cimentier est échantillonné et dirigé vers 
un hall de pré homogénéisation. Un tapis jeteur dispose la matière suivant un tas en cordon 
d’environ 15000 tonnes et une roue pelle assure sa reprise, perpendiculairement à l’allongement 
du cordon. Le hall est prévu pour héberger simultanément deux tas, l’un en constitution (alimenté 
par l’installation de carrière), l’autre (précédemment constitué) en reprise par la roue pelle pour 
alimenter le broyeur à cru. 
 
A la sortie du hall de pré homogénéisation, la matière est dirigée vers l’atelier de broyage du cru 
qui comprend un concasseur destiné à réduire la granulométrie du matériau à une taille inférieure à 
25 mm et un broyeur sécheur permettant de réduire la taille des particules à moins de 0,16 mm. Le 
concasseur et le broyeur sont traversés par les gaz chauds issus du four pour assurer le séchage 
de la matière. Après séchage et broyage, la matière est homogénéisée et stockée dans un silo. 
 
Le cru soutiré du silo de stockage est introduit par voie pneumatique dans la tour de 
conditionnement puis pénètre dans le four où il subit une cuisson à haute température (1450°C) 
pour former le clinker, constituant essentiel des ciments. A la sortie du four, le clinker est refroidi 
brutalement dans un refroidisseur puis mis en stock dans le hall en attente de sa reprise pour la 
fabrication du ciment dont il est le constituant principal. 
 
Le calcaire utilisé en tant qu’ajout dans le ciment est expédié à partir de l’installation de 
concassage criblage situé dans la carrière séparément du cru. Il est mis à stock sur le carreau de 
l’usine puis dans le hall de stockage, en attente de sa reprise pour la fabrication du ciment. 
 
La fabrication du ciment est réalisée dans un des 3 broyeurs à boulets de l’usine. Le clinker et les 
autres constituants du ciment (calcaire, laitier de haut fourneau, gypse) sont prélevés par le pont 
roulant dans le hall de stockage des matières et introduits dans les trémies qui alimentent les 
broyeurs. Chaque matière est dosée avant l’introduction au broyeur pour assurer, suivant le type 
de ciment fabriqué, le respect des proportions entre les constituants fixées par la norme en vigueur. 
 
A l’issue de la phase de broyage, les ciments sont mis en stock dans des silos et sont 
conditionnés, suivant les besoins du client, en vrac ou en sac vendus sur palettes houssées. Le 
ciment en vrac est expédié soit par des camions citernes adaptées au transport des matériaux 
pulvérulents, soit par des barges dédiées permettant d’alimenter les clients disposant d’un 
embranchement fluvial. 
 
 

3.3. DEMANDE ET UTILISATION DE L’ENERGIE 
 
Classiquement, l’exploitation d’une carrière requiert des consommations énergétiques liées à 
l’emploi de l’électricité et de carburant. L’électricité est utilisée pour l’éclairage, le chauffage 
l’installation de concassage-criblage et les convoyeurs. Les carburants (qui sont des dérivés du 
pétrole) sont utilisés pour faire fonctionner les engins de chantier (GNR1) et pour les véhicules de 
service (GR2). 
  

                                                 
 
1 Gazole Non Routier 
2 Gazole Routier 
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3.3.1. ELECTRICITE 

 
L’alimentation électrique de la base-vie, de l’installation de concassage-criblage et des convoyeurs 
sera effectuée à partir d’une ligne tirée depuis l’usine et longeant le dispositif de convoyage. 
 
Des projecteurs seront installés sur les superstructures de l’installation de concassage-criblage et à 
la base-vie. 
 
La quantité d’électricité utilisée qui sera utilisée est de l’ordre de 2 millions de kWh par an. 
 
 

3.3.2. GASOIL 
 
Les engins de chantier fonctionneront au Gasoil Non Routier (GNR). Le ravitaillement sera réalisé 
sur une aire étanche à partir d’une cuve aérienne de 40 m3 positionnée au niveau de la base-vie. 
Le poste de distribution sera muni d’un pistolet à coupure automatique de l’alimentation en cas de 
trop plein. 
 
Une 2ème cuve, de 2 m3, sera présente près du concasseur. Elle alimentera le foyer qui permet le 
chauffage de la glisse du concassage, évitant ainsi le collage de la matière humide. 
 
Le volume annuel utilisé sera de l’ordre de 560 m3 environ. 
 
Pour le Gasoil Routier utilisé par les véhicules de service, il sera d’environ 3 m3 par an. Le plein 
sera réalisé dans des stations-services publiques. 
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4. RESIDUS ET EMISSIONS ATTENDUS 
 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’estimation des types et des quantités des résidus 
et des émissions attendus résultant du projet est présentée dans ce premier chapitre, dédié à la 
présentation du projet, dans un paragraphe de synthèse ci-après. Ces aspects sont traités en détail 
dans le chapitre 4 de l’étude d’impact, dans des paragraphes spécifiques. 
 
 

4.1. RESIDUS 
 

4.1.1. DECHETS D’EXPLOITATION 
 
En dehors des matériaux de découverte, le gisement ne comporte aucun stérile : tout le calcaire 
extrait sera acheminé dans l’installation de concassage et de criblage. A ce niveau, le refus après 
concassage (fraction 44-85 mm) sera utilisé comme ajout pour la fabrication de ciments composés. 
Ce calcaire sera expédié vers la cimenterie par le convoyeur, en fin de poste et après l’expédition 
du calcaire utilisé pour le cru. La fraction la plus grossière du refus (supérieure à 85 mm) sera 
conservée sur place et utilisée pour empierrer les pistes. 
 
Les matériaux de découverte, représentant 15,4 millions de m3, dont 1,2 million de m3 de terre 
végétale organique et minérale, et 14,2 millions de m3 de matériaux à dominante marneuse ou 
calcaire, seront utilisés dans le cadre de la remise en état des lieux, pour la quasi-totalité sur la 
carrière en projet (cf. paragraphe 2.3). 
 
Le plan de gestion des déchets d’extraction est dans la pièce 1 du dossier. 
 
 

4.1.2. DECHETS D’ENTRETIEN DU MATERIEL 
 
Les types de déchets générés par l’exploitation seront identiques à ceux produits actuellement à la 
carrière de Guitrancourt. Ils résulteront de l’entretien des engins et des installations et seront 
constitués par : 

 des Déchets Non Dangereux (DND) : la ferraille résultant de l’entretien des installations 
industrielles et des engins, le papier et le carton (qui représentent environ 50 tonnes par 
an), les emballages non souillés d’explosifs (seul type de déchets dont le brûlage est 
possible en carrière), 

 des Déchets Dangereux (DD) : huiles usagées (7 t par an), filtres à huile (0.15 t par an), 
aérosols (0.2 t par an), batteries (4 à 5 par an), pneus (2 à 4 par an), déchets souillés 
(purge de nettoyage du déshuileur, environ 1 t par an). 

 
Comme c’est le cas pour la carrière actuelle, les DD comme les DND seront collectés, stockés 
dans des containers séparés positionnés sur la base-vie. Ils seront évacués régulièrement par des 
entreprises agréées pour être traités dans les filières appropriées, suivant la règlementation en 
vigueur. 
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Précisons que les entreprises extérieures intervenant durant la phase de chantier auront en charge 
la gestion et l’élimination des déchets liés à leur intervention. L’organisation en la matière sera 
définie lors de la rédaction des plans de prévention. 
 
Aucun entretien d’engins ne sera réalisé sur site tant que la base vie ne sera pas opérationnelle. 
 
 

4.1.3. DECHETS DOMESTIQUES 
 
Le personnel de Ciments Calcia disposera sur la carrière en projet de locaux, avec vestiaires, 
sanitaires et réfectoire, dans une partie aménagée de la base vie. Une zone sera également 
destinée à l’accueil des entreprises extérieures. 
 
Les déchets générés seront : 

 des eaux usées domestiques, issues des locaux qui seront mis en place sur la base vie 
(1500 l/jour), et qui seront traitées suivant les modalités règlementaires prévues pour 
l’assainissement non collectif, 

 des déchets ménagers en faible quantité (100 kg/mois). 
 
Le site n’étant pas relié au réseau d’eaux usées public, un dispositif de traitement autonome, 
dimensionné conformément à la réglementation en vigueur, sera mis en place (cf. « volet eau » de 
l’étude d’impact réalisé BURGEAP). 
 
Les déchets ménagers seront pris en charge directement par le service intercommunal de collecte 
par le service intercommunal de collecte ou transportés à l’usine de Gargenville pour rejoindre la 
même filière de traitement. 
 
 

4.2. EMISSIONS 
 
Les émissions susceptibles de résulter du projet concernent : 

 les émissions sonores liées à l’emploi de matériels, en phase préparatoire (ou phase de 
chantier) et en phase d’exploitation de la carrière. Elles dépendent du nombre, de la 
nature et de la position du matériel mis en œuvre. Cet aspect fait l’objet d’une étude 
spécifique réalisée par ENCEM, jointe en intégralité au dossier, et dont les principaux 
éléments sont repris au chapitre 4 de la présente étude d’impact (paragraphe 1.1) ; 

 les vibrations et la surpression aérienne (émission sonore) engendrées par les tirs de 
mines, dont les effets sont étudiés par l’INERIS, dans une étude spécifique et présentée 
au chapitre 4 (paragraphe 1.2) ; 

 les poussières et les gaz, résultant des opérations préparatoires (phase chantier) et 
d’exploitation (déplacement des engins, tirs de mines, fonctionnement des installations 
de traitement). De même que pour les émissions sonores et les vibrations, ces aspects 
ont fait l’objet d’une étude spécifique. Elle est intégrée à l’évaluation prospective des 
risques sanitaires des émissions atmosphériques réalisée par BUREAU VERITAS, jointe 
en intégralité au dossier et reprise dans le présent document (chapitre 4 paragraphe 
1.6) ; 

 les émissions lumineuses, résultant de l’éclairage des postes de travail, le matin, voire le 
soir. L’analyse des effets est traitée au chapitre 4 (paragraphe 1.3). 
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CHAPITRE 2 : 

DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE 

L'ETAT ACTUEL DE L'ENVIRONNEMENT ET DE 

LEUR EVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET ET APERÇU DE L'EVOLUTION 

PROBABLE DE L'ENVIRONNEMENT EN 

L'ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
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1. DESCRIPTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE 
L’ENVIRONNEMENT : SCENARIO DE REFERENCE 

 
 
Les aspects pertinents de l’état actuel sont déterminés en fonction des facteurs mentionnés au 
III de l'article L. 122-1 du Code de l’Environnement et hiérarchisés en fonction des enjeux dans 
le chapitre 3 de l’étude d’impact. Les thématiques retenues sont celles qui présentent un enjeu 
particulier, évalué de moyen à fort. 
 
Il s’agit : 

 De la population qui occupe les habitations ou les locaux d’entreprises dont les plus 
proches sont situés : 

- à la ferme Saint-Laurent située à 40 m de la limite d’emprise du projet et de la 
future piste reliant la base vie à la zone d’exploitation. La ferme, propriété de 
Ciments Calcia, occupe une situation en surplomb, à 300 m de la limite 
d’extraction. Elle comprend des locaux d’habitation et héberge également 
l’entreprise de Travaux Publics Binet TP, principal employeur de la commune de 
Brueil-en-Vexin, 

- à la rue de la Carrière et au lieu-dit « la Croix Blanche », au Sud-Ouest du bourg de 
Brueil-en-Vexin, à 420 m de la limite d’extraction. 

 De l’agriculture, du fait de l’usage actuel des terrains de la carrière en projet, et en raison 
de la qualité des sols agricoles. Les surfaces en culture représentent 101 ha (en intégrant 
la surface des espaces périphériques sur lesquels des chemins seront restitués) sur les 
104,46 ha occupés au total par le projet. 7 exploitants agricoles opèrent sur ces terrains. 

 De l’activité cimentière (en relation avec la géologie du secteur) aux niveaux local et 
régional : la cimenterie de Ciments Calcia constitue un acteur important de l’activité 
économique de la vallée de la Seine. Elle représente 112 emplois directs (exprimés en 
équivalents temps plein) et 219 emplois indirects sur l’ensemble de la chaîne de sous-
traitance. Au total, l’activité de l’usine de Gargenville soutient 621 emplois à temps plein 
en France dont 287 en Ile-de-France (cf. étude socio-économique réalisée par UTOPIES 
jointe au dossier). Par ailleurs, la cimenterie de Gargenville est la dernière de la région Ile-
de-France. Les autres sites ont été successivement fermés après épuisement de leurs 
réserves. Cette activité de production locale d’un matériau essentiel pour la construction 
dans la région la plus dynamique de France, s’inscrit dans un contexte d’augmentation de 
la demande en ciments induite par le début des chantiers du Grand Paris (cf. chapitre 6) 
L’usine de Gargenville est parfaitement adaptée pour répondre aux enjeux de ce marché 
en raison de sa proximité et de sa capacité à pouvoir livrer le ciment par voie routière et 
par voie fluviale en fonction des besoins et de la localisation de ses clients. 

 Des espaces de loisirs, en raison de la présence de chemins sur les terrains du projet et 
aux alentours qui sont utilisés par Ils sont également empruntés par les randonneurs, les 
vététistes et autres pratiquants de loisirs d’extérieurs (chemins ruraux, GR2, PR des 
Coteaux de la Montcient). Des étangs de pêche de loisir sont par ailleurs situés en aval 
du projet, à la ferme du Moulin du Haubert. 

 De la biodiversité, au niveau des fonctionnalités du corridor des bois de Moussus-Saint-
Laurent et d’Hanneucourt, en relation avec leur rôle majeur vis-à-vis des chauves-souris 
(gîtes temporaires, zones de chasse et de déplacement), 

 Des eaux, et plus particulièrement des eaux souterraines, en raison des usages de l’eau 
de la nappe du Lutétien en aval des terrains du projet de carrière (enjeux quantitatif et 
qualitatif), 
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 Des voies de communication, du fait de la présence d’une voie communale (VC n°1) et 
d’un chemin rural (CR n°20) situés à l’extérieur du périmètre du projet mais qui seront 
recoupés, en souterrain, par le tracé du convoyeur permettant d’acheminer les matériaux 
vers l’usine de Gargenville, et de chemins ruraux dans l’emprise de la future carrière (dont 
l’un, le CR n°15, correspond à un axe de transit de matériels agricoles). 

 Des réseaux de distribution, présents dans la zone d’exploitation de la carrière en projet 
(canalisation d’eau potable alimentant la ferme Saint-Laurent) et le long de la voie 
communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent dans la zone de franchissement du 
convoyeur (réseaux électriques et téléphonique, réseau d’alimentation en eau potable des 
locaux techniques de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux du bois des 
Obligeois). 

 De la topographie et du paysage, dans la mesure où les terrains du projet de carrière 
correspondent à une zone d’intérêt paysager prioritaire de la Charte du Parc Naturel 
Régional du Vexin français. Des points de vue sur les terrains du projet de carrière sont 
possibles depuis les hauteurs des villages de Brueil-en-Vexin et de Sailly, du hameau de 
la Chartre, et des chemins situés en bordure des terrains du projet (voie communale n°1, 
chemin rural n°20 de Saint-Laurent, GR2) ou sur le coteau opposé (PR des coteaux de la 
Montcient). 

 Du patrimoine culturel historique, puisque le site de la Cave aux Fées à Brueil-en-Vexin 
offre une vue sur les terrains du projet. 
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2. EVOLUTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE 
L’ENVIRONNEMENT EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

 
 
Le projet consiste en l’ouverture et l’exploitation d’une carrière de calcaire cimentier pour 
maintenir l’activité de la cimenterie de Gargenville après l’épuisement, à très court terme, des 
réserves de la carrière actuelle dite de Guitrancourt (situées sur les communes de Guitrancourt, 
Issou et Gargenville). 
 
Il concerne un ensemble de parcelles à vocation essentiellement agricole, situées sur la 
commune de Brueil-en-Vexin, au niveau du flanc Est d’une butte surmontant la vallée de la 
Montcient. Le projet comprend également l’installation et l’exploitation d’une unité mobile de 
concassage-criblage. Par ailleurs, un dispositif de convoyage sera mis en place afin 
d’acheminer le calcaire concassé vers l’usine, via le dispositif déjà en place dans la carrière de 
Guitrancourt. Le nouveau dispositif sera constitué par 3 convoyeurs à bandes (T1, T2 & T3) sur 
un linéaire total initial de 3 700 m, dont 520 m en souterrain sous la voirie et dans l’espace 
boisé situés entre les terrains de la carrière en projet et la carrière actuelle de Guitrancourt (cf. 
détail dans la pièce 2 du dossier et rappel au chapitre 1 de la présente étude). 
 
Préalablement à la mise en exploitation de la carrière, il sera nécessaire d’aménager le 
dispositif de convoyage et l’installation de concassage-criblage, de mettre en place une base 
vie et de créer une piste d’accès à la zone d’exploitation. Ces aménagements nécessiteront des 
travaux de défrichement et de terrassement, qui génèreront des émissions sonores et des 
modifications de l’état de la végétation et des sols au droit des secteurs concernés. 
 
Les modifications concerneront également leurs abords, pour ce qui concerne l’aménagement 
du franchissement de la voirie communale par le convoyeur (mise en place d’une déviation 
provisoire), et le rétablissement en périphérie des chemins piéton et agricoles existants sur les 
terrains du projet (CR15, 26 et 32). Le chantier d’aménagement du convoyeur dans l’espace 
boisé sera temporairement visible depuis les chemins proches dont le GR2. 
 
Au terme des travaux préparatoires, la mise en exploitation du calcaire cimentier entraînera une 
évolution du contexte sonore actuel, ainsi que l’émission maîtrisée de vibrations liées aux tirs 
de mines. L’évolution des engins de chantier et le fonctionnement de l’installation de 
concassage-criblage occasionneront des émissions atmosphériques (gaz d’échappement et 
poussières), qui font l’objet d’une évaluation dans l’étude prospective des risques sanitaires 
réalisée par Bureau Véritas. 
 
L’exploitation de la carrière modifiera localement le cheminement naturel des eaux de surface, 
sans affecter le fonctionnement global de ce secteur du bassin versant de la Montcient. Le 
projet ne prévoit pas de rejet d’eaux issues de la carrière dans les eaux de surface. En 
l’absence d’exploitation sous le niveau de la nappe et de prélèvement d’eau dans l’aquifère, 
l’effet sur la piézométrie sera faible, et uniquement associé à la collecte et à l’infiltration des 
eaux pluviales dans le bassin qui sera créé en fond de carrière. 
 
La vocation des sols sera progressivement modifiée, du fait du décapage sélectif des sols 
agricoles, de la découverture des terrains stériles et du dégagement de la couche de calcaire 
cimentier. Ces opérations entraîneront des contrastes de textures et de couleurs avec les bois 
et les champs cultivés environnants. Les perceptions des fronts calcaires resteront limitées, 
compte tenu de leur encaissement sous les niveaux de découverture. Les fronts de 
découverture à l’Ouest, qui feront partie des éléments les plus visibles de la carrière, 
notamment depuis Sailly, seront végétalisés dès lors qu’ils atteindront leur position définitive (cf. 
étude paysagère). 
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En outre, le plan de phasage a été conçu de façon à limiter les volumes stockés qui pourraient 
être visuellement impactants, en débutant l’exploitation par la partie Nord-Est des terrains, zone 
qui présente la plus faible épaisseur de découverture. Les stockages, dont la localisation a été 
étudiée de manière à en limiter la perception depuis les villages et voies de circulation alentours 
(cf. photomontages dans le chapitre 7 et dans l’étude paysagère), seront enherbés.  
 
Par ailleurs, des haies seront mises en place en périphérie de la carrière en projet dès 
obtention de l’autorisation, afin de constituer des obstacles visuels naturels. 
 
Les modifications de vocation seront progressives, puisque le décapage du sol et de la 
découverture sera réalisé à l’avancement de l’extraction du calcaire cimentier. Par ailleurs, le 
projet prévoit une remise en état coordonnée des terrains exploités, avec une restitution de 
80% de la surface agricole actuelle. La remise en état sera réalisée dans l’objectif de redonner 
une vocation agricole d’un seul tenant à la partie Est de l’exploitation, en restituant les terrains 
au plus près de la cote initiale et en aménageant des pentes compatibles avec le travail des 
engins agricoles utilisés actuellement. La remise en état sera réalisée exclusivement avec les 
stériles de découverture sur lesquels sera ensuite remis en place le sol agricole. 
 
Aussi, au terme de l’exploitation des réserves de calcaire disponibles sur le périmètre de la 
carrière en projet, une surface agricole de 83 ha sera restituée. La partie Ouest sera remise en 
état sous la forme d’une zone à vocation écologique et paysagère de 21 ha environ, comportant 
des milieux diversifiés (talus de prairie calcicole à l’Est, front calcaire surmonté de talus 
végétalisés à l’Ouest, zone humide en fond de vallon). Des aménagements permettront 
d’accueillir le public et de le sensibiliser à l’intérêt de la zone remise en état (mise en place de 
panneaux expliquant les milieux naturel et l’histoire du site, aménagement de sentiers de 
découverte et d’un belvédère permettant d’avoir une vue d’ensemble du secteur). 
 
L’aménagement du convoyeur durant la période d’exploitation de la carrière de Brueil-en-Vexin 
ne modifiera pas le projet de remise en état de la carrière de Guitrancourt prévu dans l’arrêté 
d’autorisation en cours. 
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3. EVOLUTION DES ASPECTS PERTINENTS DE L’ETAT ACTUEL DE 
L’ENVIRONNEMENT EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET 

 
 
Le scénario décrit ci-après correspond au scénario le plus probable d’évolution de l'état actuel 
de l'environnement en l’absence de mise en œuvre du projet et jusqu’à une échéance 
correspondant à la durée d’autorisation du projet sollicitée (30 ans) pour que la comparaison 
avec l’évolution décrite au paragraphe précédent ait un sens. Le scénario tient compte de 
l’ensemble des informations disponibles sur le secteur d’étude, comme : 

 les orientations d’aménagement définies à l’échelle locale (Plans Locaux d’Urbanisme, 
Charte paysagère, documents d’objectifs en application des Directives Habitats et 
Oiseaux, et autres documents de programmation) ; 

 les tendances d’évolution pressenties sur le territoire, compte-tenu de l’orientation socio-
économique (documents d’orientation, PLU …) et des études réalisées dans le cadre du 
projet (diagnostics foncier agricole et sylvicole, étude de l’empreinte socio-économique de 
la cimenterie, étude paysagère …) ; 

 des éventuels projets connus sur la zone ; 

 des connaissances scientifiques, notamment en matière d’évolution des milieux et du 
climat le cas échéant. 

 
Dans le cas présent, et compte tenu des informations et des connaissances disponibles à la 
date de dépôt du dossier, le scénario d’évolution le plus probable est que les terrains concernés 
par la demande d’autorisation d’exploitation de carrière conserveront leur morphologie et leur 
vocation actuelles.  
 
En effet, aucun autre projet n’est à notre connaissance envisagé sur le secteur, et aucune 
évolution naturelle notable, lié au changement climatique notamment, susceptible de modifier le 
mode d’occupation actuel des sols n’est prévisible à échéance de 30 ans. Il est donc probable 
que les terrains de la carrière en projet conservent une vocation majoritairement agricole, 
d’autant que le diagnostic foncier agricole établi par la Chambre d’Agriculture 
Interdépartementale d’Ile-de-France et joint à l’étude d’impact montre que les exploitations 
présentes sur les terrains du projet sont très majoritairement pérennes. 
 
En l’état actuel des documents d’urbanisme de la commune de Brueil-en-Vexin, l’urbanisation 
est restreinte à l’enveloppe urbaine du centre-bourg. Aucune extension des zones d’habitat 
n’est donc envisagée sur le territoire communal, donc a fortiori dans la zone du projet. 
 
La seule évolution possible concerne la mise en valeur de boucles de randonnée pédestre au 
niveau de chemins ruraux signalée dans la Charte paysagère intercommunale, dont deux sont 
partiellement intégrées au projet. 
 
De même, la vocation boisée des terrains situés entre la carrière en projet et la carrière actuelle 
de Guitrancourt, sur lesquels un linéaire de convoyeur souterrain sera mis en place, devrait être 
conservée. A noter que cette vocation sera également conservée en cas de mise en œuvre du 
projet, compte tenu des mesures prévues (cf. pièce 1 et chapitre 7 de l’étude d’impact). 
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Pour ce qui concerne la carrière actuelle de Guitrancourt, également concernée par la mise en 
place du nouveau dispositif de convoyage, son évolution sera identique avec et sans mise en 
œuvre du projet. Lors de la remise en état finale, à l’issue du projet, le convoyeur sera retiré et 
un chemin restitué sur son tracé. 
 
Un tableau de synthèse des scénarios présentés aux paragraphes 2 et 3 est fourni page 
suivante. 
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4. SYNTHESE DES SCENARIOS 
 
 

Aspects pertinents 
de l’état actuel 

Enjeux (cf. chapitre 3) 
Scénarios d’évolution de l’état actuel 

Scénario 1 : avec mise en œuvre du projet 
Scénario 2 : sans mise en œuvre 
du projet

Population 

Ferme Saint-Laurent, lieu d’habitation propriété de Ciments Calcia, à 40 m de la 
limite d’emprise et de la future piste d’accès à la zone d’exploitation, et en 
surplomb des terrains du projet, à 300 m de la limite d’extraction. 
Elle héberge également l’entreprise de Travaux Publics Binet TP, principal 
employeur de la commune de Brueil-en-Vexin 
Plus proches habitations de la rue de la Carrière et du lieu-dit la Croix Blanche, 
à Brueil-en-Vexin, situées à 420 m de la limite d’extraction 

Reprise de la jouissance des locaux de la ferme Saint-Laurent par Ciments 
Calcia au terme des aménagements préparatoires de l’exploitation, 
conformément aux termes des engagements actuels, avec proposition d’une 
solution de relocalisation 
Modification du contexte sonore actuel, limitée au niveau des habitations en 
raison de l’éloignement et de l’encaissement des travaux d’extraction 
Emissions maîtrisées de vibrations liées aux tirs d’abattage de la roche, de gaz 
et de poussières, principalement liées à l’évolution des engins de chantier 

Identique à l’état actuel 

Agriculture et sols 
Vocation agricole des terrains objet du projet de carrière, en relation avec la 
qualité des sols (101 ha environ en intégrant les espaces périphériques sur 
lesquels des chemins seront restitués) 

Substitution progressive de sols agricoles par des terrains minéraux pour les 
besoins de l’exploitation du calcaire cimentier, avec restitution coordonnée de 
sols agricoles permettant un retour à la vocation initiale sur 80% de la surface 
agricole actuelle 

Vocation agricole inchangée 

Activité cimentière 

Cimenterie de Ciments Calcia à Gargenville : dernière cimenterie de la région 
Ile-de-France, représentant 112 emplois directs et 219 emplois indirects sur 
l’ensemble de la chaîne de sous-traitance et soutenant 621 emplois à temps 
plein en France dont 287 en Ile-de-France 

Pérennisation de la cimenterie de Gargenville qui fournit une gamme de produits 
essentielle pour la construction dans la région la plus dynamique de France, de 
surcroît dans un contexte de demande croissante liée aux travaux du Grand 
Paris 
Maintien des 112 emplois directs (en équivalents temps plein) et 219 indirects. 
Soutien de 621 emplois en France dont 287 en Ile-de-France 

Remise en cause de la pérennité 
de la cimenterie de Gargenville 

Espaces de loisirs 
Présence de chemins utilisés pour la promenade sur les terrains du projet et à 
proximité (chemins ruraux, GR2, PR des Coteaux de la Montcient), et d’étangs 
de pêche de loisir en aval 

Modification des cheminements locaux (cf. ligne Voies de communication) 
Aucun impact sur l’alimentation des étangs de pêche de loisir 

Identique à l’état actuel 

Biodiversité 
Corridor des bois de Moussus-Saint-Laurent et d’Hanneucourt, en relation avec 
ses fonctionnalités vis-à-vis des chauves-souris (gîtes temporaires, zones de 
chasse et de déplacement 

Modification temporaire de la vocation des sols durant la réalisation du chantier 
du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt 

Evolution naturelle des milieux 

Eaux 
Usages de l’eau de la nappe du Lutétien : étangs de pêche de loisir à la ferme 
du Haubert, situées en aval des terrains du projet, et présence de captages 
d’alimentation en eau potable dans les environs du projet 

Faible effet local sur la piézométrie au voisinage du bassin de fond de carreau 
(léger relèvement de la surface piézométrique consécutif à l’infiltration des eaux) 
Pas d’exploitation sous le niveau de la nappe et donc pas de pompage d’eau et 
aucun impact sur l’alimentation des étangs de pêche à l’aval 
Pas d’impact sur les captages d’eau potable du fait de leur situation 
géographique et de l’absence de rejets liés à l’exploitation 
En situation accidentelle (perte de confinement au niveau d’un engin), le risque 
d’affecter la qualité des eaux sera maîtrisé par la mise en œuvre de mesures 
adaptées et éprouvées dans la carrière actuelle de Guitrancourt 

Pas d’évolution probable par 
rapport à l’état actuel 

Voies de communication 

Tracé du convoyeur recoupant la voie communale n°1 et le chemin rural n°20 de 
Saint-Laurent 
Linéaires de chemins ruraux présents dans l’emprise de la future carrière (dont 
l’un, le chemin rural n°15 à l’Est, correspond à un axe de transit de matériels 
agricoles) 

Modification des circulations locale, provisoire au niveau de l’intersection de la 
voie communale et du chemin de Saint-Laurent (phase de chantier du 
convoyeur souterrain), et permanente pour les chemins situés dans l’emprise qui 
seront recréés en périphérie 

Identique à l’état actuel, en l’état 
des connaissances, en dehors de 
la mise en valeur possible du 
chemin rural n°26 (Est/Ouest) 
comme prévu par la Charte 
paysagère intercommunale

Réseau de distribution 

Canalisation d’eau potable alimentant la ferme Saint-Laurent dans la zone 
d’exploitation de la carrière en projet et lignes électriques et téléphoniques le 
long de la voie communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent dans la zone de 
franchissement du convoyeur 

Dévoiement des réseaux préalablement à la phase des travaux de construction 
de la section enterrée du convoyeur 

Identique à l’état actuel, en l’état 
des connaissances 
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Aspects pertinents 
de l’état actuel 

Enjeux (cf. chapitre 3) 
Scénarios d’évolution de l’état actuel 

Scénario 1 : avec mise en œuvre du projet 
Scénario 2 : sans mise en œuvre 
du projet

Topographie et paysage 

Terrains dans une zone d’intérêt paysager prioritaire de la Charte du Parc 
Naturel Régional du Vexin français 
Projet de carrière situé sur le flanc Nord-Est d’une butte, visible depuis les 
hauteurs villages de Brueil-en-Vexin, Sailly, de la Chartre et les chemins situés 
en bordure des terrains du projet (voie communale n°1, chemin de Saint-
Laurent, GR2) 

Apparition progressive de contrastes de vocations, de couleurs, de formes liés à 
la mise en exploitation de la carrière, pouvant générer un impact visuel depuis 
les chemins aux abords du projet et du versant opposé de la vallée. 
Impact visuel réduit moyennant les mesures de préverdissement qui seront 
mises en œuvre et les modalités de phasage retenues, dont l’objectif principal 
est la restitution d’au moins 80% de la surface agricole actuelle 

Identique à l’état actuel, en l’état 
des connaissances 

Patrimoine culturel 
Monument historique de la Cave aux Fées à Brueil-en-Vexin, depuis lequel il 
existe une possibilité de vue sur les terrains du projet 

Cf. ci-dessus pour la protection visuelle depuis la Cave aux Fées Identique à l’état actuel 
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CHAPITRE 3 : 

DESCRIPTION DES FACTEURS MENTIONNES 

AU III DE L’ARTICLE L122-1 SUSCEPTIBLES 

D’ETRE AFFECTES DE MANIERE NOTABLE 

PAR LE PROJET 
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1. POPULATION ET SANTÉ HUMAINE 
 
 
Sources : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) 
  Rapport du Plan Local d’Urbanisme de Brueil-en-Vexin 
 
 

1.1. DEMOGRAPHIE 
 
Les communes de Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin, sur lesquelles se situent le projet, font partie 
de l'arrondissement de Mantes-la-Jolie et du canton de Limay. Elles appartiennent à la Communauté 
Urbaine de Grand Paris Seine & Oise (GPS&O). 
 
Les chiffres clés des communes sont les suivants (données 2013) : 
 

Commune Guitrancourt Brueil-en-Vexin 

Population totale 635 704 

Superficie (km2) 7,3 7,3 

Densité (habitants au km2) 87 96 
 
La population est en augmentation sur la période 2007-2013, avec une variation annuelle moyenne 
de 0,1% à Guitrancourt et de 1% à Brueil-en-Vexin. 
 
Cette population est relativement jeune, puisque le taux de personnes de plus de 60 ans (19,4% à 
Guitrancourt et 15,9% à Brueil-en-Vexin) est nettement inférieur au taux national (24%) et 
départemental (20,3%). 
 
L’évolution entre 2008 et 2013 montre un léger vieillissement, avec une augmentation de la tranche 
60 ans et plus (15,2% de la population à Guitrancourt et 11% à Brueil-en-Vexin en 2008). 
 
 

1.2. HABITAT 
 
L’habitat local est principalement regroupé dans les centres-bourgs et ses extensions récentes. 
 
Le tissu bâti est composé d’un noyau ancien resserré autour de l’église, puis d’un développement 
linéaire plus récent le long des axes de communication. Quelques fermes isolées sont présentes 
ponctuellement (Saint-Laurent et la Malmaison à Brueil-en-Vexin, le Mêlier et Beauthoville à 
Guitrancourt). Le seul hameau est celui de la Chartre, à Brueil-en-Vexin, sur la partie Sud-Est de la 
commune, construit au Nord du château, en limite du bois de la Malmaison. 
 
A Guitrancourt, le bourg historique et les hameaux jointifs des Bout d’en bas et d’en haut occupent 
la partie centrale de la commune, sur le versant Nord de la Vallée aux Cailloux. A Brueil-en-Vexin, 
le bourg historique s’étend dans le fond de la Vallée de la Montcient, alors que les extensions 
récentes se développent sur les coteaux, essentiellement en rive gauche, dans une moindre mesure 
en rive droite. 
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Carte zones habitat et activités 
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L’habitat typique du Vexin, avec des murs en moellons et des tuiles plates, accolé en bordure des 
routes, laisse place au niveau de ses extensions récentes à une architecture moderne d’habitat 
pavillonnaire plus aéré, souvent en retrait des rues. 
 
Le parc de logement des communes de Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt présente les 
caractéristiques suivantes (données 2013) : 
 

Commune Guitrancourt Brueil-en-Vexin 

Nombre de logements 
dont :  - résidences principales 

  - résidences secondaires 
  - logements vacants 

263 
92,9% 
4,2% 
2,9% 

291 
88,8% 
6,1% 
5,1% 

Habitation type Plus de 5 pièces (65,7%) Plus de 5 pièces (69.5%) 
 
Les habitations les plus proches de la carrière en projet sont situées : 

 à Saint-Laurent à l’Ouest, à 40 m du périmètre du projet (300 m du périmètre d’extraction 
du calcaire1), 

 au niveau du village de Brueil-en-Vexin, à 370 m au plus près à l’Est-Nord-Est du périmètre 
du projet, rue de la Carrière (420 m du périmètre d’extraction du calcaire), 

 à la Croix Blanche (maison située dans le bois entre un hangar et le bourg de Brueil-en-
Vexin), à 340 m à l’Est du périmètre (420 m du périmètre d’extraction du calcaire), 

 aux fermes du Moulin du Haubert, à 470 m au Nord-Est, et de la Malmaison, à 630 m au 
Sud-Est du périmètre, 

 à Sailly, chemin de la Vallée aux Clercs, à 530 m au Nord. 
 

◄ Carte des zones d’habitat et d’activités 
 
Ciments Calcia est propriétaire de l’ensemble des bâtiments de la ferme Saint-Laurent, qui sont 
actuellement loués à la Société Binet TP et à Monsieur Gérard Binet qui occupe une habitation. Au 
terme des baux, dont l’échéance correspond à la fin des travaux préparatoires du projet, les locaux 
seront repris par Ciments Calcia. 
 
Les centres-bourgs de Gargenville et d’Issou sont à plus de 3 km au Sud du projet. Celui de 
Fontenay-Saint-Père est à 2 km à l’Ouest. 
  

                                                 
1 Ce périmètre correspond à l’extension maximale du front de calcaire 
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1.3. ENVIRONNEMENT SONORE 
 
Sources : Etude acoustique - ENCEM - Juin 2017 
 

1.3.1. MODE OPERATOIRE DES MESURES DE BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT 
 
Afin de caractériser le niveau sonore du secteur, des mesures de bruit ont été réalisées durant la 
plage de fonctionnement de la carrière de Guitrancourt (5h00 à 21h00), qui sera également celle 
adoptée pour exploitation de la carrière en projet à Brueil-en-Vexin. 
 
Les relevés ont été effectués conformément à la méthode d’expertise explicitée dans la norme NF S 
31-010, relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement, sans déroger à 
aucune de ses dispositions. Dans ce cadre, chacune des mesures a été effectuée sur une durée 
supérieure à 60 minutes. 
 
Une première campagne a été réalisée les 17 et 18 juin 2015, au niveau des 9 points situés en zone 
à émergence réglementée1, en périodes2 nocturne (5h-7h) et diurne (après 7h), avec et sans activité 
sur la carrière de Guitrancourt. En complément, des mesures de bruit résiduel (bruit mesuré en 
l’absence de fonctionnement de la carrière de Guitrancourt) ont été réalisées en 2 points 
supplémentaires (au niveau d’habitations situées sur les hauteurs et en vision du projet à Brueil-en-
Vexin et à Sailly), le 6 septembre 2016 (suite à la demande exprimée par les parties intéressées lors 
du comité de suivi tenu à la sous-préfecture de Mantes-la-Jolie le 1er juillet 2016). 
 
 

1.3.2. LOCALISATION DES POINTS DE MESURES 
 
La localisation des points de mesures a été définie en fonction des exigences réglementaires, en 
limite des Zones à Emergence Réglementée (ZER). Chacun des points a fait l’objet d’une étude 
particulière : emplacement, niveau de bruit résiduel, sources particulières à traiter, niveaux sonores 
minimaux et maximaux atteints, indices statistiques, simulations des niveaux engendrés par le projet, 
calcul des niveaux sonores ambiants futurs et des émergences sonores résultantes, comparaison 
avec la réglementation en vigueur, remarques, interprétations, analyses. 
 
 

1.3.3. GRANDEURS MESUREES ET NIVEAUX RETENUS 
 
Chaque mesure de base est caractérisée par : 

 une valeur du niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq), en décibels 
pondérés A ; 

 une valeur du niveau de pression acoustique maximal (LMax), en décibels pondérés A ; 

 une valeur du niveau de pression acoustique minimal (LMin) en décibels pondérés A ; 

 son évolution temporelle. 
  

                                                 
1 Habitations ou zones constructibles les plus proches et susceptibles d'être gênées par l'activité répertoriées dans les 
documents d'urbanisme 
2 L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 définit la période nocturne dans la plage horaire 22h-7h et la période diurne entre 
7h et 22h. 
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Les résultats complets et analyses des mesures sont présentés en annexe de l’étude acoustique 
sous forme de fiches détaillées par point et par relevé. 
 
Les mesures réalisées en continu intègrent des sources sonores artificielles ou naturelles dont 
certaines peuvent être jugées comme non représentatives de la situation sonore du lieu. 
 
De plus, dans certaines situations particulières, le niveau de pression sonore continu équivalent 
pondéré A, LAeq, n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par l’apparition de 
bruits particuliers intermittents ou bien porteurs d’une énergie importante sur une courte durée. De 
telles situations de niveaux de bruit fluctuants se rencontrent fréquemment aux abords des axes 
routiers et des zones d’activités agricoles par exemple. Dans ce cas, les textes réglementaires 
indiquent que l’indicateur d’émergence est déterminé par la différence entre les indices statistiques 
L50 ambiant et résiduel, dans le cas où : LAeq – L50 ≥ 5 dB(A). Sinon, un traitement des sources 
particulières jugées non représentatives des lieux est réalisé. 
 
Les évolutions temporelles présentées en annexe de l’étude acoustique montrent l’évolution des 
niveaux sonores durant la période de mesure et l’apparition des sources particulières traitées. 
 
 

1.3.4. CONDITIONS DE MESURES ET ENVIRONNEMENT SONORE 
 
Lors de la campagne des 17 et 18 juin 2015, les activités présentes sur la carrière de Guitrancourt 
durant les mesures de niveaux ambiants étaient les suivantes : 
 

 Reprise du calcaire abattu en pied de front au chargeur et transport par dumpers jusqu’à la 
trémie de l’installation, 

 Traitement des matériaux dans l’installation de concassage-criblage (alimentateur, cribles, 
scalpeur, concasseur, tapis). 

 
Lors de cette campagne comme lors de celle du 6 septembre 2016, l’installation de stockage de 
déchets ultimes dangereux et non dangereux de la communauté urbaine de Grand Paris Seine et 
Oise (GPS&O) était en activité durant toutes les plages de mesure (mesures du bruit résiduel et 
ambiant, en périodes nocturne et diurne) ; l’activité était perceptible au niveau du stade de 
Guitrancourt (point 2). Par contre, il n’y avait aucune activité perceptible sur l’installation de stockage 
de déchets du bois des Obligeois de SITA en situation de remise en état. 
 
Globalement, l’environnement sonore est représentatif d’une zone influencée par un trafic routier 
lointain important, les activités agricoles alentours et les bruits de la nature. 
 
L’exploitation de la carrière était inaudible aux points de mesures situés à Sailly, Brueil-en-Vexin et 
Gargenville en périodes diurne comme nocturne. Aux points de mesures situés à Guitrancourt, 
l’activité liée à l’installation de concassage-criblage était peu à pas audible en fonction de 
l’environnement sonore des lieux. 
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1.3.5. RÉSULTATS 

 
Les tableaux suivants récapitulent les valeurs des niveaux de pression sonore continus équivalents 
pondérés A (en dB(A)), relevés lors des campagnes de mesurage. Les valeurs sont arrondies au 
demi-décibel près (conformément à la norme NF S 31-010) et comparées à la réglementation en 
vigueur (arrêté du 23 janvier 1997) : 

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones 

à émergence réglementée 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h 

(Période diurne) sauf 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h 

(Période nocturne), les dimanches 
et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) 
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Remarque : Les émergences ne sont définies que pour des valeurs de bruit ambiant supérieures à 35 dB(A). 
 
Selon l’arrêté du 23 janvier 1997, on appelle : 
 
Niveau de bruit résiduel BR le niveau mesuré sans activité sur la carrière actuelle ; 
Niveau de bruit ambiant BA le niveau mesuré lorsque la carrière actuelle est en activité ; 
Emergence E la différence arithmétique entre BA et BR. 

 
 

Période Point 
BR 

dB(A) 
BA 

dB(A) 
E 

dB(A) 

DIURNE 

1 48,0 47,0 0,0 

2 46,0 43,5 0,0 

3 42,5 38,5 0,0 

4 36,5 36,0 0,0 

5 54,5 51,0 0,0 

6 47,5 46,5 0,0 

7 40,5 39,5 0,0 

8 40,0 39,5 0,0 

9 46,5 47,0 0,5 

10 39,0 - - 

11 38,0 - - 

 
 

◄ Carte de localisation des mesures de bruit 
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Période Point BR 
dB(A) 

BA 
dB(A) 

E 
dB(A) 

NOCTURNE 

1 49,5 50,5 1,0 

2 44,5 43,5 0,0 

3 39,5 36,0 0,0 

4 41,0 41,0 0,0 

5 50,5 50,5 0,0 

6 45,5 43,5 0,0 

7 41 40,0 0,0 

8 44 44,5 0,5 

9 45,5 44,5 0,0 

10 35,5 - - 

11 38,0 - - 

 
Toutes les émergences sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 
L’activité de la carrière était peu à pas audible en chacun des points de mesures. 
 
Dans plusieurs cas, le niveau de bruit ambiant constaté est légèrement inférieur au niveau de bruit 
résiduel, ceci s’explique par une variation de l’environnement sonore entre les deux séries de 
mesures aux points concernés. En effet, le trafic routier, les bruits de la nature ou les activités 
industrielles autres que l’activité étudiée évoluent durant la journée ou d’un jour sur l’autre. 
 
Il ne fait aucun doute que le fonctionnement de la carrière actuelle ne peut être entendu à Brueil-en-
Vexin, Sailly ou la ferme Saint Laurent, la distance entre les activités actuelles sur la carrière de 
Guitrancourt et les points de mesures étant très importante. De plus, la topographie est défavorable 
à la propagation des ondes sonores en raison de la présence d’une crête topographie entre les points 
de mesures et la carrière actuelle. 
 
Les émergences constatées à la ferme Saint Laurent (point 1) et à la ferme du Moulin du Haubert 
(point 8) en période nocturne et à Sailly (Point 9) en période diurne ne peuvent donc pas être 
imputées à l’activité de Ciments Calcia, aussi faibles que soient ces émergences. Elles sont liées à 
des variations temporelles de l’environnement sonore autour des points, indépendantes de l’activité 
de la carrière. 
 
 

1.3.6. NIVEAUX DE BRUIT RESIDUEL PRIS EN COMPTE POUR L’ETUDE PREVISIONNELLE 
 
Afin d’évaluer les effets du projet sur le niveau sonore, une modélisation acoustique a été réalisée. 
Les résultats sont présentés au chapitre 4. 
 
Les niveaux résiduels pris en compte sont ceux issus du constat présenté ci-avant. 
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Afin de se placer dans un cas défavorable pour l’exploitant, le niveau de bruit résiduel de référence 
retenu est le niveau minimum pour chaque période (diurne et nocturne) entre les niveaux de bruit 
relevés in situ en chaque point (avec et sans activité). De plus, lorsque le niveau de bruit résiduel 
diurne est inférieur au niveau de bruit résiduel nocturne, c’est la valeur constatée en période diurne 
qui est retenue pour la période nocturne. 
 

Période Point 
Niveau de bruit 

résiduel retenu (dB(A))
Mesure de bruit 
correspondante 

NOCTURNE 

1 47,0 Ambiant diurne 

2 43,5 Ambiant nocturne 

3 36,0 Ambiant nocturne 

4 36,0 Ambiant diurne 

5 50,5 Résiduel nocturne 

6 43,5 Ambiant nocturne 

7 39,5 Ambiant diurne 

8 39,5 Ambiant diurne 

9 44,5 Ambiant nocturne 

10 35,5 Résiduel nocturne 

11 38,0 Résiduel nocturne 

DIURNE 

1 47,0 Ambiant diurne 

2 43,5 Ambiant diurne 

3 38,5 Ambiant diurne 

4 36,0 Ambiant diurne 

5 51,0 Ambiant diurne 

6 46,5 Ambiant diurne 

7 39,5 Ambiant diurne 

8 39,5 Ambiant diurne 

9 46,5 Résiduel diurne 

10 39,0 Résiduel diurne 

11 38,0 Résiduel diurne 

 
 

1.4. SANTÉ HUMAINE 
 
Certaines composantes de l’environnement sont déterminantes pour mener à bien l'évaluation des 
risques pour la santé humaine, compte tenu des risques potentiels identifies (bruit, émissions 
atmosphériques, vibrations et rejets d’effluents - cf. chapitre 4). 
 
Les voies de transfert, la population-cible et les émissions engendrées par le projet sont présentés 
dans ce paragraphe. Le détail est reporté au chapitre 4. 
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1.4.1. VOIES DE TRANSFERT 

 
La voie de transfert des émissions sonores est l’air. 
 
Pour ce qui concerne les émissions de poussières et de gaz (comme les gaz issus de la combustion 
dans les moteurs à explosion), la voie de transfert est également l’atmosphère. Outre l’exposition par 
inhalation, une exposition est également possible par ingestion, soit directe, soit indirecte 
(consommation de fruits et légumes issus de potagers, de produits animaux) pour certains polluants 
considérés comme persistants et/ou bioaccumulables. 
 
La voie de transfert des vibrations (liées aux tirs de mines) est le sous-sol. 
 
Pour les effluents, la voie de transfert est l’eau. En l’absence d’écoulement superficiel sur les terrains 
du projet et en aval immédiat de celui-ci, la voie de transfert est constituée par les eaux souterraines, 
susceptibles d'être captées pour l'alimentation en eau potable ou utilisées à d’autres usages comme 
l’arrosage des jardins ou la pêche de loisir de la ferme du Moulin du Haubert. Les informations 
concernant les formations aquifères font l’objet du paragraphe 5.2. 
 
 

1.4.2. POPULATION CIBLE 
 
La population potentiellement concernés correspond à celle présente aux abords du projet, et plus 
particulièrement celle située sous les vents dominants (cf. paragraphe 6.2 sur la climatologie). Aucun 
établissement de santé (hôpitaux ou cliniques) n’a été recensée à proximité immédiate des limites 
de la carrière actuelle et du projet. Par contre, des établissements susceptibles d’accueillir des 
populations sensibles sont présents sur la communes de Brueil-en-Vexin ou sur les communes 
voisines (notamment des écoles). 
 
Pour les émissions acoustiques, les points de mesures retenus correspondent aux habitations les 
plus proches de la carrière actuelle et de la carrière en projet (cf. carte au paragraphe précédent). 
En effet, la propagation des ondes sonores s’atténue avec la distance, de même que pour les ondes 
vibratoires et la surpression aérienne qui résultent des tirs de mines. 
 
Les populations les plus proches sont localisées sur le fond de photo aérienne ci-joint (extrait de 
l’étude réalisée par BUREAU VERITAS) et repérées comme suit : 

- H pour Habitation 

- E pour Ecole 

- MR pour Maison de Retraite 
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▼ Localisation des populations cibles identifiées 

(Source : Bureau Véritas) 
 

 
 
NB : A Guitrancourt, l’emprise représentée correspond à celle de l’arrêté de 20081 
  

                                                 
1 Avant la notification de cessation partielle d’activité, sans que ceci modifie l’interprétation des résultats 
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HABITATIONS 
 

 
NB : la carrière existante correspond à l’emprise de l’arrêté de 2008 
 
ECOLES ET MAISON DE RETRAITE 
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2. ACTIVITES ECONOMIQUES ET SERVICES – ESPACES DE LOISIRS 
 
 
Sources : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) 
  AGRESTE (données en ligne du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de 
  la Forêt) 
  Site du Parc Naturel Régional du Vexin 
  Site de la commune de Brueil-en-Vexin 

Diagnostic foncier agricole - Agricultures et Territoires (Chambre d’Agriculture Inter-
départementale d’Ile-de-France) - Septembre 2014 
Diagnostic sylvicole – Michel de Vasselot (expert forestier) - Avril 2017 

  Données fournies par Ciments Calcia 
 
 

2.1. DONNÉES GÉNÉRALES 
 
Les principales activités économiques du secteur sont localisées dans le couloir de Seine, entre 
Mantes-la-Jolie et Meulan, le long des infrastructures fluviales, routières et ferroviaires : 
l’établissement pétrolier TOTAL à Gargenville, l’industrie aéronautique et spatiale aux Mureaux, 
l’usine Renault à Flins-sur-Seine, le siège de Ciments-Calcia, GSM et Unibéton à Guerville, la 
cimenterie Ciments Calcia à Gargenville. 
 
Sur les communes de Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin, les principales données sont les suivantes 
(année 2013) : 
 

Commune Guitrancourt Brueil-en-Vexin 

Population active 334 370 

Actifs ayant un emploi 308 339 

Taux de chômage 7,8% 8,4% 
 
15,4% des actifs (47 personnes) travaillent sur leur commune de résidence à Guitrancourt, et 7% (24 
personnes) à Brueil-en-Vexin. 
 
La répartition des établissements par secteurs économiques est la suivante (au 31 décembre 2013): 
 

Secteurs Total 

Repartition en % 

Agriculture, 
sylviculture, 

pêche 
Industrie Construction

Commerce, 
transport, services 

divers 

Services 
publics 

Guitrancourt 68 5,9 7,4 29,4 42,6 14,7

Brueil-en-Vexin 70 2,9 4,3 12,9 68,6 11,4 
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2.2. AGRICULTURE 
 

2.2.1. DONNEES GENERALES 
 
Sur le plateau du Vexin français, l’activité agricole est majoritairement orientée vers la culture de 
céréales (maïs, orge, blé), d’oléo-protéagineux (colza, pois, fèveroles). Elle s’étend sur de grandes 
parcelles (îlots de 15 à 20 ha en moyenne), desservies par des axes routiers ou des chemins 
agricoles. 
 
Quelques pâturages viennent compléter l’espace, dans les fonds de vallée ou aux entrées de 
villages, comme à Brueil-en-Vexin où ils sont utilisés par des chevaux en périphérie Est du village 
(centre équestre - cf. paragraphes 2.6). 
 
Les données concernant les communes de Guitrancourt et de Brueil-en-vexin sont fournies dans le 
tableau ci-dessous. Elles sont issues du recensement agricole de 2010 du site AGRESTE, sauf pour 
la surface agricole qui proviennent des rapports de présentation des PLU (2008 à Brueil-en-Vexin et 
2015 à Guitrancourt). 
 

Commune Guitrancourt Brueil-en-Vexin 
Nombre d’exploitations ayant leur 
siège sur la commune 

3 * 2 

Emploi (unite de travail) 3 4 

Surface agricole  370 ha 317 ha 

Cheptel (unité gros bétail1) 0 32 

* Il n’en reste que 2 actuellement 
 
Les communes de Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin font partie de l’aire d’indication géographique 
protégée « Volailles de Houdan », comme l’ensemble des autres communes de l’arrondissement de 
Mantes-la-Jolie (et de l’arrondissement de Dreux et des cantons de Monfort-l’Amaury, de Rambouillet 
et de Pacy-sur-Eure). 
 
 

2.2.2. STRUCTURES D’EXPLOITATION AGRICOLE DANS LE PERIMETRE DU PROJET DE 
CARRIERE 

 
Aucun siège d’exploitation agricole n’est présent dans le périmètre du projet de carrière. 
 
Les sièges d’exploitation les plus proches du projet de carrière se trouvent sur la commune de Brueil-
en-Vexin : 

 GAEC du Haubert (ferme du Moulin du Haubert), dont les activités sont le maraîchage, 
l’élevage de volailles, la culture de céréales (blé, orge, colza, maïs). Les activités de pêche 
de loisirs en étangs et de vente de produits fermiers élaborés sur le site ou provenant 
d’exploitations voisines relèvent d’une SARL. Les bâtiments se trouvent à 470 m environ 
du périmètre de la carrière en projet. 

 

                                                 
1 Unite de comptabilisation de référence permettant d’agréger le bétail de différentes espèces et de différents âges (bovins, 
ovins, porcins, lapins et volailles) 
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 EARL Vandeputte (la Malmaison), qui exploite 130 ha de grandes cultures et des prairies 
permanentes (vente d’herbe), dont le siège se trouve à 720 m environ du périmètre 
d’extraction. M. Vandeputte a aussi développé une activité de pension canine et une 
activité d’entretien d’espaces verts qui relève d’une autre société. 

 
Sept exploitations agricoles sont présentes sur les terrains du projet de carrière : 

 l’EARL Ferme du Colombier et Monsieur Jean-Marc Beguin à Sailly, 

 l’exploitation de Monsieur Jean-Marc Beguin, liée à la précédente, à Sailly, 

 l’EARL des Hauts de Gaillon dont les bâtiments se trouvent à Gaillon-sur-Montcient, 

 l’exploitation de maraîchage de Mme Françoise Manfé domiciliée à Sailly, dont le travail 
des terres céréalières présentes sur la zone du projet est réalisé par l’EARL Ferme du 
Colombier, 

 l’EARL Ferme de la Cavée gérée par Monsieur F. Bertrand, dont le siège est à Seraincourt 
(Val d’Oise), 

 l’EARL Vandeputte mentionnée précédemment, 

 le GAEC du Haubert, également mentionnée précédemment. 
 
La grande majorité de ces exploitations sont pérennes. 
 

► Carte des exploitants agricoles 
(Source : Chambre d’Agriculture) 

 
Le statut d’occupation des terres agricoles du périmètre pris en compte dans le diagnostic foncier 
agricole, qui englobe le projet de carrière et de ses abords est indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 

Statut Bail rural 
Faire valoir 

direct 
Occupation 

précaire 
Sans occupant 

Surface (ha) 39,8 11,7 52,2 1,1 

Nombre de parcelles 
cadastrales 

10 7 16 1 

 
La quasi-totalité des terres exploitées en occupation précaire appartient à Ciments Calcia. 
 
La surface des îlots d’exploitation calculée par la Chambre d’agriculture s’élève à 104 ha environ. La 
répartition par exploitation est la suivante : 
 

Exploitation Surface (ha) 

GAEC du Haubert 2,26 

EARL Vandeputte 23,07 

EARL Ferme du Colombier 4,24 

Jean-Marc Béguin 7,72 

EARL Les Hauts de Gaillon 59,76 

Françoise Manfé 3,92 

EARL Ferme de la Cavée 2,62 
 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 3 

82 

EXPLOITANTS AGRICOLES 
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Les parcelles ne sont pas drainées. 
 
La rotation principale réalisée sur les parcelles est la suivante : colza / blé / orge. Les exploitants 
réalisent des cultures de printemps (maïs et orge de printemps). 
 
Les rendements moyens réalisés ces dernières années y sont plutôt bons au regard des moyennes 
en Ile-de-France (+12,5 % en moyenne). 
 
On se reportera au paragraphe 2.2 pour ce qui concerne les données pédologiques. 
 
Le réseau de chemins d’exploitation est présenté au paragraphe 7.1.5. 
 
 

2.3. SYLVICULTURE 
 
Un diagnostic sylvicole a été réalisé sur une large zone englobant les deux périmètres boisés 
concernés par le défrichement lié au projet. L’un est lié à la mise en place du convoyeur dans le bois 
d’Hanneucourt (0,99 ha), l’autre à l’exploitation de la carrière et à l’aménagement d’un chemin 
piétonnier en bordure du bois de Moussus (0,26 ha).  
 
La zone étudiée couvre une surface de 11,36 ha et s’intègre en grande partie dans un massif forestier 
de 202,97 ha appartenant la société Ciments Calcia, géré de manière durable et conformément à un 
plan simple de gestion (PSG) agréé le 22 novembre 2016 par le Centre Régional de la Propriété 
Forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val-de-Loire (PSG 78-0038-3, avec échéance au 31 
décembre 2030). 
 
L’expertise forestière distingue 6 types de peuplements sur la zone étudiée, dont 5 concernés par le 
projet (type I à V) : 

 Type I : Mélange taillis sous futaie, composé de quelques réserves de chênes de qualité 
moyenne (diamètre de 45 à 65 cm), et d’un taillis de châtaignier dense (diamètre de 20 
cm). Ces peuplements sont denses, pauvres en bois d’œuvre de chênes, mais contiennent 
des perches de châtaigniers ; 

 Type II : Mélange taillis sous futaie (chêne, châtaignier, charme, frêne, merisier, hêtre), 
composé de peuplements plutôt riches en volume de bois. Les chênes sont de meilleure 
qualité que le type I, les autres essences étant de qualité convenable, en raison de la 
nature du sol (notamment une meilleure réserve en eau notamment). Le couvert fermé 
(taillis de charme) rend la régénération absente ; 

 Type III : Mélange taillis sous futaie (tremble, aulne, bouleau), pauvre en chênes, composé 
de trembles, d’aulnes et de bouleaux de faible diamètre (souvent inférieur à 35 cm) donc 
rarement exploitables en bois d’œuvre, en liaison avec une densité relativement élevée 
(qui limite la régénération) ; 

 Type IV : Mélange taillis sous futaie pauvre, composé de chênes, châtaigniers, noisetiers, 
trembles et bouleaux. Il est de qualité médiocre (le sol est envahi par le noisetier et la ronce 
et le peuplement a probablement été affecté par un incendie) ; 

 Type V : Taillis simple, constitué d’un peuplement de repousse (coupe à blanc étoc en 
1995), comportant quelques jolies tiges de chênes ; 

 Type VI : Ilot de douglas, composé d’un peuplement dense et de petit diamètre (inférieur 
à 40 cm). 
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 Carte des peuplements sylvicoles 

(Source : Diagnostic sylvicole) 
 
Les derniers travaux de coupe sur le secteur datent du début de l’année 2014. 
 
Sur les terrains du projet, la répartition en surface par type de peuplement et leur intérêt sylvicole 
sont synthétisés dans le tableau suivant. 
 

Type 
Surface à 

défricher (ha) 
Intérêt sylvicole Potentiel d’avenir 

I 0,170a 
Lié aux jeunes tiges de 
châtaigniers 

Production de bois d’œuvre de 
châtaigniers 

II 0,260 
Lié aux tiges de qualité et au 
mélange d’essences 

Correct (production de bois 
d’œuvre) 

III 0,445 
Très limité (forte proportion de 
bois blanc) 

Très limité 

IV 0,180 
Très limité (forte proportion de 
bois blanc, faible densité de tiges 
d’avenir) 

Aucun 

V 0,195 Limité (quelques tiges de chênes) 
Possibilité d’amélioration par des 
éclaircies 

VI 0 
Faible (faible surface, faible 
diamètre) 

Maintien sur pied jusqu’à ce que 
les arbres atteignent un diamètre 
suffisant 

 
Les peuplements ne présentent pas une grande valeur économique en raison de la faible quantité 
de bois d’œuvre. La valeur sur pied des peuplements présents au droit du projet, calculée par l’expert 
forestier, est de 5 233 € pour 1,25 ha, soit environ 4 186 €/ha. 
 
 

2.4. ACTIVITES DE LA SOCIETE CIMENTS CALCIA 
 
La Société Ciments Calcia est implantée à Guitrancourt depuis 1922, où elle exploite un gisement 
de calcaire cimentier destiné à l’approvisionnement de sa cimenterie de Gargenville. La carrière est 
reliée à l’usine par un tunnel de 2,5 km de long, aménagé à une profondeur comprise entre 20 et 60 
mètres suivant la topographie. La carrière est autorisée pour une production de calcaire de 700 000 
tonnes de ciment par an. La production de la cimenterie, dont la capacité est de 600 000 t/an, 
alimente le marché de la région Ile-de-France et plus particulièrement celui du département des 
Yvelines (15% et 41% respectivement). 
 
Ciments Calcia a confié au cabinet « Utopies » une étude de l’empreinte socio-économique de l’usine 
de Gargenville dans son bassin de vie sur la période 2013 – 2014 (étude jointe au dossier). Les 
données d’entrée de cette étude sont l’effectif usine, l’ensemble de dépenses réalisées pour son 
fonctionnement (salaires, achats de prestations et de matériels, de consommables et d’énergie), les 
taxes et impositions versées, le lieu de résidence des intervenants et la localisation des fournisseurs. 
Les résultats de l’étude portent sur l’impact économique direct de l’activité de l’usine, l’impact indirect 
lié à l’activité de la chaîne de sous-traitants et les impacts induits représentés par le soutien à la 
consommation des ménages et aux dépenses de fonctionnement des administrations publiques. 
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Sur ces trois thématiques, l’étude fait ressortir les points suivants : 

 En termes d’impact direct, la masse salariale brute des 112 emplois (ETP1) représente 6,5 
millions d’euros, les achats de biens et services 20,1 millions d’euros dont 53 % en Ile-de-
France. La fiscalité reversée au titre des différentes taxes et impositions représente 5 
millions d’euros. 

 En termes d’impact indirect, l’activité de la cimenterie génère 219 emplois sur l’ensemble 
de la chaîne de sous-traitance. 

 En termes d’impact induit, le soutien à la consommation des ménages (du fait des salaires 
versés en direct par l’usine et de ceux versés par la chaine de sous-traitant) représente 
111 équivalents temps plein. Les taxes payées par l’usine, ses sous-traitants et par 
l’ensemble des ménages liées à l’activité de l’usine représentent un soutien aux dépenses 
de l’administration publique correspondant à 179 équivalents temps plein. 

 
Au total, l’activité de la cimenterie de Gargenville soutient environ 621 emplois à temps plein en 
France dont 287 (environ 46 %) en Ile-de-France. Elle génère un total de 58,7 millions d’euros de 
PIB en France dont 37,4 millions d’euros en Ile-de-France. 
 
La proximité de l’usine avec ses clients est également un atout important en matière de maîtrise des 
coûts du ciment intégrant les coûts de transport, nous en donnons ci-dessous des exemples : 

 L’activité d’Unibéton en Ile de France, Eure-et-Loir et Oise est entièrement dépendante de 
la cimenterie de Gargenville, 

 Les préfabricants d’Île de France, de l’Oise, et de l’Eure-et-Loir devraient supporter un 
surcoût de transport pour s’approvisionner en l’absence du site de Gargenville. Ce surcoût 
représente des emplois soutenus par la proximité de l’usine et le différentiel de distance 
de transport entre l’approvisionnement de proximité et celui réalisé à partir d’une 
cimenterie hors d’Ile-de-France peut être exprimé en tonnes de CO2 non émise. Dans ce 
cas et pour un total de 370 000 tonnes de ciment vendues en Ile de France et dans les 
deux département limitrophes, l’avantage de proximité de l’usine représente un total de 46 
emplois et environ 3600 tonnes de CO2 non émises. 

 
Parmi les grands chantiers qui ont été alimentés par la cimenterie, figurent le pont de Limay, l’hôpital 
et l’hôtel de police de Mantes-la-Jolie, l’Institut des Sciences et Techniques des Yvelines, la station 
d’épuration Seine Aval à Achères, l’échangeur de Chambourcy sur l’A14, le Vélodrome de Saint-
Quentin-en-Yvelines ou encore le siège de Zodiac Aerospace à Plaisir. 
 
Une présentation détaillée de la société est fournie dans la partie demande du dossier (pièce 1). 
 
 

2.5. AUTRES ACTIVITÉS ET SERVICES 
 
L’offre de commerces est concentrée sur les communes situées en bord de Seine. Sur le plateau, 
seule la commune d’Oinville-sur-Montcient présente une offre commerciale de proximité (boulanger, 
charcutier), ainsi que des services de santé (pharmacie et médecin). 
  

                                                 
1 Equivalents Temps Plein 
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Il n’existe pas de commerce à Guitrancourt et à Brueil-en-Vexin, en dehors de celui de la ferme du 
Moulin du Haubert, qui assure la vente de produits issus d’exploitations agricoles locales, dont celle 
du GAEC du Haubert (volailles, fruits et légumes, laitages, vins …) cf. paragraphe 2.2 relatif à 
l’activité agricole). 
 
Hors exploitations agricoles (cf. paragraphe 2.2.2), les entreprises présentes sur la commune de 
Brueil-en-Vexin aux abords du projet sont : 

 SITA, au niveau du bois des Obligeois (entre les bois d’Hanneucourt et de la Malmaison). 
La société exploitait une installation de stockage de déchets non dangereux jusqu’en 
février 2014. La remise en état du site est en cours d’achèvement ; 

 Binet TP, à la ferme Saint-Laurent. Principal employeur de la commune de Brueil-en-Vexin, 
il s’agit d’une entreprise de travaux publics située sur des terrains appartenant à Ciments 
Calcia attenants au projet ; 

 Binet Frères, à la Croix Blanche. Cette société de terrassement possède un bâtiment situé 
à 210 m du périmètre. 

 
A Guitrancourt, la principale activité correspond à l’installation de stockage de déchets de GPS&O, 
à l’Ouest de la carrière actuelle. Le site, géré par la société EMTA, comporte notamment des 
installations de stockage de déchets ultimes dangereux et non dangereux, des équipements pour le 
traitement biologique de terres polluées, un centre de tri d’encombrants, une aire de recyclage de 
déchets du Bâtiment Travaux Publics et un centre de tri des encombrants. 
 
Les activités qui relèvent de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, sont autorisées par un arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2007, complété 
et/ou modifié en dernier lieu le 18 décembre 2014, pour une durée de 36 ans, soit jusqu’au 21 
novembre 2043. 
 
Le bâtiment le plus proche est à 180 m environ des plus proches limites de la carrière actuelle 
(accueil-laboratoire). Le site est équipé d’une éolienne, située près de l’entrée du site, à 40 m 
minimum des limites (côté ateliers de l’actuelle carrière Ciments Calcia), et à 930 m de la zone 
d’extraction. Le nouveau dispositif de convoyage qui sera mis en place dans le cadre du projet se 
trouvera à 350 m des locaux. 
 
Parmi les autres entreprises, on citera : 

 A Brueil-en-Vexin : des agences immobilières et de financement, des entreprises de 
maçonnerie, des sociétés de conseil et d’ingénierie, une pension canine (à la Malmaison) ; 

 A Guitrancourt : des commerces de gros (matériel agricole, produits d’aménagement), des 
entreprises de maçonnerie, de serrurerie, de couverture, de vitrerie, de conseil et 
d’ingénierie, de réparations automobiles, majoritairement situées route de Meulan (RD 
190), à l’extrémité Sud de la commune. 

 
Pour ce qui concerne les services, en dehors de la Mairie, Brueil-en-Vexin dispose d’une agence 
postale, d’une crèche, d’une école, d’une salle des fêtes et d’une bibliothèque (« le Kiosque »). Les 
établissements les plus proches du périmètre du projet sont l’école (environ 90 élèves) et la crèche 
(une dizaine de places), à 610 m environ. 
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Il n’existe pas de centre de loisirs sur la commune ; l’accueil se fait au château de Jambville. 
 
Deux associations sont domiciliées sur la commune de Brueil-en-Vexin : « Association des Amis de 
Brueil-en-Vexin » (AABV), qui propose des activités culturelles et de loisirs telles que le dessin, la 
peinture, la photo, des cours d’anglais, et « Vie nouvelle », qui propose des jeux de cartes et de 
sociétés et des sorties. 
 
Guitrancourt compte notamment une école et une salle des fêtes, situées route de Brueil, à 700 m 
environ de la carrière actuelle et 2 km environ de la future carrière de Brueil-en-Vexin. 
 
L’école de Sailly se trouve à 1,2 km au Nord du périmètre. 
 
 

2.6. ESPACES DE LOISIRS 
 
Dans le secteur, les loisirs sont en relation avec le patrimoine architectural, paysager et naturel (cf. 
paragraphes 8.1 et 9), que l’on peut découvrir en empruntant les chemins agricoles et les venelles 
dans les villages, à pied, à vélo ou à cheval. 
 
Les sentiers de randonnées balisés et inscrits au plan départemental des itinéraires de promenade 
et de randonnée (PDIPR) sont les suivants : 

 le chemin de grande randonnée n°2 (GR2), qui suit la Seine depuis sa source jusqu’à 
l’embouchure, en passant par le hameau de la Chartre et les bois d’Hanneucourt, 

 le chemin de petite randonnée (PR) des Coteaux de la Montcient, qui relie notamment 
Brueil-en-Vexin à Oinville-sur-Montcient, en traversant le village ancien et en passant par 
le monument de la Cave aux Fées. 

 
Le PR passe à 400 m environ au plus près du projet, en bordure Sud du village de Brueil-en-Vexin, 
alors que le GR longe le Nord de la carrière actuelle, en empruntant la voie communale n°1. Il 
emprunte cette voirie jusqu’à l’angle Sud-Ouest du périmètre du projet de carrière, puis bifurque vers 
le Sud dans les bois d’Hanneucourt. 
 
Le Comité départemental de randonnée pédestre a le projet de modifier le tracé du GR pour éviter 
le cheminement sur la route, relativement dangereux et pas particulièrement agréable. Le projet 
dévie le GR dans le Bois de Moussus-St Laurent, via le chemin rural n°20 de Saint-Laurent et le CR 
28 dans le bois. 
 
Ciments Calcia présente une autre solution alternative de dévoiement présentée au chapitre 7. Une 
décision sera prise ultérieurement par le Comité de départemental de randonnée pédestre en accord 
avec les élus concernés. 
 

 Carte de localisation des chemins de randonnée 
et des zones d’activités de loisirs 

 
Par ailleurs, la Charte paysagère pluricommunale de Brueil-en-Vexin, Drocourt, Fontenay-Saint-
Père, Guitrancourt et Sailly identifie des liaisons douces à aménager, permettant de relier entre elles 
les 5 communes. L’une d’elle passe au Nord du village Guitrancourt, traverse le bois départemental 
de Moussus-Saint-Laurent, et se divise en deux branches sur les terrains objet du projet 
d’exploitation, l’une vers Brueil-en-Vexin, l’autre vers Sailly, en suivant des chemins ruraux. 
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Sur la commune de Brueil-en-Vexin, diverses activités de loisirs sont proposées, par les associations 
(cf. paragraphe 8.5) et par des structures privées : 

 la pêche de loisir, au niveau de la ferme du Moulin du Haubert, pratiquée dans deux étangs 
(truites arc-en-ciel et fario, saumons de fontaine), situés à 400 m environ du projet, 

 l’équitation, au centre équestre « la Cavale », situé en bordure de la Montcient au Sud-Est 
du village, à plus de 1 km. 

 
A noter également l’étang de la Chartre, dit « des Poiriers », au sortir du hameau sur la route 
d’Oinville, composé d’une pièce d’eau et d’une zone humide, avec à ses abords un terrain de boules. 
 
Les terrains de sport les plus proches se trouvent à Guitrancourt (football et tennis), à 500 m environ 
à l’Ouest de la carrière actuelle. 
 
A noter l’existence d’un golf sur la commune de Sailly (golf du Prieuré), sur la partie Nord de la 
commune, à 1,8 km environ du projet, et d’une école de parapente et paramoteur à Seraincourt, à 4 
km environ. 
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3. BIODIVERSITE 
 
 
Source : Etude d’impact écologique, étude d’incidences Natura 2000, expertises Zones 
  Humides – ECOSPHERE – Juin 2018 
 
 

3.1. ESPACES NATURELS ET FORESTIERS - CONTEXTE ECOLOGIQUE 
 

3.1.1. ZONAGES BIOLOGIQUES 
 
La zone d’étude englobe une des buttes du Vexin, reconnue pour sa richesse écologique. Elle est 
ainsi concernée par : 

 un Espace Naturel Sensible (ENS) dénommé « Forêt des Moussus » ; Il s’agit d’un 
boisement neutrophile planté de châtaigniers, de frênes et de chênes qui se déploie sur 
une butte culminant à 190 mètres, offrant des points de vue sur la vallée de la Seine et la 
Vallée de la Montcient. L’espace naturel est aménagé pour recevoir le public avec 
notamment un parking accessible par le chemin rural de la ferme Saint-Laurent. 

 une Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II 
dénommée « Buttes sud du Vexin français » (n°FR110120014) ; Elle couvre la butte 
boisée entre la carrière actuelle de Guitrancourt et la carrière en projet. Elle présente un 
ensemble d’habitats remarquables (chênaies acidophiles, mares à potamot, formations à 
fougères) et des cortèges floristiques et faunistiques associés : espèces végétales 
protégées (Lobélie brûlante, Potamot à feuilles de renouée) ou rares (Centenille, Laîche 
puce, Mouron délicat), oiseaux forestiers à enjeu (Bondrée apivore, Pic noir), chauves-
souris pour lesquelles le corridor boisé constitue un rôle important, insectes protégés 
(Sympétrum noir) ou peu fréquents (Agrion délicat, divers papillons et orthoptères). 

 une ZNIEFF de type I dénommée « Landes et mares du Clos de Brayon » 
(n°FR110020400). Elle est située au Nord-Est du périmètre d’autorisation de la carrière 
actuelle, en limite Sud du bois d’Hanneucourt, et intégrée à la ZNIEFF de type II précitée. 
Il s'agit d'un secteur plus ou moins humide, comprenant une zone boisée (chênaie-
châtaigneraie), des layons herbacés, des mares oligotrophes et des secteurs sablonneux 
humides abritant des espèces végétales et animales remarquables (Lobélie brûlante, 
Potamot à feuilles de renouée, Centenille, Agrion nain. 

 
Les autres ZNIEFF situées à des distances plus importantes du projet sont présentées dans l’étude 
écologique. 

► Contexte écologique 
(Source : Ecosphère) 

 
La zone d’étude n’est concernée par aucun site Natura 2000. Les plus proches sont à plus de 4 km. 
Citons : 

 les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dénommées « Coteaux et boucles de la Seine 
» (n°FR1100797), « Sites à chiroptères du Vexin français » (n°FR1102015) et « Carrière 
de Guerville » (n°FR1102013) ; 

 la Zone de Protection Spéciale dénommée « Boucles de Moisson, de Guernes et de 
Rosny » (n°FR1112012). 
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De plus, l’essentiel de la zone d’étude est située dans le Parc Naturel Régional du Vexin Français. 
 
 

3.1.2. CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
 
Enfin, concernant le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d’Ile-de-France, le projet 
se trouve à proximité de 5 corridors écologiques : 

 le corridor de la Seine, à 3,5 km au Sud de la zone d’étude. Il offre peu d’interactions 
écologiques avec le projet compte tenu de son éloignement et de la présence de zones 
urbanisées (agglomérations urbaines de Limay, Porcheville, Issou et Gargenville) entre le 
projet et ce corridor, 

 le corridor alluvial de la Montcient. Il y a également peu d’interaction dans la mesure où 
aucun aménagement et aucun rejet d’eau ne sont prévus au niveau de la Montcient, 

 deux corridors herbacés calcicoles, à fonctionnalité réduite, l’un au Nord du projet, parallèle 
à la Montcient, et l’autre au Sud et à l’Ouest de la carrière actuelle. Ils ne sont pas 
directement concernés par le projet, par ailleurs, le premier pourra bénéficier de mesures 
de renforcement dans le cadre de la remise en état de la carrière en projet, 

 le corridor boisé d’importance régionale allant de la forêt régionale de la Roche-Guyon au 
Nord-Ouest jusqu’à la forêt domaniale de l’Hautil au Sud-Est. Il est directement concerné 
par le projet dans la mesure où il est recoupé par le tracé du convoyeur entre les deux 
carrières. 

 
 

3.2. FLORE ET VÉGÉTATION 
 
Les inventaires de terrain ont été réalisés sur 8 sessions réparties sur 2 années consécutives (entre 
mai 2013 et août 2014). 
 
Couplés aux données bibliographiques, ils ont permis de recenser 512 espèces végétales sur la 
zone d’étude et ses abords immédiats. Cette diversité floristique très importante (environ 30% de la 
flore spontanée francilienne) est à mettre en relation avec la grande diversité des substrats 
géologiques et donc des habitats présents dans la zone d’étude. Au sein de cette zone, le périmètre 
de la carrière en projet présente de moindres enjeux en raison d’une pratique agricole intensive. 
 

► Localisation des formations végétales 
(2 cartes – Source : Ecosphère) 
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La zone d’étude comporte 30 formations végétales (ou habitats), réparties en 4 catégories 
principales : 

 habitats aquatiques, correspondant aux mares et plans d’eau, présents essentiellement 
dans la carrière actuelle et les boisements ; 

 habitats hygrophiles (humides) comprenant les habitats riverains et les habitats liés aux 
suintements marneux, présents dans la carrière actuelle ; 

 habitats mésophiles à mésohygrophiles, comprenant diverses formations herbacées 
(friches, ourlets…), arbustives (landes, fruticées), et boisées, présentes dans la carrière 
actuelle et les boisements ; 

 habitats anthropiques, issus des activités humaines (cultures, pâtures, zones exploitées et 
habitats associés), présents dans la carrière actuelle et formant l’essentiel des habitats de 
du secteur de la carrière en projet. 

 
Les terrains concernés par le projet sont occupés par : 

 des cultures accompagnées de quelques micro-habitats (friches, végétation des bords de 
chemin…), dans le périmètre de la carrière en projet, 

 un taillis de chênaie-châtaigneraie et de formations de lisières principalement, au niveau 
du tracé du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt. 

 
Le périmètre de la carrière actuelle de Guitrancourt et notamment la zone qui a fait l’objet d’une 
notification de fin d’exploitation en mars 2017 sont beaucoup plus diversifiés. Ils comprennent des 
zones en cours d’exploitation, des végétations pionnières colonisant les terrains réaménagés, des 
friches calcaires de différents types, des zones humides et des boisements issus généralement de 
plantations. 
 
 

3.3. FAUNE 
 
La zone d’étude a été prospectée par Ecosphère au cours de 14 passages répartis sur 2 années 
consécutives (entre avril 2013 et août 2014). A cela s’ajoute les nombreuses observations effectuées 
par Gérard BAUDOIN sur la zone de la carrière de Guitrancourt (entre 2013 et 2015 inclus). Les 
inventaires ont principalement porté sur 7 groupes : les oiseaux, les mammifères (dont les chauves-
souris), les amphibiens, les reptiles, les papillons de jour, les libellules et les orthoptères (sauterelles, 
criquets, grillons). Des données complémentaires sur d’autres groupes d’insectes ont également été 
collectées. Par ailleurs, 12 sessions nocturnes ont été assurées pour l’inventaire des batraciens, des 
chauves-souris (notamment recherche de gîtes), les oiseaux nocturnes et les orthoptères 
(complément par détection aux ultrasons). 
 
Ces inventaires ont permis de recenser 229 espèces animales : 

 103 espèces d’oiseaux dont 91 nicheuses (77 au sein de la zone d’étude et 14 aux abords) 
et 12 pouvant être considérées comme migratrices et/ou estivantes ; 40 espèces (52% du 
peuplement nicheur de la zone) sont liées aux milieux boisés et leurs lisières, 

 27 espèces de mammifères ayant fréquenté la zone d’étude et ses abords dont 14 
chauves-souris ; 

 8 espèces d’amphibiens et 5 espèces de reptiles ; 

 24 espèces de libellules dont 21 reproductrices au sein de la zone d’étude ; 
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 35 espèces de papillons de jour ; 

 27 espèces d’orthoptères (sauterelles, criquets et grillons) ; 

 5 autres espèces d’insectes. 
 
 

3.4. EVALUATION ÉCOLOGIQUE 
 
L’évaluation écologique porte sur les habitats, les espèces végétales et animales et enfin sur les 
fonctionnalités écosystémiques. 
 

3.4.1. ENJEUX LIÉS AUX HABITATS 
 
La zone d’étude présente 9 habitats à enjeu : 

 1 habitat à enjeu de niveau « fort » : la végétation aquatique oligotrophe ; 

 3 habitats à enjeu de niveau « assez fort » : la végétation pionnière des chemins forestiers, 
l’ourlet oligotrophe à Molinie, la lande à Bruyère cendrée ; 

 5 habitats à enjeu de niveau « moyen » : la végétation hélophytique et riveraine, la pelouse 
marneuse, l’aulnaie à Laîche à épis pendants, la chênaie-charmaie neutrophile, la chênaie-
châtaigneraie (hors taillis et faciès rudéralisés qui présentent un enjeu faible). 

 
Ces enjeux sont en grande majorité liés aux particularités géomorphologiques de la zone d’étude, 
avec une butte boisée permettant l’affleurement de différentes couches géologiques, et en particulier 
la présence de suintements. 
 
Les habitats à enjeu sont situés hors du périmètre de la carrière en projet. 
 
Dans la zone boisée, le tracé prévu pour le convoyeur correspondant à des habitats à enjeu “moyen” 
pour les taillis sous futaie jeune et mature, et de « niveau faible » pour le taillis et le taillis sous futaie 
rudéralisé en raison de l’absence de vieux arbres. Le boisement du secteur de la Fontaine aux 
Pigeons ne présente pas d’enjeu (boisement rudéral). 
 
 

3.4.2. ENJEUX FLORISTIQUES 
 
21 espèces végétales à enjeu sont présentes au sein de la zone d’étude, réparties comme suit : 

 6 espèces à enjeu de niveau « fort » : Cotonnière blanc-jaunâtre, Fumeterre à fleurs 
serrées, Gesse sans vrille, Mouron délicat, Ophioglosse commun et Trèfle jaunâtre ; 

 9 espèces à enjeu de niveau « assez fort » : Centenille minime, Cotonnière à feuilles 
spatulées, Lobélie brûlante (espèce protégée en Ile-de-France), Orchis de Fuchs, Polygale 
à feuilles de serpolet, Potamot à feuilles de renouée (espèce protégée en Ile-de-France), 
Radiole faux-lin, Raiponce en épi et Vesce jaune ; 

 6 espèces à enjeu « moyen » : Blechnum en épi, Ibéris amer, Laîche tomenteuse, Orchis 
mâle, Samole de Valerand et Trèfle intermédiaire. 

 
► Localisation des espèces végétales à enjeu écologique et/ou réglementaire 

(Source : Ecosphère) 
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Par ailleurs, le Polystic à aiguillons est signalé par Alisea et l’ONF (2008) dans la partie Est du bois 
de Moussus; Il s’agit d’une espèce protégée dont l’enjeu est faible. 
 
La majorité de ces espèces est concentrée au niveau des zones réaménagées de la carrière actuelle 
et des boisements. Le périmètre de la future carrière de Brueil-en-Vexin et le tracé du convoyeur ne 
présentent globalement aucun enjeu floristique. 
 
3 stations ponctuelles de 2 espèces à enjeu “assez fort” (Orchis de Fuchs et Vesce jaune) ont été 
signalées aux abords du tracé du convoyeur dans la zone boisée, mais n’ont pas été revues en 2014 
et ne seront pas affectées par le défrichement. 
 
 

3.4.3. ENJEUX FAUNISTIQUES 
 
S’agissant des enjeux faunistiques, on recense au sein de la zone d’étude :  

 14 oiseaux nicheurs à enjeu : 6 espèces à enjeu « assez fort » (Bondrée apivore, Faucon 
pèlerin, Œdicnème criard, Petit Gravelot, Pic épeichette et Vanneau huppé) et 8 espèces 
à enjeu « moyen » ; 

 10 chauves-souris à enjeu : 3 espèces à enjeu « fort » (Grand Rhinolophe, Murins 
d’Alcathoe et de Brandt), 4 espèces à enjeu « assez fort » (Murin de Daubenton, Oreillard 
gris, Murin à oreilles échancrées et Sérotine commune), 3 espèces à enjeu « moyen » ; 

 2 mammifères terrestres à enjeu « moyen » (Cerf élaphe et Blaireau) ; 

 5 amphibiens à enjeu : 2 espèces à enjeu « fort » (Crapaud calamite et Pélodyte ponctué), 
1 espèce à enjeu « assez fort » (Crapaud accoucheur) et 2 espèces à enjeu 
« moyen » (Salamandre tachetée et Crapaud commun) ; 

 2 reptiles à enjeu : 1 espèce à enjeu « assez fort » (Vipère péliade) et 1 espèce à enjeu 
moyen ;  

 5 libellules à enjeu : 2 espèces à enjeu « assez fort » (Agrion délicat et Orthétrum 
bleuissant) et 3 espèces à enjeu moyen ; 

 6 papillons de jour à enjeu : 5 espèces à enjeu « assez fort” (Azuré des cytises, Flambé, 
Petit Mars changeant, Hespérie de l’alcée et Petit Sylvain) et 1 espèce à enjeu « moyen » ; 

 7 orthoptères à enjeu « moyen ». 
 

► Localisation des oiseaux nicheurs et des espèces herpétologiques 
et entomologiques à enjeu (Source : Ecosphère) 

 
Aucun oiseau nicheur à enjeu n’est recensé sur la zone de la carrière en projet. L’emprise du 
défrichement lié au convoyeur est éloignée des territoires d’oiseaux forestiers à enjeu. A l’intérieur 
du périmètre de la carrière de Guitrancourt autorisé en 2008, l’Œdicnème criard (enjeu « assez fort ») 
est présent au niveau du tracé. 
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Dans la zone boisée, l’enjeu est lié aux chauves-souris forestières ; il est « fort » au niveau des zones 
où des arbres à cavités sont présents (4 gîtes potentiels et 1 gîte probable), présents majoritairement 
à proximité de la route communale), et faible hors de ces zones. 

 
LOCALISATION DES ARBRES A CAVITE DANS LA ZONE BOISEE 

 
 
L’étude des déplacements des mammifères terrestres dans le corridor boisé a montré que les 
animaux traversaient la route sur toute la largeur du bois en utilisant les lisières et les chemins 
existants. La lisière sud du bois de Hanneucourt est particulièrement empruntée par les chevreuils 
et sangliers, au niveau du talus, mais cette zone de passage ne justifie pas un niveau d’enjeu 
particulier. 
 
 

3.4.4. ENJEUX FONCTIONNELS 
 
Les différents secteurs de la zone d’étude présentent les rôles suivants : 

 Zones en exploitation de la carrière actuelle : rôle important pour les populations 
reproductrices locales d’Œdicnème criard et d’amphibiens pionniers (crapauds calamite et 
accoucheur, Pélydyte ponctué) ; 

 Corps de ferme (St-Laurent et la Malmaison) : gîtes temporaires de chauves-souris 
anthropophiles (pipistrelles, Oreillard gris) ; 
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 Corridor boisé Hanneucourt/Moussus :  

o rôle important pour les chauves-souris, avec gîtes probables pour les espèces 
arboricoles (murins, noctules, Pipistrelle de Nathusius) et zones préférentielles de 
chasse et de déplacement le long des lisières (oreillards, pipistrelles et murins) ; 

o voies de déplacement pour les reptiles et les papillons de jour le long des lisières ; 

o zones d’hibernation pour les amphibiens à proximité des plans d’eau ; 

o zones de reproduction et d’alimentation préférentielle pour les papillons de jour au 
niveau des ourlets et layons herbacés. 

 Zones réaménagées de la carrière actuelle : 

o zones favorables aux reptiles au niveau du front de taille marneux au Nord-Est ; 

o zones aquatiques stagnantes et suintements : habitats de reproduction pour les 
libellules et la Couleuvre à collier ; 

o zones de chasse et de maturation pour les libellules (secteurs herbacés) ; 

o zones de reproduction et d’alimentation préférentielle pour les papillons de jour au 
niveau des ourlets et layons herbacés. 

 
Au final, la zone d’étude présente un intérêt écologique important concentré au niveau du corridor 
boisé, des zones réaménagées de la carrière actuelle et de certains secteurs des zones en activité. 
 
Concernant le projet de carrière, les enjeux restent très localisés : station ponctuelle de Fumeterre à 
fleurs serrées (enjeu « fort ») et bermes favorables au Grillon champêtre (enjeu « moyen »). 
 
Concernant le tracé du convoyeur, l’analyse détaillée montre que l’option retenue (passage au sud 
de la route Guitrancourt / Brueil-en-Vexin) concerne des zones de moindre enjeu. 
 
 

3.4.5. ENJEUX RÈGLEMENTAIRES 
 
Des enjeux réglementaires existent en raison de la présence au sein de la zone d’étude de 95 
espèces animales protégées, tous groupes confondus et quels que soient leurs statuts de rareté 
et/ou de menace. 
 
Les espèces protégées sont les suivantes: 

 85 espèces protégées à l’échelle nationale : 58 oiseaux nicheurs, 16 mammifères dont 14 
chauves-souris, 7 amphibiens et 4 reptiles ; 

 10 espèces protégées à l’échelle régionale : 3 espèces végétales, 2 libellules, 2 papillons 
de jour et 3 orthoptères.  

 
Concernant le périmètre du projet, les espèces protégées identifies sont les suivantes : 

 23 oiseaux nicheurs (12 dans la carrière en projet et 20 dans l’emprise ou à proximité du 
convoyeur) : Accenteur mouchet, Bergeronnette printanière, Bouvreuil pivoine, Bruant 
proyer, Fauvettes à tête noire, des jardins et grisette, Grimpereau des jardins, Hypolaïs 
polyglotte, Mésanges bleue et charbonnière, Œdicnème criard, Petit Gravelot, Pic épeiche, 
Pinson des arbres, Pouillot véloce, Roitelets huppé et triple-bandeau, Rougegorge familier, 
Rougequeue à front blanc, Sittelle torchepot, Troglodyte mignon et Verdier d’Europe ; 

 2 mammifères terrestres (dans l’emprise ou à proximité du convoyeur) : Ecureuil roux et 
Hérisson d’Europe ; 
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 7 chauves-souris forestières (2 arbres à cavités sont présents sur le tracé du convoyeur 
dans le boisement) : Murins d’Alcathoé, de Brandt, de Daubenton et Grand Murin, Noctule 
commune, Sérotine commune et Pipistrelle de Nathusius ; 

 7 amphibiens (dans l’emprise ou à proximité du convoyeur) : Crapaud accoucheur, 
Crapaud calamite, Crapaud commun, Grenouille agile, Salamandre tachetée, Pélodyte 
ponctué et Triton palmé ;  

 1 reptile (dans l’emprise ou à proximité du convoyeur): Lézard des murailles ; 

 3 insectes : Conocéphale gracieux, Grillon d’Italie (dans la carrière en projet de Brueil-en-
Vexin) et Œdipode turquoise (dans l’emprise ou à proximité du convoyeur). 

 
Par secteurs, on retiendra : 

 14 espèces protégées au niveau de la carrière de Brueil-en-Vexin : 12 oiseaux nicheurs et 
2 insectes, 

 38 espèces protégées dans ou à proximité de l’emprise du convoyeur : 20 oiseaux 
nicheurs, 7 chauves-souris, 2 mammifères terrestres, 7 amphibiens, 1 reptile et 1 insecte. 

 
Aucune des 3 espèces végétales protégées n’est concernée par le projet ; les stations de Lobélie 
brûlante, de Potamot à feuilles de renouée et de Polytic à aiguillons sont situées hors périmètre de 
la carrière en projet et hors du tracé du dispositif de convoyage. 
 
 

3.4.6. SYNTHÈSE DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES 
 
Les enjeux se répartissent de la façon suivante : 

 Secteur de la carrière en projet : enjeu écologique globalement « faible », à 
ponctuellement moyen (bermes favorables au Grillon champêtre) à « fort » (station de 
Fumeterre à fleurs serrées) ; 

 Carrière actuelle : enjeu écologique globalement « assez fort », essentiellement lié 
aux zones réaménagées à l’Est (cortèges floristiques et entomologiques des friches 
calcicoles, front de taille marneux, mares oligotrophes, secteurs rouverts et chemins 
adjacents) et aux milieux pionniers de la carrière, en particulier les dépressions 
temporaires ; 

 Bois de Moussus et d’Hanneucourt : enjeu écologique « fort » sur tout le corridor boisé, 
en relation avec leur rôle majeur vis-à-vis des chauves-souris (gîtes temporaires, zones de 
chasse et de déplacement) ; 

 Abords Ouest de la carrière actuelle : enjeu « assez fort » (zones de reproduction de 
l’Oedicnème criard au niveau des remblais de l’installation de stockage de GPS&O) et 
enjeu « moyen » (lié au boisement). 

 
La synthèse des enjeux est présentée sous forme de cartes (un tableau de détail est fourni dans 
l’étude intégrale d’Ecosphère, jointe à l’étude d’impact). 
 

► Localisation des enjeux écologiques 
(2 cartes - source : Ecosphère) 
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3.5. ZONES HUMIDES 
 
 
Les zones humides ont été inventoriées selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009, en se basant sur les enveloppes d’alerte officielles, la répartition des 
habitats déterminants de zone humides et la réalisation de relevés de végétation et de sondages 
pédologiques. 
 
Au total, les zones humides occupent une surface d’environ 14,25 ha, dont 10,5 ha dans le périmètre 
de la carrière de Guitrancourt autorisé en 2008 (zones de suintements, végétation amphibie, etc.), 
1,29 ha dans le périmètre de la carrière en projet (saulaie cendrée, friche humide et suintements en 
zone agricole, abords de l’étang) et 2,46 ha sur le reste de la zone d’étude (aulnaie, zone de mares 
forestières). 
 

► Localisation des zones humides 
(source : Ecosphère) 
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4. TERRES ET SOLS 
 
 

4.1. TOPOGRAPHIE 
 
Sources : Carte topographique de l’IGN à 1/25000, 

Plan topographique établi en novembre 2013, 
Etude paysagère - ENCEM - Juin 2018 

 
4.1.1. TOPOGRAPHIE GÉNÉRALE 

 
La topographie générale de la région Ile-de-France est influencée par la superposition et le 
découpage de quatre grands plateaux qui structurent le Bassin parisien : la Beauce, la Brie, la Plaine 
de France et le Vexin français, chacun dominant le précédent de 30 à 100 mètres. Ils sont découpés 
par un système hydrographique dont les principales composantes sont la Seine, la Marne et l’Oise. 
 
La carrière de la Société Ciments Calcia se trouve dans la partie Nord du département des Yvelines, 
à l’extrémité Sud du plateau calcaire du Vexin, qui s’étend également sur les départements du Val-
d’Oise et de l’Oise. 
 
La topographie de la partie Sud du Vexin est marquée par la vallée de la Seine qui s’y insère en une 
succession de boucles, aux environs de la cote 20 m NGF1. Elle présente une dissymétrie nette, 
typique des vallées méandreuses. La rive concave (zone d’érosion) montre un relief abrupt culminant 
à plus de 100 m NGF et s’oppose à la rive convexe (zone de dépôt) qui constitue la plaine alluviale, 
généralement autour de 30 à 55 m NGF. 
 
 

4.1.2. TOPOGRAPHIE LOCALE 
 
La carrière actuelle de la société Ciments Calcia et la carrière en projet sont situés en rive droite de 
la Seine, à 3 km environ au plus près, dans un secteur caractérisé par une succession de buttes 
nommées « Buttes Marisis », du nom d’une des buttes de cet ensemble. Orientées Sud-Est / Nord-
Ouest et culminant à près de 200 NGF, elles s’étendent sur une dizaine de kilomètres en arrière (au 
Nord) des coteaux qui surmontent la vallée (coteaux de Gargenville et de Limay, situés autour de 
120 m NGF). 
 
Dans le détail, les terrains sont situés sur la butte Marisis, au niveau du bois d’Hanneucourt et du 
bois de Moussus-Saint-Laurent. 
 
Cette butte surmonte la vallée de la Montcient au Nord-Est, qui coule entre 83 et 62 m NGF sur le 
territoire de la commune de Brueil-en-Vexin. Au Sud-Est, elle s’abaisse vers le Ru de la Vallée aux 
Cailloux (ou Ru de Fontenay), qui s’écoule au Sud-Ouest du village de Guitrancourt (50 m NGF 
environ au plus près de la carrière actuelle). 
  

                                                 
1 Nivellement Général de la France 
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Le village de Brueil-en-Vexin est construit dans la vallée de la Montcient et sur le coteau qui la 
surmonte, entre les cotes 70 et 100 m NGF. Quelques villages et fermes sont disséminés sur le 
plateau : village de la Chartre, au Sud-Est, qui culmine à 150 m NGF environ, et fermes de la 
Malmaison et Saint-Laurent à l’Ouest, respectivement à 140 et 175 m NGF. 
 
Le village de Guitrancourt occupe le versant opposé de la butte, dont la ligne de crête (188 m NGF 
maximum) passe par les bois de Moussus-Saint-Laurent au Nord et d’Hannecourt au Sud. Il s’étage 
entre les cotes 100 m NGF au Nord et 70 m NGF au Sud-Ouest. 
 
LA CARRIERE ACTUELLE 
 
Les terrains de la carrière actuelle, dont l’exploitation est régie par un arrêté préfectoral de 20081, 
sont situés sur d’anciennes parcelles agricoles du replat intermédiaire Sud-Ouest de la Butte Marisis, 
entre les cotes 80 m NGF environ au niveau de l’accès, au Sud, 136 m NGF au Nord-Est et 153 à 
l’Est en limite de bois. 
 
Le carreau d’exploitation se trouve à une cote d’environ 96 m NGF, alors que le sommet du front 
calcaire atteint 107 à 110 NGF, soit une hauteur comprise entre 11 et 14 m. Au-dessus du front 
calcaire, le front de découverte a été aménagé sur un à deux talus suivant l’épaisseur des terrains à 
découvrir ; leur hauteur varie entre 5 et 10 m environ. 
 
La zone d’exploitation est ceinturée par un merlon paysager de protection visuelle de 2 à 4 m de 
haut, entièrement planté côté Nord, en bordure de la voie communale n°1, assurant une protection 
visuelle. 
 
Au Sud-Est du périmètre, une grande partie de la carrière couvrant une superficie d’environ 55 ha a 
été remise en état avec les matériaux de découverture. Elle constitue un espace à vocation 
écologique aménagé à la cote 100 m NGF, comportant des milieux aquatiques, dont un bassin de 5 
500 m2, hygrophyles et mésophiles, et une vaste prairie calcicole. Les fronts de taille ont été modelés 
en pente douce (12%) et plantés. Des travaux restent à réaliser côté Est pour stabiliser une partie 
du talus sur un linéaire de l’ordre de 600 mètres.  

 
La bordure Sud constitue un ensemble de terres agricoles (25 ha environ) dont l’altitude est comprise 
entre 120 et 125 m NGF environ. 
 
Globalement, la pente du carreau et des terrains réaménagés est dirigée vers l’Ouest, en direction 
du ru de la Vallée aux Cailloux, dans lequel les eaux de ruissellement de la carrière sont évacuées 
après décantation, via un busage et un fossé. La décantation est réalisée au sein du périmètre de la 
carrière dans des bassins aménagés au niveau de l’espace écologique et en bord de piste au Sud-
Ouest du concasseur (cf. Schéma des bassins versants au paragraphe 5). 
  

                                                 
1 arrêté préfectoral n°08-009 DDD du 9 janvier 2008, modifié par l’arrêté complémentaire n°2011-2280007 du 16 août 2011 
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LE SECTEUR DU PROJET 
 
Le projet de carrière se trouve au Nord-Est de la Butte Marisis, en surplomb de la vallée de la 
Montcient (80 m NGF environ au droit du projet), et en contrebas du dôme sur lequel est implanté la 
ferme Saint-Laurent (175 m NGF). 
 
Les terrains s’étagent entre la cote 175 m NGF au plus haut, au Sud immédiat de Saint-Laurent, et 
112 m NGF au plus bas, à l’amorce de la vallée aux Clercs, au Nord-Est. 
 
Au sein de l’emprise, la zone d’exploitation se trouve au maximum entre les cotes 144 et 148, en 
contrebas de la ferme Saint-Laurent. 
 
Depuis le dôme de Saint-Laurent, la topographie dessine un talweg principal vers la vallée aux 
Clercs, qui constitue l’un des deux exutoires naturels des eaux météoriques du périmètre. L’autre 
exutoire est constitué par la vallée Danjon, au Sud-Est (cote 119 en limite d’emprise). Au centre, la 
pente est orientée vers le Nord-Est, en direction de la Montcient (cf. paragraphe 5.1 relatif aux eaux 
superficielles). 
 
Un étang artificiel est situé à 143 m NGF au Nord de la ferme Saint-Laurent, dans l’emprise du projet, 
 
Les terrains situés entre la carrière actuelle et le périmètre de la carrière en projet, au niveau 
desquels sera aménagée la portion souterraine du nouveau dispositif de convoyage, situés 
essentiellement au Sud de la voie communale n°1, occupent le versant Ouest des boisements qui 
coiffent la ligne de crête. Le point le plus haut se trouve au niveau de l’intersection entre la voie 
communale et le chemin de Saint-Laurent à 164 m NGF, alors que le point le plus bas correspond à 
l’angle Nord-Est du périmètre de la carrière actuelle à 133 m NGF. La pente naturelle est dirigée vers 
la carrière actuelle, elle est de l’ordre de 2%. 
 
Deux étangs sont aménagés en bordure de la Montcient, à la ferme du Moulin du Haubert, aux 
environs de la cote 80 m NGF. 
 
 

4.2. GÉOLOGIE 
 
Sources : Carte géologique de la France - Feuilles n°151 et 152 - Edition BRGM, 
  Sondages réalisés en 2011 et 2012 par CIMENTS CALCIA, 

Etude d’impact hydrographique et hydrogéologique - BURGEAP - Décembre 2017 
 
Les terrains concernés par le projet s'inscrivent dans une région où la Seine entaille les formations 
sédimentaires du Bassin Parisien, d’âge Crétacé supérieur, Eocène et Oligocène (fin de l’ère 
secondaire et début de l’ère tertiaire). 
 
Les différentes formations géologiques sont disposées en couches monoclinales et montrent 
localement quelques ondulations. 
 

► Coupe géologique 
(Source : BURGEAP) 
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COUPE GEOLOGIQUE DE LA ZONE D’ETUDE 
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Le projet d’exploitation de la carrière de Brueil-en-Vexin est situé sur une butte orientée Nord-Ouest 
/ Sud-Est, dont la crête est coiffée par les Sables de Fontainebleau (Stampien moyen, g2a / g2), en 
grande partie érodés et présents uniquement au niveau du bois de Moussus-Saint Laurent. On trouve 
ensuite de haut en bas la succession des différentes formations géologiques suivantes : 

 les Marnes à huîtres (Stampien inferieur ou Sannoisien, g1a / g2), réduites à une formation 
marno-sableuse fossilifère de quelques mètres d’épaisseur, 

 une succession lithologique à dominante marneuse de 25 à 30 m d’épaisseur avec de haut 
en bas : 

- Calcaire de Brie et Marnes vertes (Sannoisien, g1),  
- Marnes supragypseuses et calcaires de Champigny du Bartonien supérieur ou Ludien 

(e7),  
- Sables et calcaires du Bartonien moyen et inférieur (e6b2/e6c, e6b1/e6b, e6a), non-

affleurants sous les colluvions, 
 les calcaires du Lutétien (e5), au sein desquels se distinguent d’une part les Marnes et 

caillasses (Lutétien supérieur), et d’autre part le Calcaire grossier (Lutétien moyen) qui 
constitue le gisement exploitable sur le site, 

 les Sables de Cuise (Yprésien supérieur, e4), jaunâtres, argileux, micacé et légèrement 
glauconieux, 

 les argiles du Sparnacien (Yprésien inférieur, e3), 
 
Le Paléocène est absent ; la craie blanche du Sénonien (c6) forme le substratum géologique local. 
 
Les couches géologiques sont globalement subhorizontales, avec un léger pendage de l’ordre de 
1% vers le Nord-Est. 
 
Le Calcaire grossier du Lutétien moyen (e5) est présent au droit du projet sur une épaisseur pouvant 
atteindre 20 m, la base se situant autour de la cote de 90 m NGF environ (cf. horizon coloré sur le 
log géologique). 
 
Il est recouvert par un ensemble de formation marno-calcaire de 15 m d’épaisseur en moyenne (hors 
terre végétale). 
 
Il est constitué d’un calcaire bioclastique légèrement quartzeux et glauconieux à ciment sparitique. 
 
D’un point de vue qualitatif, le gisement dans le secteur du projet présente des caractéristiques 
homogènes et chimiquement favorables à la fabrication du ciment, avec une teneur moyenne en 
chaux élevée (environ 49%), une teneur en silice basse (inférieure à 6%) et un module silicique 
(ratio : silice/(alumine+fer)) bas (inférieur à 5). Le taux d’humidité est de l’ordre de 13%. 
 
Précisons que le projet n’est pas couvert par un site d’intérêt géologique. Le plus proche correspond 
à celui de Limay, classé en Réserve Naturelle Régionale (classement par arrêté n°15-005 du 8 
janvier 2015) et en ZNIEFF (cf. carte du context écologique et étude réalisée par ECOSPHERE). 
L’intérêt géologique est lié à la présence d’affleurements illustrant l’ensemble des notions 
géologiques fondamentales dans les domaines de la stratigraphie, de la géologie sédimentaire, de 
la paléontologie, de la pétrographie, de la minéralogie, mais aussi de l’hydrogéologie et des 
géosciences appliquées. 
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Carte typo sols agricoles 
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4.3. SOLS 
 

4.3.1. PÉDOLOGIE 
 
Sources : Diagnostics pédologique et agronomique - Agricultures et Territoires – Chambre 

d’Agriculture interdépartementale d’Ile-de-France - Juillet 2015 
Diagnostic sylvicole – Michel de Vasselot (expert forestier) - Avril 2017 

 
PERIMETRE DU PROJET DE CARRIERE 
 
Un diagnostic agronomique a été confié à la Chambre d’Agriculture d’Ile de France. L’objectif était 
de réaliser d’une part une caractérisation des sols et de déterminer l’épaisseur de terre végétale à 
conserver, et d’autre part de définir les conditions de remise en place en vue d’un réaménagement 
agricole (volet traité au chapitre 7). 
 

- Les sondages 
 
Le secteur d’étude a été couvert par une campagne de 75 sondages réalisés à la tarière manuelle 
selon un maillage de 100 m x 100 m (1 sondage à l’hectare). 
 
La zone étudiée est une zone assez homogène d’un point de vue pédologique, dans le sens où un 
type de sol est majoritairement représenté (luvisols ou sols bruns faiblement lessivés à lessivés). Les 
types de sols observés sur la zone d’étude sont les suivants : 

 les brunisols (ou sols bruns). Moyennement profonds (50 à 80 cm) et de texture argilo-
limoneuse à argileuse, ils présentent un horizon pédologique d’altération bien développé 
et des tâches d’hydromorphie. Ces sols ont une réserve utile (RU) en eau correcte mais 
peuvent être engorgés à certaines périodes de l’année ; 

 les calcosols (ou sols bruns calcaires). Ils sont caractérisés par un horizon structural 
d’altération calcaire. Ils sont moyennement profonds (de 45-50 cm à 75 cm) et présentent 
une réserve utile faible à moyenne, selon la profondeur de la roche ; 

 les colluviosols (ou sols peu évolués d’apport). Il s’agit de sols profonds (>1.2 m), à texture 
limoneuse à limono-sableuse, avec apparition de tâches d’hydromorphie en profondeur et 
un engorgement à 75 cm. Leur réserve utile est moyenne ; 

 les néoluvisols et luvisols (ou sols (bruns) faiblement lessivés à lessivés). Ils présentent 
une accumulation d’argile en profondeur, liée au processus d’altération, plus développé 
que les brunisols. Ce sont des sols profonds, ayant une forte proportion de limon et/ou de 
sable, avec une réserve utile bonne à très bonne. Ils sont profonds, sains, avec une texture 
équilibrée et non caillouteux. Seul le secteur amont proche du bois de St Laurent a un sol 
de texture sableuse, avec apparition de tâches d’hydromorphie à partir de 60 cm ; 

 les réductisols (ou sols hydromophes). Ils sont superficiels, très argileux, hydromorphe dès 
la surface, voir saturé en eau ; 

 les rendosols (ou sols superficiels calcaires, rendzines). Ils sont calcaires, superficiels (20 
à 30 cm) et l’horizon de surface repose directement sur la roche calcaire. Ces sols sont de 
ce fait plus caillouteux dès la surface (de 20 à 50%, pouvant être gênant pour les travaux) 
et leur réserve utile est faible 

◄ Carte de typologie des sols 
(source : Chambre d’Agriculture) 
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Aptitude à la mise en culture (valeur pédo) 
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Aussi, chaque type de sols possède des caractéristiques physico-chimiques particulières qui 
résultent d’une évolution dominée par des processus mécaniques et/ou chimiques d’altération qui 
peuvent être différents (dépendants eux-mêmes du climat, de la roche mère, de la situation 
topographique ou bien même des pratiques). Ces caractéristiques peuvent engendrer des aptitudes 
agronomiques différentes, selon les cultures. 
 

- Les profils 
 
Un profil de sols a été réalisé pour les 2 types de sols les plus représentés : un sur limon profond 
(profil A) et un sur argilo-calcaire (profil B). 
 
Des analyses ont été réalisées pour chaque horizon, portant sur les paramètres suivants : pH, 
teneurs en carbonate de calcium (CaCO3), matière organique, phosphate (P2O5), potassium (K2O), 
calcium (CaO), manganèse (MnO), cuivre (Cu), zinc (Zn) et Bore, capacité d’échange cationique 
(CEC), et granulométrie. 
 
Les principaux résultats sont les suivants : 

 Profil A (sol profond, supérieur à 1,5 m, à texture majoritairement limoneuse et horizons 
frais mais non saturés). La Capacité d’Echange Cationique (CEC) est faible du fait de la 
texture pauvre en argile et le taux de saturation est très élevé, le pH n’est pas acide et la 
teneur en matières organiques est correcte (2,1%). Le sol n’est pas calcaire mais possède 
une teneur en cations échangeables Ca2+ très élevée. 

 Profil B (sol argilo-calcaire profond (1.2 m), à texture limono-argileuse, avec grains 
calcaires dès la surface et cailloux à 70 cm). La CEC est correcte et le taux de saturation 
est très élevé, comme pour le profil A. L’équilibre chimique est bon, le pH est élevé et le 
sol calcaire (14% de CaCO3 en surface). Les teneurs en oligo-éléments sont satisfaisantes 
à élevées et la teneur en matières organiques en surface est correcte (2,5%). 

 
- La classification des sols 

 
La méthode de classification retenue est celle de S. Bruckert (1989), qui prend en compte des critères 
de situation et d’organisation qui sont, par ordre de priorité de facteurs limitants : la pente, l’aération 
des horizons profonds, la profondeur rhizofonctionnelle, l’obstacle à l’enracinement, la texture et la 
pierrosité. 
 
La carte d’aptitude des sols à la mise en culture montre que la majorité des sols de la zone sont 
profonds et de bonne aptitude agronomique (classe I à III). Ceci est dû au fait que le secteur d’études 
bénéficie d’une épaisseur non négligeable de limons éoliens, à l’origine de sols profonds, sains (non 
hydromorphes, sans rupture de perméabilité), de texture équilibrée, donc favorables à 
l’enracinement des plantes. 
 
Deux zones situées de part et d’autre de la butte de Saint-Laurent ont une classe de sols de moindre 
valeur (classe V). Ces sols sont en effet caractérisés par une texture très argileuse et un caractère 
hydromorphe dès la surface. 
 

◄ Carte d’aptitude des sols à la mise en culture 
(Source : Chambre d’Agriculture) 
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Sur les terrains exploitables et/ou nécessaires aux aménagements (base vie, piste d’accès au 
carreau, stockages) 79,4 ha), l'épaisseur de sol est de 150 cm en moyenne, dont 35 cm d’horizon 
organique, ce qui représente un volume en place de 1,19 millionsde m3. 
 
 
SECTEURS BOISES 
 
Deux secteurs sont concernés par la demande d’autorisation de défrichement, l’un pour la mise en 
place du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt (0.99 ha), l’autre pour l’exploitation de la carrière et 
l’aménagement d’un chemin piétonnier en bordure du bois de Moussus (0,26 ha). Dans ce cadre, la 
pédologie a été étudiée par un expert forestier, lors d’une campagne de 16 carottages réalisés à la 
tarière manuelle sur une profondeur de 60 à 100 cm suivant les endroits. 
 
Les investigations pratiquées (observations de profondeur, détermination de la texture de chaque 
horizon et du type d’humus, évaluation du pourcentage d’éléments grossiers, calcul de la Réserve 
Utile Maximale en eau) ont conduit à la distinction de 4 types de sols forestiers différents. 

 sols sableux profonds à faible réserve en eau et à pierrosité rare. Ils ne sont pas favorables 
au développement de la végétation forestière du fait de leur caractère drainant, et les 
essences présentes sont limitées au chêne, au châtaignier et au pin ; 

 sols à dominante sableuse, moyennement profonds, à faible réserve en eau et à pierrosité 
importante. Malgré la présence d’argile, ces sols ne sont pas beaucoup plus favorables 
que les précédents ; 

 sols argilo-sableux profonds à engorgement temporaire. Lorsque l’hydromorphie n’est pas 
trop marquée, la bonne réserve en eau permet une diversification des essences, avec 
l’apparition du tremble, de l’aulne et du frêne ; 

 sols sablo-argileux assez profonds à capacité de réserve en eau convenable. Ce sont les 
sols sur lesquels on trouve la plus grande variété d’essences, du fait de leur réserve en 
eau favorable et de la présence d’un humus plus actif. 

 
◄ Carte des sols forestiers 

(Source : Diagnostic sylvicole) 
 

4.3.2. ETAT DE LA POLLUTION DES SOLS 
 
Au droit de la carrière de Guitrancourt, il n’y a jamais eu d’incident (tel qu’une perte de confinement 
de cuve d’hydrocarbures) susceptible d’engendrer une pollution. Elle n’est d’ailleurs pas recensée 
dans la base de données des sites et sols pollués ou potentiellement pollués (BASOL). 
 
Les produits potentiellement nocifs pour l’environnement (hydrocarbures) sont positionnés dans des 
bacs de rétention dimensionnés conformément à la règlementation en vigueur. Le ravitaillement et 
le lavage des engins se font sur des aires étanches, reliées à un débourbeur-déshuileur. 
 
Les terrains du périmètre de la carrière de Brueil-en-Vexin sont occupés par des terres agricoles, 
quelques haies et bosquets et des portions de chemins et ne présentent pas d’indice de pollution. 
 
Dans la zone boisée, le risque est inexistant (absence d’activités industrielles à leur niveau).
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CARTE DU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 
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5. EAUX 
 
 

5.1. EAUX SUPERFICIELLES 
 
Source : Etude d’impact hydrographique et hydrogéologique - BURGEAP - Décembre 2017 
 

5.1.1. RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 
 
La zone d’étude est située en rive droite de la Seine, à 3 km environ du fleuve qui constitue le drain 
majeur de la région. La zone est délimitée par la rivière la Montcient au Nord-Est et le ru de la Vallée 
aux Cailloux, (ou ru de Fontenay), au Sud-Ouest. 
 

◄ Carte du réseau hydrographique 
(Source : BURGEAP) 

 
Les terrains concernés ne sont pas en relation hydraulique directe avec la Seine ; les eaux 
superficielles atteignent d’abord le ru de la Vallée aux Cailloux pour ce qui concerne le secteur de la 
carrière actuelle et le ru de la Montcient pour ce qui est du secteur de la carrière en projet à Brueil-
en-Vexin. 
 
LA SEINE 
 
A la station de Gargenville (station 03126511 / masse d’eau R230B), l’état écologique est moyen et 
l’état chimique est mauvais (données 2010-2011). En amont, au niveau de Meudan (station 
03126000 / masse d’eau R230A), l’état écologique est moyen. 
 
Les objectifs de bon état écologique et de bon état chimique initialement fixés à 2015 ont été reportés 
respectivement à 2021 et 2027 (masses d’eau R230A puis R230B, unité hydrographique Seine 
Mantoise IF10). 
 
Les communes de Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin, et à fortiori les terrains étudiés, sont hors zone 
inondable de la Seine. Ils ne sont donc pas concernés par le Plan de Prévention des Risques 
d’inondation de la vallée et de la Seine et de l’Oise dans les Yvelines (arrêté du 30-06-2007). 
 
LE RU DE LA VALLEE AUX CAILLOUX 
 
La carrière actuelle de Guitrancourt et l’espace boisé qui comportera la portion enterrée du nouveau 
dispositif de convoyage sont situés dans le bassin versant du ru de la Vallée aux cailloux (le projet 
de carrière concerne le bassin versant de la Montcient). Il prend sa source au niveau du village de 
Fontenay-Saint-Père, traverse la commune de Guitrancourt au Sud de la carrière actuelle, et 
disparaît au sein des alluvions anciennes de la Seine à la faveur d’une perte au niveau du lieu-dit « 
Fond de la Vallée ». Il n’a donc pas de connexion hydraulique directe avec la Seine en dehors 
d’éventuelles crues majeures de la Seine (au delà de la crue centennale). 
 
Le ru de la Vallée aux Cailloux est identifié comme masse d’eau au niveau du SDAGE1 Seine-
Normandie (HR230B-H3060000, unité hydrographique Seine Mantoise IF10). L’objectif de bon état 
écologique et chimique initialement fixé à 2015 a été reporté à 2021. 

                                                 
1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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Pour l’année 2011, le suivi qualitatif réalisé par EMTA en amont et en aval du point de rejet des eaux 
pluviales commun à l’installation de stockage de déchets de GPS&O et à la carière actuelle de 
Ciments Calcia (cf. carte du réseau hydrographique) indique un état physico-chimique médiocre1, 
comme le montre le tableau ci-dessous extrait de l’étude BURGEAP. 
 

Paramètres Amont du rejet Aval du rejet 

pH 8,2 8,1 

DCO (mg/l) 11,0 11,5 

COT (mg/l) 2,84 2,76 

Cuivre (mg/l) 0,007 0,007 

Fer (mg/l) 0,73 0,51 

Zinc (mg/l) 0,009 0,007 

Nickel (mg/l) 0,005 0,009 

Aluminium (mg/l) 0,87 0,46 

Nitrates (mg/l) 41,23 27,96 

Sulfates (mg/l) 44,16 81,82 

Bromures (mg/l) 0,07 0,33 

Etain (mg/l) 0,21 0,29 

Manganèse (mg/l) 0,01 0,06 

Code couleur (d’après grille DCE) : Bleu – très bon état ; Vert – bon état ; Jaune – état moyen ; Orange – état médiocre. 
 
Au niveau du site de GPS&O, les eaux rejetées correspondent aux eaux de ruissellement et aux 
eaux de la tranchée drainante en périphérie des alvéoles de stockage qui collectent les eaux de 
nappe du des Sables de Cuise. 
 
A la connaissance de BURGEAP, aucune station hydrométrique n’est référencée sur le cours d’eau. 
Il est pérenne dans sa partie amont, son débit étant régulé par l’étang du château du Mesnil à 
Fontenay-Saint-Père. Le 17 juin 2014 (en période de basses eaux), le débit du cours d’eau était de 
l’ordre de 20 l/s au rejet des débits de fuite des eaux pluviales, commun à GPS&O et à Ciments 
Calcia. 
 
Compte tenu de la topographie, la carrière actuelle et le projet sont situés hors zone inondable du 
ru.  
 
LA RIVIERE LA MONTCIENT 
 
La carrière en projet est située dans le bassin versant de la Montcient. 
 
La Montcient est une petite rivière d’environ 15 km de long, qui prend sa source en amont de la 
commune de Sailly. Elle coule à environ 500 m en aval et au Nord-Est des terrains du projet de 
carrière. Ce cours d’eau pérenne traverse les villages de Brueil-en-Vexin, Oinville-sur-Montcient, 
Hardricourt et Gaillon-sur-Montcient avant de rejoindre l’Aubette à Meulan, puis la Seine 400 m en 
aval au niveau de l’Ile Belle.  
                                                 
1 La qualité du cours d’eau est donnée par le paramètre le plus déclassant 
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La Montcient est identifiée comme masse d’eau au niveau du SDAGE (HR231-H3018000, unité 
hydrographique Seine Mantoise IF10). L’objectif de bon état écologique et chimique initialement fixé 
à 2015 a été reporté à 2021. 
 
Les analyses réalisées par l’Agence de l’Eau à la la station de mesure RCO (Réseau de Contrôle 
Opérationnel mis en place par l’Agence de l’Eau) de Gaillon-sur-Moncient, située 6 km environ à 
l’aval du projet de carrière à Brueil-en-Vexin, indiquent pour les années 2010 à 2013 un état très bon 
à mauvais, comme le montre le tableau ci-dessous extrait de l’étude de Burgeap. 
 

Année 2010 2011 2012 2013 

Etat écologique* Moyen Bon Bon - 

Hydrobiologie Moyen** Bon Bon abs 

Physico-chimie Bon Bon Bon Bon 

Polluants spécifiques Très bon Très bon Abs Abs 

Etat chimique* Mauvais Bon*** Bon*** Bon*** 
* évalué sur les paramètres mesurés ; 
** paramètre déclassant : IBGN-DCE ; 
*** faible indice de confiance car on ne dispose pas de données suffisantes en 2012 pour les paramètres HAP 
Benzo(g,h,i)perylène et Indeno(1,2,3-cd)pyrène (déclassants en 2011). 
 
A la connaissance de BURGEAP, aucune station hydrométrique n’est référencée sur le cours d’eau. 
Le 15 juillet 2014 (moyennes eaux - début d’étiage), le débit de la Montcient était de 94 et 153 l/s, 
respectivement en amont et en aval de la zone du projet. Entre les points de jaugeage, les sources 
de la Fontaine Maheu et du château de Brueil-en-Vexin contribuent à l’augmentation du débit de la 
Montcient. 
 
Il a été mesuré à 50 l/s en novembre 2014 (basses eaux) et 200 l/s en avril 2014 (hautes eaux) en 
aval. Compte tenu de l’observation de novembre 2014, il est probable que les étiages soient 
relativement sévères sur le cours d’eau (lames d’eau très faibles en été). 
 
Compte tenu de la topographie, les terrains de la carrière en projet sont en dehors de la zone 
inondable de la Montcient. En effet, au droit du site, la rivière coule aux environs de 80 m NGF 
environ, soit plus de 30 m sous la cote minimale des terrains situés dans l’emprise. 
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5.1.2. RUISSELLEMENT 

 
La zone d’étude se trouve dans deux grands bassins versants distincts, séparés par une ligne de 
crête orientée selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est passant par les bois de Moussus et 
d’Hanneucourt : 

 le bassin versant du ru de la Vallée aux Cailloux pour la carrière actuelle et le projet de 
convoyeur dans sa partie située hors du périmètre du projet de carrière, appelé bassin 
versant Sud, 

 le bassin versant de la Montcient pour les terrains du projet de carrière de Brueil-en-Vexin, 
appelé bassin versant Nord. 

 
◄ Carte des bassins versants de la zone du projet 

(Source : BURGEAP) 
 
Sur la carrière actuelle, les eaux de ruissellement s’infiltrent majoritairement dans le sol ou transitent 
par des bassins, l’un à l’Est (lagune de l’espace écologique, de capacité estimée à 10 000 m3), l’autre 
au Sud-Ouest (1 400 m3), qui constitue l’exutoire du premier. Le trop-plein est canalisé vers le ru de 
la Vallée aux Cailloux (point de rejet au milieu naturel, hors périmètre de la carrière) avec un débit 
de fuite d’environ 1 l/s. 
 
Sur les terrains de la carrière de Brueil-en-Vexin, il n’existe aucun cours d’eau pérenne. Les eaux de 
ruissellement convergent gravitairement de façon diffuse vers l’Est du site. Il n’y a pas à proprement 
parler de fossés canalisant l’écoulement autour de la zone d’étude. Les voiries et chemins agricoles 
constituent des axes d’écoulement privilégiés. Une majeure partie des eaux (BV 1 et 2) rejoint le 
talweg localisé à l’extrémité Nord-Est du site (Vallée aux Clercs). Les eaux ruisselées sur la bordure 
Nord-Est (BV 3) rejoignent de façon diffuse la Montcient via le versant agricole. Enfin, les eaux du 
Sud du site (BV4) longent la voirie en limite du site puis sont dirigées vers le thalweg nommé Vallée 
Danjon. 
 
Le débit d’eau ruisselée sur chaque bassin versant, calculé pour une occurrence décennale, est 
compris entre 240 et 2 680 l/s (BV 19 et 2 respectivement). A titre indicatif1, la répartition théorique 
par bassin est la suivante : 

 18,2 m3/s environ pour le bassin versant Sud (carrière actuelle), 

 6,9 m3/s environ pour le bassin versant Nord (carrière de Brueil-en-Vexin). 
 
Précisons que les eaux qui ceinturent l’installation de stockage de déchets de GPS&O sont drainées 
et traitées. Elles sont ensuite rejetées dans le ru de la Vallée aux Cailloux, soit via le même exutoire 
que celui de la carrière de Ciments Calcia, soit via un autre exutoire situé en amont. 
 

                                                 
1 La somme des débits par versant est donnée à titre indicatif pour mieux comprendre la répartition du ruissellement entre 
les deux versants. Ces valeurs n’ont pas de signification concrète : les eaux de ruissellement convergent vers plusieurs 
exutoires voire de façon diffuse sur les parcelles agricoles, de façon décalée dans le temps (temps de concentration 
variable). Il n’y a pas un point de concentration des écoulements par versant où transiterait un débit de 6,9 m3/s ou 20,9 
m3/s. 
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LOCALISATION DES PIEZOMETRES ET POINTS DE JAUGEAGE 
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5.1.3. CAPACITÉ D’INFILTRATION DES TERRAINS 

 
La connaissance de cette grandeur est indispensable pour le dimensionnement d’ouvrages 
d’infiltration de surface (peu profonds) de type noue ou bassin d’infiltration, tels que prévus dans le 
cadre du projet (cf. Chapitre 7). 
 
Aussi, des campagnes de mesures ont été réalisées afin d’estimer la perméabilité non saturée des 
terrains en place (c’est-à-dire au-dessus du niveau de la nappe). Au vu des investigations réalisées, 
les valeurs moyennes retenues sont de 5.10-6 m/s pour les terrains calcaires sur le carreau 
d’exploitation et de 8.10-6 m/s pour le terrain naturel. 
 
 

5.2. EAUX SOUTERRAINES 
 
Source : Etude d’impact hydrographique et hydrogéologique - BURGEAP - Décembre 2017 
 

5.2.1. DESCRIPTION DES PRINCIPALES NAPPES 
 
Les nappes recensées au droit du projet sont du plus haut au plus bas topographiquement :  

 la nappe des Sables de Fontainebleau ;  

 la nappe de l’Eocène moyen et inférieur ; 

 la nappe de la craie du Sénonien.  
 
Le référentiel « masse d’eau », découlant de l’application de la Directive Cadre sur l’Eau à l’échelle 
nationale, regroupe toutes ces nappes sous la référence FRHG107 - Eocène et craie du Vexin 
français. Cette masse d’eau présente un risque de non atteinte des objectifs de qualité d’ici 2015, lié 
aux paramètres nitrates et pesticides et éventuellement cuivre. 
 
La nappe des Sables de Fontainebleau (g2a / g2) et la nappe de l’Eocène moyen et inférieur (e5) sont 
directement concernées par le projet. 
 
La nappe de la craie du Sénonien (c6) se développe dans la frange superficielle des dix premiers 
mètres altérés/fissurés de la craie. Au droit du site, la craie est saine et déconnectée des aquifères 
sus-jacents par plus d’une dizaine de mètres d’argiles du Sparnacien (e3). Le projet n’aura donc 
aucun impact sur la nappe de la craie du Sénonien (c6). 
 
Depuis 2004, la société Ciments Calcia dispose dans la zone de la carrière actuelle d’un suivi 
qualitatif et quantitatif des eaux souterraines de la nappe du Lutétien réalisé au niveau de 16 
piézomètres.  
 
Pour les besoins de l’étude, 5 piézomètres ont été réalisés sur les terrains de la carrière en projet : 
1 dans la nappe des Sables de Fontainebleau, ci-après dénommé PF1, et 4 dans la nappe de 
l’Eocène moyen et inférieur, dénommés PL1, PL2, PL3 et PL4. Les investigations réalisées ont 
consisté en un suivi piézométrique et un pompage d’essai sur chacun des 5 nouveaux piézomètres, 
et un essai au micromoulinet sur deux d’entre eux. 
 

◄Carte de localisation des piézomètres et des points de jaugeage 
(Source : BURGEAP) 
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CARTE DE LOCALISATION DES SOURCES DANS LE SECTEUR D’ETUDE 
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NAPPE DES SABLES DE FONTAINEBLEAU 
 

Caractéristiques générales - Piézométrie 
 
Cette nappe libre et perchée n’existe qu’au sommet de la butte oligocène, ce qui limite son extension. 
Elle est uniquement alimentée par les eaux météoriques.  
 
Cette nappe s’établit dans les formations sableuses à limono-argileuses des Sables de 
Fontainebleau à des cotes comprises entre 140 et environ 155 m NGF. 
 
Des émergences diffuses, dont les eaux alimentent la nappe sous-jacente de l’Eocène moyen et 
inférieur existent au contact des marnes sous-jacentes (cotes 140 à 148 m NGF), comme sur la 
partie Ouest des terrains du projet de carrière (Fontaine aux Pigeons – cote 148 m NGF) où un plan 
d’eau artificiel est aménagé. 
 

◄Carte de localisation des sources dans le secteur d’étude 
(Source : BURGEAP) 

 
Le piézomètre PF1 situe la nappe des Sables de Fontainebleau à la cote de 151 m NGF en limite 
amont de l’emprise du projet. Le battement mesuré entre mars et novembre 2014 est de 0,3 m. 
 
La société SITA dispose de 4 piézomètres de surveillance de la nappe des Sables de Fontainebleau 
au niveau du bois des Obligeois, sur le versant de Brueil-en-Vexin. D’après les données transmises, 
la nappe se situe entre 150,30 et 141,49 m NGF, et s’écoule vers le Nord-Est selon un gradient de 
l’ordre de 0,8 à 1%. Son battement annuel est faible, inférieur à 0,5 m. Sur 3 piézomètres, les niveaux 
piézométriques montrent une tendance à la baisse (en moyenne 0,5 m en 5 ans). 
 

Paramètres hydrodynamiques 
 
La transmissivité des Sables de Fontainebleau, estimée à partir de deux pompages d’essai réalisés 
le 24 avril 2014 sur l’ouvrage PF1, est de 1.10-5 m²/s soit une perméabilité d’environ 2,5.10-6 m/s (4 m 
d’épaisseur productive). 
 

Aspect qualitatif 
 
Les analyses réalisées dans le PZ1 et à la Fontaine aux Pigeons montrent que la nappe des Sables 
de Fontainebleau est affectée par des pollutions diffuses d’origine agricole (nitrates et pesticides). 
La présence de HAP1 a également été décelée lors de la première campagne, 
 
Le suivi réalisé par SITA au droit de son site de stockage de déchets non dangereux met en évidence 
des concentrations en HAP, BTEX2 et COHV3 supérieures aux limites de quantification sur 3 des 4 
piézomètres, avec une tendance à la diminution au cours du temps. Ce site est décalé du projet 
d’exploitation latéralement par rapport au sens d’écoulement de la nappe. Le test d’écotoxicité (test 
Daphnies) montre que la qualité physico-chimique de cette nappe est compatible avec le 
développement d’écosystèmes aquatiques. 

                                                 
1 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
2 Benzène, Toluène, Éthylbenzène et Xylènes 
3 Composés Organiques Halogénés Volatils 
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CARTE PIEZOMETRIQUE DE LA NAPPE DES CALCAIRES DU LUTETIEN ET DES SABLES DE CUISE 
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NAPPE DE L’EOCENE MOYEN ET INFERIEUR OU DES CALCAIRES DU LUTETIEN (E5) ET SABLES DE 
CUISE (E4)  
 

Caractéristiques générales - Piézométrie 
 
Principal aquifère du secteur, la nappe du Lutétien baigne une alternance de calcaires plus ou moins 
sableux et bioclastiques du Lutétien et de sables fins micacés plus ou moins argileux du Cuisien. 
Cette nappe libre est alimentée par la pluie efficace sur les zones d’affleurement des calcaires et par 
ré-infiltration des émergences de la nappe des Sables de Fontainebleau. Cette nappe se développe 
approximativement entre les cotes 80 (base du Cuisien) et 96 m NGF environ.  
 
Au niveau du site d’étude, ses exutoires se situent dans la vallée de la Montcient côté Nord-Est et 
dans la Vallée aux Cailloux côté Sud-Ouest où la nappe participe à l’alimentation de la nappe des 
alluvions et par conséquent au soutien du débit des cours d’eau. Quelques sources de débordement 
naissent de cette configuration à des cotes comprises entre 70 et 90 m NGF. C’est notamment le 
cas de la Fontaine du Lavoir Maheu qui alimente les étangs de pêche de loisir de la ferme du Moulin 
du Haubert (83 m NGF – débit mesuré à 12l/s au niveau du lavoir et 16.9 l/s à l’aval des étangs). 
 
Les argiles bariolées du Sparnacien forment une barrière peu perméable de 10 à 20 mètres 
d’épaisseur, isolant la nappe du Lutétien et la nappe alluviale de la Montcient de la nappe de la craie 
du Sénonien. 
 
Sur le versant de Brueil-en-Vexin, les cotes de nappe mesurées au niveau des piézomètres varient 
entre 90,2 et 94,6 m NGF. Les écoulements se dirigent vers la Montcient, au Nord-Est, avec un 
gradient de l’ordre de 0,5%. Le battement de la nappe mesuré entre avril 2014 et juillet 2016 est de 
l’ordre de 0,6 m. 
 
Compte tenu du battement interannuel moyen estimé (2 m - cf aliéna suivant), le niveau des plus 
hautes eaux retenu est compris entre 92,5 m NGF à l’aval (au Nord-Est) et 96,5 m NGF à l’amont 
(au Sud-Ouest). 
 

◄Carte piézométrique de la nappe des calcaires du Lutétien et des sables de Cuise 
établie à partir de relevés d’avril 2014 

(Source : BURGEAP) 
 
Au niveau de la carrière actuelle de Guitrancourt, le suivi réalisé au niveau de 16 piézomètres depuis 
2004 montre que le niveau de la nappe est situé entre 90 et 96 m NGF, avec un gradient qui avoisine 
0.2%. La piézométrie est modifiée par la tranchée drainante ceinturant l’installation de stockage de 
déchets ultimes dangereux et non dangereux qui rabat la nappe de manière permanente et par 
l’exploitation de la carrière qui augmente localement l’infiltration des eaux météoritiques et donc le 
battement saisonnier. 
 
Le battement saisonnier est naturellement de l’ordre de 0.1 à 0.6 m. Il peut atteindre 1.7 m au droit 
de la carrière de Guitrancourt. 
 
Précisons que les suivis piézométriques ont été maintenus après la réalisation de l’étude de 
BURGEAP et le demeureront durant la période d’exploitation de la carrière en projet. 
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LOCALISATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE 
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Paramètres hydrodynamiques  

 
Les investigations réalisées (essais de pompage, essais au micromoulinet) permettent d’évaluer la 
transmissivité moyenne de l’aquifère du Lutétien estimée à 2.10-3 m²/s (soit une perméabilité 
d’environ 3.10-4 m/s), et situent la zone la plus productive (70 à 90% des venues d’eau) à la base du 
calcaire grossier. 
 

Aspect qualitatif  
 
Les analyses réalisées par la société Ciments Calcia dans les piézomètres montrent que les eaux 
de la nappe du Lutétien sont légèrement impactées par l’activité agricole intensive (présence de 
pesticides et de nitrates), mais restent malgré tout de bonne qualité : les concentrations en 
hydrocarbures, BTEX et PCB sont inférieures aux limites de quantification (< 0,01 µg/l). 
 
A noter que depuis 2012, l’aluminium est régulièrement relevé à des concentrations supérieures au 
seuil de 200 μg/l fixé par l’OMS1 pour l’eau potable, atteignant jusqu’à 3800 μg/l. Les concentrations 
mesurées présentent une corrélation avec les teneurs en MES constituées essentiellement par des 
fines particules argileuses en suspension. L’aliminium dosé est donc essentiellement l’aluminium 
associé aux minéraux argileux et non pas l’aluminium dissous. L’aluminium est également présent 
dans des piézomètres situés en amont hydraulique de l’exploitation ce qui démontre son origine 
naturelle, sans lien avec l’activité de la carrière. 
 
 

5.2.2. USAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
 
CAPTAGES D’EAU POTABLE 
 
Les nappes du Lutétien et de la craie du Sénonien sont captées pour l’alimentation en eau potable, 
pour la première à Guitrancourt, Gargenville, Sailly et Drocourt, pour la seconde à Aubergenville et 
Flins (champ captant composé d’une quarantaine de forages) et Meulan (4 forages). 
 

◄ Localisation des périmètres de protection des captages d’eau potable 
(source : BURGEAP) 

 
Les captages de Sailly et Drocourt se trouvent en amont hydraulique et à plus de 1,8 km des terrains 
du projet, et hors périmètres de protection. Une procédure de DUP2 en vue de l’instauration des 
périmètres de protection des captages est en cours. L’enquête publique s’est déroulée du 5 janvier 
au 6 février 2017. 
 
Le périmètre de protection rapprochée du captage de Guitrancourt (DUP du 7 janvier 2008) empiète 
sur l’extrémité Nord-Ouest du périmètre d’autorisation actuel, au niveau d’une zone inexploitée 
conformément à l’arrêté préfectoral 08-009 DDD du 9 janvier 2008. 
 
Le périmètre de protection éloignée des captages de Gargenville (DUP des 4 décembre 2000, 6 avril 
2001 et 23 mars 2010) n’empiète par sur les terrains du projet. 

                                                 
1 Organisation Mondiale de la Santé 
2 Déclaration d’Utilité Publique 
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LOCALISATION DES OUVRAGES RECENSÉS EN BSS DANS UN RAYON DE 2 KM AUTOUR DU PROJET 
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Le champ captant de Flins-Aubergenville (DUP du 7 juillet 1976) est situé le long de la Seine à 3 km 
au Sud de la carrière actuelle. Il regroupe une quarantaine de forages captant la nappe de la craie 
sous alluvions, la Seine participant à environ 75% de la réalimentation de l’aquifère. La retenue 
normale de la Seine régulée au niveau de Limay est de l’ordre de 18 m NGF. La piézométrie de la 
nappe de la craie du Sénonien qui se situe entre 15 et 20 m NGF, est principalement influencée par 
la cote de la Seine et par les prélèvements. Les périmètres de protection n’empiètent pas sur les 
terrains objet de la demande. 
 
Le champ captant de Meulan, qui exploite 4 forages dans la nappe de la craie, fait l’objet d’une 
procédure administrative de demande de DUP en vue de l’instauration des périmètres de protection 
des captages. L’enquête publique s’est déroulée du 15 février au 15 mars 2016. Le projet de carrière 
se situe à environ 6,5 km des forages et à 4,5 km du périmètre de protection éloigné.  
 
Les captages de Guitrancourt, Gargenville et les champs captants de Meulan et de Flins - 
Aubergenville ont été pris en compte dans l’évaluation des incidences du projet (cf. Chapitre 4). 
 
FORAGES AGRICOLES ET INDUSTRIELS 
 
L’Agence de l’Eau Seine-Normandie recense 14 ouvrages de prélèvement d’eau à usage industriel 
sur les communes de Brueil-en-Vexin, Juziers, Gargenville et Sailly. Aucun captage d’eau à usage 
industriel n’est déclaré dans les communes de Guitrancourt, Fontenay-Saint-Père et Oinville-sur-
Montcient. Aucun captage d’eau à usage agricole n’est déclaré sur les communes mentionnées ci-
dessus. 
 
Les ouvrages de Gargenville ne sont pas concernés par le projet, soit parce qu’ils sont situés en 
amont hydraulique, soit parce qu’ils captent la nappe des alluvions anciennes et de la craie. Sur la 
commune de Juziers, le captage est exploité par la société civile de l’Ile Verte située sur l’île 
éponyme, au milieu de la Seine. Ce prélèvement ne sera donc pas concerné par le projet. Sur la 
commune de Sailly, trois ouvrages de prélèvement sont utilisés par le Golf du Prieuré 
vraisemblablement pour l’arrosage des surfaces enherbées. Ces ouvrages situés en amont 
hydraulique du projet dans la vallée de la Montcient ne seront pas concernés par le projet. 
 
Ceux de Brueil-en-Vexin correspondent aux piézomètres utilisés dans le cadre de la surveillance de 
l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux du bois des Obligeois géré par la société 
SITA. Ces ouvrages ne sont prélevés qu’à des fins d’analyse de la qualité des eaux souterraines. 
 
ETANGS DE PECHE DE LOISIR DU MOULIN DU HAUBERT 
 
Des étangs de pêche sont aménagés au niveau de la ferme du Moulin du Haubert, en rive droite de 
la Montcient, à 400 m environ au Nord du projet de carrière. Ils sont alimentés en eau par une source 
de débordement de la nappe du Lutétien (appelée fontaine Maheu), avec un débit de l’ordre de 43 
m3/h (12 l/s). L’exutoire est équipé d’un batardeau qui régule le débit rejeté dans la Montcient (61 
m3/h soit 16,9 l/s environ mesuré le 15 juillet 2014). 
 
AUTRES OUVRAGES 
 
La Banque de données du Sous-Sol recense 50 ouvrages situés à moins de 2 km du projet. Ils sont 
localisés sur la carte ci-jointe. Leur description est présentée dans l’étude hydrogéologique (tableau 
14 page 55. 

◄ Localisation des ouvrages de la BSS dans un rayon de 2 km 
(source : BURGEAP)
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6. AIR ET CLIMAT 
 
 

6.1. QUALITÉ DE L'AIR 
 
Source : Airparif (association de surveillance de la qualité de l’air en Ile-de-France) 
  Etude prospective des risques sanitaires réalisée par Bureau Véritas - Mars 2017 
  Mesures de retombées de poussières - Rapports d’étude 2014 à 2016 - Biomonitor 
 
 

6.1.1. PRÉSENTATION RÉGIONALE 
 
Le transport routier apparaît comme le secteur prépondérant dans les émissions franciliennes 
d'oxydes d'azote et la deuxième source d'émission de particules fines (PM2,5) après le secteur 
résidentiel et tertiaire. Ce secteur, qui comprend notamment le chauffage, est le premier émetteur de 
particules fines PM2,5 dans la région, ainsi que la deuxième source d'oxydes d'azote et 
d'hydrocarbures. 
 
Les principaux secteurs contribuant aux émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) en équivalent CO2 
en Île de France sont, pour l’année 2012 (selon l’inventaire régional des émissions en Ile-de-France 
– Edition mai 2016) : 

 le secteur résidentiel et tertiaire (41%), 

 le trafic routier (32%), 

 l'industrie (20%) qui comprend l'industrie manufacturière (9%), la production d'énergie 
(7%), le traitement des déchets (4%), 

 les plates-formes aéroportuaires et traitement des déchets (4% chacun), 

 l’agriculture (2%), 

 les chantiers et les carrières (1%). 
 
Les émissions représentaient 41 Mt en équivalent CO2 en 2012, soit une diminution de 18% par 
rapport à 2000, liée principalement à la diminution du parc automobile Essence et à la baisse des 
cylindrés. 
 
Pour ce qui concerne les particules PM10 (15 kt en 2012, soit une diminution de 48% par rapport à 
2000), les émissions sont principalement liées au secteur résidentiel et tertiaire (26%) et au trafic 
routier (28%). L’agriculture représente 18% et les chantiers 16%. La contribution des carrières est 
estimée à 2%. 
 
La répartition sectorielle des émissions de PM2.5 (10 kt en 2012) est proche de celle des PM10. 
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6.1.2. DONNÉES LOCALES 

 
INVENTAIRES DES SOURCES D’ÉMISSION 
 
Dans le cadre de l’étude prospective des risques sanitaires liés au projet d’exploitation, Bureau 
Véritas a réalisé un inventaire des activités proches de la carrière en projet susceptibles d’être à 
l’origine d’émissions atmosphériques, en particulier de poussières. 
 
Outre la carrière de Guitrancourt, les sources d’émissions atmosphériques proviennent localement 
de : 

 la circulation routière, notamment sur l’autoroute de Normandie (A13), à moins de 4 km du 
site, 

 des installations de chauffage urbain et individuel des agglomérations proches 
(Gargenville, Mantes-la-Jolie, Les Mureaux), 

 l’installation de stockage de déchets ultimes dangereux et non dangereux, en limite Ouest 
de la carrière actuelle, et l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux du bois 
des Obligeois, au Nord-Est (en cours de suivi post-exploitation par SITA), 

 de la cimenterie de Ciments Calcia à Gargenville (four, refroidisseur à clinker, broyeurs à 
ciments), 

 des activités industrielles de la zone de Porcheville (Aciérie et laminoirs de Paris ALPA à 
Porcheville, Centre de traitement et de valorisation de déchets industriels dangereux et 
spéciaux SARP à Limay, Installation de recyclage de déchets non dangereux GDE à 
Limay). 

 
Une étude de dispersion des polluants particulaires a été réalisée sur la zone de Porcheville par 
ARIA TECHNOLOGIES en 20131, notamment pour les poussières, les oxydes d’azote, le dioxyde de 
souffre. Précisons qu’aux sources listées ci-dessus s’ajoutait le centre de valorisation énergétique 
de déchets ménagers VALENE à Guerville et la centrale électrique EDF à Porcheville, alors en 
activité. 
 
Les cartographies des dépôts au sol établies et présentées dans le rapport de Bureau Véritas aux 
pages 24 à 26 montrent que l’influence de ces émissions atmosphériques au niveau de la carrière 
actuelle de Ciments Calcia et a fortiori du projet situé plus au Nord est relativement faible (la carrière 
actuelle se trouve en limite de la zone d’influence). 
 
Par ailleurs, l’étude de Bureau Véritas indique que la carrière actuelle se trouve en limite d’influence 
des émissions de la cimenterie (cf. page 27 du rapport). 
 
 
CARACTERISATION DE LA QUALITE DE L’AIR 
 
Les informations qualitatives fournies par le réseau de surveillance de la qualité de l’air en région 
parisienne (Airparif) pour les poussières et les autres polluants atmosphériques retenus dans 
l’évaluation prospective des risques sanitaires permettent de caractériser le « bruit de fond » local 
(cf. Etude de Bureau Véritas). 
  

                                                 
1 Document public disponible sur le site du SPI Vallée de Seine 
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Le tableau ci-après présente les résultats de mesures en particules à la station de Frémainville située 
à 4.5 km au Nord-Est du site (bruit de fond rural régional) pour les 3 dernières années. 
 

 
 
L’objectif de qualité de l’air (et donc la valeur limite pour la protection de la santé humaine) est 
respecté au niveau de la station. 
 
De même, la modélisation réalisée par Airparif pour l’année 2014, présentée ci-dessous, montre que 
l’objectif de qualité de l’air (30 µg/m3) est respecté à Guitrancourt comme à Brueil-en-Vexin pour les 
PM10 (pas de modélisation pour les PM2.5). 
 

 
 
Au regard de la Ligne Directrice de l’OMS, qui donne une valeur de 20 µg/m3 pour les PM10, le milieu 
est considéré comme sensible. Ciments Calcia apportera donc une attention particulière aux 
mesures permettant de limiter les émissions de poussières liées au projet. 
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Les données de qualité de l’air disponibles pour les autres substances retenues dans l’étude réalisée 
par Bureau Véritas et disposant d’une surveillance par Airparif sont présentées dans le tableau 
suivant. 
 

 
* campagne de mesures réalisée par Airparif entre le 10 décembre 2012 et le 03 mars 2013. 

 
Les valeurs mesurées en moyenne annuelle (pour les oxydes d’azote) et en moyenne sur une 
période de 12 semaines (pour les métaux) respectent toutes les valeurs de références disponibles 
(en moyenne sur une année civile). 
 
 

6.1.3. RESULTATS DES MESURES DE RETOMBEES DE POUSSIERES 
 
La Société Ciments Calcia a mis en place en 2014 un réseau de mesures de retombées de 
poussières autour de la carrière actuelle de Guitrancourt et du projet de carrière. 
 
METHODOLOGIE 
 
Les mesures sont réalisées selon la procédure de la norme NF X 43-014, avec un dispositif de 
collecte de type jauges Owen.  
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3 campagnes de mesures ont été réalisées en 2014 et 4 en 2015 et 2016, au niveau de 11 stations 
positionnées en fonction d’une étude d’implantation réalisée par Bureau Véritas, tenant compte de 
la position du voisinage, de la localisation des activités dans le périmètre de la carrière actuelle, des 
limites du projet objet de la demande et de la direction des vents. Les stations 1 à 5 sont situées sur 
le périmètre de la carrière actuelle ou à proximité. Les stations 6 à 10 sont situées dans des espaces 
agricoles, en limite du projet. Lors de la dernière campagne de 2014, un 11è point de mesure a été 
rajouté en périphérie de la zone urbanisée de Brueil-en-Vexin, au local technique de la mairie. 
 

 Localisation des stations de mesures de retombées de poussières 
 
CONDITIONS DE MESURES 
 
Les résultats présentés dans ce paragraphe sont ceux obtenus lors des campagnes de 2015 et 2016 
(ceux de 2014 sont globalement équivalents à ceux de 2015). 
 
En 2015, en dehors de la campagne de printemps, les régimes de vents étaient peu favorables à la 
dispersion des poussières. Ils étaient majoritairement faibles et provenaient de toutes les directions. 
Les vents forts, de vitesse supérieure à 8 m/s, n’étaient représentés que lors de la campagne de 
printemps. Au niveau de la carrière actuelle, la station 4, au Nord-Est de la carrière actuelle, était 
sous les vents par rapport à l’installation de concassage-criblage et de la piste des engins pour la 
majorité des campagnes de mesures. La station 2, au Sud, était la moins soumise aux envols. Les 
hauteurs de précipitations pendant la durée de l’exposition des jauges ont varié de 18 à 39,2 mm. 
 
En 2016, les régimes des vents étaient également peu favorables à la dispersion des poussières. 
Les vents forts étaient peu représentés. De même qu’en 2015, la station 4 était sous les vents par 
rapport aux activités et la station 2 la moins exposée. Les hauteurs de précipitations pendant la durée 
de l’exposition des jauges ont varié de 22,3 à 79,4 mm. 
 
Globalement, les valeurs observées en 2016 étaient plus faibles qu’en 2015. 
 
PRESENTATION DES RESULTATS 
 
Les valeurs de référence de concentrations prises en compte sont celles : 

 de l’arrêté du 22 septembre 1994, qui établit un objectif à 500 mg/m2/j en moyenne annuelle 
glissante à proximité immédiate des premiers bâtiments accueillant des personnes 
sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des premières habitations situés à moins de 
1 500 mètres des limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants, 

 du réseau de surveillance de la qualité de l’air AIR Languedoc-Roussillon qui fournit les 
valeurs indicatives d’empoussièrement suivantes : moyenne annuelle inférieure à 150 
mg/m2/j : niveau « faible », entre 150 et 250 mg/m2/j : niveau « moyen », supérieure à 250 
mg/m2/j : niveau « fort ». 

 
Les résultats des mesures sur les limites de la carrière en projet (points 6 à 10) et à hauteur de 
Brueil-en-Vexin (point 11) sont présentés ci-après. 
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2015 

 

2016 

 
 
En 2015, les valeurs observées lors des 4 campagnes de mesures montre une grande amplitude, 
variant de 141 mg/m2/j sur la station 6 à 1266 mg/m2/j sur la station 7. En 2016, elles variaient de 13 
mg/m2/j sur la station 11 à 668 mg/m2/j sur la station 9. 
 
Globalement, les teneurs sont caractéristiques de zones d’empoussièrement moyen à fort et aucune 
variation saisonnière n’est clairement mise en évidence. Sans tenir compte de la valeur élevée sur 
les stations 7 en 2015 et 9 en 2016 (probablement sous l’influence d’une activité très ponctuelle, 
vraisemblement agricole compte tenu de l’occupation des sols), les concentrations annuelles varient 
entre 125 et 523 mg/m2/j et sont inférieures à l’objectif de l’arrêté du 22 septembre 1994 à l’exception 
de la station 8 en 2015. 
 
Le niveau d’empoussièrement mesuré constitue le bruit de fond local ; il caractérise la zone d’étude 
qui est constituée de surfaces agricoles supportant les activités associées (labour, moisson, ...), ainsi 
que l’entrainement des particules occasionné par le vent sur des sols périodiquement nus. Dans ce 
secteur, il n’y a aucune influence de l’exploitation actuelle compte tenu de la distance (plus de 500 
m environ), de l’écran boisé et de la topographie. 
 
Les résultats des mesures autour de la carrière actuelle de Guitrancourt sont présentés ci-après. 
 

2015 

 

2016 
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Les valeurs observées lors des 4 campagnes de mesures varient peu (222 à 394 mg/m2/j en 2015 
et 5 à 196 mg/m2/j en 2016) et sont caractéristiques de zones d’empoussièrement « moyen » à 
« fort ». Aucun gradient de concentrations n’est mis en évidence entre les stations exposées et la 
station témoin (station 3) à l’abri des retombées de poussières de la carrière. Par ailleurs, aucune 
variation saisonnière n’est mise en évidence. 
 
Les résultats révèlent globalement des niveaux d’empoussièrement du même ordre de grandeur que 
le bruit de fond local. Par ailleurs, l’influence de l’activité de la carrière sur les retombées n’est pas 
perceptible. Sur l’ensemble des stations, les concentrations annuelles sont inférieures à l’objectif de 
l’arrêté modifié du 22 septembre 1994. 
 
 

6.2. CLIMATOLOGIE 
 
La région subit l’influence adoucissante du flux océanique d’Ouest, et reçoit des précipitations 
régulièrement réparties dans l’année. 
 
Les données ci-après proviennent : 
 

 de la station météorologique Météo France de Magnanville (123 m NGF), située à environ 10 
km au Sud-Ouest du projet d’extension, pour les précipitations et les températures (période 
1995-2010); 

 d’un modèle numérique établi (CALMET) établi à partir des données fournies par NUMTECH 
pour l’année 2012 sur la base des données WRF, pour les vents (cf. étude des émissions 
atmosphériques réalisée par Bureau Véritas). 

 
6.2.1. TEMPÉRATURES 

 
Les températures moyennes mensuelles sont données en °C : 
 

Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

4 5,1 7,7 10,4 13,8 17,1 19,2 19,4 16,0 12,4 7,4 3,9 

 
La moyenne annuelle est de 11,4°C. La température maximale annuelle moyenne est de 15.4°C et 
la température minimale annuelle moyenne de 7°C. 
 
 

6.2.2. PRÉCIPITATIONS 
 
Les hauteurs moyennes mensuelles sont données en mm : 
 

Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

45,4 46,3 46,9 44,5 55,3 49,0 59,8 50,7 41,2 69,9 57,6 61,8 

 
Les pluies sont réparties tout au long de l'année, avec une moyenne annuelle de 628,4 mm. 
 
Il y a en moyenne 116 jours de pluie par an (> 1 mm d'eau), dont 41 avec plus de 5 mm. 
 

► Fiche climatologique de la station de Magnanville (Météo France) 
  



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 3 

144 

 

 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 3 

145 

 
6.2.3. VENTS 
 

Les données relatives aux vents fournies dans ce paragraphe sont issues du rapport de l’étude de 
modélisation de la dispersion atmosphérique des poussières et gaz émis par le projet d’exploitation 
réalisée par Bureau Véritas (rapport en annexe), 
 
Les données météorologiques ont été modélisées par CALMET pour le centre du domaine d’étude 
à partir des données fournies par NUMTECH concernant le secteur de Guitrancourt et Brueil-en-
Vexin pour l’année 2012. 
 
Le modèle WRF est un modèle d’analyse et de prévision météorologique à échelle régionale du 
domaine public. Il est utilisé à la fois en recherche et en prévision opérationnelle du temps, et 
développé principalement au NCAR1. 
 
Le modèle résout explicitement les équations de la dynamique qui assure la conservation et 
implémente les principaux processus physiques en lien avec le climat (Skamarock, et al., 2008) à 
savoir : 

 Les données à échelles continentales utilisées pour initialiser le modèle et gérer les 
conditions aux limites issues, dans notre configuration, du modèle d’échelle continentale 
GFS développé par le NCEP2 ; 

 Les échanges et transferts radiatif aux courtes et grandes longueurs d’onde ; 

 Les mouvements et la turbulence dans la couche limite planétaire ; 

 Les schémas de convection et la microphysique des nuages ; 

 Les interactions eau, sol, végétation et pôle urbain avec les basses couches de 
l’atmosphère. 

 
Les paramètres retenus sont : 

 La vitesse et la direction du vent, la direction s’entendant au sens météorologique c’est-à-
dire la direction d’où vient le vent par rapport au Nord (direction = 0 : vent venant du Nord, 
direction = 180°, vent venant du Sud) ; 

 La température de l’air ; 

 La nébulosité afin d’estimer la turbulence atmosphérique qui pilote la diffusion des 
polluants autour de leur trajectoire ; 

 La pluie qui peut lessiver les panaches et ainsi augmenter les dépôts au sol et diminuer la 
concentration en polluants dans l’air. 

 
  

                                                 
1 NCAR : National Center for Atmospheric Research (USA) : http://www.ncar.ucar.edu/ 
2 NCEP : National Centers for Environmental Predictions (USA): http://www.ncep.noaa.gov 
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La rose des vents établie est la suivante : 

 
 
 
Cette rose des vents montre que les vents dominants sont majoritairement de secteur Sud-Ouest, et 
secondairement de secteur Nord-Est. 
 
La turbulence atmosphérique est généralement représentée par le biais d’une classification dite 
« classes de Pasquill ». Cet indicateur de turbulence est déduit de la vitesse du vent, de la couverture 
nuageuse et de l’heure de la journée conformément aux recommandations de l’INERIS1. La 
classification de Pasquill décompose la turbulence atmosphérique en 6 catégories :  

 les atmosphères instables (très instables (A), instables (B) et légèrement instables (C)) 
propices à une bonne dispersion turbulente des panaches polluants. Pour ces catégories, 
le panache impacte le sol très rapidement ; 

 les atmosphères neutres (D) les plus fréquentes ; 

 les atmosphères stables (stables (E) ou très stables (F)), propices à des panaches très 
concentrés avec des retombées sur le sol loin des points de rejet. 

 
La figure ci-après présente la répartition des différentes catégories d’atmosphère. 

  

                                                 
1 Présentation Ineris : « Principes généraux de la modélisation de la dispersion atmosphérique » - Rémy Bouet – 12/5/2009 
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Classes de stabilité de l’atmosphère de l’année 2012 

 
La principale classe de stabilité correspond à des atmosphères neutres. Les atmosphères stables 
(seconde classe de stabilité la plus représentée) sont peu propices à la dispersion atmosphérique. 
 
 

6.2.4. CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC), dans son rapport publié 
en 2014, indique que réchauffement du système climatique est sans équivoque. L’atmosphère et 
l’océan se sont réchauffés, la couverture de neige et de glace a diminué, le niveau des mers s’est 
élevé et les concentrations des gaz à effet de serre ont augmenté. 
 
Les projections pour les prochaines décennies (2016-2035), il est probable que l’élévation de la 
température moyenne à la surface du globe soit supérieure à 1°C. 
 
Les experts retiennent une évolution de la température pouvant entraîner des bouleversements de 
la circulation des masses d’air sans retenir pour autant un accroissement ou une diminution des 
précipitations annuelles mais plutôt un accroissement de l’intensité et de la fréquence des 
phénomènes extrêmes. 
 
A l’échelle européenne, les principaux changements prévus sont une intensification des 
précipitations extrêmes lors des tempêtes et une diminution de la fréquence des précipitations. Selon 
l’Agence Européenne de l’Environnement (EEA), les épisodes pluvieux intenses devraient aussi être 
plus fréquents et plus violents, et les vagues de chaleur plus régulières, pour atteindre une fréquence 
de deux ans en moyenne pendant la deuxième moitié du XXIe siècle. 
 
Selon le Guide pratique du changement climatique de l’Ademe (mai 2015), à l’échelle de la France, 
les effets se traduisent selon les scenarios d’émissions de gaz à effet de serre (scenarios optimiste 
et pessimiste selon le niveau de maîtise des émissions) comme suit : 
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 L’augmentation des températures moyennes d’ici 2100 se situerait entre 2°C et 3,5°C. 

 La baisse des précipitations moyennes de printemps et d’été paraît certaine (10% au 
maximum vers 2050), particulièrement dans le Sud-Ouest. Les résultats pour les pluies 
d’hiver et d’automne sont plus fluctuants. 

 Les extrêmes plus marqués : les jours très chauds (dépassant de 5°C la moyenne) vont 
être plus nombreux : de 36 aujourd’hui, ils passeraient vers 2030 à plus de 40 (scénario 
optimiste) ou à plus de 70 (scénario pessimiste). Dans le Sud-Est, cette hausse devrait 
être plus importante : vers 2090, il est prévu 80 jours très chauds supplémentaires par 
rapport à la moyenne actuelle. Toutes les régions subiront des sécheresses estivales plus 
longues. Les résultats restent incertains concernant les pluies très intenses et les vents 
violents. 

 
Les effets se traduisent sur la répartition des espèces animales, sur le niveau de la mer (d’ici 2100, 
l’augmentation moyenne pourrait être de 20 à 43 cm dans le scenario optimiste) et les cours d’eau, 
avec des debits d’étiage plus précoses et plus prononcés et un rechauffement de l’eau (qui influent 
sur les systemes aquatiques, la resource en eau, les capacités d’irrigation de l’agriculture) et une 
augmentation des débits en hiver, 
 
Les impacts sont synthétisés sur la carte ci-après. 
 

 
Source : Réseau Climat 2015 
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En dehors des abords de la Seine et de Paris (risque de crues accru et risque de vagues de chaleur 
pour Paris), aucun impact n’est mis en évidence en Ile-de-France. Par ailleurs, la zone n’est pas 
située en risque majeur de séchersse plus intense. Elle ne présente donc pas de vulnérabilité notable 
au changement climatique. 
 
Les conséquences pour le projet, qui peuvent résulter d’épisodes pluvieux intenses plus fréquents 
et de périodes séches prolongées sont pris en compte dans les chapitres relatifs aux incidences du 
projet et aux mesures (chapitre 4 et 7). 
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7. BIENS MATÉRIELS 
 
 

7.1. AXES DE COMMUNICATION 
 
Sources : Diagnostic foncier agricole - Agricultures et Territoires (Chambre d’agriculture inter- 

départementale d’Ile-de-France) – Novembre 2014 
  Données de VNF 

Données du Conseil Général 
 

7.1.1. RÉSEAUX PRINCIPAUX ROUTIERS ET FERROVIAIRES 
 
Les principales voies de communication sont développées dans le couloir de Seine, et desservent 
l’agglomération parisienne depuis le département voisin de l’Eure, selon un axe globalement 
Ouest/Est : 

 l’A113, en rive gauche de la Seine, qui double la RD2 113, 

 la RD 190, en rive droite, qui dessert notamment Meulan-en-Yvelines et Mantes-la-Jolie, 
via Gargenville et Issou, 

 la ligne SNCF Paris / Mantes-la-Jolie, en rive droite, qui passe notamment sur la commune 
de Gargenville, 

 la ligne SNCF Paris / Cherbourg, en rive gauche de la Seine. 
 
Au Nord, les communications sont assurées principalement par la RD 913, orientée Sud-Est/Nord-
Ouest, qui suit le cours de la Montcient, entre Hardricourt et la limite Nord-Ouest du département des 
Yvelines, en passant par Brueil-en-Vexin. 
 
Les axes transversaux, orientés Nord/Sud, reliant le couloir de Seine à la vallée de la Montcient, sont 
assurés à l’Ouest par la RD 983, entre Mantes-la-Jolie et Drocourt, et par la RD 130, entre 
Gargenville et Brueil-en-Vexin puis entre Sailly et Drocourt (entre Brueil-en-Vexin et Sailly, la liaison 
est assurée par la RD 913). 
 
 

7.1.2. RÉSEAU FLUVIAL 
 
La Seine constitue un axe de circulation important pour le transport des matériaux. 
 
Empruntée de tout temps par la navigation, le cours de la Seine a fait l’objet d’une régularisation de 
plus en plus poussée, à la fois par des barrages mobiles et écluses et, en amont de Paris, grâce à 
des bassins réservoirs de crues. 
 
Avec 1 500 km de voies navigables, dont 581 km à grand gabarit, et un trafic de 3,4 milliards de 
tonnes/km en 2016, le réseau du bassin de la Seine représente un peu plus 50% en trafic du réseau 
fluvial français. 
  

                                                 
1 A : Autoroute 
2 RD : Route Départementale 
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En volume, le transport de marchandises représente 21,2 Mt, en progression de 2,5% par rapport à 
2015. Ce résultat positif est lié à la hausse de l’activité du BTP sur ce basin (+18 % en tonnes et 
+2,4% en t/km). Selon VNF, les indicateurs 2017 annoncent une croissance soutenue de la filière 
des granulats (1 tonne sur 2 est utilisée pour le béton1), en lien avec l’accélération des travaux du 
Grand Paris. 
 
De nombreuses industries ont recours dans des proportions variables au transport fluvial parmi 
lesquelles la cimenterie de Ciments Calcia de Gargenville (environ 80% des matières premières 
achetées pour la fabrication du ciment et 20% des expéditions de produits finis), l’usine Renault de 
Flins-Aubergenville, les sablières de Sandrancourt, les silos céréaliers de Bonnières-sur-Seine, les 
installations de traitement de granulats d’Achères et de Carrières-sous-Poissy. 
 
Les installations portuaires sont gérées soit par les industriels, comme à Gargenville, soit par le port 
autonome de Paris (PAP). Les plus importantes sont celles de Gennevilliers, Bonneuil-sur-Marne et 
Limay. 
 
Le tourisme fluvial représente quant à lui près de 8 millions de passagers en 2016. Il existe 48 ports 
de plaisance et 80 haltes fluviales sur le bassin de la Sein). 
 
 

7.1.3. RÉSEAU AÉRIEN 
 
Il n’existe pas d’aéroport à proximité du site. L’aérodrome le plus proche est celui des Mureaux. 
Exclusivement utilisé par des aéroclubs, il est distant de 10 km environ des terrains étudiés (au Sud-
Est). 
 
 

7.1.4. TRAFICS SUR LES ROUTES DEPARTEMENTALES 
 
Des comptages routiers, sont réalisés périodiquement par les services du Conseil départemental des 
Yvelines sur les principales routes du secteur, et notamment sur : 

 la RD 190 à la sortie Ouest d’Issou, 

 les RD 130 et 913 à Brueil-en-Vexin. 
 
Le trafic est le suivant (en nombre de véhicules par jour, dans les deux sens de circulation confondus) 
: 
 

 RD 190 RD 130 RD 913 

Année de comptage 2008 2010 2011 

Trafic (véhicules/ jour) 9792 2099 4621 

 
A titre d’information, l’A13 supportait un trafic de 108 400 véhicules/jour en 2010 entre les 
échangeurs n°11 (Mantes-la-Jolie Est) et n°10 (Epône). Le trafic sur le pont de Gargenville était de 
18 911 véhicules/jour cette même année. 
 

                                                 
1 Source : Granulats en Ile-de-France - Panorama régional - Granulats en Ile de France - Panorama Régional, Charte pour 
une gestion durable et une utilisation rationnelle en Ile-de-France  
- UNICEM, DRIEE, IAU - Décembre 2008 
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7.1.5. RÉSEAU LOCAL 

 
Le réseau de communication local est constitué par la voie communale n°1 dite de Mantes-la-Jolie 
à Brueil-en-Vexin, qui passe entre la carrière actuelle (au Nord de celle-ci) et la carrière en projet à 
Brueil-en-Vexin (au Sud), et qui est empruntée pour partie par un chemin de grande randonnée (cf. 
paragraphe 2.6). 
 
Cette voie sera utilisée pour l’accès du personnel et des sous-traitants à la base vie de la carrière en 
projet. L’entrée se fera par le chemin rural n°20 de Saint-Laurent (cf. plan au paragraphe 2.4.4 du 
chapitre 1). Aucun camion ne sera utilisé pour le transport du calcaire extrait dans la carrière en 
projet vers la cimenterie, puisque cette opération se fera par des convoyeurs. 
 
Des comptages ont été effectués par le Conseil Départemental sur la voie communale entre Brueil-
Vexin et Guitrancourt en février 2015, immédiatement à l’Est immédiat de l’intersection avec le 
chemin de Saint-Laurent.Ils montrent que le trafic correspond à 834 véhicules par jour (428 dans le 
sens Brueil-en-Vexin - Guitrancourt et 406 en sens inverse), dont 7,7% de poids-lourds. 
 
A proximité du projet de carrière, la route a une largeur de 5 m environ. 
 
Le réseau local est par ailleurs composé d’un maillage de chemins ruraux (CR) qui desservent les 
parcelles agricoles : 

 le CR 20, qui dessert depuis la voie communale n°1 la ferme Saint-Laurent au Nord et se 
poursuit au Sud dans les bois (où il est emprunté par le GR2), 

 le CR 26 dit de Saint-Laurent à Sailly, dans le prolongement Nord du CR 20, intégré dans 
l’emprise du projet, et qui se poursuit sur Sailly où il prend la dénomination de CR 17, 

 le CR 32 de Saint-Laurent à Brueil-en-Vexin, dont une grande partie du linéaire est intégrée 
au projet, 

 le CR 15 de Vétheuil à Meulan également dans l’emprise, dont la continuité sur Sailly est 
assurée par le CR 3 de Vétheuil, 

 le CR 39 en limite Sud-Est (hors emprise). 
 

◄ Carte des itinéraires agricoles 
 
A l’exception de la portion Sud du CR 26 (entre la ferme Saint-Laurent et le CR 32), ce réseau de 
chemins est utilisé par les exploitants agricoles locaux, présents sur les terrains du projet, mais 
également à l’extérieur, notamment pour l’axe Est-Ouest (CR15). 
 
 

7.2. RÉSEAUX DE DISTRIBUTION 
 

7.2.1. EAU POTABLE 
 
Une canalisation d'eau potable, alimentant depuis Sailly la ferme Saint-Laurent et l’installation de 
stockage de déchets non dangereux du bois des Obligeois, passe sur les terrains du projet de 
carrière. 
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7.2.2. EAU PLUVIALE 

 
Il n’existe pas de réseau d’eau pluviale ou de drainage sur les terrains étudiés, les eaux de 
ruissellement convergent gravitairement de façon diffuse vers l’Est du site, les voiries et chemins 
d’exploitation constituant des axes d’écoulement privilégiés. 
 
Sur la carrière de Guitrancourt, les eaux sont collectées et décantées dans un bassin (dit bassin aval 
- cf. paragraphe 2.4 relatif à l’hydrogéologie) avant d’être rejetées dans le milieu naturel via un fossé 
qui reçoit également les eaux en provenance de l’installation de stockage de déchets ultimes 
dangereux et non dangereux. 
 
 

7.2.3. ELECTRICITE 
 
Plusieurs lignes électriques passent au droit ou à proximité des terrains : 
 

 une ligne Haute Tension (A) passe le long de la VC n°1 côté Sud, en aérien sauf dans la 
traversée du bois d’Hanneucourt où elle est en partie enterrée, 

 une ligne Basse Tension souterraine alimente la ferme Saint-Laurent au Nord et 
l’installation de stockage de déchets non dangereux du bois des Obligeois au Sud à partir 
d’un poste de distribution publique (DP) connecté sur la ligne HTA. 

 
Précisons que des lignes Haute Tension aériennes surplombent la carrière actuelle, au niveau des 
terrains réaménagés, et de la voie d’accès privée. 
 
D’autres lignes alimentent l’atelier et l’installation de traitement. 
 
 

7.2.4. TELEPHONE 
 
Une ligne aérienne longe la VC n°1 depuis Brueil-en-Vexin jusqu’à l’intersection du chemin rural n°20 
puis dessert en souterrain la ferme Saint-Laurent et l’installation de stockage de déchets non 
dangereux du bois des Obligeois. 
 

◄ Carte des réseaux 
 
 

7.2.5. TRANSPORT DE PRODUITS PETROLIERS 
 
Un oléoduc (pipeline le Havre-Paris, TRAPIL) passe à l’Est de la carrière actuelle, en bordure de la 
RD 130, et ne concerne pas les terrains du projet. 
 
 

7.3. BÂTI, ÉQUIPEMENTS ET TERRAINS 
 
Ces aspects ont été developpés aux paragraphes précédents, pour ce qui concerne le bâti 
(paragraphe 1.2), les équipements artisanaux et industriels (paragraphes 2.4 et 2.5), les capatges 
d’eau potable (paragraphe 5.2) et les terrains agricoles et forestiers (paragraphes 2.2 et 2.3). On 
rappellera ici qu’ils sont constitués par : 
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 les habitations, dont les plus proches (à Saint-Laurent) sont à 40 m de l’emprise (et à 300 
m de la zone d’extraction) ; Rappelons que Ciments Calcia est propriétaire de l’ensemble 
des bâtiments de la ferme Saint-Laurent, qui sont actuellement loués à la Société Binet TP 
et à Monsieur Gérard Binet qui occupe l’habitation. Au terme des baux, qui correspond à 
la fin des travaux préparatoires, les locaux seront repris par Ciments Calcia, 

 le hangar de la Croix Blanche, à 290 m de la zone d’extraction, 

 l’installation de stockage de déchets ultimes dangereux et non dangereux de la 
communauté urbaine de Grand Paris Seine & Oise, limitrophe de la carrière de 
Guitrancourt (au Nord), 

 les captages d’eau potable de Guitrancourt (1,5 km environ des limites du projet de 
carrière) et de Sailly et Drocourt (1,8 km environ), 

 les terrains agricoles et les bois (bois de Moussus-Saint-Laurent au Nord de la voie 
communale n°1 (Espace Naturel Sensible propriété du département) et d’Hanneucourt au 
Sud). 

 
Les éléments du patrimoine culturel, historique et archéologique, font l’objet du paragraphe 8. Les 
plus proches sont : 

 l’ancien logis seigneurial (monument classé, à 500 m environ du périmètre, l’église Saint-
Denis (500 m) et l’ancien moulin du Haubert (470 m), sur la commune de Brueil-en-Vexin 
(cf. carte au paragraphe 9.4), 

 les vestiges archéologiques potentiellement présents sur les terrains (sensibilité 
archéologique, en raison de la présence de silex taillés d’époque néolithique et d’un habitat 
gallo-romain). 
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8. PATRIMOINE CULTUREL 
 
 

8.1. PATRIMOINE HISTORIQUE 
 
Sources : Etude paysagère – ENCEM – Juin 2018 
  Atlas du patrimoine en ligne 
  Base Mérimée 
  Rapport du Plan Local d’Urbanisme de Brueil-en-Vexin 
 
Le patrimoine culturel fait l’objet d’un recensement détaillé dans l’étude paysagère jointe en annexe. 
Y sont identifiés et localisés les monuments et sites inscrits ou classés présents aux alentours des 
terrains objet de la demande d’autorisation, et plus largement dans un rayon de 5 km. 
 
Aussi, la cartographie montre que les terrains du projet du projet de carrière sont concernés pour 
faible partie par le périmètre de protection de l’Ancien Logis seigneurial de Brueil-en-Vexin au Nord 
(rayon de 500 m). Celui du Menhir dit la Pierre-Drette à Guitrancourt au Sud n’empiète ni sur le projet 
de carrière, ni sur le tracé du dispositif de convoyage des matériaux (cf carte au paragraphe 9.4). 
 
Les terrains du projet sont inclus dans le site inscrit du Vexin français et dans le Parc Naturel Régional 
du Vexin français. 
 
Sur la commune de Brueil-en-Vexin, outre l’Ancien Logis seigneurial (500 m environ du périmètre du 
projet), un autre monument est classé : il s’agit de l’allée sépulcrale de la Cave au Fées, située sur 
le coteau de rive gauche de la Montcient. 
 
Il existe d’autres éléments bâtis anciens remarquables qui ne sont pas protégés au titre de la 
législation sur les Monuments Historiques, comme par exemple : 

 l’église Saint-Denis, dans le centre-bourg, datant du XIIe, 

 le château de la Chartre, en périphérie du hameau du même nom sur la partie Est du 
territoire communal (époque médiévale), 

 des lavoirs, aménagés en bordure de la Montcient ou de ses bras dans le bourg de Breuil-
en-Vexin, ou encore à la Chartre, 

 la fontaine Saint-Gaucher, dans le hameau de la Chartre, 

 des constructions en moellons et aux toitures de tuiles plates, caractéristiques de 
l’architecture traditionnelle du Vexin, dans le bourg, ainsi que dans les fermes, comme à 
Saint-Laurent (ancienne ferme du prieuré Saint-Laurent-de-Concervin, dont il reste 
quelques éléments (murs, encadrements de portes) ou à la ferme du Moulin du Haubert 
(ancien moulin). 
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8.2. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
 
Selon la carte du patrimoine du Service Archéologique Départemental des Yvelines (SADY), 8 sites 
archéologiques sont recensés sur la commune de Brueil-en-Vexin, et 4 à Guitrancourt, datant du 
Paléolithique à l’Age des métaux. 
 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) indique, dans un courrier en date du 12 août 2013, des 
silex taillés d’époque néolithique ont été ramassés dans les labours. Un indice d’habitat gallo-romain 
succédant peut-être à une occupation gauloise est signalé sur la partie Sud-Ouest des terrains de la 
carrière en projet. 
 
Un diagnostic archéologique a été prescrit par l’arrêté du Préfet de région n°2017-536 du 19 
septembre 2017. 
 
A noter également la présence de restes d’un ancien prieuré médiéval, dans la ferme Saint-Laurent. 
 
Sur la bordure Nord-Est de l’emprise de la carrière actuelle de Guitrancourt, des traces d’occupation 
du 1er âge du fer et du moustérien ont été revelées par un dianostic archélogique réalisé en novembre 
2009 par l’INRAP. Suite à l’arrêté de prescription n° 2010/135 du 26 février 2010, une fouille 
préventive a eu lieu en avril 2013 par EVEHA qui a notamment mis à jour un habitat protohistorique 
(fosses, puits, silos à céréales, fragments de céramiques...). Consécutivement à la fouille, 
l’hypothèque archéologique a été levée et les terrains mis à disposition pour l’exploitation. L’opération 
de fouille s’est conclue par la publication du rapport de l’opération (Guitrancout-78, Champ de St 
Laurent, bureau d’étude Eveha, novembre 2014) qui a été adressé au Service Régional de 
L’Archéologie le 9 décembre 2014. 
 

◄ Carte de localisation des sites et indices archéologiques identifiés par le SRA 
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9. PAYSAGE 
 
 
Source : Etude paysagère - ENCEM - Juin 2018 
 

9.1. CONTEXTE PAYSAGER DÉPARTEMENTAL 
 
Le relief du département des Yvelines, s’il n’est pas marqué par des dénivelés importants (200 m au 
Nord du département, 11 m au niveau de la Seine au niveau de Bonnières-sur-Seine) reste 
cependant très contrasté : une succession de vallées et de plaines encaissées, découpées et 
ciselées dans de vastes plateaux. Sur ce socle physique viennent s’organiser les quatre grands 
domaines qui structurent le paysage : 

 les boisements (forêt d’Yveline, de Rosny, de Saint Germain et de Marly…), 

 l’eau (300 km de cours d’eau dans le département), 

 les cultures, en diminution du fait de l’extension de l’urbanisation, 

 les domaines construits, dont certains occupent des surfaces de plusieurs milliers 
d’hectares d’un seul tenant (ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, agglomérations 
de Mantes, des boucles de Poissy et de Saint-Germain…). 

 
Selon l’Atlas des pays et paysages des Yvelines, les principales entités paysagères identifiées aux 
alentours de la carrière actuelle et de la carrière en projet sont les suivantes : 

 les Buttes Marisis, sur l’une desquelles s’appuie le projet étudié ; 

 la Vallée de la Montcient, au Nord-Est en contrebas, où se situe le village de Brueil-en-
Vexin, 

 le Grand Couloir de Seine, au Sud, 

 les Coteaux de Gargenville, de Limay, d’Hautil, en rive droite, de Mantes-la-Ville, de 
Mézières et d’Orgeval en rive gauche. 

 
◄ Carte des entités paysagères 

 
 

9.2. DESCRIPTION DES ENTITÉS PAYSAGÈRES 
 
L’entité des Buttes Marisis est constituée par un ensemble de buttes (respectivement du Sud-Ouest 
au Nord-Est : la Butte Marisis, la Butte de Lainville et la Butte de Galluis), globalement allongées 
dans le sens Nord-Ouest/Sud-Est. Elles sont caractérisées par des reliefs boisés culminant à une 
altitude de près de 200 m NGF, constituant pour les Yvelines des horizons lointains de tous les points 
de vue du Mantois. 
 
En contrebas des buttes, des replats intermédiaires, aux pentes plus faibles et aux sols calcaires, 
sont occupés par de vastes cultures qui laissent peu de place aux prairies. Ces replats ouverts 
constituent des éléments importants en termes de continuité paysagère. 
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La carrière actuelle se trouve sur le territoire des communes de Gargenville, Issou et Guitrancourt 
sur le versant Sud-Ouest de la Butte Marisis, sur le replat intermédiaire en appui sur les coteaux de 
Gargenville, surplombant la vallée de la Seine. 
 
Le projet de carrière est quant à lui localisé sur le replat intermédiaire du versant Nord-Est de cette 
butte. 
 
Au Nord-Est de la Butte Marisis, la Vallée de la Montcient, aux fonds humides, coule entre 83 et 62 
m NGF sur le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin. Elle est encadrée de bois occupant de 
façon discontinue les hauts des versants. Dans son fond, les pâturages prennent plus d’importance 
et l’on voit apparaître de nombreuses haies et des vergers. 
 
Au Sud-Ouet, la Butte Marisis s’abaisse vers le Ru de la Vallée aux Cailloux (ou Ru de Fontenay), 
qui s’écoule au Sud-Ouest du village de Guitrancourt (50 m NGF environ au plus près de la carrière 
actuelle). 
 
Les villages, ruraux, contrastent avec le paysage industriel de la vallée de la Seine. Situés dans le 
fond des vallées ou à la lisière forestière au pied des buttes, ils sont de petite taille et assez 
rapprochés les uns des autres. 
 
Le réseau routier est peu développé, laissant les buttes à l’écart des grandes mutations de la vallée 
de la Seine. 
 
Entre Mantes-la-Jolie et Meulan, le Grand Couloir de Seine, est caractérisé par l’interruption des 
boucles de la Seine, et un paysage industriel, le plus important du département (industrie 
aéronautique et spatiale aux Mureaux, usine Renault de Flins-sur-Seine, centrale thermique de 
Porcheville, cimenterie de Gargenville…). 
 
Les coteaux de part et d’autre de la Seine présentent des boisements sur la plupart de leurs versants 
raides, ainsi que quelques zones agricoles sur les pentes les plus faibles. Certains d’entre eux 
accueillent également des anciennes carrières (Limay et Guerville). La plupart des villages sont 
localisés au pied des coteaux, et en partie sur les pentes (Juziers, Issou, Gargenville, Epône…). 
 
 

9.3. LECTURE DU PAYSAGE 
 
Lignes de force 
 
Depuis les vallées (Montcient ou Couloir de Seine), les coteaux constituent les horizons de 
perception et composent ainsi les lignes de forces de ces paysages. Depuis l’unité des Buttes 
Marisis, ce sont les buttes les plus élevées qui constituent des points d’appel aux lignes souples. 
 
Ambiances et degré d’artificialisation 
 
On observe une opposition nette entre les Buttes Marisis, à l’ambiance encore rurale, et le Grand 
Couloir de Seine qui ne laisse place qu’à relativement peu d’espaces « verts » (agricoles ou naturels) 
entre urbanisation et industries. Les Coteaux de Limay et de Gargenville constituent la transition 
entre ces deux types d’ambiance. 
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Echelles de vision et perspectives visuelles 
 
Dans le Grand Couloir de Seine, la densité des infrastructures couplée à la végétation de la vallée 
(ripisylve de la Seine) segmente les perspectives visuelles. 
 
Depuis les Coteaux et les replats agricoles des Buttes, des belvédères se forment et offrent de larges 
points de vue panoramiques sur la plaine de la Seine ou sur les Buttes. Dans la vallée de la 
Montcient, les perspectives sont limitées par la présence des coteaux boisés de part et d’autre, ainsi 
que ponctuellement par la ripisylve et autres boisements en fond de vallée. 
 
 

9.4. ENJEUX PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX 
 
Monuments historiques 
 
Aux alentours des terrains du projet, on dénombre plusieurs monuments historiques classés ou 
inscrits ; les plus proches sont : 

 le menhir dit la « Pierre-Drette » sur la commune de  Guitrancourt, dont le périmètre de 
protection (rayon de 500 m autour du monument) recouvre la partie Sud-Ouest de la 
carrière actuelle, mais n’interfère pas avec le dispositif de convoyage (actuel et en projet). 

 l’ancien logis seigneurial sur la commune de Brueil-en-Vexin, dont le périmètre de 
protection concerne la frange Nord-Est des terrains de la carrière en projet. 

 
Pour ce qui concerne les autres monuments, la visibilité sur la carrière actuelle est possible depuis 
quelques monuments situés en rive gauche de la Seine (église Saint-Béat d’Epône, église et ancien 
château de Bazemont), mais reste très faible, compte tenu de la distance (8 et 10 km environ). 
 
La visibilité sur les terrains du projet d’exploitation concerne l’allée sépulcrale de la Cave aux fées à 
Brueil-en-Vexin et le Château de Jambville, sur le versant Nord de la Montcient. La vue est partielle 
en raison de la frange boisée qui occupe le coteau de la rive droite de la Montcient. 
 

► Carte des monuments et sites 
 
Site inscrit et Parc Naturel Régional du Vexin français 
 
Les terrains du projet de carrière sont inclus dans le site inscrit du Vexin français et dans le Parc 
Naturel Régional du Vexin français. 
 
lls sont en grande partie dans une « zone d’intérêt paysager prioritaire » de la Charte du Parc, qui 
engloble les sites classés et les secteurs sensibles à caractère identitaire marqué ou particulièrement 
soumis à pression urbaine.  
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La Charte définit également des « sites d’intérêt écologique prioritaire », correspondant aux secteurs 
situés en zone Natura 2000, en ZNIEFF de type 1, en Espace Naturel Sensible d’intérêt régional et 
départemental et en réserve naturelle. Ces secteurs font l’objet d’une protection renforcée vis-à-vis 
de l’urbanisation et des nuisances. 
 
Bien que cartographiés comme tel dans le plan de référence du PNR, les terrains concernés par 
l’aménagement du convoyeur ne répondent à aucun de ces critères. En effet, depuis l’établissement 
du plan en 2007, une révision des ZNIEFF a été opérée, et la ZNIEFF de type 1 définit antérieurement 
au Sud de la voie communale n°1 a été supprimée (cf. cartographie du contexte écologique au 
paragraphe 3). 
 
Néanmoins, comme nous le verrons au chapitre 7 (paragraphes 3 relatif à la biodiversité et 7 relatif 
au paysage), la vocation boisée des terrains sera conservée. 
 
Les terrains de la carrière en projet sont quant à eux cartographiés en zone à « vocation agricole ou 
naturelle ». 
 
En outre, le PNR a doté les communes d’une charte paysagère à l’échelle pluricommunale, afin de 
préciser les enjeux paysagers à l’échelle locale. Pour ce qui concerne les carrières, celle de Brueil-
en-Vexin, Drocourt, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et Sailly, préconise notamment l’intégration 
de la dimension paysagère dans la conception du projet d’exploitation, la préservation des zones 
écologiques remarquables, la protection des massifs forestiers et la définition d’un projet de remise 
en état et de vocation avant la mise en exploitation. Un tableau de synthèse est fourni page 16 de 
l’étude paysagère). 
 
La définition du projet et les propositions de réaménagement du site prennent en compte les 
éléments de la charte du PNR et de la charte pluricommunale. 
 
 

9.5. VISIBILITE 
 
Localisée sur le versant de la Butte Marisis, la carrière actuelle, localisée sur un ancien replat 
intermédiaire du versant, n’est que faiblement visible depuis le coteau de rive gauche de la Seine. 
Elle est perçue comme une bande horizontale entre deux zones boisées (bois de la crête de la butte 
et coteaux de Guitrancourt et de Gargenville) et à grande distance (plus de 5 km). De plus, selon la 
hauteur du point de vue, les boisements du coteau de Guitrancourt et de Gargenville en masquent 
une partie plus ou moins importante. 
 
Depuis le coteau en rive droite de la Seine, les fronts ne sont visibles que partiellement et uniquement 
à plus de 2 km, depuis de courts tronçons de voiries et des zones agricoles non habitées. 
 
Il existe également des perceptions rapprochées sur certains secteurs de la carrière mais ceux-ci 
sont réaménagés et ne présentent donc pas d’impact réel. Au Nord et à l’Ouest, l’impact est 
quasiment nul du fait de la présence d’un merlon végétalisé le long de la voie communale n°1 (cf. 
étude paysagère et paragraphe 9 du chapitre 4). 
 

► Carte de l’impact visuel de la carrière actuelle 
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Il en est de même pour les terrains du projet d’exploitation. 
 
Situés sur le replat intermédiaire du versant Nord-Est de la Butte Marisis, ils sont également perçus 
depuis le coteau opposé comme une bande horizontale entre deux zones boisées qui sont cette fois-
ci, le bois de la crête au-dessus et le coteau de la Vallée de la Montcient au-dessous. Comme pour 
la carrière actuelle, les boisements du coteau de la Vallée de la Montcient cachent une partie plus 
ou moins importante des terrains selon l’altitude du point de vue. 
 
Aussi, le site en projet n’est pas visible depuis le cœur des villages de Brueil-en-Vexin et Sailly, situés 
dans le vallon de la Montcient. 
 
Des perceptions sont en revanche possibles à partir des routes et habitations présentes aux 
alentours du projet de carrière, ainsi que depuis le replat intermédiaire agricole du versant opposé et 
les hauteurs des villages. Elles existent également depuis le GR2 depuis l’angle Sud-Ouest des 
terrains, ainsi que depuis le PR qui passe sur le replat intermédiaire du versant opposé et le 
monument historique classé de la Cave aux fées (cf. paragraphe 9 du chapitre 4). 
 

► Carte de l’impact visuel des terrains du projet 
 
 

9.6. ENJEUX 
 
Les principaux enjeux paysagers qui ressortent de l’étude de l’état initial sont les suivants : 

 le maintien des boisements continus des sommets des buttes constituant l’horizon majeur 
depuis le Vexin, la vallée de la Seine et le Mantois ; cette continuité est prise en compte 
dans la définition des phases d’exploitation et de réaménagement de la carrière en projet 
et de l’aménagement de la liaison avec la carrière actuelle, dans les phases d’exploitation 
et de réaménagement, 

 le maintien du caractère ouvert des replats intermédiaires, importants en termes de 
continuité paysagère et de vocation agricole (enjeu majeur de la Charte du PNR) ; la 
définition du projet de réaménagement s’attache à conserver le caractère ouvert du secteur 
et à privilégier le retour à une vocation agricole des terrains. 

 
Dans ce cadre, et au regard de la charte paysagère du Parc Naturel Régional du Vexin français, la 
définition du projet d’exploitation et de remise en état devra être exemplaire. 
 
Au vu de l’analyse des perceptions visuelles, il apparaît primordial d’organiser l’exploitation de 
manière à permettre une remise en état coordonnée des fronts (notamment des fronts supérieurs 
Sud-Ouest, visibles depuis les hauteurs de Brueil-en-Vexin et de Sailly) et des surfaces d’extraction, 
afin de limiter l’emprise minérale perçue. 
 
De plus, le projet de carrière devra prendre en compte : 

 les caractéristiques du contexte végétal alentour et, dans la mesure du possible, les 
reproduire ou les renforcer dans les aménagements paysagers qu’il sera nécessaire de 
mettre en place : bandes enherbées, lisières forestières, haies discontinues, arbres isolés 
ou bosquets, bordure de chemins, petites parcelles boisées géométriques (les “remises”), 

 la conservation de la continuité des chemins qui le traversent, tout au long de l’exploitation 
ainsi qu’à l’état final. 
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10. INTERRELATIONS ENTRE LES ELEMENTS DU CHAPITRE 
 
 
L’évaluation des interrelations entre les facteurs mentionnés à l’article L122-1 prévue à l’article R122-
5 a été supprimée par le décret 2016-1110 du 11 août 2016. Cependant, nous donnons les grandes 
lignes ci-après. 
 
L’implantation de la cimenterie de Ciments Calcia à Gargenville est directement liée à la géologie 
locale, dont les formations calcaires présentent des caractéristiques chimiques favorables à la 
fabrication du clinker. Disposant de ressources favorables et succédant à des fours à chaux, l’usine 
de Gargenville a commencé son activité au début du 20è siècle. 
 
Elle bénéficie de la proximité immédiate des voies de communication majeures du grand couloir de 
Seine, caractérisé entre Mantes-la-Jolie et Meulan par une large vallée. Cette morphologie a favorisé 
le développement industriel et résidentiel, qui s’est fait en relation avec les voies de communication 
(voies routières dont l’A13, voie fluviale navigable de la Seine, voie ferrée) et les ressources en eau 
potable (nappes des Sables de Fontainebleau, de l’Eocène moyen et inférieur et de la craie du 
Sénonien). La zone constitue le plus important pôle économique du département au sein duquel sont 
implantées de nombreuses industries, comme l’industrie aéronautique et spatiale aux Mureaux, 
l’établissement pétrolier Total, l’usine automobile Renault à Flins-sur-Seine et la centrale thermique 
de Porcheville. 
 
A contrario, les coteaux de part et d’autre de la Seine présentent un paysage rural, avec des 
boisements sur la plupart de leurs versants pentus et les buttes et des zones agricoles sur les replats, 
en relation avec la nature des sols. L’habitat y est plus dispersé, et la plupart des villages sont 
localisés au pied des coteaux, notamment dans la vallée de la Montcient (Brueil-en-Vexin, Sailly, 
Oinville…), et en partie sur les pentes (Juziers, Issou, Gargenville, Epône…). 
 
Enfin, la diversité floristique est à mettre en relation avec la diversité des substrats géologiques et 
donc des habitats présents dans la zone d’étude, notamment dans la carrière actuelle de 
Guitrancourt. Les enjeux fonctionnels pour la faune sont quant à eux en lien avec l’occupation du sol 
(zones humides et ourlets herbacés dans la carrière actuelle, corridor boisé des bois d’Hanneucourt 
et de Moussus-Saint-Laurent). 
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11. BILAN DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
 

Enjeux  Commentaires 

Population et santé 
humaine 

Ferme Saint-Laurent 
Enjeu fort du fait de la proximité du projet : habitation située à 40 m de la limite d’emprise et de la future piste d’accès à la zone 
d’exploitation, et en surplomb des terrains (300 m de la limite d’extraction) 

Autres habitations et bâtiments occupés par des tiers 
Enjeu moyen : habitation située à 420 m de la limite d’extraction (chemin des Carrières à Brueil-en-Vexin et lieu-dit la Croix 
Blanche) et hangar de la Croix Blanche à 290 m 

Activités économiques et 
espaces de loisirs 

Agriculture 
Enjeu fort : surface agricole de 101 ha environ sur les terrains du projet (en intégrant les espaces périphériques sur lesquels des 
chemins seront restitués) répartis entre 7 exploitations agricoles et présence de chemins ruraux dont l’un (CR 15) est utilisé par 
des exploitants extérieurs à la zone (axe Est/Ouest) 

Sylviculture 
Enjeu faible : valeur économique faible en raison de la faible représentation de bois d’œuvre et la faible proportion de sol de 
qualité 

Activités de Ciments Calcia 
Enjeu fort en termes d’emplois directs et indirects, d’approvionnement du marché régional de la construction, et de maîtrise des 
coûts du ciment et des émissions de CO2 

Activités de la société Binet TP Enjeu fort : principal employeur de la commune de la commune de Brueil-en-Vexin 

Autres activités 
Pas d’enjeu vis-à-vis des activités industrielles proches (Installation de stockage de déchets de GPS&O et de l’activité de vente 
de produits à la ferme de la ferme du Moulin du Haubert - Cf. alinéa suivant pour l’enjeu lié à l’activité de pêche de loisir  

Espaces de loisirs 
Enjeu fort lié à la présence de chemins sur les terrains du projet et à proximité (GR2, PR des Coteaux de la Montcient) utilisés 
pour la promenade, et d’étangs de pêche de loisir en aval 

Biodiversité 

Secteur de la carrière en projet 
Enjeu globalement faible, à ponctuellement moyen  (bermes favorables au Grillon champêtre) à fort (station de Fumeterre à 
fleurs serrées)  

Carrière actuelle et abords 
Enjeu globalement assez fort, essentiellement lié aux zones réaménagées à l’Est (cortèges floristiques et entomologiques 
des friches calcicoles, front de taille marneux, mares oligotrophes, secteurs rouverts et chemins adjacents) et aux milieux pionniers 
de la carrière, en particulier les dépressions temporaires, mais faible au droit du tracé du convoyeur 

Bois de Moussus-Saint-Laurent et d’Hanneucourt 
Enjeu fort sur tout le corridor boisé, en relation avec leur rôle majeur vis-à-vis des chauves-souris (gîtes temporaires, zones de 
chasse et de déplacement)  

Terres et sols 

Topographie Enjeu fort lié au paysage ouvert des replats intermédiaires. Cf. Ligne Paysage 

Géologie Enjeu fort pour l’approvisionnement de l’usine de Gargenville en raison de la présence du gisement de calcaire cimentier 

Pédologie Enjeu fort en raison de la bonne aptitude des sols à la mise en culture (enjeu agricole) 

Etat des sols Pas d’enjeu de pollution de sols au droit de la carrière en projet 

Eaux 

Eaux superficielles 
Enjeu qualitatif faible du fait de l’absence de cours d’eau pérenne sur les terrains du projet, lié à la présence de la rivière la 
Montcient en aval du projet (500 m), et nul pour ce qui concerne le risque d’inondation (projet hors zone inondable) 

Eaux souterraines 
Enjeu fort concernant la nappe du Lutétien au droit des terrains du projet de carrière (enjeu quantitatif et qualitatif, en relation 
avec les usages de l’eau du secteur) 

Air et climat 
Qualité de l’air 

Enjeu moyen lié au PM10 (milieu considéré comme sensible au regard de la ligne directrice de l’OMS) et faible pour les autres 
paramètres de qualité mesurés à la station la plus proche 

Climat Enjeu faible à l’échelle du projet 

Biens matériels 

Bâti Enjeu fort du fait de la présence de constructions à proximité du projet 

Voies de communication 
Enjeu fort lié à la présence d’une voie communale et d’un chemin rural entre les terrains de la carrière en projet et ceux du tracé 
du convoyeur, et de chemins ruraux dans l’emprise de la future carrière dont l’un correspond à un axe de transit de matériels 
agricoles 
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Enjeux  Commentaires 

Réseaux de distribution 
Enjeu fort lié à présence de lignes électriques et téléphoniques le long de la voie communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent, 
et d’une canalisation d’eau potable dans la zone d’exploitation de la carrière en projet 

Patrimoine culturel 

Monuments historiques 

Enjeu nul à moyen : nul concernant le monument classé dont le périmètre de protection empiète sur une partie somme toute 
limitée des terrains de la carrière en projet (ancien logis seigneurial sur la commune de de Brueil-en-Vexin) en raison de l’absence 
de visibilité lié au relief, faible pour le Château de Jambville en raison de l’éloignement et de l’écran boisé du parc, moyen pour 
l’allée sépulcrale de la Cave aux Fées à Brueil-en-Vexin depuis laquelle il existe une vue partielle sur les terrains du projet 

Archéologie 
Enjeu faible lié à la présence possible de silex taillés épars sur la partie Sud de la zone d’exploitation (selon les indications 
fournies par le Service Régional de l’Archéologie) 

Paysage 

Boisements 
Enjeu fort lié aux boisements continus de la butte de Marisis (bois de Moussus et d’Hanneucourt) qui constitue l’horizon majeur 
depuis le Vexin, la vallée de la Seine et le Mantois  

Replats intermédiaires 
Enjeu fort lié au maintien du caractère ouvert les replats intermédiaires, importants en termes de continuité paysagère et de 
vocation agricole (enjeu majeur de la Charte du Parc Naturel Regional du Vexin français) 

Visibilité 

Enjeu faible à fort : faible à moyen depuis les terrains agricoles des abords et du versant Est de la Montcient, moyen depuis les 
chemins situés en bordure des terrains du projet (voie communale n°1, chemin de Saint-Laurent, GR2), fort depuis la ferme Saint-
Laurent et ses abords, moyen à fort depuis les hauteurs des villages de Brueil-en-Vexin et Sailly, du hameau de la Chartre, 
moyen à fort au niveau du PR des côteaux de la Montcient 

Charte du PNR 
Enjeu fort : en dehors de la partie Ouest de la carrière actuelle, les terrains du projet font partie dans une « zone d’intérêt paysager 
prioritaire ». Les préconisations de la Charte sont prises en compte dans la definition du projet 
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PREAMBULE : PRINCIPE D’EVALUATION DES INCIDENCES 
 
 

Ce chapitre traite des incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l’article L.122-1 
étudiés au chapitre 3 qui résulteraient du projet en l’absence de mesures adaptées. L’exposé de ces 
mesures fait l’objet du chapitre 7. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, ce chapitre porte sur les effets directs et, le cas 
échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers (sans objet ici compte tenu 
de la localisation du projet), à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et 
négatifs du projet. 
 
DEFINITIONS 
 
Les définitions ci-après sont celles du glossaire du développement durable (Ministère de l'Écologie, 
du Développement Durable, du Transport et du Logement - Centre d'Etudes sur les Réseaux, les 
Transports, l'Urbanisme et les Constructions). 
 
- Les effets directs : 

 Ils traduisent les conséquences immédiates du projet, dans l’espace et dans le temps. 
Ils affectent l’environnement proche du projet. 

 Ils peuvent être structurels : effets directs liés à la construction même du projet : la 
consommation d’espace due à l’emprise du projet, la disparition d’espèces végétales ou 
animales, la perte d’éléments du patrimoine culturel, la modification du régime 
hydraulique, les atteintes au paysage, les nuisances au cadre de vie des riverains. 

 Ils peuvent être fonctionnels : les effets fonctionnels sont des effets directs liés à 
l’exploitation et à l’entretien de l’équipement : pollution de l’eau, de l’air et du sol, 
production de déchets divers, modification des flux de circulation, risques 
technologiques… 

 
- Les effets indirects secondaires : 

 Ils résultent d’une relation de cause à effet ayant à l’origine un effet direct. 

 Ils peuvent être en chaîne : effets indirects qui se propagent à travers plusieurs 
compartiments de l’environnement (eau, sol, air, espèces vivantes) ou induits : effets 
indirects générés par le projet, notamment sur le plan socio-économique. 

 
- Les effets temporaires : 

 Ces effets ne se font ressentir qu’à court terme ; ils sont limités dans le temps, soit parce 
qu’ils disparaissent immédiatement après cessation de la cause, soit parce que leur 
intensité s’atténue progressivement jusqu'à disparaître. 

 
- Les effets permanents : 

 Ces effets persistent dans le temps à moyen ou long terme et peuvent demeurer 
immuables, en perdurant au-delà de la phase d’exploitation du projet. 

   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

178 

 
- Les effets cumulatifs : 

 Ils sont le résultat du cumul et de l'interaction de plusieurs effets générés par le projet sur 
les facteurs de l’environnement. Ils sont étudiés dans les différents paragraphes du 
présent chapitre, par le biais des effets indirects. 

 
 
Un effet est considéré comme positif s’il est bénéfique pour l’environnement physique, naturel ou 
humain. Il est négatif s’il conduit à un changement dommageable. 
 
L’effet décrit une conséquence, indépendamment du territoire concerné. L’incidence (ou impact) est 
la transposition de l’effet sur une échelle de valeur ; elle traduit le résultat du croisement entre l’effet 
et la sensibilité des composantes environnementales. Aussi, un effet peut avoir ou non une 
incidence, selon l’enjeu. 
 
Dans le cadre du présent projet, les seuls effets susceptibles de perdurer au-delà de la phase 
d’exploitation du projet (après la phase de remise en état finale des terrains) concernent 
essentiellement les thématiques suivantes : l’eau, les sols, les milieux naturels, l’agriculture, les biens 
matériels (chemins), la topographie et le paysage. 
 
Les autres effets, tels que le bruit, les vibrations, les émissions atmosphériques (poussières et gaz) 
et les émissions lumineuses sont des effets temporaires, qui cesseront après arrêt de l’activité. 
 
 

FACTEURS PRIS EN COMPTE 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’évaluation des incidences tient compte : 

 des technologies et substances utilisées, dont découlent des effets directs et indirects 
éventuels tels que l’émission de bruit, de vibrations, de lumière, la chaleur et la radiation, 
la production de déchets, pouvant être à l’origine de nuisances, 

 des différentes phases du projet : aménagements préparatoires, phase opérationnelle et 
la remise en état, 

 de l’utilisation et de la disponibilité durable des ressources naturelles, en particulier des 
terres, du sol, de l’eau et de la biodiversité, 

 de la vulnérabilité du projet au changement climatique. Cet aspect est pris en compte 
dans l’étude des effets sur les eaux et dans l’analyse des risques d’envols de poussières. 

 
 

EFFETS CUMULES 
 
Ce chapitre traite également des éventuels effets en lien avec le projet conformément à l’article 
L.181-1 du Code de l’environnement, rédigé comme suit : 
 
« L'autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités figurant dans le 
projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, ouvrages et 
travaux ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. » 
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Le présent chapitre s’attache donc également à analyser les effets éventuels de la carrière actuelle 
et la cimenterie de Gargenville qui pourraient interférer avec ceux qui découleront du projet. Il traite 
également de la connexité avec la cimenterie, alimentée actuellement par la carrière de calcaire de 
Guitrancourt qui sera remplacée dans le futur par la carrière en projet. Les installations de l’usine ne 
feront pas l’objet de modification de capacité en relation avec le projet objet de ce dossier. 
 
Par contre, et pour rappel, les activités industrielles proches existantes : installations de traitement 
et de stockage de déchets de la communauté urbaine de Grand Paris Seine & Oise (GPS&O) gérées 
par EMTA implantées sur la commune de Guitrancourt et ancienne installation de stockage de 
déchets du bois des Obligeois sur la commune de Brueil-en-Vexin, gérée par SITA, et autorisées au 
titre de la réglementation sur les installations classées à la date de dépôt du dossier sont intégrées 
à l’état initial. 
 
Sont également traités dans ce chapitre les effets cumulés du projet objet du dossier avec d’autres 
éventuels projets connus à la date de dépôt du présent dossier et ayant fait l’objet d’un document 
d’incidences au titre de l’article R.181-141 et d’une enquête publique ou d’un avis de l’autorité 
environnementale rendu public. 
 
   

                                                       
1 Projet soumis à étude d’incidence et non à étude d’impact 
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1. EFFETS SUR LA POPULATION ET LA SANTE HUMAINE 
 
 
Ce paragraphe s’attache à exposer les effets sur la population résultant du fonctionnement de 
l’activité. L’impact visuel est étudié au paragraphe 9. 
 
 

1.1. INCIDENCE ACOUSTIQUE 
 
Les éléments de ce paragraphe sont tirés de l’étude acoustique réalisée par ENCEM jointe en 
annexe. 
 
L’effet des suppressions aériennes (émissions sonores) liées aux tirs de mines sont traités au 
paragraphe suivant. 
 
 

1.1.1. SOURCES DE BRUIT 
 
Les sources de bruit liées au projet seront imputables : 

 au chantier de mise en place du nouveau dispositif de convoyage, et notamment aux 
travaux de terrassement dans l’espace boisé, 

 aux travaux périodiques de décapage de la découverture au moyen de pelles 
mécaniques, de bulls et de dumpers pour le transport vers les zones de stockage ou à 
remettre en état, 

 au scalpage de la découverte et à son transfert pour une quantité limitée (356 000 m3), 
uniquement pendant la phase d’ouverture sur la carrière de Guitrancourt, 

 à la foration des trous de mines par une foreuse et aux tirs de mines réalisés à l’explosif, 

 à la reprise de la roche abattue en pied de front au chargeur (ou à la pelle hydraulique) 
et son transport vers l’installation par des dumpers, 

 au fonctionnement de l’installation de concassage et de criblage du tout-venant extrait, 

 au transport de la matière vers l’usine de Gargenville par convoyeurs. 
 
L’effet sur le niveau sonore sera effectif durant la période d’activité de la carrière en projet, à savoir 
du lundi au vendredi (hors jours fériés), dans la période comprise au maximum entre 5h et 21h, et 
exceptionnellement le samedi. 
 
 

1.1.2. METHODOLOGIE DES CALCULS PREVISIONNELS 
 
L'analyse prévisionnelle, avec fonctionnement de l'activité de la carrière en projet, a été réalisée à 
l’aide du logiciel CadnaA (Datakustik). Ce logiciel de calcul de la propagation sonore en milieu 
extérieur prend notamment en compte la topographie du site, le bâti, les conditions de propagation 
(vent), l’aspect fréquentiel des puissances acoustiques des matériels. 
   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

181 

 
Il permet le calcul des niveaux sonores engendrés par les sources de bruit présentes sur le site aux 
alentours du projet. Chaque simulation a été placée dans le cadre de conditions jugées défavorables 
pour l’exploitant, en termes de vent, de localisation de l’exploitation et des récepteurs. 
 
Les étapes de l’étude prévisionnelle sont les suivantes : 

 Récapitulatif des résultats des mesures des niveaux de bruit résiduel sur site, 

 Modélisation en 3D de la topographie de la carrière et des alentours des phases 
d’exploitation étudiées dans le logiciel CadnaA, modélisation des sources et mise en 
place des récepteurs, 

 Calcul des niveaux sonores engendrés par le projet (BE en dB(A)) aux points de 
réception via le logiciel CadnaA et,calcul du niveau sonore ambiant équivalent pondéré 
A futur (LAeq résultant) aux points de réception ; 

 Calcul de l'émergence sonore et comparaison à la réglementation en vigueur, par 
soustraction arithmétique entre le niveau ambiant LAeq résultant calculé et le niveau 
LAeq résiduel retenu). 

 
Dans les paragraphes qui suivent, on appelle BA, exprimé en dB(A), le niveau de bruit LAeq ambiant 
(avec activité) et BR, exprimé en dB(A), le niveau de bruit LAeq résiduel (sans activité). 
 
L’émergence maximale admissible est fixée par l’arrêté ministériel du 23 janvier1997, qui définit 
également des niveaux maximaux en limite d’emprise. 
 

 DIURNE NOCTURNE 

EMERGENCE EN ZER 

Bruit ambiant supérieur à 35 dB(A) 
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Bruit ambiant supérieur 

à 45 dB(A) 
5 dB(A) 3 dB(A) 

NIVEAU EN LIMITE D’EMPRISE 

Pour tout bruit ambiant 70 dB(A) 60 dB(A) 

 
Compte tenu de la plage horaire de travail (5h-21h), les plages diurne et nocturne sont étudiées. 
 
 

1.1.3. CONDITIONS DE SIMULATIONS 
 

1.1.3.1 NIVEAUX RESIDUELS PRIS EN COMPTE 
 
Le tableau ci-après indique les niveaux de bruit résiduel (BR) mesurés et pris en considération pour 
les estimations (cf. chapitre 3). 
 

► Carte de localisation des simulations 
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Afin de se placer dans un cas défavorable pour le projet d’exploitation, le niveau de bruit résiduel de 
référence retenu est le niveau minimum pour chaque période (diurne et nocturne) entre les niveaux 
de bruit relevés in situ en chaque point (avec et sans activité). De plus, lorsque le niveau de bruit 
résiduel diurne est inférieur au niveau de bruit résiduel nocturne, c’est la valeur constatée en période 
diurne qui est retenue pour la période nocturne 
 

Période Point 
Niveau de bruit résiduel 

BR en dB(A) 

NOCTURNE 

1 47,0 

2 43,5 

3 36,0 

4 36,0(1) 

5 50,5 

6 43,5 

7 39,5 

8 39,5 

9 44,5 

10 35,5 

11 38,0 

DIURNE 

1 47,0 

2 43,5 

3 38,5 

4 36,0 

5 51,0 

6 46,5 

7 39,5 

8 39,5 

9 46,5 

10 39,0 

11 38,0 

 
 

1.1.3.2 REFERENCES SONORES DU MATERIEL 
 
Les références sonores des engins prises en considération dans l’étude proviennent d’une base de 
données d’ENCEM établie sur la base d’années d’expérience dans ce domaine alors que les niveaux 
de puissances des éléments de l’installation de concassage-criblage ont été déterminés par des 
mesures en champ proche in situ, selon la méthode ISO 3744 de la norme NF S 31-027 relative à la 
détermination de la puissance sonore d’une machine par relevés sonométriques. 
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Les niveaux de bruit engendrés par le trafic des engins mobiles sur le projet sont estimés selon les 
modalités de la réglementation NRA2000. 
 
Les niveaux puissances acoustiques utilisés dans les modélisations sont indiqués au paragraphe 2.4 
de l’étude acoustique. 
 
 

1.1.3.3 CAS ETUDIES 
 
Deux principaux critères déterminent le niveau d’impact sonore d’un projet sur son voisinage : le 
nombre de poste d’activité, donc les sources sonores les composants, ainsi que leur positionnement. 
 
Les cas les plus défavorables correspondent au fonctionnement simultané du plus grand nombre de 
postes d’activités, dans le positionnement altimétrique le plus élevé. 
 
Les conditions prises en compte dans les simulations sont celles qui correspondent aux situations 
les plus défavorables du projet d’exploitation : 
 

- Phase d’ouverture 0-2 ans, 
- Phase 3-5 ans, 
- Phase 10-15 ans, 
- Phase 20-25 ans. 

 
 

1.1.4. RESULTATS PAR PHASE 
 
Les résultats des simulations par point sont synthétisés dans les tableaux ci-après. 
 
BR : niveau de bruit résiduel (sans activité) ; 
BA : niveau de bruit ambiant estimé (avec activité) ; 
E : émergence calculée ; 
Erégl. : émergence sonore maximale réglementaire. 
 
PHASE 0‐2 ANS 
 
Deux configurations ont été étudiées pour la phase d’ouverture, l’une avec fonctionnement du 
scalpeur mis en place pour cribler la découverte avant son transfert vers la carrière actuelle de 
Guitrancourt (cas 1), et l’autre sans fonctionnement du scalpeur, avec dans ce cas la mise en stock 
de la découverte (cas 2). 
 
Les résultats présentés dans ce paragraphe correspondent à la configuration la plus représentative 
de la phase, c’est-à-dire le cas 2, le fonctionnement du scalpeur n’étant que ponctuel et limité à 
quelques mois. 
 
Les activités simulées liées au projet sont : 
 

- le décapage de la terre végétale, la découverte des stériles et la mise en stock séparée, 
- le chantier de terrassement et de pose du nouveau dispositif de convoyage et de réalisation 

de la fosse du concasseur. 
 
Durant cette période, l’extraction du calcaire cimentier dans la carrière de Brueil-en-Vexin n’aura pas 
débuté. 
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La synthèse des résultats qui sont détaillés dans l’étude acoustique est présentée dans le tableau 
suivant. Les niveaux sont donnés en dB(A). 
 

 Point BR BA E 
Erégl. définie 

par l’AM du 

23/01/97 

N
o

c
tu

rn
e 

1 47,0 52,0 5,0 3 

2 43,5 44,0 0,5 4 

3 36,0 36,5 0,5 4 

4 36,0 36,0 0,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 43,5 0,0 4 

7 39,5 41,0 1,5 4 

8 39,5 41,5 2,0 4 

9 44,5 45,0 0,5 4 

10 35,5 37,5 2,0 4 

11 38,0 39,5 1,5 4 

D
iu

rn
e 

1 47,0 52,0 5,0 5 

2 43,5 44,0 0,5 5 

3 38,5 39,0 0,5 6 

4 36,0 36,0 0,0 6 

5 51,0 51,0 0,0 5 

6 46,5 46,5 0,0 5 

7 39,5 41,0 1,5 6 

8 39,5 41,5 2,0 6 

9 46,5 47,0 0,5 5 

10 39,0 40,0 1,0 6 

11 38,0 39,5 1,5 6 
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PHASE 3‐5 ANS 
 
Les activités simulées sont : 
 

- le décapage de la terre végétale, la découverte et la remise en état coordonnée, 
- l’extraction (foration, uniquement en période jour, reprise du tout-venant abattu et transport 

jusqu’à l’installation), 
- le concassage-criblage du calcaire cimentier, 
- le transport des matériaux par convoyeur. 

 
A ce stade, Ciments Calcia aura repris la jouissance des locaux de la ferme Saint-Laurent. Le point 
1 correspondant n’est donc pas étudié. 
 
La synthèse des résultats en dB(A) est présentée dans le tableau suivant. 
 

 Point BR BA E 
Erégl. définie 

par l’AM du 

23/01/97 

N
o

ct
u

rn
e 

2 43,5 43,5 0,0 4 

3 36,0 36,0 0,0 4 

4 36,0 36,0 0,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 44,0 0,5 3 

7 39,5 42,0 2,5 4 

8 39,5 42,0 2,5 4 

9 44,5 45,0 0,5 3 

10 35,5 38,5 3,0 4 

11 38,0 40,0 2,0 4 

D
iu

rn
e 

2 43,5 43,5 0,0 5 

3 38,5 38,5 0,0 6 

4 36,0 36,0 0,0 6 

5 51,0 51,5 0,5 5 

6 46,5 47,0 0,0 5 

7 39,5 42,5 3,0 6 

8 39,5 42,5 3,0 6 

9 46,5 47,0 0,5 5 

10 39,0 41,0 2,0 6 

11 38,0 41,0 3,0 6 
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PHASE 10‐15 ANS 
 
Les activités simulées sont identiques à celles de la phase précédente. 
 
La synthèse des résultats en dB(A) est présentée dans le tableau suivant. 
 

 Point BR BA E 
Erégl. définie 

par l’AM du 

23/01/97 

N
o

c
tu

rn
e 

2 43,5 43,5 0,0 4 

3 36,0 36,0 0,0 4 

4 36,0 36,0 0,0 4 

5 50,5 51,0 0,5 3 

6 43,5 44,0 0,5 3 

7 39,5 41,5 2,0 4 

8 39,5 41,0 1,5 4 

9 44,5 44,5 0,0 3 

10 35,5 37,5 2,0 4 

11 38,0 39,5 1,5 4 

D
iu

rn
e 

2 43,5 43,5 0,0 6 

3 38,5 40,5 2,0 6 

4 36,0 39,0 3,0 6 

5 51,0 54,0 3,0 5 

6 46,5 48,5 2,0 5 

7 39,5 43,5 4,0 6 

8 39,5 43,5 4,0 6 

9 46,5 48,5 2,0 5 

10 39,0 40,5 1,5 6 

11 38,0 40,0 2,0 6 
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PHASE 20‐25 ANS 
 
Les activités simulées sont identiques. L’installation de traitement sera à ce stade déplacée sur la 
partie Nord de la carrière pour permettre l’exploitation dans le secteur Nord-Ouest. 
 
La synthèse des résultats en dB(A) est présentée dans le tableau suivant. 
 

 Point BR BA E 
Erégl. définie 

par l’AM du 

23/01/97 

N
o

c
tu

rn
e 

2 43,5 43,5 0,0 4 

3 36,0 36,0 0,0 4 

4 36,0 36,0 0,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 43,5 0,0 3 

7 39,5 40,5 1,0 4 

8 39,5 40,5 1,0 4 

9 44,5 44,5 0,0 3 

10 35,5 38,5 3,0 4 

11 38,0 38,5 0,5 4 

D
iu

rn
e

 

2 43,5 43,5 0,0 6 

3 38,5 38,5 0,0 6 

4 36,0 36,0 0,0 6 

5 51,0 51,0 0,0 5 

6 46,5 46,5 0,0 5 

7 39,5 41,0 1,5 6 

8 39,5 41,0 1,5 6 

9 46,5 46,5 0,0 5 

10 39,0 41,0 2,0 6 

11 38,0 39,0 1,0 6 

 
   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

189 

 
1.1.5. ANALYSE DES RESULTATS 

 
Les modélisations réalisées montrent que les niveaux engendrés par le projet conduisent à des 
émergences nulles à faibles, et en tout état de cause inférieures aux seuils réglementaires, en 
période diurne comme nocturne, sauf en phase d’ouverture 0-2 ans à la ferme Saint-Laurent en 
période nocturne, où le chantier de mise en place des convoyeurs T1 et T2 et de réalisation de la 
fosse du concasseur constitue l’activité sonore prépondérante. Une mesure est donc nécessaire (cf. 
chapitre 7). 
 
En dehors de ce point, il ressort de l’analyse des sources sonores que le poste d’extraction est 
globalement prépondérant, et que la source de bruit principale est la foreuse. Il convient de noter 
que celle-ci ne fonctionnera que de façon épisodique (2 jours par tir, soit 4 jours par mois en 
moyenne), et uniquement en période diurne. 
 

Les émergences étant inférieures aux seuils réglementaires, aucune mesure de protection spécifique 
n’est nécessaire. Des aménagements techniques seront néanmoins mis en place pour limiter au 
maximum le risque de nuisances sonores (cf. § 5.1 du chapitre 7). 

 
Rappelons que l’évaluation des effets indirects potentiels sur la faune réalisée par Ecosphère montre 
qu’aucune espèce inventoriée sur le site n’est particulièrement sensible au bruit. 
 
 

1.2. VIBRATIONS ET SURPRESSION AERIENNE 
 
L’évaluation du niveau des vibrations et de la surpression aérienne générées par les tirs de mines a 
été réalisée par l’Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques (INERIS). 
 

1.2.1. SOLLICITATIONS DES TIRS 
 
L'extraction du calcaire cimentier sera réalisée par abattage à l'explosif. Lors de sa combustion 
rapide, l’énergie libérée est essentiellement utilisée pour la fracturation du massif rocheux. 
Cependant une partie de cette énergie se dissipe sous la forme d’ondes vibratoires qui se propagent 
dans le sol (vibrations), et d’une surpression aérienne (émission sonore). 
 

▼ Schéma de principe de propagation des ondes mécaniques sous forme de vibrations 
et de surpression aérienne dans une carrière (source : Etude INERIS) 
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1.2.2. VIBRATIONS 

 
L'onde vibratoire générée par le tir se propage dans le sol sous la forme de vibrations, qui 
s’amortissent avec la distance. Le paramètre utilisé pour évaluer le risque est la vitesse particulaire, 
mesurée suivant chacune des directions de l'espace. 
 
L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premiers traitement des matériaux de carrières stipule que les tirs de mine ne doivent pas être à 
l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions avoisinantes des vitesses 
particulaires pondérées1 supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la construction. 
 
Les vibrations augmentent avec la quantité d’explosifs mis en œuvre simultanément (charge unitaire) 
et diminuent avec la distance. 
 
 

1.2.3. SURPRESSIONS AERIENNES 
 
La surpression aérienne correspond à une variation de la pression atmosphérique, liée aux 
mouvements des molécules de l’air générés par le déplacement d’ensemble du front rocheux lors du 
tir et à la détente des gaz générés par la combustion des explosifs contenus dans les trous de mines. 
Compte tenu des fréquences, seule la détente des gaz et le bruit de la chute au sol des matériaux 
abattus sont audibles par l’oreille humaine. La surpression peut être convertie en vibrations solides 
lorsqu’elle rencontre un bâti qui peuvent être ressenties à travers les objets (vitres, cloisons, lustres 
…). 
 
Le paramètre de mesure utilisé est le niveau de pression aérien, exprimé en Pascal (Pa) ou en 
décibels linéaires (dBL). Il n’existe pas de seuil réglementaire pour la surpression aérienne, mais 
uniquement des recommandations, établies à 139 dBL par l’Organisation Mondiale de la Santé et 
125 dBL par la circulaire n°96-52 du 2 juillet 19962. 
 
Comme les vibrations, la surpression aérienne augmente avec les quantités d’explosifs mis en œuvre 
et diminue avec la distance. 
 
 

1.2.4. APPROCHE ASSOCIEE 
 
La sensation de gêne plus ou moins marquée des riverains et les plaintes qui en découlent sont liées 
à la combinaison des vibrations transmises dans le sol et dans l’air, qui peut être traduite par la figure 
ci-après. Les plaintes des riverains commencent à être probables à partir du niveau supportable. Il 
est donc recommandé de ne pas dépasser ce seuil pour une intégration réussie de l’exploitation de 
la carrière dans son environnement. 
   

                                                       
1 La fonction de pondération du signal est présentée dans l’étude de l’INERIS (page 11) 
2  Circulaire  d’application de  l'arrêté  du  22  septembre  1994  relatif  aux  exploitations  de  carrières  et  aux  installations  de premiers  traitement  des 
matériaux de carrières 
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▼ Effet cumulé des vibrations et de la surpression aérienne sur les riverains (Boxho,1977) 

 

 
 
 

1.2.5. ESTIMATION DES LOIS D’AMORTISSEMENT 
 
Les vibrations se propagent dans le sol selon une loi qui met en relation la puissance des charges 
d'explosif (charge unitaire Q) et la vitesse particulaire des vibrations mesurées à une distance D (loi 
de Chapot). Elle permet d’évaluer l'intensité des vibrations émises par les tirs de mine à un endroit 
situé à une certaine distance de la source de vibration. 
 
Les lois moyennes et les limites relatives à l’exploitation de la carrière de Guitrancourt ont été 
estimées en sélectionnant toutes les données enregistrées de 2008 à 2014 (222 mesures de 
vibration). Le coefficient de corrélation est inférieur à celui calculé pour les lois estimées lors d’une 
étude précédemment réalisée par l’INERIS en 20051, pour laquelle plusieurs tirs avaient été réalisés 
en disposant à des distances variables des charges suivant un même axe (ce qui n’est pas le cas 
pour la série de résultats de 2008 à 2014 qui représente l’ensemble des mesures réalisées au cours 
de l’exploitation pendant cette période, indépendamment des configurations de tir). 
 
Pour l’estimation du seul effet de la charge unitaire sur les sollicitations, la loi calculée dans l’étude 
de 2005 a été retenue en raison du meilleur coefficient de corrélation. 
 
Par ailleurs, afin de mettre en évidence l’incidence de l’orientation des fronts d’exploitation sur les 
niveaux de vibrations et de surpression aérienne, des capteurs ont été implantés dans trois directions 
par rapport à l’axe du tir2 soit à 0° (devant le front du tir), à 90° (sur le côté du tir) et à 180° (en arrière 
du tir). 
   

                                                       
1 Etude réalisée dans le cadre du dossier de juillet 2006 relatif à l’exploitation de la carrière actuelle de Guitrancourt (dossier ENCEM n°07‐78‐4319) 
2 Tir du 27‐05‐2014 (cf. paragraphe 5.2 et annexe 3 de l’étude INERIS) 
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La surpression aérienne la plus importante est mesurée logiquement devant le front du tir avec une 
valeur à 127 dBL tandis que le maximum de vibration est mesuré en arrière du front avec 6,3 mm/s 
au maximum, pour une distance de 300 m. 
 
L’orientation peut donc amplifier les vibrations de près de 242% suivant que l’on se place 
respectivement en avant ou en arrière du front du tir et la surpression aérienne de 165% (en Pa) 
suivant que l’on se place au contraire en arrière ou en avant du front. 
 
Compte tenu de l’importance du facteur géographique, une loi d’amortissement a été calculée pour 
chaque orientation en avant et en arrière du front de tir. 
 
 

1.2.6. ESTIMATION DES PERIMETRES DE SECURITE 
 
A partir de la loi d’amortissement établie pour chaque orientation du front de tir, les distances à partir 
desquelles sont théoriquement dépassés le seuil réglementaire pour les vibrations (10 mm/s) et le 
seuil recommandé pour la surpression aérienne (125 dBL) ont été calculées pour un tir de charge 
unitaire équivalente à la moyenne de celles utilisées entre 2008 et 2014 sur la carrière actuelle de 
Guitrancourt. 
 

▼ Distance minimale au-delà desquels les seuils sont respectés 
pour la charge de référence 

 

Orientation par rapport à 
l’axe du tir 

Distance minimale pour respecter les seuils (en m) 

En avant du front 
(0°) 

Perpendiculaire 
(90°) 

En arrière du front 
(180°) 

Vibrations               
(10 mm/s) 

50 100 160 

Surpression aérienne 
(125 dBL) 

250 200 50 

 
Les seuils sont respectés pour les vibrations à une distance supérieure à 160 m en arrière du tir 
(VP<10 mm/s) et pour la surpression aérienne à une distance supérieure à 250 m en avant du tir 
(Lp<125dBL). Ils sont reportés sur les cartes de sollicitations pages suivantes. 
 
Les périmètres de sécurité définis par rapport à l’extension maximale des fronts n’intersectent pas le 
bâti le plus proche, correspondant au hangar de la Croix Blanche situé 290 m minimum du périmètre 
maximal d’extraction. Les estimations des sollicitations des tirs d’abattage sont donc conformes au 
seuil réglementaire pour les vibrations et au seuil de recommandation pour la surpression aérienne, 
quel que soit l’avancement de l’exploitation de la carrière. 
 
L’estimation des sollicitations maximales attendues est présentée ci-après. Dans le tableau, les 
informations fournies pour le point A à Guitrancourt sont relatives aux tirs dans la carrière actuelle. 
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▼ Estimation des sollicitations maximales attendues 

au niveau du bâti le plus proche avec la charge unitaire de référence 
 

Indice Lieu 
Distance 

(m) 
Vp (mm/s) Lp (dBL) 

0° 90° 180° 0° 90° 180° 

A 
Château d’eau de 

Guitrancourt 
490 1,7 2,4 4,0 119 113 106 

B 
Ferme 

Saint Laurent 
300 2,4 4,2 6,0 123 117 110 

C 
Hangar de la Croix 

Blanche 
290 2,5 4,3 6,1 124 117 110 

D 
Rue de la carrière à 

Brueil-en-vexin 
420 1,9 3,2 4,6 120 114 107 

 
 

▼ Carte des sollicitations en avant du front 
(source : Etude INERIS) 
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▼ Carte des sollicitations en arrière du tir 
(source : Etude INERIS) 

 

 
 
Aucun bâtiment à usage d’habitation n’est inclus dans les enveloppes limitant le seuil réglementaire 
pour les vibrations et au seuil de recommandation pour la surpression aérienne. 
 
Le report des sollicitations pour les bâtis les plus proches sur le diagramme de Boxho indique que le 
ressenti des surpressions aériennes pourraient être « désagréable » au niveau du hangar de la Croix 
Blanche, et dans une moindre mesure pour les riverains de la rue de la carrière à Brueil-en-Vexin, si 
les tirs étaient orientés dans ces directions. 
 
Rappelons que Ciments Calcia aura repris la jouissance des locaux de la ferme Saint-Laurent avant 
le début de l’extraction du calcaire et donc des premiers tirs. Le report du point B n’est donc donné 
qu’à titre indicatif dans le diagramme, car il n’y aura pas de tiers à son niveau durant la phase 
d’exploitation de la carrière en projet. 
 
Dans le diagramme, les indices 0, 90 et 180° correspondent respectivement à un tir orienté face au 
bâti, dans une direction perpendiculaire au bâti et à l’opposé du bâti. 
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▼ Représentation des sollicitations du bâti le plus proche dans le diagramme de Boxho 

pour la charge unitaire de référence en fonction de l’orientation des tirs 
 

 
 

Le plan de tir peut donc être conservé pour l’exploitation de la carrière en projet à Brueil-en-Vexin 
sans qu’il y ait de risque de dépassement des seuils à condition de ne pas orienter les tirs vers les 
bâtiments les plus sollicités. 

 
 

1.3. EMISSIONS LUMINEUSES 
 
Compte tenu de la plage horaire de travail sur le site (5h-21h), l'éclairage des postes de travail sera 
nécessaire le matin voire le soir en période hivernale, sur une durée pouvant aller jusqu’à 7 à 8 
heures. 
 
Il sera réalisé au moyen de projecteurs au niveau de l’installation de traitement et de la base vie. Par 
ailleurs, les engins seront équipés de phares. 
 
Il n’est pas prévu d’éclairage le long de la piste entre la base vie et le concasseur, ni le long du 
convoyeur aérien. 
 
Ces émissions lumineuses ne seront pas susceptibles d’éblouir un automobiliste ou de gêner le 
voisinage, compte tenu : 

 de l'orientation des éclairages (en direction des postes de travail), 

 de l'encaissement des travaux d’exploitation, 

 de l’éloignement des riverains (environ 300 m au minimum de la limite du front calcaire), 

 des écrans qui seront conservés ou mis en place dans le cadre des mesures de 
protection visuelle (merlons, bosquets et haies), notamment le long de la voie 
communale. 

 

 

B90 C90

A90

A180    

B180 C180

A0

B0 C0

D90

D180    

D0
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Le linéaire de convoyeur enterré entre la carrière en projet et la carrière actuelle sera muni d’éclairage 
pour assurer la sécurité du personnel amené à intervenir dans l’installation. Cet éclairage ne sera 
pas perçu de l’extérieur. 
 
Indirectement, ces éclairages pourraient avoir un effet sur la faune nocturne sensible à la lumière 
(chiroptères notamment). Cependant, aucune perturbation significative n’est à prévoir, dans la 
mesure où l’éclairage sera cantonné aux installations et à la base vie et où les horaires d’activité 
excluent la majeure partie de la période nocturne. 
 

Les émissions lumineuses ne génèreront pas d’impact notable. 

 
 

1.4. CHALEUR ET RADIATION 
 
Le projet ne générera aucune source de chaleur ou émettrice de radiation susceptible d’avoir un effet 
sur la population. 
 
 

1.5. EFFETS SUR LA SECURITE PUBLIQUE 
 
Les dangers présentés par l'exploitation font l'objet d'une étude de dangers spécifique (pièce 4 du 
dossier). 
 

1.5.1. RISQUES D’ACCIDENTS CORPORELS 
 
Les travaux préparatoires (rétablissement des chemins en périphérie de la carrière en projet, 
aménagement du dispositif de convoyage, dévoiement provisoire de la voirie et aménagement du 
franchissement en souterrain, aménagement de la base vie, mise en place du concasseur et 
ouverture de la fosse) engendreront la circulation de véhicules sur le réseau routier local lié à 
l’amenée et au repli du matériel (cf. paragraphe 7). 
 
Les effets sur la sécurité publique inhérents, présentés au paragraphe 9.2.2 seront des risques 
d'accident corporels, et de dégradation et de salissure de la chaussée (dépôt de boue, induisant des 
risques de dérapage). 
 
Sur la zone d’exploitation stricto-sensu de la carrière en projet (découverte et extraction), les sources 
de dangers sont liées : 

 à l'existence de fronts de taille et de talus (présentant des risques d’instabilité, et de chute 
de personne) ; 

 à la circulation et manœuvre d'engins de chantier et de véhicules (présentant des risques 
d’accidents corporels) ; 

 au stockage et à l’emploi de carburant et d'huiles (présentant des risques d’incendie, de 
pollution du sol et des eaux) ; 

 à la circulation du camion apportant les explosifs nécessaires à la réalisation de tirs de 
mines (risques d’explosion accidentelle) ; 

 à la mise en œuvre des explosifs (risques d’explosion accidentelle) et aux tirs de mines 
(risques de projection de roches), 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

197 

 à la présence de zones en eau : bassins de décantation et d’infiltration des eaux pluviales 
et réserve incendie au niveau de la base vie et bassin d’infiltration en fond de carreau 
(risques d’enlisement, voire de noyade). 

 
Concernant l’installation de concassage et criblage, les aires de circulation et la base vie, les sources 
de danger sont : 

 l’existence de superstructures métalliques (présentant des risques de chute en hauteur) 
; 

 la présence de matériels en mouvement : concasseur, crible, bandes transporteuses du 
dispositif de convoyage, ce uniquement dans sa partie aérienne (présentant des risques 
d’accidents corporels par heurt ou entrainement) ; 

 la circulation des engins au sein de la carrière exclusivement et des véhicules (personnel, 
sous-traitants) également sur le réseau routier local (présentant des risques d’accidents 
corporels) ; 

 la présence de d’installations et de lignes électriques (présentant des risques 
d’électrisation, d’incendie) ; 

 la présence de stockages d’hydrocarbures et d’un poste de distribution de carburant 
(présentant des risques d’incendie, et de pollution du sol et des eaux superficielles) en 
cas de perte de confinement. 

 
L’évacuation du calcaire concassé vers l’usine ne présentera pas de dangers corporels pour les tiers 
se déplaçant sur les voies de circulation périphériques dans la mesure où elle se fera par un dispositif 
de convoyage connecté à l’existant dans la carrière actuelle. Ce dernier est relié à la cimenterie de 
Gargenville via un tunnel fermé par des grilles à ses deux extrémités. 
 

Les mesures propres à assurer la sécurité publique sont exposées dans l'étude des dangers et 
rappelés dans le chapitre 7 de l’étude d’impact. 

 
 

1.5.2. RISQUES DE PROJECTIONS 
 
L’évaluation des risques de projection et d’explosion liés à la mise en œuvre d’explosifs pour 
l’abattage du calcaire a été réalisée par le bureau d’étude AXE. 
 
Les éventuels risques de projection pourraient être liés à la réalisation d’un tir, dont le plan de tir ne 
serait pas adapté aux caractéristiques du gisement en place. 
 
Les calculs de risque réalisés par le bureau d’étude AXE montrent que la quasi-totalité des zones de 
risques de projections (cône de 400 m de rayon1 et d’angle 45° à l’avant du tir) est contenue à 
l’intérieur du périmètre de la carrière. 
   

                                                       
1 suivant  la valeur définie par  l’arrêté et  la circulaire du 20 avril 2007 relatifs à  l’évaluation des  risques et à  la prévention des accidents dans  les 
établissements pyrotechniques (cf. étude de AXE). 
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Au vu de l’analyse accidentologique disponible sur la base du BARPI1, il n’a jamais été recensé 
d’atteinte de tiers par des projections lors de la réalisation de tirs de mines dans une carrière (seules 
des atteintes au personnel du site ont été recensées). 
 

Les mesures de sécurité qui sont mises en place pour l’exploitation de la carrière actuelle de 
Guitrancourt et qui seront reconduites, avec les compléments nécessaires, lors de l’exploitation de 
la carrière en projet sont détaillées dans l’étude de dangers et rappelées au chapitre 7. 

 
 

1.5.3. RISQUES D’EXPLOSIONS 
 
La livraison des explosifs sera assurée par un véhicule répondant aux conditions ADR2, dans lequel 
les explosifs et les détonateurs seront stockés dans des compartiments isolés et séparés. Le respect 
de ces conditions autorise le véhicule à circuler sur la voie publique. Au regard des mesures de 
sécurité qui seront mises en œuvre dans la carrière en projet (entretien des pistes, respect de la 
vitesse et du plan de circulation, arrêt de la circulation des engins et des véhicules sur le trajet 
emprunté par le camion livrant les explosifs), le scénario d’explosion du véhicule lors de son trajet 
dans le périmètre de la carrière jusqu’au site du tir est écarté. 
 
Par ailleurs, il n'y aura pas de stockage d'explosif sur le site (ceux-ci seront livrés par le fournisseur 
lors de chaque tir, et utilisés à réception). Les risques d’explosions ne pourraient résulter que d’un 
accident de manipulation ou défaut de mise en œuvre des explosifs. 
 
Outre la mise en œuvre d’explosif, des risques d’explosions pourraient faire suite à une émanation 
de vapeurs d'hydrocarbures en milieu confiné ou à une surchauffe au niveau des appareils ou circuits 
électriques ou encore des bouteilles d'acétylène et d'oxygène utilisées au niveau de la base vie pour 
les opérations d’oxycoupage et de soudure. 
 

Ces aspects sont plus précisément étudiés dans l’étude de dangers. 

 
Cette étude montre qu’il n’y a pas de risque d’amorçage d’explosifs d’un tas à un autre lors du dépôt 
au sol et que les distances d’effets thermiques et de surpression en cas d’incident au niveau des 
cuves de carburant sont restreintes au périmètre de la carrière en projet, et ne pourraient donc 
concerner les tiers, compte tenu des mesures de fermeture du site qui seront mises en place (clôture, 
portails, merlons). 
 
Afin d’évaluer le risque de découverte d’engins explosifs militaires sur la zone du projet, Ciments 
Calcia a fait établir une étude historique de pollution pyrotechnique par GEOMINES. 
 
Au vu des constatations historiques détaillées dans l’étude, le risque est « faible » pour ce qui 
concerne les bombes et « fort » pour les pour les munitions tirées, propulsées et jetées. 
 

Les consignes à appliquer dans une telle circonstance sont détaillées dans l’étude de dangers. 

 
   
                                                       
1 Bureau d'Analyse des Risques et Pollutions Industriels  
2 Accord européen sur le Transport des Marchandises Dangereuses 
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1.6. EFFETS SUR LA SANTE HUMAINE 
 
L'étude des risques sanitaires prend en compte le fonctionnement normal de l'exploitation. Elle ne 
concerne pas le fonctionnement accidentel comme l'explosion ou l'incendie, traité dans l'étude de 
dangers. 
 
L’étude repose sur l'inventaire des substances présentes dans la carrière actuelle de Guitrancourt et 
dans la carrière en projet et des émissions susceptibles d'avoir un effet sur la santé publique. Elle 
comprend : 

 une détermination de leurs effets néfastes, directs et indirects, intrinsèques et 
conjugués1, 

 une analyse des voies de transfert des émissions et une identification des populations 
potentiellement affectées, 

 une évaluation des niveaux d'exposition des populations aux émissions, 

 une évaluation du risque sanitaire par comparaison entre les niveaux d'exposition et 
d'éventuelles valeurs de référence. 

 
Les catégories de substances, rejets et émissions engendrés par l'activité sont les suivantes : 

 émissions atmosphériques de poussières, 

 émissions atmosphériques de gaz, 

 émissions de bruit liée au fonctionnement des installations et aux engins, 

 rejets d’effluents en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ou de défaut 
d’entretien des dispositifs d’épuration des eaux. 

 
Les vibrations ne peuvent présenter un risque pour la santé qu’en cas d’exposition prolongée et 
directe de populations, et non pas suite à l’effet ponctuel de courte durée d’un tir de mines. Les 
vibrations émises lors les tirs ne présentent pas de risque pour la santé. 
 
Les composantes de l’environnement du site ont été décrites en détail dans le chapitre 3 de l’étude 
d’impact ; elles ne seront pas reprises ici. 
 
La partie liée aux émissions atmosphériques (poussières et gaz) est issue de l’étude réalisée par 
Bureau Véritas « Evaluation prospective des risques sanitaires des émissions atmosphériques du 
projet de carrière de Brueil-en-Vexin », jointe intégralement au dossier. 
   

                                                       
1 La description des effets présentés ci‐après résulte notamment d'une étude bibliographique. 
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1.6.1. EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
 

1.6.1.1 IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
SOURCES 
 
Les sources principales d’émissions de poussières (particules fines, de diamètre inférieur à 10 μm1 
PM10, voire très fines, de diamètre inférieur à 2,5 μm PM2.5 et silice cristalline) sont liées : 

 au procédé d’exploitation : décapage de la découverte et minage, 

 au procédé de traitement : concassage et criblage du calcaire cimentier, 

 aux opérations de manutention des matériaux, 

 à la circulation des engins (mise en suspension de poussières lors du roulage), 

 aux envols de particules des stocks. 
 
Les émissions de gaz sont liées : 

 aux tirs de mines, 

 à la circulation des engins (gaz d’échappement). 
 
Les polluants issus des gaz d’échappement émis par les engins qui ont été modélisés sont les 
suivants : 

 particules fines (PM10 et PM2.5), 

 monoxyde de carbone (CO), 

 oxydes d’azote (assimilés au NO2), 

 dioxyde de soufre (SO2), 

 Composés Organiques Volatils (COV), 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 

 métaux lourds. 
 
Les principaux gaz libérés lors de la détonation des explosifs utilisés pour l’abattage de la roche (tirs 
de mines) et pris en compte sont les suivants : 

 oxydes de carbone (assimilés au CO), 

 oxydes d’azote (assimilés au NO2), 

 aluminium et oxydes d’aluminium (assimilés à Al), 

 acide chlorhydrique et dichlore (assimilés à HCl). 
   

                                                       
1 micromètre 
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NOCIVITE 
 
Les poussières sont considérées dans l’étude de Bureau Véritas comme un agent physique. Compte 
tenu du retour d’expérience (en particulier sur les travailleurs), la silice cristalline contenue dans les 
poussières est étudiée séparément car susceptible de présenter un risque spécifique sur la santé. 
 
L’inhalation de particules peut entraîner leur dépôt dans les voies respiratoires en fonction de la 
taille : 

 la fraction inhalable, par le nez ou la bouche, dépendante principalement de la vitesse et 
de la direction de l’air, de la fréquence respiratoire, 

 la fraction thoracique, pénétrant au-delà du larynx, 

 la fraction alvéolaire, atteignant les voies non ciliées de l'appareil respiratoire (poumon 
profond), zone de leur assimilation. L’essentiel des effets sur la santé de cet agent est le 
fait des particules fines, de diamètre inférieur à 10 μm (PM10), voire très fines, de diamètre 
inférieur à 2,5 μm (PM2,5). 

 
Les particules dans l’air extérieur sont classées dans le Groupe 1 par le CIRC (Centre International 
de Recherche sur le Cancer), c’est-à-dire comme agent cancérogène pour l’homme. 
 
Au regard des facteurs d’émission de la bibliographie reconnue, de la toxicité des substances 
susceptibles d’être émises par les gaz d’échappement et du retour d’expérience, les substances 
retenues sont les suivantes : 

 les particules, le monoxyde de carbone (CO), les oxydes d’azote (assimilés au NO2), le 
dioxyde de soufre (SO2). 

 les Composés Organiques Volatils (COV) spécifiques suivants : benzène, toluène, 
éthylbenzène, xylène, acroléine, formaldéhyde, acétaldéhyde, 1,3-butadiène. 

 les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) spécifiques : le naphtalène et le 
benzo(a)pyrène. 

 les métaux retenus sont : le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le nickel (Ni), le zinc (Zn), le 
plomb (Pb). 

 
Les données toxicologiques des substances sont fournies dans les tableaux au paragraphe suivant. 
 
VOIE D'EXPOSITION 
 
Les poussières étant étudiées en tant qu’agent physique, la seule voie d’exposition retenue est 
l’inhalation. Il en est de même pour tous les polluants retenus et considérés comme non 
bioaccumulables tels que : 

 la silice cristalline, 

 le monoxyde de carbone (CO) ; 

 les oxydes d’azote (assimilés au NO2) ; 

 le dioxyde de soufre (SO2) ; 

 les Composés Organiques Volatils (COV) : benzène, toluène, xylène, propylène, 1,3-
butadiène, formaldéhyde, acétaldéhyde, acroléine ; 
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 l’acide chlorhydrique (HCl). 
 
Pour les polluants considérés comme persistants et/ou bioaccumulables dans différents 
compartiments environnementaux (métaux : cadmium, chrome, nickel, zinc et plomb ; Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques : naphtalène et benzo(a)pyrène), une exposition possible par ingestion a 
été prise en compte. 
 
D’une manière générale, l’ingestion est possible : 

 directement via les légumes et les fruits, 

 indirectement via les produits animaux (viande, lait, œufs …). La contamination des 
animaux provient de l’ingestion directe de sol (pâturage) et de végétaux contaminés. 

 
Compte tenu de la présence de jardins des maisons individuelles, de zones cultivées et d’élevages 
(volailles) dans la zone d’influence maximale, le scénario d'exposition retenu est le suivant : 

 l'exposition par inhalation,  

 l'exposition par ingestion directe de sol (en particulier pour les enfants lors de leurs jeux 
à l'extérieur),  

 l'exposition par ingestion de fruits et légumes issus de potagers (données d’autarcie pour 
une population agricole),  

 l'exposition par ingestion de produits animaux : œufs, lait, viande de bœuf et volaille 
(données d’autarcie pour une population agricole).  

 
Ce scénario est considéré comme majorant et « enveloppe » de l’ensemble des populations 
potentiellement exposées. 
 
 

1.6.1.2 RELATIONS DOSE‐REPONSE 
 

VALEUR LIMITE CONCERNANT LA SILICE CRISTALLINE (QUARTZ, CRISTOBALITE, TRIDYMITE) 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des valeurs de référence recensées au moment de la 
rédaction du présent dossier pour la silice cristalline respirable. 
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PARTICULES PM10 ET PM2.5 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des valeurs de référence recensées au moment de la 
rédaction du présent dossier pour les PM10 et les PM2,5. Notons qu’il n’y a pas de valeur de référence 
pour les particules plus fines. 
 

 
 
AUTRES SUBSTANCES 
 
Les données toxicologiques sont fournies dans les tableaux joints. 
 

► Tableaux de synthèse des données toxicologiques 
 
 

1.6.1.3 EVALUATION DE L’EXPOSITION 
 
IDENTIFICATION DE LA POPULATION‐CIBLE 
 
Les populations potentiellement concernées par les émissions de poussière engendrées par l'activité 
sont, en dehors du personnel de l'exploitation (le plus exposé), sont les habitants ou tiers situés à 
proximité du site sur les communes de Brueil-en-Vexin, Sailly, Issou et Gargenville. 
 
Il n’a pas été recensé de populations sensibles à proximité immédiate des limites de la carrière 
actuelle et du projet. Il n’a pas été recensé d’établissements de santé (hôpitaux, cliniques) dans les 
communes listées ci-dessus. 
 
Les populations les plus proches sont localisées sur le fond de photo aérienne ci-joint (extrait de 
l’étude réalisée par BUREAU VERITAS) et repérées comme suit : 

- H pour habitation 

- E pour école 

- MR pour maison de retraite 
 



Ciments Calcia  Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin  Chapitre 4 

204 

Synthèse des données toxicologiques 
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Dans les tableaux et sur le plan suivants, à Guitrancourt, les distances sont données par rapport au 
périmètre de l’arrêté de 20081. 
 

- Habitations 
 

 
 

- Ecoles et maison de retraite 
 

 

                                                       
1 Avant la notification de cessation partielle d’activité, sans que ceci modifie l’interprétation des résultats 
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▼ Localisation des populations cibles identifiées 

(Source : Bureau Véritas) 
 

 
 
NB : A Guitrancourt, l’emprise représentée correspond à celle de l’arrêté de 20081 
 
   

                                                       
1 Avant la notification de cessation partielle d’activité, sans que ceci modifie l’interprétation des résultats 
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EVALUATION DU NIVEAU D'EXPOSITION 
 
L’évaluation des expositions des populations est réalisée à partir d’un modèle numérique (ARIA 
Impact) qui intègre les données météorologiques, la topographie et l’occupation du sol d’une part, et 
les émissions modélisées attribuables au projet d’autre part. 
 
Les concentrations et les dépôts totaux (dépôts secs + dépôts humides) sont calculés sur un maillage 
dense de points permettant de créer des iso-contours de concentrations et de dépôts précis. 
 
Les résultats complets sont donnés dans l’étude de Bureau Véritas, pour les phases d’exploitation 
retenues (les plus pénalisantes en termes de sources : 0-5 ans, 10-15 ans et 15-20 ans). Ils ne 
concernent que la contribution des rejets étudiés. 
 
Ils montrent que les populations potentiellement les plus exposées sont celles de Saint-Laurent (H5), 
de la ferme de la Malmaison (H6) et de la rue de la Carrière à Brueil-en-Vexin (H7). Ce sont les 
concentrations moyennes annuelles et les dépôts totaux moyens annuels modélisés au niveau de 
ces cibles qui sont retenues pour l’évaluation des risques sanitaires. 
 
 

1.6.1.4 CARACTERISATION DU RISQUE 
 
Pour les émissions à effet à seuil, la caractérisation du risque correspond au calcul d’indice de risque 
(IR) ou des ratios de dangers (Rdg) qui sont le rapport entre les concentrations attendues dans 
l’environnement et la valeur toxicologique de référence. Les autorités sanitaires recommandent que 
la somme des Indices de Risques pour l’organe cible le plus touché soit inférieure à 1. 
 
Pour les effets sans seuil, le risque représente la probabilité de survenue d’effets nocifs chez un 
individu. Pour la concentration atmosphérique maximale modélisée, l’excès de risque individuel (ERI) 
est calculé en rapportant l’excès unitaire du risque (ERU) à la concentration atmosphérique 
modélisée (C°) : ERI = ERU x C°. La somme des Excès de Risques Individuels doit être au maximum 
de 10-5 (recommandation de l’OMS - Circulaire du 10 décembre 1999). 
 
Une durée d’exposition de 24 h/24, 365 jours /an, pendant 30 ans, dans la zone d’influence du site 
est retenue pour la quantification des effets sans seuil. 
 

- Exposition chronique par inhalation 
 
Les valeurs de référence pour les polluants ne disposant pas de Valeur Toxicologique de Référence 
tels que les poussières (principal polluant émis par l’activité du site en projet) sont nettement 
respectées. 
 
Les concentrations moyennes annuelles de PM10 et PM2.5 attribuables au projet sont 
respectivement de 9,58 et 1,18 µg/m3 maximum (phase 0-5 ans), ce qui est nettement inférieure à la 
ligne directrice de l'OMS, l’objectif de qualité de l'air et à la valeur limite pour la protection de la santé 
humaine prévue par le Code de l’environnement. 
 
L’Indice de Risque total pour le système respiratoire (organe cible principal) est très nettement 
inférieur à 1 (1,92 10-2 au maximum en phase 10-15 ans) : les recommandations des autorités 
sanitaires sont respectées.  
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Pour les effets sans seuil, l’Excès de Risque Individuel total pour l’exposition des cibles 
potentiellement les plus exposées par inhalation attribuable aux émissions de la carrière en projet 
est très largement inférieur à 10-5 (2,61 10-10 maximum en phase 15-20 ans, soit 40 000 fois inférieur) 
: les recommandations des autorités sanitaires sont respectées. 
 

- Exposition chronique par ingestion 
 
L’Indice de Risque total pour le système nerveux (organe cible principal) est très nettement inférieur 
à 1 (3,99 10-4 au maximum en phase 15-20 ans) : les recommandations des autorités sanitaires sont 
respectées. 
 
Pour les effets sans seuil, l’Excès de Risque Individuel total est très largement inférieur à 10-5 (3,47 
10-11 maximum en phase 15-20 ans) : les recommandations des autorités sanitaires sont respectées. 
 
En conclusion, les émissions attendues attribuables à l’activité de la carrière dans le cadre du projet 
(y compris pour la phase préparatoire) permettent de respecter les recommandations des autorités 
sanitaires. 
 
 

1.6.2. BRUIT 
 

1.6.2.1 IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
SOURCES 
 
Dans une carrière, les sources de bruit sont nombreuses mais constituent une nuisance que l’on 
peut estimer et mesurer. Il existe différents types d'exposition sonore qu'il faut prendre en 
considération lors de l'évaluation. 

 exposition à un bruit stable et continu, 

 exposition à un bruit intermittent, 

 exposition à un bruit impulsionnel. 
 
L’importance des émissions est aussi à relier : 

 au nombre et aux caractéristiques des installations et matériels bruyants utilisés  

 à leur niveau sonore, 

 à la durée d'utilisation (continue, périodique ou intermittente). 
 
NOCIVITE 
 
Il est possible d’établir une échelle de niveaux de bruit en fonction de la source d’émission. Ainsi, 
l’ensemble de ces sources peut être répertorié sur une échelle partant d’un seuil minimal audible (20 
µPa ou 20*10-6 Pascals ou 0dB) et passant par le seuil dit de « danger » pour la santé (seuil au-delà 
duquel des dommages peuvent survenir, estimé à 85 dB(A) sur 8 heures). 
 
L'oreille humaine est sensible aux sons dont la fréquence est comprise entre 20 et 20.000 Hz. 
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La gêne dépend de plusieurs facteurs : 

 niveau sonore, 

 spectre de fréquence, 

 durée d’exposition, 

 provenance d’une ou plusieurs sources, 

 sensibilité individuelle. 
 
Il convient de souligner que les relations bruit/santé doivent prendre en compte de très nombreux 
facteurs, liés à la structure propre de chaque individu ainsi qu’à la structure des divers 
environnements de sa vie quotidienne. 
 
Les effets auditifs du bruit1 
 
Le bruit intervient de manière complexe sur le système de l’audition. En effet, les conséquences 
d’une exposition au bruit dépendent de plusieurs paramètres reliés les uns aux autres : par exemple, 
l’exposition à des niveaux sonores élevés est sans danger si la durée est suffisamment courte. Les 
ondes sonores exercent une pression sur les organes de l’oreille dont chaque partie présente une 
sensibilité au bruit différente. 
 
L’exposition à un bruit intense peut provoquer : 

 au niveau de l’oreille externe : atteinte de l’oreille moyenne, rupture du tympan et luxation 
des osselets, en cas d'exposition à un niveau sonore très élevé (supérieur à 120 dB(A), 
seuil de la douleur) ; 

 au niveau de l’oreille interne : baisse de l’acuité auditive en cas d’exposition prolongée 
ou répétée, à des niveaux sonores supérieurs à 80 dBA. La perte d’audition, sous l’effet 
du bruit, est le plus souvent temporaire. Mais cette perte peut être également définitive 
lorsqu’elle détruit les cellules ciliées de l’oreille interne. 

 
Les lésions de l’oreille interne peuvent être la conséquence de facteurs multiples. Ce n’est pas 
toujours le niveau de bruit qui en est à l’origine, mais sa composition dans la gamme de fréquence 
vibratoire, sa durée, la brusquerie de son déclenchement, sa répétition, ou le milieu dans lequel il est 
émis. 
 
Les effets non auditifs du bruit 
 
L’organisme peut transmettre les informations qu’il reçoit à d’autres systèmes que celui de l’audition. 
En effet, le bruit peut également entraîner un sentiment de malaise chez les sujets qui y sont 
exposés.  
 
Les effets non auditifs du bruit apparaissent suite à une exposition intense et sont principalement 
associés au stress. Le bruit peut aussi influer au niveau cardio-vasculaire et sur l’hypertension.  
   

                                                       
1 Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité. Les effets du bruit sur la Santé, 1998. 
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Plusieurs conséquences ont été mises en évidence : 

 altération du champ visuel,  

 altération de la concentration,  

 perturbation du sommeil, 

 augmentation de la fréquence cardiaque,  

 tension artérielle élevée, 

 nervosité, 

 troubles gastro-intestinaux … 
 
A long terme, une exposition chronique à des bruits supérieurs à 85 dB(A) peut entraîner une fatigue 
physique et/ou nerveuse, insomnie, boulimie, hypertension artérielle, anxiété, comportement 
dépressif ou agressif. Ces conséquences liées au stress sont plus durables mais, dans la plupart 
des cas, elles n'aboutissent pas à des lésions irréversibles.  
 
Ces phénomènes correspondent à des situations critiques (exposition de longue durée, bruits 
intenses) et sont conditionnés par des facteurs environnementaux internes et externes à l’individu. 
 
VOIE D’EXPOSITION 
 
Le bruit intervient de manière directe sur le système auditif humain mais le corps tout entier y est 
sensible. En effet, les informations perçues se manifestent dans l’ensemble de l’organisme puisqu’il 
s’agit d’un phénomène vibratoire. 
 
SENSIBILITE PARTICULIERE D’UN GROUPE D’INDIVIDUS EXISTANT DANS LA POPULATION EXPOSEE 
 
Les personnes âgées, présentant des fragilités cardio-vasculaires, ainsi que les enfants sont les plus 
sensibles au bruit. 
 
Les personnes dépressives, hypocondriaques ou anxieuses, ainsi que celles qui se trouvent dans 
des situations difficiles (divorce, chômage, difficultés relationnelles) présentent une hypersensibilité 
au bruit. 
 
 

1.6.2.2 RELATIONS DOSE‐REPONSE 
 
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) proposé des valeurs guides (WHO Local Authorities 
Health and Environment, 2000), présentées dans le tableau suivant. 
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Environnement Effets critiques sur la santé 
Laeq 
(dB(A)) 

Lamax 
(dB(A)) 

Zone résidentielle, en extérieur 
Gêne sérieuse, le jour et en soirée 
Gêne moyenne, le jour et en soirée 

55 
50 

 

Intérieur d’une habitation Intelligibilité du discours 35  

Chambre à coucher, intérieur Troubles du sommeil, la nuit 30 45 

Chambre à coucher, extérieur Troubles du sommeil, fenêtre ouverte 45 60 

Salle de classe, à l’intérieur Intelligibilité du discours 35  

Chambre dans une garderie Trouble du sommeil 30  

Ecole, terrain de jeux extérieur Gêne 55  

 
Pour les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, la réglementation définit des 
émergences maximales admissibles (article 3 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997), qui 
permettent une évaluation de la relation dose/réponse. 
 

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée incluant le bruit de 
l'établissement 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h 

(période diurne) sauf dimanches 
et jours fériés 

Emergence admissible pour 
la période allant de 22 h à 7 h 
(période nocturne) ainsi que 
les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Les mesures et les simulations réalisées montrent que l’émergence maximale admissible est 
respectée, en dehors de la Ferme Saint-Laurent en période nocturne. On verra au chapitre 7 que la 
suppression de l’activité prédominante sur le plan acoustique durant cette période (chantier de 
réalisation des convoyeurs T1 et T2 et de la fosse du concasseur) permettra de ramener le niveau 
de bruit à une valeur proche du niveau actuel, et de respecter l’émergence réglementaire. 
 
Un contrôle périodique sera mis en place, afin de vérifier la conformité des niveaux sonores avec la 
réglementation en vigueur. 
 
Les niveaux acoustiques à la hauteur des plus proches habitations du secteur (cf. § 6.1 du présent 
chapitre) sont tous inférieurs à la valeur guide de 55 dB(A) de l’OMS pour les conditions simulées 
(en extérieur). Ils sont également inférieurs à la valeur guide de 50 dB(A) sauf à la hauteur de la 
Malmaison de jour comme de nuit, et à la ferme Saint-Laurent de jour. Dans le 1er cas, le 
dépassement de la valeur guide n’est pas directement lié au projet, puisque le niveau résiduel est 
de 50,5 dB(A). L’émergence calculée est nulle à très faible, au maximum de 0,5 dB(A). Aucune gêne 
n’est donc attendue. A Saint-Laurent, le niveau maximum calculé est très proche de la valeur guide 
(52 dB(A)) et l’émergence calculée reste conforme à la réglementation en vigueur.  
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CAS DES TIRS DE MINES 
 
Les tirs de mine, provoquent des ondes sonores transmises par l’air. 
 
Le signal électrique (traduction électrique de l'onde sismique engendrée par le tir de mine et perçue 
par le géophone) est caractérisé par une crête très brève suivie d'oscillations dont l'amplitude est 
beaucoup plus faible. Le maximum d'énergie est concentré dans les fréquences inférieures à 20 Hz, 
imperceptibles à l'oreille humaine. 
 
Le paramètre de mesure utilisé est le niveau de pression aérien, exprimé en Pascal (Pa) ou en 
décibels linéaires (dBL). Il n’existe pas de seuil réglementaire pour la surpression aérienne, mais 
uniquement des recommandations, établies à 139 dBL par l’Organisation Mondiale de la Santé et 
125 dBL par une circulaire française1. 
 
La surpression aérienne augmente avec les quantités d’explosifs mis en œuvre et diminue avec la 
distance. 
 
 

1.6.2.3 EXPOSITION DES POPULATIONS 
 
VOIES DE TRANSFERT 
 
La voie de transfert des ondes sonores est l'air. 
 
IDENTIFICATION DE LA POPULATION‐CIBLE 
 
La propagation des ondes acoustiques entre les émetteurs et les récepteurs dépend de nombreux 
paramètres tels que la topographie, la présence d’écran ou de réflecteurs, les caractéristiques 
d’absorption du sol, les effets météorologiques… 
 
L’atténuation des ondes sonores est d’autant plus importante que la source est éloignée ; les 
populations cibles sont représentées par les riverains les plus proches. 
 
EVALUATION DU NIVEAU D'EXPOSITION 
 
L’étude acoustique montre que les niveaux sonores ambiants liés à l’exploitation de la carrière au 
niveau des habitations les plus proches engendreront des émergences conformes aux seuils 
réglementaires, en période diurne comme nocturne. 
 
L’étude de la surpression aérienne réalisée par l’INERIS montre qu’au-delà d’une distance maximale 
de 250 m d’un tir de mines, les seuils de recommandations de l’OMS (139 dBL) et de la circulaire du 
02 juillet 1996 (125 dBL) sont respectés (cf. carte des sollicitations en avant du front au paragraphe 
6 du présent chapitre). 
   

                                                       
1 Circulaire d’application du 02/07/1996 de l'arrêté du 22/09/1994 
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Compte tenu des distances entre le bâti occupé par des tiers et le périmètre d’extraction (290 m par 
rapport au hangar de la Croix Banche et 420 m par rapport aux habitations de Brueil-en-Vexin1), les 
sollicitations estimées sont conformes. 
 
Néanmoins, pour une charge unitaire référence équivalente à la moyenne de celles utilisée sur la 
carrière actuelle de Guitrancourt, la valeur « seuil » de 125 dBL pourrait être approchée selon 
l’orientation du tir à la Croix Blanche (124 dBL), pour des tirs orientés face au bâti. 
 
Le plan de tir peut donc être conservé pour l’exploitation de la carrière en projet à Brueil-en-Vexin 
sans qu’il y ait de risque de dépassement des seuils à condition de ne pas orienter les tirs vers les 
bâtiments les plus sollicités. Cette configuration est compatible avec une progression radiale des 
gradins de l’exploitation, telle que prévue dans les plans de phasage. 
 
 

1.6.2.4 EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE 
 
Compte tenu des niveaux d'exposition, le projet d’exploitation n’engendrera pas risque sanitaire. 
 
 

1.6.3. REJETS ACCIDENTELS 
 

1.6.3.1 IDENTIFICATION DES DANGERS 
 

SOURCES 
 
Les modifications de la composition chimique des eaux liées à l'activité de la carrière en projet ne 
pourraient être dues qu’à un rejet accidentel lié à: 

 un déversement d'hydrocarbures suite à une perte de confinement d’un réservoir 
d’hydrocarbures ou du circuit hydraulique d’un engin, d’écoulement lors du ravitaillement 
ou d’une perte de confinement d’un stockage, 

 un dysfonctionnement ou un défaut d’entretien des dispositifs d’épuration des eaux 
usées, conduisant au développement de micro-organismes. 

 
Il n'y a pas de risque de modification du pH (notamment, les matériaux de découverte et le calcaire 
cimentier ne contiennent pas de sulfures), ni d'apports en matières en suspension dans le milieu 
extérieur qui pourrait être lié au fonctionnement de l’installation de concassage-criblage (pas de 
lavage de matériaux). 
 
Il n’y a pas non plus de risque d’apport de matières organiques ou métalliques lié au réaménagement, 
puisque celui-ci sera exclusivement réalisé avec les matériaux naturels de découverte (en l’absence 
d’apport de matériaux extérieurs). 
   

                                                       
1 La ferme Saint‐Laurent ne sera plus occupée après la phase d’ouverture 
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RISQUES SANITAIRES 
 
La qualité et la composition des carburants et des lubrifiants sont très variables. Le principal effet sur 
la santé humaine est un risque de dermatite suite à un contact direct sur la peau. Les carburants 
contiennent des Composés Organiques Volatils (COV), dont le benzène qui est un produit 
cancérigène en fonction de la concentration et du degré d’exposition. Par ailleurs, des études ont 
montré que certaines substances appartenant au groupe des Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) avaient un pouvoir cancérogène et que certaines d'entre elles avaient même 
des effets mutagènes en fonction du degré d’exposition et de la concentration. 
 
Une éventuelle pollution micro-biologique (pollution fécale) avec des germes pathogènes peut 
entraîner des gastro-entérites, voire des affections comme les hépatites. 
 

VOIE D’EXPOSITION 
 
Les populations visées seraient exposées aux divers éléments par l’intermédiaire de l’eau de boisson 
essentiellement, ou par ingestion d’aliments contaminés. Des études montrent également que la 
contamination peut se produire par inhalation et voie dermique lors d’une douche ou d’un bain. 
 

 
1.6.3.2 RELATIONS DOSE‐REPONSE 

 
L’annexe I de l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes 
et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, 
R. 1321-7 et R. 1321-38 du Code de la santé publique fixe les valeurs seuils, parmi lesquelles : 
 

Paramètres Limite de qualité 

Paramètre organoleptique 

Turbidité 1 NFU 

Paramètres physico-chimiques 

Nitrates 50 mg/l 

Nitrites 0,5 mg/l 

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) 

0,1 µg/l 

Cuivre 2 mg/l 

Chrome 50 µg/l 

Arsenic 10 µg/l 

Cadmium 5 µg/l 

Mercure 1 µg/l 

Nickel 20 µg/l 

Plomb 10 µg/l 

Pesticides (total) 0,5 µg/l 

Benzène 1 µg/l 

Paramètres micro-biologiques 

Escherichia coli 0 
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L’arrêté ministériel modifié du 22 septembre 1994 relatif à l’exploitation des carrières prévoit des 
valeurs limites de rejet concernant les eaux d’exhaure, les eaux pluviales et les eaux de nettoyage : 

 pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

 température inférieure à 30°C ; 

 concentration en matières en suspension totales (MEST) inférieure à 35 mg/l (norme NF 
T 90 105) ; 

 concentration de la DCO sur un effluent non décanté inférieur à 125 mg/l (norme NF T 
90 101) ; 

 concentration en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l (norme NF T 90 114). 
 
 

1.6.3.3 EXPOSITION DES POPULATIONS 
 
VOIES DE TRANSFERT 
 
Les eaux de ruissellement sont susceptibles d’entraîner la dispersion d'une éventuelle pollution. En 
l’absence de rejet d’eaux dans la Montcient et de manière générale vers l’extérieur de la carrière en 
projet, la voie de transfert est constituée par les eaux souterraines, susceptibles d'être captées pour 
l'alimentation en eau potable, utilisées dans le cadre de l’activité de pêche de loisir de la ferme du 
Moulin du Haubert ou pour l’arrosage de potagers. 
 
Il convient de souligner les points suivants : 

 Les hydrocarbures (polluants non miscibles à l'eau et de masse volumique inférieure) 
doivent être en quantité suffisante pour former une phase continue, circuler dans le sol 
et rejoindre les eaux souterraines. En faible quantité, ils forment une phase discontinue 
immobile susceptible de polluer lentement la nappe par relâchement des fractions 
solubles. 

Un transfert dans les eaux supposerait que le temps d'intervention pour remédier à un 
déversement accidentel soit supérieur au temps de transit du fluide incriminé vers les 
eaux souterraines présentent sous le carreau d’exploitation. Or, les résultats des tests 
d’infiltration réalisés dans la carrière de Guitrancourt montrent que la découverte et les 
calcaires non saturés présentent une capacité d’infiltration faible, 

Le volume susceptible d'être mis en jeu serait très faible (entretien régulier des engins, 
réalisation du ravitaillement sur aire étanche notamment). 

 Le transfert des bactéries et virus dans les sols est limité d'une part par la filtration 
(fonction des conditions hydrodynamiques) et d'autre part par l'adsorption (les virus étant 
notamment plus fortement adsorbés sur des matériaux colloïdaux que sur des sables). 
Cette fixation n'est toutefois pas irréversible : des variations de pH, une forte pluie 
peuvent les libérer. La distance et donc le temps de transit sont des facteurs positifs pour 
la destruction des coliformes. 

A la base vie, les installations de traitement des eaux vannes (issues des sanitaires mis 
à la disposition du personnel) seront maintenues en bon état de fonctionnement. 
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IDENTIFICATION DE LA POPULATION‐CIBLE 
 
La population cible correspond à la population potentiellement impactée compte tenu des usages de 
l’eau identifiés. Il s’agit ici des personnes qui consomment l’eau du réseau public. Rappelons que 
l’eau brute pompée dans les captages fait l’objet de traitements et de nombreux contrôles pour 
s’assurer de sa potabilité avant distribution. 
 
La population cible comprend également les personnes qui utilisent l’eau de puits ou de sources, soit 
directement pour la boisson, soit pour l’arrosage de potager avec consommation des récoltes. Enfin, 
les personnes consommant les produits de la pêche de loisir (ferme du Moulin du Haubert ou 
Montcient) pourraient être aussi concernées. 
 
On notera que même à très faible concentration (et en deçà du seuil de potabilité), des eaux polluées 
par des hydrocarbures présentent une odeur et un goût caractéristiques. Par le fait, les quantités 
susceptibles d'être ingérées sont minimes. 
 
EVALUATION DU NIVEAU D'EXPOSITION 
 
Si l'on prend en compte des modalités d'établissement des périmètres de protection des captages 
AEP, il n'y a pas de risque de contamination des populations en cas d'incident sur le site à ce niveau. 
 
L’étude réalisée par Burgeap montre que le projet n’aura pas d’impact qualitatif sur les captages 
d’eaux potable, ni sur la source Maheu qui alimente les étangs de pêche de la ferme du Moulin du 
Haubert (cf. paragraphe 5), et plus généralement sur les eaux souterraines. 
 
Compte tenu des mesures de prévention (stockage des hydrocarbures dans des bacs de rétention, 
collecte des eaux pluviales de l’ensemble de la base vie et infiltration après passage dans un 
séparateur à hydrocarbures, ravitaillement, entretien et lavage sur aires étanches, connectées au 
séparateur, entretien du matériel), le transfert d'hydrocarbures dans le sol n'est envisageable qu'en 
situation accidentelle.  
 
Il s'agit dans tous les cas de situations au caractère exceptionnel et limitées dans le temps, d'autant 
que des mesures conservatoires seraient rapidement mises en œuvre pour remédier à la situation 
(procédure d’intervention impliquant la mise en œuvre d’absorbant, le décapage et l’évacuation des 
sols pollués par les hydrocarbures). 
 
Par ailleurs, le bon fonctionnement des dispositifs de traitement des eaux (séparateur à 
hydrocarbures des eaux collectées sur la base vie et système d’assainissement autonome des eaux 
des sanitaires) sera vérifié régulièrement et une surveillance qualitative des eaux sera mise en place 
(cf. paragraphe 5.3 du chapitre 7). 
 
 

1.6.3.4 EVALUATION DU RISQUE SANITAIRE 
 
Compte tenu des éléments présentés précédemment, l'exploitation ne présente pas de risque sur ce 
point. 
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2. EFFETS SUR LES ACTIVITES ET LES ESPACES DE LOISIRS 
 
 

2.1. AGRICULTURE 
 

2.1.1. EFFET SUR LA SURFACE AGRICOLE COMMUNALE 
 
L’exploitation de la carrière entraînera une modification de la surface agricole communale, puisque 
les terrains objet du projet de carrière ont actuellement une vocation agricole sur l’essentiel de la 
surface, essentiellement tournée vers les grandes cultures (98.3 ha dans le périmètre objet de la 
demande). En tenant compte des espaces périphériques qui feront l’objet d’aménagements liés au 
projet (restitution de chemins à l’Est, au Nord et à l’Ouest et aménagement d’une lisière boisée le 
long du bois de Moussus, à l’extérieur du périmètre de la carrière en projet), la surface agricole 
occupée par le projet est de l’ordre de 101 ha. Elle représente 32% de la surface agricole de la 
commune de Brueil-en-Vexin. 
 

Le phasage d’exploitation a été défini de façon à permettre une mise en chantier progressive, à 
minimiser les surfaces en chantier et assurer le maintien d’une activité agricole sur le site tout au 
long de la vie de la carrière. Au terme de l’exploitation, il prévoit une restitution agricole majoritaire 
représentant une surface au moins égale à 80% de l’actuelle. 

 
Aussi, durant la phase d’exploitation de la carrière, la surface agricole utilisable sera au minimum de 
44 ha (lors des 2 dernières phases), ce qui représente environ 44% de la surface actuelle. A ce 
stade, la réduction de la surface agricole communale sera de 57 ha, soit 18% environ. Au terme du 
réaménagement, elle sera ramenée à 6% (restitution de 83 ha soit 82% de la surface initiale 
impactée). 
 
Le schéma de réaménagement permet de restituer la surface agricole maximale possible compte 
tenu du choix de Ciments Calcia de ne pas utiliser des terres extérieures inertes pour compléter le 
réaménagement. La surface non restituée à l’agriculture au terme de l’exploitation (environ 21 ha) 
présente une topographie qui n’est pas adaptée à la pratique agricole, elle est par contre très 
favorable à l’aménagement d’un espace naturel diversifié. 
 
L’effet sur la surface agricole sera direct et en majeure partie temporaire. 
 
 

2.1.2. EFFETS SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
 
Selon l’étude réalisée par Agricultures et Territoires (Chambre d’Agriculture Interdépartementale 
d’Ile-de-France) jointe au dossier, 7 exploitations agricoles sont directement concernées par le projet 
de carrière, pour une surface variant d’un peu plus de 2 ha à presque 60 ha. 
 
Comme le montre le tableau ci-après, le projet touche 18 îlots d’exploitation (parcelles ou groupes 
de parcelles d’un seul tenant mis en valeur par un même exploitant (hors échanges), dont 10 
intégralement. 
 

► Répartition des exploitations agricoles (hors échanges) 
(Extrait du diagnostic foncier agricole – Chambre d’Agriculture) 
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REPARTITION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES (HORS ECHANGES) 
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Exploitation 
Surface dans 
l’emprise (ha) 

Nombre d’îlots 
d’exploitation 

concernés 

Reliquat d’îlots 
hors emprise 

GAEC du Haubert 2,26 1 0 

EARL Vandeputte 23,07 3 2 

EARL Ferme du Colombier 4,24 4 4 

Jean-Marc Béguin 7,72 1 1 

EARL Les Hauts de Gaillon 59,76 6 1 

Françoise Manfré 3,92 2 0 

EARL Ferme de la Cavée * 2,62 1 0 
Surfaces arrondies 
* F. Bertrand sur le plan 
 
Si l’on considère les îlots fonciers (ensemble de parcelles contiguës cultivées d’un seul tenant), 1 est 
concerné en intégralité et 5 partiellement (et pour 4 d’entre eux de façon significative). 
 

Ilots 
Surface totale 

(ha) 
Surface concernée 

(ha) 
% de la surface totale 

de l’îlot 
Reliquat de surface 
hors emprise (ha) 

1 57,9 57,9 100 0,0 

2 34,0 17,8  52 16,2 

3 16,8 15,9 95 0,9 

4 4,4 0,4 9 4,0 

5 15,0 4,7 31 10,3 

6 19,8 8,0 40 11,8 

*% arrondis 
 

► Localisation des îlots fonciers agricoles 
(Extrait du diagnostic foncier agricole – Chambre d’agriculture) 

 
Il ne subsistera donc que 5 îlots dont la taille sera comprise entre moins de 1 ha à un peu plus de 15 
ha (soit 9 ha en moyenne, pour 18 ha actuellement1). 
 
L’étude souligne par ailleurs l’existence d’échanges en jouissance de parcelles dans et hors 
périmètre. 
 
Aussi, le projet entraînera la suppression et le fractionnement d’îlots d’exploitation sur le site, et 
également à l’extérieur. Selon l’importance de l’emprise impactée ramenée à l’échelle de 
l’exploitation, la diminution de surface pourrait potentiellement remettre en cause la pérennité voire 
à la disparition de l’exploitation agricole. 
 
Le traitement de ce point est développé au paragraphe 2.2.1 du chapitre 7. 
 

                                                       
1 Non compris l’îlot 1 amené à disparaître intégralement 
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LOCALISATION DES ILOTS FONCIERS AGRICOLES 
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LOCALISATION DES BOISEMENTS A DEFRICHER 
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Le projet aura également pour effet de modifier l’organisation des itinéraires de circulation du matériel 
agricole, dans la mesure où il englobe des linéaires de chemins ruraux (CR 15, CR 26, CR32), dont 
l’un (CR 15 sur la partie Est du projet) constitue un axe de transit Est-Ouest privilégié. Cet aspect a 
été traité au paragraphe 7.1. 
 
D'autre part, il pourrait y avoir un effet indirect sur l'agriculture, lié à un éventuel dépôt de poussière 
sur les cultures environnantes. Cet éventuel effet serait peu important (exploitation en fosse) et 
temporaire, dans la mesure où les dépôts éventuels pourraient être évacués par les pluies. 
 
Les élevages, les plus proches (aviaire à la ferme du Haubert et canin à la Malmaison) 
sont relativement éloignés du périmètre de la carrière en projet (500 et 700 m environ 
respectivement). On notera que la plupart des espèces animales s’adapte bien aux perturbations 
liées aux carrières en activité (bruit notamment) dans la mesure où elles ne sont pas source de 
danger. 
 
Un autre effet indirect pourrait concerner l’activité de pêche de loisir de la ferme du Moulin du 
Haubert, si l’exploitation venait modifier les conditions d’alimentation en eau (quantitative et 
qualitative) des étangs. L’étude hydrogéologique a démontré qu’il n’existera aucun risque lié à la 
carrière en projet, tant quantitatif que qualitatif (cf. paragraphe 5.3.4). 
 
L’effet sur les exploitations agricoles sera direct (consommation d’espace) et indirect (modification 
des cheminements), et en partie temporaire. 
 

Compte tenu des effets sur les surfaces agricoles, des mesures seront mises en place 
(compensation en surface ou indemnisation financière). Des dispositions sont également prévues 
pour assurer la desserte des parcelles extérieures au projet. 
Des mesures appropriées sont prévues pour limiter les envols de poussière (cf. chapitre 7). 

 
 

2.2. SYLVICULTURE 
 
Le défrichement nécessaire à la réalisation de la carrière en projet et à la mise en place du convoyeur 
dans l’espace boisé concernent des peuplements ne présentent pas de grande qualité, du fait de la 
faible représentation du bois d’œuvre et du faible potentiel des sols sur une grande partie de la 
surface concernée. 
 
L’impact économique est « faible » sur 0,99 ha et « moyen » sur 0,26 ha (peuplements de type II : 
Mélange taillis/futaie : chêne, châtaignier, charme, frêne, merisier, hêtre). La valeur sur pied des 
peuplements, calculée par l’expert forestier, est de 5 233 € (4 186 €/ha). 
 

◄ Localisation des boisements à défricher 
(Extrait du diagnostic sylvicole – M. de VASSELOT) 

 
Les effets sur l’écologie de ces boisements sont traités au paragraphe 3. 
 
   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

224 

 

2.3. AUTRES ACTIVITES ECONOMIQUES LOCALES 
 
Outre l’activité agricole, l’activité économique est localement liée à l’entreprise Binet TP, actuellement 
implantée au niveau de la ferme Saint-Laurent. Les bâtiments occupés appartiennent à la Société 
Ciments Calcia, qui en reprendra la jouissance après la phase de chantier (phase 0-2 ans). 
 

D’autres bâtiments seront proposés à l’entreprise, afin d’assurer la pérennité de son activité sur le 
territoire. 

 
La carrière en projet est destinée à remplacer la carrière actuelle de Guitrancourt. Les 11 emplois 
directs seront donc préservés. 
 
Le recours à la sous-traitance impliquant une vingtaine d’emplois au cours de la période de 
réalisation des travaux préliminaires à l’exploitation de la carrière en projet, apportera une 
contribution à l’économie locale sur une période d’environ 2 ans. 
 
Le chantier lié à l’ouverture de la carrière en projet apportera une contribution à l’économie locale, 
par la sous-traitance une vingtaine d’emplois sur une période de 2 ans. 
 
Les effets indirects liés à l’usine de Gargenville dans son bassin de vie sont présentés au paragraphe 
10 dédié à la connexité des activités de Ciments Calcia. 
 
 

2.4. LOISIRS 
 
Dans le secteur, ces activités sont en relation avec le patrimoine architectural, paysager et naturel 
local (cf. paragraphe 9 relatif aux effets sur les sites et le paysage). 
 
L’effet direct découle de la présence de chemins sur les terrains de la carrière en projet ou à 
proximité, utilisés pour la promenade à pied ou à vélo. 
 
Localement, l’itinéraire pédestre principal est le GR 2 dont le tracé est situé à extérieur des terrains 
de la carrière en projet. Il emprunte sur 700 m environ la voie communale (VC n°1) en direction du 
Sud-Ouest depuis le carrefour de la ferme Saint Laurent (CR n°20) jusqu’à sa bifurcation vers le 
Nord-Ouest, sur un chemin d’exploitation agricole de la commune de Guitrancourt. Le linéaire situé 
le long de la VC n°1 n’est pas sécurisé et ne présente pas d’intérêt paysager. 
 
Une déviation provisoire de son tracé pendant une durée de l’ordre de 2 mois sera aménagée pour 
contourner le chantier de réalisation de l’ouvrage souterrain permettant le franchissement des voiries 
par le convoyeur (cf. paragraphe 10). A l’issue de cette phase de chantier, le GR2 sera restitué au 
droit de l’ouvrage et reprendra son tracé actuel ; il ne sera définitivement plus affecté par l’activité de 
Ciments Calcia. 
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Dans le cadre de son projet, Ciments Calcia a proposé d’aménager, dans un premier temps, un 
nouveau tracé du GR2 au-dessus du convoyeur souterrain dans la traversée du bois d’Hanneucourt, 
avec reprise du tracé sur la VC n°1 avant l’entrée dans la carrière actuelle de Guitrancourt qui sera 
toujours en activité. A l’issue de la remise en état définitive de celle-ci (2023), le tracé serait prolongé 
sur la bordure Nord de ladite carrière puis coupera la VC n°1 et suivrait l’itinéraire actuel sur le chemin 
agricole de la commune de Guitrancourt. 
 
Ce tracé constitue une alternative au projet de déviation du Comité Départemental de Randonnée 
Pédestre, qui prévoit un cheminement par le chemin rural de la ferme Saint-Laurent puis par une 
traversée du bois de Moussus en direction de Guitrancourt. 
 
La proposition de Ciments Calcia a été présentée au Comité Départemental de Randonnée Pédestre 
lors d’une réunion à l’usine de Gargenville le 27 septembre 2016. Le comité a donné un avis favorable 
mais a exprimé le souhait que la modification soit réalisée en une seule fois, à l’issue du réaménagent 
final de la carrière de Guitrancourt en 2023. 
 
Les effets indirects, liés aux possibilités de vue sur l’exploitation depuis le réseau de routes et de 
chemins locaux (dont le GR et le PR des Coteaux de la Montcient), sont traités au paragraphe 10. 
 

Outre le maintien de la continuité des cheminements (voie communale en phase chantier et chemins 
ruraux), les mesures concerneront la protection visuelle. Elles sont étudiées en détail dans l’étude 
paysagère et rappelées au chapitre 7  
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3. IMPACTS SUR LES FACTEURS ECOLOGIQUES DU MILIEU 
 
 
Les éléments de ce paragraphe sont tirés de l’étude écologique réalisée par ECOSPHERE. 
 
De manière générale, le projet entraînera une destruction directe des habitats et des cortèges 
faunistiques et floristiques associés au niveau du projet de carrière de Brueil-en-Vexin 
(essentiellement des zones agricoles intensives), et du tracé du convoyeur, en particulier sur 
l’emprise du défrichement dans le boisement (chênaie-châtaigneraie peu typée au niveau de la butte 
boisée). 
 
L’analyse des impacts bruts, c’est-à-dire avant mise en place de mesures d’évitement et de 
réduction, sur les différents groupes est synthétisée ci-dessous. La terminologie des niveaux 
d’impacts est présentée au paragraphe 7.1.2 de l’étude écologique. 
 
 

3.1. IMPACTS BRUTS SUR LES HABITATS 
 
L’analyse est réalisée sur l’ensemble des habitats présents au niveau des emprises de la zone 
étudiée. L’évaluation des impacts bruts prend en compte l’enjeu stationnel des habitats (degré de 
menace, rareté…), leur état de conservation, la part relative de la partie impactée par rapport à ce 
qui est connu dans la zone d’étude, la capacité de régénération des habitats, notamment en 
recolonisation de carrière. 
 

Habitat 
Répartition 

Impact 
Carrière en projet Convoyeur 

Mares et plan d’eau 0,1 ha - Négligeable 

Friche humide 
0,08 ha 

(abords immédiats) 
- Négligeable 

Saulaie cendrée 
0,1 ha 

(abords immédiats)
- Négligeable 

Friches herbacées mésophiles 1,2 ha - Négligeable 

Haies arbustives à arborées 0,3 ha - Négligeable 

Chênaie-châtaigneraie - 1 ha Négligeable 

Végétation des chemins 
agricoles 

2,2 ha - Négligeable 

Cultures et végétation 
adventice 

75,3 ha 0,2 ha Négligeable 

Plantations arbustives à 
arborées 

0,1 ha - Négligeable 

Autres habitats Aucun impact
 
 
En dehors de la zone d’exploitation, le convoyeur mobile traversera une parcelle cultivée. Celle-ci 
restera en culture durant la durée de l’exploitation, ce qui n’entraînera pas de changement significatif 
d’habitat. 
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Au final, l’impact du projet d’ouverture de la carrière de Brueil-en-Vexin aura un impact négligeable 
sur les habitats qui sont tous soit communs et non menacés dans la région, soit liés à des sites 
artificialisés ou dans un mauvais état de conservation. 
 
 

3.2. IMPACTS BRUTS SUR LES ESPECES VEGETALES A ENJEU 
 
Le projet entraînera une modification, voire une destruction, des cortèges floristiques au droit des 
emprises. Certaines espèces typiques des formations boisées, des friches… disparaitront au niveau 
des emprises mais la plupart sont banales et bien représentées. Le projet n’entrainera donc pas 
d’impact significatif sur les populations locales. 
 
La seule espèce à enjeu stationnel fort présente dans l’emprise du projet est la Fumeterre à fleurs 
serrées (1 pied observé en 2013). L’impact est faible, parce qu’il s’agit d’une espèce annuelle 
adaptée à une perturbation régulière du milieu et que des habitats favorables seront maintenus 
pendant l’exploitation de la carrière en projet et lors de la remise en état (cultures et bords de 
chemins). 
 
Il n’y aura aucun impact sur les autres espèces à enjeu dans la mesure où elles sont situées hors du 
périmètre du projet. En particulier, la station d’Orchis de Fuchs, espèce à enjeu « assez fort » située 
aux abords de l’emprise de défrichement (1-2 pieds observés en 2013), ne sera pas impactée. 
 
Les principaux impacts attendus sur les espèces végétales à enjeu ne dépassent pas le niveau 
« faible » et restent très localisés. 
 
 

3.3. IMPACTS BRUTS SUR LES ESPECES ANIMALES A ENJEU 
 
Le projet entraînera une modification, voire une destruction, des peuplements faunistiques au droit 
des emprises et à leurs abords. Certaines espèces typiques des formations boisées, des friches… 
disparaitront au niveau des emprises mais la plupart sont suffisamment banales pour qu’il n’y ait pas 
d’impact significatif sur les populations locales. 
 
Dans ce contexte, seules les espèces présentant un enjeu stationnel « moyen » à « très fort » sont 
mentionnées ci-après. Les espèces banales font l’objet d’une appréciation des impacts dans le 
paragraphe suivant, consacré aux fonctionnalités écologiques. 
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Espèces 
Répartition

Impact 
 Carrière Convoyeur 

Oiseaux 
nicheurs 

Œdicnème criard 

- 

1 couple en 2014 
(carrière actuelle) 

Négligeable 

Petit Gravelot 
1 couple en 2013 
(carrière actuelle) 

Bouvreuil pivoine 

Potentiellement présent 
dans les emprises du 
défrichement (habitats 
favorables, espèces 
présente à proximité) 

Autres espèces Aucun

Mammifères 
terrestres 

Cerf élaphe - 
Fréquentation occasionnelle 
probable en 2012 (emprises 

du défrichement) 
Négligeable 

Blaireau Empreintes 
Empreintes et latrines 

(abords des emprises du 
défrichement) 

Chauves-souris 

Murin d’Alcathoe 

- 

Gîtes arborés dans la 
chênaie-châtaigneraie 

(nombre d’individus inconnu 
mais seuls 2 arbres 

favorables, sur plusieurs 
dizaines dénombrés dans le 
secteur, sont présents dans 

les emprises du 
défrichement) 

Moyen 
Murin de Brandt 

Murin de Daubenton 

Faible 

Sérotine commune
Grand Murin 

Noctule commune

Pipistrelle de Nathusius 

Autres espèces Aucun

Reptiles et 
amphibiens 

Crapaud calamite

- 

Potentiellement présents sur 
une partie du linéaire dans la 

carrière de Guitrancourt 
(habitats favorables, 
espèces présentes à 
proximité immédiate) Négligeable 

Pélodyte ponctué

Crapaud accoucheur 

Salamandre tachetée - 

Potentiellement présente en 
hibernation dans le 
boisement (site de 

reproduction présent 
aux abords) 

Crapaud commun 

Au moins 300 
adultes 

reproducteurs 
(étang de 

Saint-
Laurent)

Potentiellement présent en 
hibernation dans le 
boisement (site de 

reproduction présent aux 
abords) 

Faible 

Vipère péliade 
et Lézard vert 

Aucun 

Insectes Grillon champêtre 
Effectifs très 

réduits
 Négligeable 

 
Les impacts sur les animaux à enjeu sont négligeables, sauf pour certaines espèces de chauves-
souris forestières, en raison de la coupe de 2 arbres à cavités situés sur le tracé du convoyeur, et 
pour le Crapaud commun, en raison de la suppression de l’étang de Saint-Laurent. 
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3.4. IMPACTS SUR LES FONCTIONALITES ECOLOGIQUES 
 
La capacité d’accueil général des habitats pour les espèces est appréciée à partir de plusieurs 
critères : diversité ou abondance remarquable d’espèces communes, rôle particulier dans le cycle 
de vie des espèces (zone d’alimentation, aire de repos ou site d’hivernage privilégié par exemple), 
réservoir pour les insectes pollinisateurs… 
 
Les habitats impactés par le projet présentent un enjeu fonctionnel faible en termes de capacité 
d’accueil pour les espèces. Cette situation s’explique par la banalité de la plupart des habitats au 
niveau des emprises. 
 
Pour rappel, signalons que certains habitats situés dans la zone d’étude mais non impactés par la 
carrière en projet et la mise en place du dispositif de convoyage présentent des enjeux fonctionnels 
beaucoup plus importants en termes de capacité d’accueil de la flore et de la faune. C’est en 
particulier le cas des cœurs de boisement des bois de Moussus et d’Hanneucourt, des zones 
humides en lisière du bois d’Hanneucourt et des friches prairiales calcicoles situées autour de l’étang 
dans la carrière de Guitrancourt. 
 
En ce qui concerne les continuités écologiques identifiés dans le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique, seul un corridor sera directement concerné par le projet (corridor boisé fonctionnel 
d’importance régional allant de la forêt régionale de la Roche-Guyon au Nord-Ouest jusqu’à la forêt 
domaniale de l’Hautil au Sud-Est), en raison du défrichement lié à la mise en place du convoyeur. 
 
Toutefois, l’effet de coupure peut être considéré comme faible en période de chantier et nul ensuite, 
dans la mesure où le convoyeur sera en tranchée couverte végétalisée. Les possibilités de 
déplacement dans le boisement des différentes espèces de mammifères terrestres forestiers (grands 
herbivores, petits carnivores, micromammifères, Ecureuil roux, Hérisson...) seront maintenues. 
Concernant les chauves-souris, la rupture dans le couvert arboré aura un effet nul sur le déplacement 
des espèces forestières, compte tenu de la faible largeur du layon. De manière générale, on peut 
s’attendre à un effet positif, les nouvelles lisières constituant des éléments linéaires 
préférentiellement suivis par un certain nombre d’espèces (petite faune terrestre, chauves-souris, 
insectes...). 
 
Au final, la fonctionnalité du corridor boisé sera maintenue. 
 
 

3.5. AUTRES IMPACTS 
 

3.5.1. IMPACTS SUR LES ZONES HUMIDES 
 
L’ouverture de la carrière de Brueil-en-Vexin entraînera la destruction directe des secteurs à 
réductisol de l’étang de la ferme Saint-Laurent et du lieu-dit « les Franches Terres » et d’un 
suintement en zone agricole, au niveau de la Fontaine aux Pigeons. Un risque de perturbation est 
également à prévoir au niveau de la friche humide et de la saulaie cendrée en limite de site. Au final, 
la surface totale de zones humides impactées est d’environ 1,3 ha, morcelée en plusieurs entités. 
Rappelons que ces zones humides ne présentent pas d’intérêt écologique particulier (cf. paragraphe 
7.3.2.3 de l’étude écologique).  
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Par ailleurs, le creusement de la tranchée lors de la phase chantier du convoyeur occasionnera un 
drainage local de la nappe du Stampien associée aux sables de Fontainebleau (cf. paragraphe 5). 
Compte tenu des variations piézométriques attendues (3 m maximum au droit de la tranchée et 
moins de 1 m à 50 m de celle-ci - cf. paragraphe 5.3.1), le creusement engendrera une diminution 
limitée de l’alimentation des résurgences, qui devrait être très peu significative au niveau des zones 
humides du Sud du bois d’Hanneucourt. 
 
 

3.5.2. IMPACTS SUR LES ZNIEFF 
 
Le projet interfère avec la ZNIEFF de type II n°110120014 « Buttes sud du Vexin français » sur une 
surface de 0,99 ha correspondant à l’emprise du défrichement nécessaire à la mise en place du 
convoyeur. Les principaux habitats déterminants ayant justifié sa désignation (bas-marais alcalins, 
bas-marais acides et forêt de ravin) ne sont pas concernés. Parmi les espèces déterminantes ayant 
justifié sa désignation, seuls la Centenille minime (Anagallis minima) et le Mouron délicat (Anagallis 
tenella) ont été trouvés dans la zone d’étude, dans le périmètre de la ZNIEFF ou aux abords 
immédiats. Ces espèces sont situées en dehors du projet. 
 
Le périmètre de la ZNIEFF de type I n° 110020400 « Landes et mares du Clos de Brayon à 
Gargenville » ne sera pas recoupé par les emprises du projet (l’emprise de défrichement du 
convoyeur est située au plus près à 15 m de sa limite Ouest). Par conséquent aucun impact direct 
n’est attendu. Les éventuels impacts indirects, liés aux variations d’écoulement prévues au niveau 
des suintements à l’extrême Ouest (cf. paragraphe 5.3.1), devraient rester minimes. 
 
 

3.5.3. CREATION DE NOUVELLES LISIERES 
 
Le défrichement nécessaire à la mise en place du convoyeur occasionnera une mise en lumière des 
arbres se retrouvant en lisière, qui se sont développés en contexte forestier et présentent de ce fait 
un type de feuille dit « feuille d’ombre » adapté pour effectuer la photosynthèse en sous-bois. Il en 
résulte un effet physiologique variable selon les espèces, pouvant aller jusqu’au dessèchement des 
feuilles et à un phénomène de descente de cime (dépérissement du sommet de l’arbre). 
 
Les essences présentes ici (chêne, châtaignier) sont assez peu sensibles. De plus, l’effet sera limité 
par la faible largeur défrichée et seront temporaire, un nouveau manteau forestier se recréant avec 
des espèces adaptées à une exposition directe à la lumière. 
 
 

3.5.4. PERTURBATIONS LIES AUX CHANTIERS 
 
Le non-respect des limites d’emprise lors des chantiers d’aménagement du convoyeur et de 
découverte entraînerait des perturbations supplémentaires à celles identifiées dans la zone du projet. 
Le bornage des emprises en chantiers et la prise en compte des aspects environnementaux lors de 
la réalisation des travaux permettront d’éviter ces effets. 
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3.5.5. COLLISION, D’ECRASEMENT ET DE PIEGEAGE DE LA FAUNE 

 
Un risque d’écrasement des espèces animales pionnières (Crapaud accoucheur, Crapaud calamite, 
Pélodyte ponctué) est à prévoir dans les futures zones exploitées, au niveau des bassins et fossés 
de recueil des eaux de ruissellement lors des opérations d’entretien, essentiellement pendant la 
période de reproduction et au moment de la dispersion des individus métamorphosés. Toutefois ce 
risque reste très limité, puisqu’il n’y aura pas d’activité durant la majeure partie de la période 
nocturne, pendant laquelle les espèces concernées sont actives. 
 
Un risque de piégeage accidentel de la petite faune terrestre serait à envisager si des passages 
canadiens étaient installés au niveau des entrées agricoles. 
 
Lors du chantier de pose du convoyeur, les risques identifiés sont les suivants : 

 risque de piégeage dans la tranchée et d’écrasement d’amphibiens (Crapaud commun, 
Grenouille agile, Salamandre tachetée et Triton palmé), si les travaux ont lieu pendant la 
période de reproduction (migration des adultes vers les sites de reproduction, en février-
mars principalement), au moment de la dispersion des individus métamorphosés (juin-
juillet principalement) et lors de la migration post-nuptiale (dès la fin de la période de 
reproduction), voire de la migration automnale (septembre-octobre, cas du Crapaud 
commun et de la Grenouille agile).  Toutefois, aucun cadavre n’a été observé le long de 
la route reliant Guitrancourt à Brueil-en-Vexin lors des prospections de 2013-2014, ce 
qui implique qu’il n’y a vraisemblablement pas de passage important au sein du corridor 
boisé (déplacements locaux de faible ampleur) et que ce risque reste limité ; 

 risque très limité d’écrasement d’amphibiens pionniers lors du montage et du 
démantèlement du convoyeur dans la carrière actuelle (pas d’activité de chantier pendant 
la majeure partie de la période nocturne) ; 

 risque négligeable d’écrasement des autres groupes de la petite faune terrestre (engins 
de chantier à vitesse limitée). 

 
Il n’y aura aucun risque de piégeage accidentel de la petite faune terrestre (amphibiens, reptiles, 
petits mammifères) durant la phase d’exploitation, puisque la tranchée sera recouverte et qu’il n’y 
aura pas de regards sur toute la longueur de la structure. 
 
 

3.5.6. DESTRUCTION D’ESPECES PIONNIERES 
 
La carrière en projet, et plus particulièrement les remblais et les merlons seront naturellement 
colonisés par une végétation herbacée puis arbustive, abritant les cortèges faunistiques 
associés (amphibiens, oiseaux pionniers, certains mammifères, reptiles, insectes). 
 
Les fronts de taille régulièrement rajeunis seront peu concernés, la fréquence des interventions 
empêchant l’installation des espèces. Pour les secteurs qui connaîtront des périodes d’arrêts 
(carreau d’exploitation, fossés et bassins de recueil des eaux de ruissellement, certains fronts de 
taille, remblais et merlons de stockage), il y aura un risque de destruction d’espèces lors de la reprise 
de l’exploitation. 
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3.5.7. RISQUES DE POLLUTION 

 
Les risques de pollution correspondent premièrement aux émissions de poussières diffuses 
provenant de la circulation des engins et de l’exploitation du gisement (tirs de mine notamment). Ce 
risque sera limité par l’utilisation d’une arroseuse au niveau des pistes de circulation des engins dans 
la future carrière et d’une foreuse équipée d’un système de captation des poussières. 
 
Des risques de pollution accidentelle liées à l’utilisation du matériel d’exploitation (fuite d'huiles ou 
de carburant) sont également envisageables. Ils seraient localisés aux seules zones d’évolution des 
engins et n’affecteraient pas les milieux extérieurs au périmètre de la carrière en projet, et notamment 
la Montcient, puisqu’il n’y aura aucun ruissellement ou rejet hors emprise. Toutefois, ces risques 
seront maîtrisés par la mise en œuvre de mesures de protection adaptées (utilisation d'un parc 
d'engins dont le bon état de fonctionnement sera assuré par des contrôles et un entretien régulier, 
et ravitaillement effectué sur des aires étanches) et de maîtrise des risques (consignes d’intervention 
en cas de fuites). Ces mesures sont déjà mises en œuvre pour l’exploitation de la carrière actuelle 
seront reconduites dans le cadre du projet (cf. paragraphe 5 du chapitre 7). Par ailleurs, l’exploitation 
depuis les années 60 de la carrière actuelle n’a pas engendré de pollution. 
 
 

3.5.8. ECLAIRAGE 
 
Aucune perturbation significative n’est à prévoir sur la faune nocturne sensible à la pollution 
lumineuse (chauves-souris, certains insectes nocturnes lucifuges…), dans la mesure où il y aura peu 
de dispositifs d’éclairage au niveau de la carrière de Brueil-en-Vexin (projecteurs au niveau des 
installations techniques) et où les horaires d’activité excluent en grande majorité la période nocturne. 
 
 

3.5.9. BRUIT ET VIBRATIONS 
 
L’expérience de la carrière actuelle de Guitrancourt montre que les espèces animales s’adaptent 
bien au bruit, soit en le tolérant, soit en fréquentant les secteurs les plus dérangés à des heures plus 
calmes ou en s’éloignant à une faible distance des zones de chantier. Il n’a pas été inventorié sur le 
site d’espèces particulièrement sensibles au bruit et qui pourraient durablement déserter le secteur. 
 
Les principaux effets engendrés par les tirs de mine sont les vibrations se propageant dans le sol, et 
l’onde de surpression aérienne. L’intensité et la portée des effets dépendent de la charge utilisée et 
de l’orientation des tirs. Les zones d’effets déterminées par INERIS ne couvrent pas le gîte à 
chauves-souris de la ferme de Saint-Laurent. 
 

Afin de limiter au maximum les impacts du projet sur l’environnement, celui-ci a fait l’objet 
d’améliorations successives (cf. chapitre 6). Dans ce contexte, les impacts bruts sur les habitats, sur 
la majorité des espèces végétales et animales, les zones humides et sur les fonctionnalités 
écosystémiques sont limités. 
Ces impacts peu importants nécessitent toutefois la mise en place de mesures, présentées au 
chapitre 7. 
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3.6. IMPACTS SUR LES ESPECES PROTEGEES 
 
Pour rappel, 95 espèces végétales et animales protégées sont présentes au niveau de la zone 
étude et de ses abords : 3 espèces végétales, 58 oiseaux nicheurs, 16 mammifères (dont 14 
chauves-souris), 7 amphibiens, 4 reptiles et 7 insectes.  
 
43 d’entre elles sont concernées par le projet. Le bilan des impacts est le suivant : 
 

 
Espèces 

Répartition sur le projet 
Impact 

 Carrière Convoyeur 

Oiseaux 

Œdicnème criard 

- 

1 couple en 2014 
(carrière actuelle) 

Négligeable 

Petit Gravelot 
1 couple en 2013 
(carrière actuelle) 

Bouvreuil pivoine 

Potentiellement présent 
dans les emprises du 
défrichement (habitats 
favorables, espèces 
présente à proximité) 

Accenteur mouchet, 
Fauvettes à tête noire, 
des jardins et grisette, 

Grimpereau des jardins, 
Hypolaïs polyglotte, 
Pinson des arbres, 

Pouillot véloce, Roitelets 
huppés et triple 

bandeau, Rougegorge 
familier, Troglodyte 
mignon et Verdier 

d’Europe 

8 espèces 
(haies) 

12 espèces (emprise du 
défrichement) 

Mésanges bleue et 
charbonnière, Pic 

épeiche, Rougequeue à 
front blanc et Sittelle 

torchepot 

2 espèces 
(haies 

arborées) 

5 espèces (emprises du 
défrichement) 

Bergeronnette 
printanière et Bruant 

proyer 

Présents 
dans les 
cultures

- 

Chauves-souris 

Murins d’Alcathoe et 
de Brandt 

- 

Gîtes arborés dans la 
chênaie-châtaigneraie 

(nombre d’individus inconnu 
mais seuls 2 arbres 

favorables, sur plusieurs 
dizaines dénombrés dans le 
secteur, sont présents dans 

les emprises du 
défrichement) 

Moyen 

Murin de Daubenton, 
Sérotine commune, 

Grand Murin, Noctule 
commune et Pipistrelle 

de Nathusius 

Faible 

Mammifères 
Ecureuil roux et 

Hérisson d’Europe 
- 

Potentiellement présents 
dans les emprises du 
défrichement (habitats 
favorables, espèces 

présentes à proximité) 

Négligeable 
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Espèces 

Répartition
Impact 

 Carrière Convoyeur 

Reptiles et 
amphibiens 

Crapaud calamite, 
Pélodyte ponctué, 

Crapaud accoucheur 
- 

Potentiellement présents sur 
une partie du linéaire dans la 

carrière de Guitrancourt 
(habitats favorables, espèces 

présentes à proximité 
immédiate) 

Négligeable 

Salamandre tachetée, 
Triton palmé, Grenouille 

agile 
- Potentiellement présente en 

hibernation dans le 
boisement (site de 

reproduction présent 
aux abords) Crapaud commun 

Etang de la 
ferme Saint-

Laurent
Faible 

Lézard des murailles - 

Potentiellement présent sur 
la partie du linéaire 

traversant la carrière de 
Guitrancourt (habitats 

favorables, espèce présente 
à proximité immédiate) 

Négligeable 

Insectes 

Conocéphale gracieux 
et Grillon d’Italie  

Présents au 
niveau des 

haies
- 

Négligeable 

Œdipode turquoise - 
Présent dans la carrière 

actuelle 
 
Par ailleurs, les secteurs exploités dans la carrière en projet pourront être colonisés par certaines 
espèces pionnières et post-pionnières : 

 Crapaud accoucheur, Crapaud calamite et Pélodyte ponctué au niveau des fossés et 
bassins de recueil des eaux de ruissellement ; 

 Œdicnème criard, Petit Gravelot et Œdipode turquoise au niveau des zones décapées 
sèches ; 

 Chouette chevêche, Hirondelle de rivage et Faucon crécerelle, au niveau des fronts de 
taille (sous réserve qu’ils soient verticaux et suffisamment hauts et ne soient pas 
régulièrement repris) ;  

 certaines espèces d’oiseaux (fauvettes...), Lézard des murailles, Conocéphale gracieux 
et Grillon d’Italie au niveau des remblais et merlons de stockage, après colonisation par 
une végétation herbacée puis arbustive. 

 
Pour les secteurs qui connaîtront des périodes d’arrêts (carreaux d’exploitation, fossés et bassins de 
recueil des eaux de ruissellement, certains fronts de taille, remblais et merlons), il y aura un risque 
de destruction d’espèces lors de la reprise de l’exploitation. Des recommandations spécifiques sont 
formulées sur cet aspect (cf. paragraphe 4.2.4 du chapitre 7). 
 
 

3.7. INCIDENCE SUR LES SITES NATURA 2000 
 
Les sites Natura 2000 les plus proches correspondent aux Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
« Coteaux et boucles de la Seine » (n°FR1100797), « Sites chiroptères du Vexin français » 
(n°FR1102015) et « Carrière de Guerville » (n°FR1102013), ainsi qu’à la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) « Boucles de Moisson, de Guernes et de la forêt de Rosny » (n°FR1112012). Ils se 
trouvent à 4 km minimum du projet. 
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Seules les ZSC partagent des espèces et des habitats en commun avec la zone d’étude (formations 
à Molinie, formations herbacées calcicoles, Bondrée apivore, Milan noir, Pic noir, Œdicnème criard, 
Grand Rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, Grand Murin, par ailleurs majoritairement présents), 
mais les interactions possibles sont faibles. 
 
En effet, la zone d’étude ne joue pas de rôle particulier dans l’accueil pour les individus des espèces 
concernées fréquentant ces sites Natura 2000. Il s’agit en effet de populations différentes malgré le 
fait que des échanges soient possibles pour une partie des individus (regroupements postnuptiaux 
d’Œdicnème criard à Guernes...). 
 
Le tableau suivant résume les interactions notables prévisibles du projet avec les sites Natura 2000. 
 

Sites Superficie 

Principaux habitats et 
espèces justifiant leur 
désignation au réseau 

Natura 2000 

Distance 
du projet 

Interactions potentielles 
avec la zone d’étude 

ZSC « Coteaux 
et boucles de la 

Seine » 
(n°FR1100797) 

1417 ha 

21 habitats, dont 18 
considérés comme significatifs 
(principalement des pelouses, 

fourrés et boisements 
calcicoles thermophiles et plus 
accessoirement des prairies à 

molinie, des landes et des 
hêtraies…) 

 
Présence de nombreuses 

espèces végétales protégées 
 

Présence de quelques 
espèces animales d’intérêt 
européen (Grand et petit 
Rhinolophe) national ou 

régional (insectes…)

4 km au 
nord pour 
le noyau le 

plus 
proche 

Très peu d’interaction possible. 
Les habitats sont dans 

l’ensemble très différents. Les 
seuls points communs sont 
l’existence de formations à 
molinie et la présence du 

Grand Rhinolophe. 
 

Pour cette dernière espèce les 
échanges avec le site sont 
possibles mais doivent être 

marginaux compte tenu de la 
faible fréquentation de la zone 
d’étude par cette espèce et de 

son rayon d’action limité en 
période de reproduction 

(environ 4 km)

ZSC « Sites 
chiroptères du 

Vexin français » 
(n°FR1102015) 

22,3 ha 

5 espèces de chauves-souris 
d’intérêt européen (Murin de 
Bechstein, Murin à oreilles 
échancrées, Grand murin, 

Grand et petit Rhinolophes) 

4,5 km à 
l’ouest 
pour la 

cavité la 
plus 

proche 

3 espèces d’intérêt européen 
présente sur le site : Murin à 
oreilles échancrées, Grand 
murin et Grand Rhinolophe 

 
Pour cette dernière espèce les 
échanges sont probablement 
limités du fait de la distance. 
Les 2 autres espèces ont un 
rayon d’action plus grand. Le 
site peu constituer pour partie 

une zone d’alimentation 
(notamment les zones 

humides de bois 
d’Hanneucourt au nord de la 

carrière actuelle de 
Guitrancourt. Le projet n’est 

pas de nature à porter atteinte 
significativement à ces 

espèces (risques de collision 
négligeables)
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Sites Superficie 

Principaux habitats et 
espèces justifiant leur 
désignation au réseau 

Natura 2000 

Distance 
du projet 

Interactions potentielles 
avec la zone d’étude 

ZSC « Carrière 
de Guerville » 
(n°FR1102013) 

79,9 ha 

1 habitat : pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur 

calcaire 
 

1 espèce végétale : Sisymbre 
couché 

4,5 km au 
sud 

Milieux de même nature : 
interaction de faible ampleur 

possible entre les milieux 
herbacés calcicoles 

(dissémination de semences, y 
compris pour le Sisymbre)  

 
Signalons également que 

certaines espèces d’oiseaux 
d’intérêt européen sont 

présentes de part et d’autre de 
la Seine et peuvent fréquenter 
les 2 sites (Œdicnème, Faucon 

pèlerin...)

ZPS « Boucles 
de Moisson, de 
Guernes et de la 
forêt de Rosny » 
(n°FR1112012) 

6028 ha 
12 espèces d’oiseaux 
considérées comme 

prioritaires 

5,4 km à 
l’ouest 

Habitats très différents 
(formations alluviales de fond 

de vallée ou forêts anciennes). 
En commun des espèces 

forestières d’oiseaux (Bondrée 
apivore, Milan noir, Pic noir) ou 

des espèces des zones 
steppiques (Œdicnème criard). 
Echanges possibles entre ces 

espaces, notamment en 
période de dispersion mais le 
projet ne devrait pas être de 

nature à remettre en cause les 
populations de la ZPS. 

SIC « Vallée de 
l’Epte 

francilienne et 
ses affluents » 
(n°FR1102014) 

3187 ha 

13 habitats dont 9 considérés 
comme significatifs (herbiers 
aquatiques, mégaphorbiaies, 

boisements humides, 
formations de coteaux 
calcaires, hêtraies...) 

 
11 espèces animales : 

chauves-souris et poissons 
essentiellement 

8,6 km au 
nord 

Habitats très différents 
(herbiers des eaux courantes, 

prairies et boisements humides 
de petites vallées, formations 

xérophiles des coteaux 
calcaires). Pas d’interaction 

avec le site. 

 
Au final, seuls quelques sites Natura 2000 partagent des espèces et des habitats en commun avec 
la zone d’étude (formations à Molinie, formations herbacées calcicoles, Bondrée apivore, Milan noir, 
Pic noir, Œdicnème criard, Grand Rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, Grand Murin). Toutefois, 
cette dernière ne joue pas de rôle particulier dans l’accueil pour les individus des espèces 
concernées fréquentant des ZPS ou ZSC. Il s’agit en effet de populations différentes malgré le fait 
que des échanges soient possibles pour une partie des individus (regroupements postnuptiaux 
d’Œdicnème à Guernes...). 
 
Nous pouvons donc conclure en l’absence d’incidence du projet sur les sites Natura 2000 
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4. EFFETS SUR LES TERRES ET LES SOLS 
 
 

4.1. TOPOGRAPHIE 
 
En phase de chantier, l’effet sur la topographie sera lié au décaissement nécessaire à l’implantation 
de l’installation de concassage-criblage (7 000 m2 sur 12 m de profondeur) et à l’aménagement du 
convoyeur dans l’espace boisé entre la carrière en projet et la carrière actuelle de Guitrancourt et au 
niveau du franchissement de la voirie communale (4 m environ au maximum). Ailleurs, il sera limité 
en profondeur au besoin du décapage des sols pour l’aménagement de la déviation provisoire de la 
voie communale n°1, la mise en place de la base vie et de la piste de liaison entre cette dernière et 
le concasseur. 
 
Les modifications topographiques liées à l’aménagement du convoyeur constitueront un effet très 
temporaire, puisque l’ensemble des terrains concernés (0,99 ha) sera remis en état à son niveau 
originel dès que les ouvrages cadres auront été posés. La route communale sera réaménagée à son 
emplacement et selon son profil initial et la tranchée du convoyeur sera recouverte progressivement 
jusqu’au niveau topographique d’origine. La durée totale du chantier d’aménagement complet de 
l’ouvrage souterrain est évaluée à 4 mois. 
 
La modification topographique liée à la mise en place du concasseur sera permanente dans la 
mesure où la zone sera ensuite exploitée (après déplacement de l’installation dans la carrière) et 
que la remise en état ne prévoit pas un remblaiement intégral des terrains à cet endroit. 
 
Durant la phase d’exploitation de la carrière, l’effet sur la topographie sera directement lié à l’activité, 
dont la finalité est le prélèvement de calcaire cimentier. La carrière sera exploitée jusqu’à une cote 
minimale comprise entre 91,5 et 93,5 m NGF selon l’endroit, afin de tenir compte du niveau de la 
nappe (cf. paragraphe 5 relatif aux eaux). Le décaissement sera compris entre 25 et 40 m environ et 
s’accompagnera de la création d’une géométrique (talus de découverte et front calcaire) différente 
de la morphologie actuelle de la zone caractérisée par des lignes douces. L’effet de l’exploitation se 
traduira également par l’apparition de stockages, dont la hauteur maximale sera de 12 m. 
 

Un ensemble de mesures, décrit au chapitre 7, permettra de réduire la perception de ces effets 
depuis les environs (conception d’un phasage avec gestion appropriée des stocks, création d’écrans 
végétaux, …). 

 
L’effet sera progressif et en grande partie temporaire, puisque le projet repose sur la volonté de 
remblayer intégralement une grande partie des terrains décaissés pour restituer a minima 80% de la 
surface agricole impactée. 
 
Aussi, après remise en état, 60 ha seront remis à leur niveau topographique originel sur la partie Est, 
de sorte que la surface agricole restituée au terme de l’exploitation atteigne 83 ha. 
 
Pour ce qui concerne le secteur Ouest, qui ne pourra être comblé intégralement (tout apport de 
matériaux extérieurs ayant été exclu), le parti arrêté est la création et la valorisation d’une zone à 
vocation écologique. Il s’agira de modeler une dépression, avec des fronts apparents, des talus de 
pentes et de substrats diversifiés pour enrichir la biodiversité finale du site.  
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Les incidences sur le paysage et les perceptions visuelles qui découlent des effets topographiques 
sont traités au paragraphe 9 du présent chapitre, rédigé sur la base de l’étude paysagère réalisée 
par ENCEM. 
 
 

4.2. SOLS 
 
L’effet sur les sols, au sens pédologique du terme, résultera du décapage et du stockage de la terre 
végétale liés à l’exploitation de la carrière en projet (décapage d’1,5 m d’épaisseur moyenne, 
représentant environ 1,19 million de m3) et à la mise en place du convoyeur dans l’espace boisé (60 
cm en moyenne, soit environ 6 000 m3). 
 
Ces opérations ont généralement pour conséquence de modifier les caractéristiques structurales et 
les qualités des sols (agronomique ou forestière) : 

 le décapage pourrait modifier la structure du sol (effet direct), 

 le stockage de la terre végétale pourrait entraîner une dégradation de ses qualités par 
lessivage progressif des minéraux et compactage, entraînant une perte de structure (effet 
indirect), 

 la remise en place non maîtrisée de la terre végétale pourrait occasionner un tassement 
préjudiciable à la reprise de la végétation. 

 

Compte tenu de la vocation des terrains du projet après exploitation (restitution progressive de terres 
cultivables sur la majorité des terrains, création d’une zone à vocation écologique sur le restant, et 
reboisement naturel d’une partie de l’espace défriché dans le bois), des mesures spécifiques de 
gestion des sols seront mises en place (cf. paragraphe 4 du chapitre 7). 

 
L’impact potentiel d’un déversement accidentel d’hydrocarbures concerne les sols et les eaux (cet 
aspect est traité dans le paragraphe suivant). Un déversement accidentel serait susceptible d’affecter 
le sol et les eaux superficielles en premier lieu, puis éventuellement, la nappe. 
 
Par ailleurs, le sol constitue un substrat pour les espèces végétales et représente un support 
d’habitats, dont certains présentent des enjeux écologiques. Les impacts seront toutefois faibles pour 
les premières et négligeables pour les seconds. Cette problématique est étudiée dans l’étude 
écologique du dossier jointe au dossier et synthétisée au paragraphe 3 du présent chapitre. 
 
Les effets sur la stabilité sont traités au paragraphe 7 relatif aux biens matériels. 
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5. EFFETS SUR LES EAUX 
 
 
L’analyse des effets sur les eaux est traitée dans l’étude réalisée par BURGEAP, jointe en intégralité 
au dossier. Seuls les principaux éléments sont retranscrits dans ce chapitre. 
 
 

5.1. MODES ET CONDITIONS D'APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 
L'exploitation de la carrière en projet et le procédé de concassage-criblage ne nécessiteront pas 
d'apport en eau. L’eau utilisée sur le site correspondra uniquement aux besoins du personnel et des 
équipements annexes de la base vie : 
 
Besoins du personnel : 

 eau du réseau public pour les locaux (sanitaires, réfectoire) qui seront implantés au 
niveau de la base vie, 

 eau en bouteilles pour se désaltérer sur la carrière proprement-dite. 
 
Alimentation en eau des équipements annexes : 
 
Ces équipements correspondent aux systèmes : 

 d’arrosage des pistes, réalisé à partir d’une tonne à eau remorquée par un tracteur, 
remplie à partir d’un pompage dans la bâche de reprise des eaux pluviales, 

 de lavage des engins (nettoyeur haute pression), à partir d’une bâche de reprise des 
eaux pluviales ou du réseau public. 

 
 

5.2. INCIDENCE SUR LES EAUX SUPERFICIELLES 
 

5.2.1. INCIDENCE QUANTITATIVE 
 
CARRIERE EN PROJET 
 
Si l’emprise du projet ne concerne directement aucun cours d’eau permanent ou temporaire, 
l’exploitation de la carrière en projet va cependant modifier le fonctionnement hydraulique et les 
chemins préférentiels des eaux de ruissellement sur les terrains, du fait de la création d’une 
excavation, de la création de stocks temporaire et de merlons, et de la mise en place d’une base vie. 
 

En l’absence d’exutoire clairement défini sur le bassin versant (actuellement les eaux ruissellent 
majoritairement de façon diffuse dans les champs et les thalwegs), les eaux seront gérées par 
infiltration dans des noues et des bassins dans le périmètre du projet (cf. chapitre 7). 
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CARTE DES BASSINS VERSANTS DE LA ZONE DU PROJET 
 

   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

241 

 
Selon l’évènement pluviométrique, l’incidence sur les eaux superficielles sera la suivante : 
 

- Pour des évènements pluvieux fréquents : 
 
L’exploitation de la carrière en projet entraînera la modification des ruisellements en provenance des 
bassins versants actuels BV1, BV2, BV3 et BV4 vers la Montcient (cf. carte ci-contre). 
 
L’incidence sera toutefois faible, car : 

 le projet de carrière se situe dans la partie supérieure du bassin versant du bassin de la 
Montcient (à proximité de la crête Sud-Ouest), et intercepte les ruissellements d’une 
surface cumulée maximale de 1,4 km² environ (en phases 15-20 et 20-25 ans) pour une 
surface de bassin versant de la Montcient évaluée à 147 km² (source : SANDRE), soit 
moins de 1% de la surface du bassin versant global ;  

 la gestion des eaux pluviales se fera intégralement par infiltration. Les écoulements sub-
superficiels seront donc maintenus dans le bassin versant de la Montcient. 

 
- Pour des évènements pluvieux rares (périodes de retour de 10 ans à 100 ans) : 

 les ruissellements en provenance des bassins versants amont seront stockés et infiltrés 
dans des noues, dimensionnées pour une pluie décennale. En cas d’évènement 
exceptionnel de type pluie centennale, les débordements des noues seront cantonnés 
au pied des merlons périphériques de la carrière en projet, puis s’écouleront vers les 
vallées aux Clercs et du Danjon, comme actuellement ; 

 les ruissellements au sein de la zone d’exploitation seront gérés directement in situ par 
l’intermédiaire d’un bassin d’infiltration dimensionné pour une pluie décennale. En cas 
d’évènement exceptionnel de type pluie centennale, les eaux de ruissellements 
additionnelles resteront cantonnés au carreau d’exploitation et ne déborderont pas vers 
l’extérieur du site. 

 
La carrière en projet et son système de gestion des eaux pluviales fonctionneront donc comme une 
zone de tamponnement des ruissellements superficiels, et aura pour effet de réduire les apports de 
ruissellement vers la Montcient occasionnés lors d’évènements pluviométriques intenses. 
 

L’incidence sera donc positive vis-à-vis du risque d’inondation lié au débordement de la Montcient, 
dans le cas d’évènements pluvieux intenses. 

 
ZONE DU CONVOYEUR 
 
Dans l’espace boisé, en phase de chantier de pose des ouvrages cadres, les eaux pluviales seront 
collectées au fond de la tranchée créée pour la mise en place des éléments cadres préfabriqués, 
décantées, et soit ré-infiltrées sur place soit acheminées dans le réseau de gestion des eaux 
pluviales de la carrière de Guitrancourt. Compte tenu des modalités de mise en place des ouvrages 
(ouverture puis recouvrement à l’avancement), la longueur de tranchée sera réduite et les volumes 
limités. 
 
Dans la carrière de Guitrancourt, le convoyeur sera installé après réaménagement, sans modification 
de la topographie prévue dans le schéma de réaménagement annexé à l’arrêté d’autorisation en 
vigueur. Le convoyeur aérien reposant sur des appuis ponctuels isolés de faible emprise au sol, il 
sera transparent vis-à-vis du ruissellement.  
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Cet aménagement n’aura aucun impact sur la gestion des eaux dans la carrière de Guitrancourt. 
 
 

5.2.2. INCIDENCE QUALITATIVE 
 
De façon générale, l’origine d’une pollution liée à des travaux d’aménagement et d’exploitation de 
carrière peut être : 

 liée au transport de « fines » en période pluvieuse (pollution chronique) : les matières en 
suspension ont une incidence sur les zones localisées en aval de la zone de travaux 
et/ou les cours d’eau s’il en existent ; 

 accidentelle : une perte de confinement sur un camion, un engin ou une cuve de 
carburant, un déversement accidentel de produit polluant ; 

 liée à une gestion inappropriée des déchets (déchets d’entretien du matériel, déchets 
domestiques - cf. liste et volume au chapitre 1). 

 
Deux modes de contamination des milieux récepteurs (sol ou cours d’eau) sont possibles : 

 le ruissellement direct sur le sol vers un cours d’eau . Dans le cas présent, aucun cours 
d’eau n’est présent dans l’emprise du projet de carrière. Les travaux d’aménagement et 
d’exploitation ne représentent donc aucun risque de contamination directe des cours 
d’eau par ruissellement des eaux superficielles. Les eaux superficielles seront collectées, 
traitées et gérées sur site dans des ouvrages d’infiltration assurant un prétraitement. 
Dans ces conditions, aucune incidence sur le milieu récepteur n’est à attendre vis-à-vis 
de la qualité de l’eau. 

 l’infiltration dans la nappe et le transfert vers le réseau hydrographique superficiel par les 
eaux souterraines. L’incidence des travaux sur la qualité des eaux souterraines est 
évaluée au paragraphe suivant. 

 
Au niveau de la carrière actuelle de Guitrancourt, les eaux rejetées vers le ru de la Vallée aux Cailloux 
sont préalablement décantées dans le bassin « aval ». 
 
 

5.3. INCIDENCE SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
 

5.3.1. INCIDENCE QUANTITATIVE SUR LA NAPPE DU STAMPIEN 
 
L’exploitation de la carrière en projet n’affectera pas la formation des sables de Fontainebleau et la 
nappe associée du Stampien. 
 
Seule la mise en place du convoyeur enterré dans le bois d’Hanneucourt nécessitera la réalisation 
de terrassement dans cette formation et recoupera la nappe du Stampien sur le versant de 
Guitrancourt, au niveau de son exutoire naturel, en limite d’extension des sables de Fontainebleau.  
 
En phase de chantier, un rabattement temporaire de la nappe sera nécessaire pour la mise en place 
de l’ouvrage. Les eaux souterraines seront collectées en fond de fouille par des tranchées ou des 
pointes filtrantes. Elles seront ensuite pompées et acheminées dans un bac décanteur, puis, selon 
la localisation du chantier, soit réinjectées sur place, soit acheminées dans le réseau de gestion des 
eaux pluviales de la carrière de Guitrancourt. Conformément au fonctionnement hydrogéologique 
actuel, les eaux s’infiltreront en aval vers la nappe de l’Eocène inférieur et moyen. 
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Afin de déterminer l’incidence hydrodynamique de la mise en place du convoyeur sur la nappe du 
Stampien, une modélisation numérique a été réalisée. 
 
Dans cette modélisation, la nappe a été abaissée au niveau du convoyeur par le biais de potentiels 
imposés. Le modèle restitue un débit sortant nécessaire au rabattement de la nappe, de l’ordre 
de 0,2 l/s soit 16 m³/j. 
 
Ce drainage de la nappe engendre un abaissement maximum du niveau piézométrique d’environ 
3 m au droit de la zone de terrassement et demeurant inférieur à 1 m à plus de 50 m du tracé. Le 
sens d’écoulement général de la nappe est peu modifié. Aucune variation significative de la 
répartition des eaux entre les deux versants (celui de la Montcient et celui du ru de la vallée aux 
Cailloux) n’est mise en évidence. 
 
L’effet du drainage de la nappe du Stampien sera temporaire et son incidence sur les écoulements 
sera faible. L’impact indirect de ce drainage sur les zones humides situées au Sud de bois 
d’Hanneucourt a été pris en compte dans l’étude écologique ; elle conclut qu’il ne devrait pas être 
significatif (cf. paragraphe 4.5.1). 
 
En phase d’exploitation, l’effet de l’ouvrage sur la nappe se traduira par un très léger relèvement du 
niveau piézométrique en amont (Nord-Est), de l’ordre de 15 cm en considérant une approche 
sécuritaire. 
 
Cet effet sera permanent, puisque les ouvrages cadres seront maintenus après réaménagement, et 
négligeable. 
 
 

5.3.1. INCIDENCE QUANTITATIVE SUR LA NAPPE DE L’EOCENE MOYEN ET 
INFERIEUR 

 
Le projet ne prévoit aucun prélèvement dans la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. 
 
Par ailleurs, le carreau sera maintenu 1 m minimum au-dessus du niveau de la nappe, selon les 
modalités suivantes : 
 

Cote nappe  
(amont / aval) 

Position du gisement  
(amont / aval) 

Mode d’exploitation 

NPHE : : 
96,5 / 92,5 m NGF 

Gisement situé hors nappe : 
Exploitation limitée au 

minimum à 1 m au-dessus 
du NPHE, soit : 

97,5 / 93,5 m NGF 

Carreau principal (NPHE + 1 m) : exploitation toute 
l’année et réaménagement coordonné 

Niveau actuel de la 
nappe : 

94,5 / 90,5 m NGF 

Gisement situé en partie 
dans la zone de battement 

de la nappe :  
Exploitation limitée à 1 m 
minimum au-dessus de la 

nappe, soit : 
95,5 / 91,5 m NGF 

Carreau inférieur conditionné (niveau actuel + 1 m) : 
carreau de taille réduite permettant une exploitation et 
un réaménagement sur une période de basses eaux.  
Exploitation depuis le carreau principal par pelle rétro. 

Réaménagement consécutif à l’exploitation de ce 
carreau inférieur jusqu’au niveau du carreau principal 

dans la même période d’étiage. 

NPHE : Niveau des Plus Hautes Eaux 
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PRINCIPE D’EXPLOITATION 

(source : Burgeap) 
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Le principe d’exploitation est illustré sur la figure ci-contre. 
 
Il n’y aura donc aucun travaux d’exploitation sous la nappe. 
 
L’effet sur la piézométrie sera uniquement lié à la concentration et à l’infiltration des eaux 
superficielles collectées dans le bassin qui sera créé sur le carreau et se traduira par une remontée 
temporaire du niveau de la nappe. 
 
Pour une pluie décennale, l’effet évalué par les formules de Jacob (cf. détail des calculs au 
paragraphe 3.1.2.2 de l’étude de Burgeap) correspondra à un relèvement du niveau piézométrique 
de l’ordre de 1,4 m à 150 m, 0,6 m à 200 m et sera nul à plus de 245 m. Il sera temporaire et du 
même ordre de grandeur que le battement naturel de la nappe estimé à 2 m environ. 
 
Pendant la phase d’exploitation et de réaménagement, le projet engendrera également un autre effet 
sur la piézométrie de la nappe dû au remplacement des terrains en place par des terrains remaniés 
moins perméables provenant de la découverte du gisement de calcaire. Cependant, les matériaux 
utilisés pour le remblaiement n’étant pas imperméables et l’épaisseur saturée actuelle de la formation 
de l’Eocène moyen et inférieur étant préservée, la continuité hydraulique de la nappe entre l’amont 
et l’aval du projet ne sera que très peu modifiée. 
 

Le projet aura un impact quantitatif négligeable sur la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. La 
configuration de la carrière et le dispositif de gestion des eaux pluviales permettront le maintien de 
l’infiltration des eaux pluviales vers la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. 

 
Précisons que la portance des calcaires du Lutétien apparait comme suffisante pour supporter le 
passage des dumpers chargés sur le carreau de la carrière, y compris dans le cas où le toit de la 
nappe se retrouve au plus proche à 1 m sous le carreau (cf. l’étude de portance du carreau de la 
carrière réalisée par Ginger CEBTP, jointe au dossier). 
 
 

5.3.2. INCIDENCE QUALITATIVE SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
 
Selon la bibliographie (rapport BRGM R40306 de 1998 et schéma Départemental de Carrières des 
Yvelines 2013-2020), l’impact des exploitations de carrière s’avère minime (hors pollution 
accidentelle non maîtrisée et cas particulier des roches à sulfures, ce qui ne correspond pas à la 
situation du projet). Dans les exploitations où la nappe est affleurante, une augmentation modérée 
de la température de l’eau et une diminution du taux d’oxygène en été sont constatées. 
 
Dans le cas présent, l’historique de l’exploitation de la carrière de Guitrancourt montre que : 

 cette exploitation n’a jamais impacté la qualité des eaux de la nappe de l’Eocène moyen 
et inférieur, ni l’alimentation des captages de Gargenville et de Guitrancourt ; 

 les suivis réalisés dans le cadre de la surveillance des eaux souterraines n’ont montré 
aucun impact de l’exploitation sur les eaux de cette nappe. 

 
Le projet ne prévoit pas la mise à nu de la nappe. Le maintien d’une épaisseur minimale de 1 m de 
calcaire au-dessus du niveau de la nappe permettra de limiter les variations du taux d’oxygène et de 
la température des eaux. 
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Un bassin d’infiltration sera mis en place sur le carreau principal pour recueillir les eaux de pluie 
collectées sur le carreau. La faible vitesse d’infiltration de 20 mm/h, mesurée sur les calcaires 
exploités de la carrière de Guitrancourt laisserait largement le temps nécessaire à une intervention 
curative en cas de pollution accidentelle liée à une perte de confinement sur un engin. 
 
Par ailleurs, le calcaire cimentier ne contient pas de sulfures. Il n’y a donc pas de risque d’acidification 
des eaux. 
 
Le dysfonctionnement du dispositif de traitement des eaux usées peut également constituer un risque 
de pollution accidentelle. 
 

Des mesures seront prises pour prévenir le risque d’impact qualitatif sur les eaux souterraines: 
ravitaillement et entretien des engins réalisés sur des aires étanches reliées à un 
débourbeur/déshuileur, formation du personnel à la manipulation des produits potentiellement 
polluants, établissement d’un protocole de déchargement du carburant, entretien du dispositif 
d’assainissement, comblement des cavités éventuellement rencontrées (cf. chapitre 7). 
Moyennant ces mesures, le projet n’aura pas d’impact sur la qualité des eaux souterraines. 

 
Le réaménagement coordonné avec l’exploitation n’aura pas d’impact sur la qualité des eaux 
souterraines du fait du caractère inerte des matériaux de découverte employés pour le remblaiement. 
 
 

5.3.3. INCIDENCE SUR LES USAGES DES EAUX SOUTERRAINES 
 
CAPTAGES D’ALIMENTATION  EN  EAU  POTABLE  DE  SAILLY  ET  DROCOURT  (NAPPE  DE  L’EOCENE 
MOYEN ET INFERIEUR) 
 
Les captages de Sailly et Drocourt se trouvent en amont hydraulique et à plus de 1,8 km du projet 
de carrière. 
 

Le projet n’aura donc aucun impact tant quantitatif que qualitatif sur ces captages. 

 
CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE GUITRANCOURT ET DE GARGENVILLE (NAPPE 
DE L’EOCENE MOYEN ET INFERIEUR) 
 
Historiquement, l’exploitation de la carrière actuelle n’a jamais eu d’incidence quantitative ou 
qualitative sur les captages de Guitrancourt et de Gargenville. Le projet ne modifie pas le 
réaménagement de la carrière actuelle de Guitrancourt, et prévoit uniquement la mise en place d’un 
convoyeur aérien. 
 
Le projet de carrière se trouve sur un bassin versant différent. 
 

Par conséquent, le projet n’aura aucun impact sur les captages d’eau potable de Guitrancourt et de 
Gargenville. 
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CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE MEULAN (NAPPE DE LA CRAIE) 
 
D’après le rapport de modélisation du champ captant (BURGEAP, 2002, R03686b1), les forages de 
Meulan sont en partie alimentés par le bassin versant de la Montcient. 
 
Le projet n’aura aucun impact sur le champ captant, dans la mesure où : 

 aucun rejet direct vers la Montcient ne sera réalisé. L’ensemble des eaux superficielles 
seront gérées par infiltration dans le périmètre de la carrière en projet, dans des noues 
aménagées en périphérie de la zone d’exploitation et des stockages de découverte, et 
dans un bassin sur le carreau ; 

 il n’y aura pas d’effet significatif sur la nappe de l’Éocène inférieur et moyen, qui participe 
à l’alimentation de la Montcient. Le projet entraînera uniquement un relèvement localisé 
de la nappe au droit du bassin d’infiltration, et n’aura pas d’impact qualitatif ; 

 au niveau du projet, la craie est protégée par la formation des argiles plastiques du 
Sparnacien, d’au moins une dizaine de mètres d’épaisseur, formant une barrière très peu 
perméable ; 

 le périmètre de protection éloigné préconisé lors des études préliminaires et par 
l’hydrogéologue agréé en charge de sa délimitation se trouve à 4,5 km en aval du projet. 

 

Par conséquent, le projet n’aura aucun impact sur les captages d’eau potable de Meulan. 

 
CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE FLINS‐AUBERGENVILLE (NAPPE DE LA CRAIE) 
 
Le champ captant de Flins-Aubergenville est situé dans la vallée de la Seine à environ à 4,8 km du 
projet de carrière. Il exploite le complexe des alluvions sur craie qui n’est pas en relation direct avec 
les hydrosystèmes concernés par le projet. Le projet n’aura aucun impact sur la nappe de la craie 
compte tenu de la barrière très peu perméable constitué par la formation des argiles plastiques du 
Sparnacien et de l’absence de rejet vers la Montcient. 
 

Par conséquent, le projet n’aura aucun impact sur le champ captant de Flins-Aubergenville. 

 
ETANGS DE PECHE DE LOISIR DE LA FERME DU MOULIN DU HAUBERT 
 
Les étangs sont alimentés par la source de la Fontaine Maheu, qui constitue une résurgence de la 
nappe de l’Eocène moyen et inférieur. Elle est située à environ 400 m en aval du projet, donc à une 
distance supérieure au rayon d’incidence piézométrique du projet d’exploitation (cf. paragraphe 
5.3.2). L’exploitation n’aura donc pas d’impact sur l’alimentation des étangs de pêche de la Ferme 
du Moulin du Haubert. 
 
De plus, le mode de gestion des eaux pluviales retenu permettra de maintenir l’infiltration des eaux 
pluviales vers les eaux souterraines. 
   

                                                       
1 BURGEAP (2002) Protection du champ captant de Meulan : Étude sur modèle mathématique des écoulements souterrains. R03686b. Novembre 
2002. 
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Par conséquent, le projet n’aura pas d’impact sur l’activité de pêche de la ferme du Moulin du 
Haubert. 

 
AUTRES USAGES 
 
L’exploitation n’aura pas d’impact sur les autres ouvrages domestiques, agricoles et industriels (puits 
de Brueil-en-Vexin, de la ferme du Colombier et du golf du Prieuré à Sailly, ouvrages industriels de 
la Société Civile de l’Ile Verte à Juziers, de Total à Gargenville, et autres ouvrages recensés par la 
Banque de données du Sous-Sol), situés à des distances plus importantes du projet. 
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6. EFFETS SUR L’AIR ET LE CLIMAT 
 
 

6.1. POUSSIERES 
 
Les principales sources de poussières sur le site d’exploitation sont liées : 

 aux opérations de décapage de la terre végétale et de découverte des stériles, et 
opérations de stockage ou de remise en état concomitantes, 

 à la foration des trous de mines, 

 aux opérations de manutention des matériaux (calcaire cimentier et découverte), 

 au fonctionnement de l’installation de concassage et de criblage, 

 à la circulation des engins, 

 au convoyage du calcaire concassé. 
 
D'une façon générale, les envols de poussières sont favorisés par des conditions climatiques sèches 
et venteuses. 
 
Les émissions peuvent présenter des inconvénients de différentes natures : 

 pénétration de poussières dans les bâtiments alentours lorsqu’il en existe, 

 irritations et autres conséquences sanitaires. 
 
Il convient de préciser dans le cas présent que : 

 la découverte et le gisement présente un taux d’humidité non négligeable (13% en 
moyenne), 

 la foration des trous de mines constituera une opération épisodique et de courte durée 
(2 jours pour chaque tir, 2 fois par mois en moyenne en production nominale, hors phase 
d’ouverture de la fosse), 

 l'encaissement des travaux d'extraction limitera les possibilités d'envols vers l'extérieur 
du carreau, 

 de même, les merlons qui seront constitués en limite de la zone en cours d’exploitation 
joueront également un rôle d’écrans,  

 le secteur bénéficie globalement de conditions climatiques assez favorables 
(précipitations réparties sur toute l'année, absence de vents violents), réduisant de fait 
les possibilités de propagation des éventuelles poussières. 

 
Compte tenu de la solution de transport de la matière vers l’usine retenue (par convoyeurs), le risque 
de soulèvement de poussières et d’envol vers l’extérieur sera principalement lié à la circulation des 
engins en dehors de la zone d’extraction, lors des opérations de découverte en surface et de 
stockage des matériaux. 
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La circulation des engins entre la zone d’extraction et la base vie sera limitée aux allers-retours liés 
à la prise de poste du personnel et aux pauses (3 à 4 rotations par jour). 
 
D’après les mesures réalisées par Biomonitor, l’exploitation de la carrière actuelle de Guitrancourt 
ne génère pas de retombées de poussières notables. Les retombées en périphérie sont conformes 
au bruit de fond et inférieures à l’objectif mentionné dans l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié en 
dernier lieu le 30 septembre 2016 (cf. rapports 2014 à 2016 et chapitre 3). 
 
Bien que les vents dominants (Sud-Ouest) favorisent a priori la dispersion des poussières vers les 
habitations de Brueil-en-Vexin, l’étude prospective des risques sanitaires réalisées par Bureau 
Véritas montre que les concentrations (PM10, PM2.5) seront nettement inférieures aux valeurs de 
référence (Ligne directrice de l'OMS, objectif de qualité de l'air et/ou valeur limite pour la protection 
de la santé humaine du Code de l'Environnement) à hauteur des habitations les plus proches (cf. 
paragraphe 1.6 du présent chapitre et rapport de l’étude intégrale en annexe). 
 
Les effets indirects éventuels sur la faune et la flore sont traités dans l’étude réalisée par Ecosphère. 
Une synthèse en est donnée au paragraphe 3. 
 

Le choix de la solution de transport des matériaux retenue (par convoyeurs à bandes aérien et 
capotés ou souterrain) évitera tout risque d’émissions de poussières lié au transfert de la matière 
vers l’usine. 
Des mesures destinées à limiter la mise en suspension de poussières sur les pistes internes par 
temps sec et venteux (arrosage) et les envols lors des opérations de foration des trous de mines 
(dispositif de dépoussiérage et récupération des poussières) prises sur la carrière de Guitrancourt 
seront reconduites lors de l’exploitation de la carrière en projet. De plus, un dispositif de 
dépoussiérage sera mis en place au niveau du concasseur (cf. chapitre 7).  

 
 

6.2. FUMEES, GAZ ET ODEURS 
 
Sur le site, ces émissions peuvent être constituées par : 

 les gaz d'échappement des engins, si ceux-ci n’étaient pas conformes aux normes 
d’émissions en vigueur et ne faisaient pas l’objet d’un entretien et d’un contrôle réguliers. 

 les fumées qui se dégageraient lors d'un incendie accidentel affectant un matériel 
d'exploitation ou un engin (situation correspond à la matérialisation d’un risque incendie). 
Il n’y aurait pas de risque de propagation de feu à l’extérieur du périmètre puisque la 
surface du carreau d’exploitation ou de la zone de découverte / réaménagement sera 
exclusivement minérale, sans risque de propagation, et que les installations seront 
situées à distance des limites du site. Il s’agirait d’un impact très temporaire, le temps 
que les services d’intervention traitent l’incident. 

 les émissions gazeuses lié à l'emploi d'explosifs pour l’abattage de la roche lors de la 
mise à feu, prises en compte dans l’évaluation prospective des risques sanitaires des 
émissions atmosphériques réalisée par Bureau Véritas. 

 
Les équipements de l'installation de concassage-criblage (concasseur, tapis, crible) sont électriques 
; il n’y a donc pas d’émission atmosphérique en cours de fonctionnement. 
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L’impact sur la santé des émissions gazeuses sont traitées via l’étude prospective des risques 
sanitaires réalisées par Bureau Véritas. Elle montre que les émissions attendues attribuables au 
projet permettent, dans les conditions les plus pénalisantes, de respecter les recommandations des 
autorités sanitaires, tant pour une exposition chronique par inhalation que par ingestion des 
substances bio-accumulables (cf. paragraphe 14.1 du présent chapitre et rapport de l’étude intégrale 
en annexe). 
 

Il n’y a donc pas de mesures spécifiques à prévoir. Les mesures actuellement en place sur la carrière 
de Guitrancourt, qui consistent à réaliser la maintenance régulière des engins (et notamment de leur 
système d'échappement), seront maintenues lors de l’exploitation de la carrière en projet. 

 
 

6.3. EFFET SUR LE CLIMAT 
 
D’une manière générale, l’effet sur le climat peut être dû aux émissions de gaz à effet de serre, et 
principalement aux émissions de dioxyde de carbone (CO2) résultant de la combustion de matières 
carbonées fossiles. 
 

6.3.1. CONSOMMATION ENERGETIQUE 
 
Classiquement, l’exploitation d’une carrière requiert des consommations énergétiques liées à 
l’emploi de l’électricité et de carburant. L’électricité est utilisée pour l’éclairage, le chauffage et les 
appareils. Les carburants (qui sont des dérivés du pétrole) sont utilisés pour faire fonctionner les 
engins de chantier (GNR1) et pour les véhicules de service (GR2). 
 
La consommation énergétique du projet sera liée : 

 au fonctionnement des engins et des véhicules du personnel de Ciments Calcia et des 
entreprises sous-traitantes, et épisodiquement de camions de transport d’engins, utilisant 
du gasoil (routier ou non routier selon le cas), 

 aux installations de production et de transport de la matière (installation de concassage-
criblage et convoyeurs), et secondairement aux équipements annexes (éclairage et 
chauffage des locaux, chauffage de l’eau des sanitaires…) qui utiliseront l’électricité, via 
des transformateurs. 

 
Les quantités annuelles utilisées seront du même ordre de grandeur que celles liées à l’exploitation 
de la carrière actuelle, puisque la méthode d’exploitation sera inchangée : 

 3 m3 environ pour le gasoil routier (véhicules légers), 

 560 m3 environ pour le gasoil non routier (engins), 

 2 000 000 kWh pour l’électricité. 
 
   

                                                       
1 Gazole Non Routier 
2 Gazole Routier 
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6.3.2. EFFET SUR LE CLIMAT LOCAL 

 
La préoccupation climatique planétaire concerne essentiellement aujourd’hui les gaz à effet de serre 
(GES), et principalement des émissions de dioxyde de carbone (CO2), résultant de la combustion de 
matières carbonées fossiles. 
 
Les émissions directes de CO2 en France représentent 420 millions de tonnes (2015, source 
CITEPA). Elles correspondent, ramenées à la population française et en rajoutant les émissions 
indirectes induites par les importations liées à la consommation des ménages, à un équivalent de 12 
tonnes de CO2/habitant/an (évaluation 2016). 
 
La part de l’industrie minérale représente environ 2,5% des émissions directes (cf. tableau ci-
dessous). L’activité d’exploitation de carrière représente une part minime de ce poste et n’étant pas 
considérée comme une thématique prioritaire par rapport aux secteurs d’émissions, elle n’est pas 
intégrée dans la réflexion globale sur la réduction des émissions de GES. 
 

Emissions française de GES suivant le protocole de Kyoto en 2015 
D’après le CITEPA (en ktCO2e) 

 
 

Ainsi, l’activité d’exploitation de carrière n’est pas couverte par le Système d'Echange de Quotas 
d'Emission de l'UE (SEQE-UE) mis en œuvre dans le cadre de la ratification par l’Union européenne 
du protocole de Kyoto. 
De même, elle n’appartient pas aux secteurs couverts par la Stratégie Nationale Bas Carbone (dite 
SNBC), qui définit des plafonds d’émission de GES fixés par périodes successives pour définir la 
trajectoire de baisse des émissions : transports, bâtiment résidentiel et tertiaire, agriculture, 
sylviculture, l’industrie, production d’énergie et les déchets. 
 
Dans le cadre de l’exploitation de la carrière en projet, les émissions de CO2 seront liées 
essentiellement liées aux gaz d’échappement des engins (cf. étude Carbone 4 et chapitre 6). Il n’y 
aura aucune émission directe liée au transfert de la matière vers la cimenterie. En effet, Ciments 
Calcia a retenu la solution technique par convoyeurs qui permet de minimiser les émissions compte 
tenu du mix énergétique utilisé pour la production d’électricité. L’exploitation de la carrière se traduira 
au final, par une émission de l’ordre de 62 kt de CO2 sur une durée de 30 ans soit la production 
équivalente annuelle de 170 habitants. 
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En conséquence, l’impact du projet sur les évolutions climatiques est extrêmement faible et non 
mesurable. Par ailleurs, la carrière en projet ne génèrera pas un surplus d’émission par rapport à la 
situation actuelle dans la mesure où cette carrière est destinée à remplacer une carrière de même 
capacité et dont l’empreinte carbone est sensiblement identique. 
 

En l'absence d'effet mesurable sur le climat, aucune mesure spécifique ne sera nécessaire. 
Néanmoins, les mesures de limitation de la consommation d’énergie sur le site sont de nature à 
limiter la contribution de l’activité dans les phénomènes globaux de changement climatique. 

 
 

6.3.3. VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
On a vu au chapitre 3 (paragraphe 6.2.4) que la zone du projet ne présente pas de vulnérabilité 
notable au changement climatique et que les effets de ce changement se traduisent globalement sur 
le territoire national par : 

 une augmentation des températures moyennes et du nombre de jours de forte chaleur, 

 une diminution des précipitations au printemps et en été, 

 des extrêmes plus marqués : sécheresse estivale plus longue, le cas échéant 
augmentation des pluies intenses et vents violents. 

 
A l’échelle du projet, ces effets se traduiraient par des risques d’envols de poussières accrus, qui 
seront maîtrisés par une adéquation des mesures (adaptation de la fréquence d’arrosage des pistes 
et des modalités de fonctionnement du dispositif de dépoussiérage de l’installation). 
 
Les terrains du projet étant situés hors zone inondable et largement au-dessus du niveau de la 
Montcient, une augmentation de l’intensité des épisodes pluvieux serait sans conséquence sur 
l’inondabilité de la carrière. Pour des évènements pluvieux rares (pluie centennale), les 
débordements des ouvrages de collecte resteront cantonnés au site. 
 
Le secteur en exploitation de la carrière ainsi que les noues d’infiltration qui seront mises en place 
fonctionneront comme des zones de tamponnement des ruissellements diffus (cf. paragraphe 5.2.1). 
En interceptant l’augmentation des écoulements générés par les évènements pluviométriques 
intenses, la carrière aura pour effet de réduire le transfert des eaux superficielles issues du bassin 
versant vers la Montcient. Elle contribuera donc à limiter le risque d’inondation. 
 

Le projet ne présente pas de vulnérabilité significative au changement climatique ; les effets de ce 
changement sont pris en compte dans les modalités d’exploitation. 
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7. EFFETS SUR LES BIENS MATERIELS 
 
 

7.1. EFFETS SUR LES VOIES DE COMMUNICATION 
 

7.1.1. EFFETS SUR L’ORGANISATION SPATIALE DES ITINERAIRES 
 
Le projet aura pour effet de modifier l’organisation des cheminements locaux actuels, et notamment 
les itinéraires de circulation du matériel agricole, dans la mesure où il intègre des chemins ruraux 
(tout ou partie). 
 
L’utilisation des chemins dans l’emprise du projet et aux abords a fait l’objet d’une étude dans le 
diagnostic foncier agricole établi par la Chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile de France 
jointe en annexe. 
 
L’accès aux parcelles situées au Nord-Est du projet (secteurs des Blancs Friches et de la Vallée aux 
Clercs), qui se fait à partir de la VC 1 par le CR 15 qui passe sur la partie Est du projet, sera plus 
particulièrement affecté, si aucune mesure de rétablissement n’était prévue. 
 
Les autres portions de chemins (CR 26 en partie Nord-Ouest et CR 32 en partie centrale) sont 
utilisées par les exploitants agricoles locaux, présents sur les terrains du projet, ou par des 
promeneurs (cas du CR 26) transitant depuis le chemin de Saint-Laurent vers Sailly. 
 

 Carte des réseaux de chemins 
 

La continuité des cheminements agricoles et piétonniers sera maintenue, par l’aménagement de 
chemins en périphérie des terrains du projet dès le démarrage de l’activité. Le maintien de l’accès 
aux terres cultivées conservés et restituées progressivement dans le cadre des travaux de 
réaménagement sera également assuré (cf. chapitre 7 paragraphe 7.1.1). 

 
L’effet sera direct, car lié à l’exploitation même de la carrière, et permanent, dans la mesure où les 
itinéraires de substitution créés seront conservés au terme du réaménagement. 
 
Les effets indirects, liés aux possibilités de vue sur l’exploitation depuis le réseau de routes et de 
chemins locaux, sont traités au paragraphe 9. 
 
Par ailleurs, le chantier de pose du convoyeur T2, qui permettra le transport du calcaire cimentier 
entre la carrière en projet et celle de Guitrancourt, nécessitera la déviation provisoire de la voie 
communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent. En effet, pour des raisons évidentes de sécurité et 
pour minimiser l’impact paysager, Ciments Calcia a retenu une solution de franchissement des 
voiries en souterrain, dans le prolongement de l’espace boisé. 
 
Durant les travaux de réalisation de l’ouvrage souterrain de franchissement, la voie communale sera 
déviée au Nord son tracé actuel pour permettre la continuité du trafic. Sa déviation provisoire 
permettra également d’assurer l’accès à la ferme Saint Laurent et au parking de l’Espace Naturel 
Sensible aménagé par le Conseil départemental dans le bois de Moussus-Saint-Laurent. 
La circulation sera maintenue en permanence pendant toute la durée des travaux. 
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▼ Plan de la voirie provisoire 

(Source : GNAT) 
 

 
 
La voie communale sera rétablie à son emplacement d’origine après recouvrement de l’ouvrage de 
franchissement. 
 
Il s’agira d’un effet indirect et temporaire de l’exploitation (2 mois environ, en comptant le temps 
nécessaire à la déconstruction de la chaussée puis à son rétablissement). 
 
 

7.1.2. FREQUENTATION DES VOIES PUBLIQUES 
 

7.1.2.1 QUANTIFICATION DU TRAFIC INDUIT PAR LE PROJET 
 
PHASE DE CHANTIER 
 
La phase de chantier nécessaire à la mise en place du nouveau dispositif de convoyage côté carrière 
en projet, à l’implantation de l’installation de concassage-criblage et à l’aménagement de la base vie 
durera 1 an environ (dont 4 mois pour la section enterrée du convoyeur). 
 
Cette phase génèrera la circulation de porte-chars pour l’amenée et le repli des engins au début et 
à la fin du chantier (bull, pelles, niveleuse, compacteurs). Le trafic sera également lié à la livraison 
des cadres préfabriqués pour réaliser l’ouvrage souterrain, à l’approvisionnement de liants 
hydrauliques, de béton prêt à l’emploi et de carburant, et à la circulation des véhicules légers des 
entreprises intervenantes et de leur personnel. 
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Une base vie temporaire sera installée à proximité du chantier de l’ouvrage de franchissement, sur 
des terrains propriétés de Ciments Calcia, pour héberger le matériel et les locaux sociaux des 
entreprises intervenantes  
 
Le trafic induit représentera environ 40 rotations par jour en moyenne de véhicules légers et de poids-
lourds, ce qui se traduira par une augmentation d’environ 9% de la circulation sur la voie communale 
1 (950 véhicules/jour selon les comptages réalisés par le Conseil départemental en février 2015 à 
l’Est immédiat de la future entrée du site). 
 
Les porte-chars ne traverseront ni le bourg de Guitrancourt, ni celui de Brueil-en-Vexin. Ils 
accèderont au chantier via la carrière actuelle de Guitrancourt en empruntant la voie privative 
réalisée initialement pour assurer la desserte de l’installation de stockage du bois des Obligeois puis 
la RD 130 et la voie communale n°1 au Sud de Brueil-en-Vexin. 
 
L’accès à la base vie se fera par un embranchement privatif situé sur le chemin rural n° 20. 
 
PHASE D’EXPLOITATION 
 
Il n'y aura aucune circulation liée au transport de matériaux issus de la carrière en projet sur les voies 
publiques, dans la mesure où les matériaux extraits seront acheminés jusqu’à l’usine par convoyeurs. 
 
La fréquentation des voies publiques sera uniquement liée au trafic des véhicules du personnel de 
Ciments Calcia et des entreprises extérieures (entreprises réalisant la découverte, la livraison du 
carburant, des explosifs et des pièces de rechange, de maintenance, de récupération des déchets). 
Il s’agira essentiellement de véhicules légers (voitures et fourgons). 
 
En moyenne sur l’année, elle représente une trentaine de rotations par jour, ce qui se traduira par 
une augmentation d’environ 6% de la circulation sur la voie communale 1 (950 véhicules/jour selon 
les comptages réalisés par le Conseil départemental en février 2015 à l’Est immédiat de la future 
entrée du site). 
 
Le trafic des camions sera très ponctuel (2 véhicules par mois pour la livraison de carburant et 
d’explosifs, et 3 pour la récupération des déchets à titre d’exemple). Comme pour la phase chantier, 
les porte-chars accèderont à la carrière en projet par la carrière actuelle, et emprunteront la voie 
interne desservant SITA puis la RD 130 pour rejoindre la voie communale au Sud de Brueil-en-Vexin. 
 
Les véhicules légers pourront arriver soit de Guitrancourt, soit de Brueil-en-Vexin, soit de la Charte. 
 

Il n’y aura donc pas d’augmentation significative du trafic liée au projet de carrière. 

 
 

7.1.2.2 EFFETS ASSOCIES 
 
Les effets potentiels liés à la circulation des véhicules sur les voies publiques sont les suivants : 

 risques d'accident corporels, notamment avec les véhicules en transit sur la voie 
communale, 

 risques de salissure de la chaussée (dépôt de boue). 
 
Les risques d'accident sont limités car : 
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 l’activité de la carrière en projet n’engendrera aucune circulation de camions de calcaire 
cimentier à destination de l’usine, 

 les engins d’exploitation n’évolueront pas sur la voie publique et seront lavés avant leur 
repli sur des porte-chars, uniquement sur la base vie (chaussée béton) , les engins et les 
porte-chars ne pourront donc pas être à l’origine de salissures de la chaussée, 

 le trafic généré correspondra essentiellement à celui de véhicules légers (personnel de 
Ciments Calcia et des entreprises extérieures), et sera ponctuel (lié à la prise de poste), 

 la sortie de la carrière en projet se fera sur le chemin de Saint-Laurent qui est peu 
fréquenté, avant d’emprunter la voie communale n°1, 

 l’intersection entre ces 2 routes est aménagée avec un « Stop » pour les véhicules 
venant de Guitrancourt, 

 le gabarit des voies est suffisant pour supporter le trafic de camions et permettre le 
croisement en sécurité de deux véhicules, 

 l’amenée et le repli des porte-chars transportant les engins nécessaires à la campagne 
annuelle de découverte seront organisés conformément à la règlementation en vigueur. 

 

Dans des conditions normales d'utilisation des véhicules et le respect des règles en vigueur, le trafic 
généré par le projet ne présentera pas de risque ou de danger particulier. 
Des aménagements sont prévus pour renforcer la sécurité publique au niveau de l’accès à la base 
vie (entretien et nettoyage de la voirie, signalisation adaptée). 

 
 

7.2. RESEAUX DE DISTRIBUTION 
 
Les réseaux (eau potable, électricité, téléphone – cf. paragraphe 7.2 du chapitre 3) qui passent sur 
l’emprise de la carrière en projet ou au droit des terrains concernés par la mise en place du convoyeur 
enterré seront déplacés. Des contacts préliminaires ont été pris par Ciments Calcia et des pré-études 
sont en cours avec les gestionnaires de réseau Véolia (adduction eau potable), EDF (réseaux 
électriques) et Orange (réseau téléphonique). 
 
Les effets sur le réseau routier ont été traités au paragraphe 10. 
 
 

7.3. STABILITE DES TERRAINS 
 
La stabilité des talus de découverte et des fronts de calcaire cimentier a fait l’objet d’une étude 
spécifique par l’INERIS. 
 
Pour les fronts rocheux, elle conclut que la méthode d’exploitation actuelle de la carrière de 
Guitrancourt permet d’assurer la stabilité du massif. 
 
Pour ce qui concerne la découverte, une pente maximale de 25° est préconisée. Elle sera vérifiée, 
et si nécessaire adaptée dans les formations marneuses après investigations complémentaires. 
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Par ailleurs, la portance des calcaires du Lutétien a fait l’objet d’une étude par Ginger CEBTP. Elle 
apparait comme suffisante pour supporter le passage des dumpers chargés, y compris dans le cas 
où le niveau de la nappe se retrouve au plus proche à 1 m sous le carreau d’exploitation. 
 

Les mesures consisteront à maintenir une distance de sécurité vis-à-vis des terrains voisins (20 à 30 
m) et à respecter les préconisations de l’INERIS (cf. paragraphe 1.2 du chapitre 7). 

 
 

7.4. BATI 
 
Le projet d’exploitation n’aura aucun effet direct sur le bâti (suppression), puisqu’il n’en existe pas à 
l’intérieur du périmètre. 
 
Les effets indirects potentiels liés aux tirs de mines ont été traités au paragraphe 1.2. 
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8. EFFETS SUR LE PATRIMOINE 
 
 

8.1.1. MONUMENTS HISTORIQUES - SITES INSCRITS OU CLASSES 
 
Aucun monument historique et aucun bâtiment susceptible de présenter un intérêt patrimonial n’est 
présent dans l’emprise du projet (plus généralement, aucun bâtiment n’est situé dans le périmètre). 
Il n’y aura donc aucun effet direct à ce niveau. 
 
La frange Nord-Est des terrains de la carrière en projet est concernée par le périmètre de protection 
de l’ancien logis seigneurial de Brueil-en-Vexin. Néanmoins, il n’y a cependant pas de possibilité de 
vision sur les terrains du projet depuis ce monument en raison de la topographie (le bâtiment est 
situé en fond de vallée dans le bourg de Brueil-en-Vexin). 
 
En revanche, il en existe depuis d’autres monuments plus éloignés : 

 l’allée sépulcrale de la Cave aux Fées à Brueil-en-Vexin, depuis laquelle l’impact visuel 
est fort du fait de sa situation topographique et de la distance réduite (sur le versant 
opposé de la Montcient et à moins de 1 km) ; 

 le château et son parc à Jambville depuis lequel l’impact est faible, compte tenu de la 
distance (plus de 3 km). 

 
On se reportera à l’étude paysagère pour l’étude des covisibilités, ainsi qu’au paragraphe 9 du 
présent chapitre qui en synthétise des principales conclusions.  
 
Les terrains de la carrière en projet sont par ailleurs inclus dans le site inscrit du Vexin français et 
dans le Parc Naturel Régional du Vexin français. L’étude des perceptions visuelles (cf. étude 
paysagère) montre qu’une partie du périmètre du site inscrit et du PNR appartient au bassin visuel 
du projet. 
 

Les mesures de réduction des effets sur les monuments et le site inscrit du Vexin français relèvent 
des mesures paysagères, qui sont présentées au chapitre 7 (paragraphe 9). 

 
 

8.1.2. ARCHEOLOGIE 
 
La réalisation des travaux préparatoires du projet (réalisation de l’ouvrage enterré du convoyeur) et 
les travaux de découverte de la carrière en projet pourrait conduire à la découverte fortuite de 
vestiges archéologiques. 
 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) signale, dans un courrier du 12 août 2013, une sensibilité 
archéologique sur le périmètre de la carrière en projet, en raison de la présence de silex taillés 
d’époque néolithique dispersés dans les champs et d’un indice d’habitat gallo-romain succédant 
peut-être à une occupation gauloise. 
 

Un diagnostic archéologique sera réalisé avant la mise en exploitation de la carrière (arrêté du Préfet 
de région n°2017-536 du 19 septembre 2017). 

 
Précisons que la ferme Saint-Laurent où il existe des éléments d’un ancien prieuré médiéval ne sera 
pas affectée par le projet.  
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9. EFFETS SUR LES SITES ET LE PAYSAGE 
 
 
Les éléments de ce paragraphe sont tirés de l’étude paysagère réalisée par ENCEM, avec la 
collaboration d’Omnibus, jointe au dossier. 
 

9.1. EFFETS SUR LE PAYSAGE 
 

9.1.1. EN PHASE D’EXPLOITATION 
 
Les effets potentiels liés à la carrière en projet et à la mise en place du convoyeur sont résumés ci-
dessous : 

 modification de l’occupation des sols : mise à nu des terrains du projet (suppression de 
terres cultivées, de chemins et bosquets), apparition de surfaces minérales sur les 
emprises ... ; 

 création de contrastes de textures et de couleurs : la texture des surfaces minérales 
générées par la découverte des terrains et l’exploitation du calcaire présente un contraste 
avec les bois et les champs cultivés environnants. De même, les couleurs gris clair des 
fronts, et parfois ocre de la terre de découverte, augmentent les contrastes du site avec 
son environnement. Selon l’exposition de ces fronts et la luminosité reflétée, les surfaces 
minérales peuvent alors devenir des points d’appel visuel dans le paysage ; 

 modification de la topographie : apparition de fronts géométriques, de ruptures de pente 
et de stockages temporaires aux lignes géométriques en contraste avec les lignes 
douces qui structurent localement le paysage ; 

 modification de la vocation des terrains : présence d’éléments (engins, clôture, merlon, 
stock de matériaux minéraux,...) et d’activités qui conféreront au site une ambiance de 
type «chantier». Sa vocation (mouvements de matériaux, ambiance sonore, circulation 
des engins,...) ne sera donc pas de même nature que celle du cadre rural actuel et 
environnant. 

 
La localisation du projet introduira un élément d’artificialisation dans le paysage. En effet, il se situe 
dans un bassin visuel où les sites industriels sont peu nombreux et peu visibles (ex. Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux du bois des Obligeois au sein du Bois de la Malmaison). 
 
 

9.1.2. APRES REMISE EN ETAT 
 
A l’issue de la remise en état finale réalisée avec les matériaux de découverte du site, la topographie 
initiale sera partiellement restituée pour les terrains destinés à un usage agricole. Ces derniers 
occuperont une surface au moins égale à 80% de la surface agricole actuelle permettant un large 
retour à l’usage initial de ce secteur. La topographie actuelle ne pourra pas être complètement 
recouvrée sur la totalité du périmètre exploité dans la mesure où, suivant l’engagement de Ciments 
Calcia, aucun apport de matériau extérieur ne viendra compenser le volume de calcaire extrait. Une 
zone à vocation écologique comprenant des milieux diversifiés complètera le réaménagement à 
proximité du bois de Moussus, au Nord-Ouest du périmètre du projet.
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Coupe état final et plan 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

263 

 
 Coupe à l’état final 

(Extrait de l’étude paysagère) 
 
Le maintien d’une zone décaissée, sur laquelle cette zone écologique sera créée, introduira une 
composante nouvelle dans le paysage local qui est caractérisé par un relief en pente très douce. 
 
A l’état final, l’impact du projet sur le paysage sera donc direct et permanent sur la partie Ouest du 
site (de par l’évolution de la topographie et le changement d’occupation du sol). Les travaux de 
remise en état, qui constitueront surtout en une mise en valeur de la vocation écologique, 
contribueront néanmoins à intégrer le site dans son environnement paysager tout en apportant un 
intérêt nouveau (valeur écologique amplifiée et vocation d’accueil du public). Aussi, sur la majeure 
partie des terrains, l’impact sera temporaire. 
 

Les mesures de limitation de l’impact paysager résident dans la définition du phasage de 
l’exploitation coordonné au réaménagement d’une part et la gestion et le stockage temporaire des 
matériaux de découverte d’autre part (cf. Etude paysagère et chapitre 7 de l’étude d’impact). 

 
 

9.2. EFFETS SUR LES PERCEPTIONS VISUELLES 
 

9.2.1. IMPACT VISUEL DEPUIS LES ABORDS IMMEDIATS (0 A 200 M) : 
 
Les effets du projet seront visibles en perception immédiate depuis : 

 la voie communale n°1, limitrophe des terrains au Sud-Est : l’ensemble des éléments du 
projet sera visible, de façon plus ou moins importante selon l’axe et la portion de voie. 
Notons que l’axe de perception en direction de Brueil-en-Vexin est relevé comme « cône 
du vue remarquable à préserver » par la Charte Paysagère Pluricommunale ; 

 la ferme Saint-Laurent : du fait de sa position dominante, la quasi-totalité du projet sera 
perceptible (convoyeur, piste d’accès à la zone d’extraction, stocks temporaires, talus de 
découverte et fronts Nord, Nord-Est et Sud-Est, zones en cours de remblaiement, 
concasseur, et carreau selon les phases) ; 

 les chemins d’exploitation et les champs alentours, la perception sera fonction de 
l’altitude du point de vue : vues rasantes sur les fronts de découverte pour les secteurs 
les plus bas, perceptions plus larges pouvant inclure les zones en cours de 
remblaiement, le front de calcaire ou des zones de carreau. Depuis les secteurs Est et 
Sud, la base-vie sera également visible. Chaque fois, les stocks temporaires, le 
convoyeur et la piste d’accès à la zone d’extraction seront visibles. Depuis le chemin de 
Saint-Laurent, la vue portera principalement sur la base-vie, le début de la piste et du 
convoyeur. La zone d’extraction sud-est ne sera visible qu’à proximité du carrefour avec 
la voie communale. 

 
► Illustrations des conséquences visuelles du projet depuis les abords immédiats du projet 

(Extrait de l’étude paysagère) 
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Ajout photomontage vue 4 
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L’échancrure dans la ligne de crête boisée qui sera créée par l’aménagement du passage du 
convoyeur dans le bois sera visible depuis la voie communale n°1. Sur le tronçon passant dans les 
bois (sur un linéaire de 500 m environ, classé comme chemin de grande randonnée), le défrichement 
créera une entrée de lumière potentiellement visible à travers la bande boisée résiduelle, à la place 
de la vision d’un sous-bois actuellement ombragé. Au niveau du secteur du carrefour de la voie 
communale et du chemin de Saint-Laurent, près de la ligne de crête et de la sortie nord du bois, les 
perceptions depuis la voie communale (linéaire de 100 m environ où passe également le chemin de 
grande randonnée) se porteront sur la trouée créée par le défrichement nécessaire côté Sud-Est (cf. 
photomontage en page 80 de l’étude paysagère) 
 
La route communale reste à fréquentation modérée mais quotidienne et les légères ondulations des 
terrains ne permettent pas d’appréhender le site du projet dans son ensemble (la partie nord-ouest 
du projet est masquée par le relief de la ferme St-Laurent, depuis la partie haute de la route).  
 
L’impact visuel du projet depuis ses abords immédiats est très fort. 
 
Il n’y a pas de perception sur la portion du convoyeur qui sera installée dans la carrière actuelle de 
Guitrancourt, dans la mesure où le carreau sur lequel il sera posé n’est pas perceptible depuis 
l’extérieur. 
 
Sur le tronçon de la voie communale passant en limite de la carrière actuelle (linéaire de 700 m 
environ, en partie classé comme chemin de grande randonnée), les haies en épis plantées il y a 
plusieurs années empêchent toute perception sur la zone en cours d’exploitation qui accueillera le 
convoyeur. Seule une encoche légère dans la lisière du boisement d’Hanneucourt sera perçue par 
un jeu d’ombrages, sans pour autant rompre la ligne souple de la cime du boisement (cf. 
photomontage ci-joint - vue 4). 
 
L’impact visuel du projet depuis les abords immédiats de la carrière actuelle est très faible. 
 
 

9.2.2. IMPACT VISUEL DEPUIS LES ZONES RAPPROCHEES (200 A 500 M) 
 
En vision rapprochée, les effets du projet seront visibles depuis les chemins d’exploitation (servant 
également de chemins de randonnées locales) et les champs alentours. Aucune habitation ne sera 
concernée. Comme en perception immédiate, la perception du projet sera variable en fonction de 
l’altitude du point de vue. 
 
Sur les secteurs les plus bas, les vues seront rasantes et les éléments les plus visibles seront les 
fronts de découverte en partie supérieure de la zone d’extraction (sud-ouest et ouest), la piste, le 
convoyeur, les stocks temporaires (surtout le stock nord) et la base-vie. Sur les secteurs plus élevés 
(parcelles agricoles au nord-ouest ou au sud-est), les perceptions pourront inclure le front de calcaire 
ou des zones de carreau, mais ces perceptions resteront rares et ponctuelles au cours au projet. 
 
L’impact visuel du projet depuis les zones rapprochées du bassin visuel Nord est fort. 
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Du côté de la carrière actuelle, depuis la voie communale à la sortie Nord de Guitrancourt, les 
chemins d’exploitations, le GR et les champs alentours à l’Ouest de la voie communale, le convoyeur 
sera toujours invisible derrière la haie, comme en perceptions immédiates. La petite encoche dans 
la lisière du boisement d’Hanneucourt due à l’aménagement du convoyeur sera quasiment invisible, 
du fait de la distance, d’une vision de profil de la lisière ou bien d’obstacles visuels au premier plan 
(haies le long de la route communale). 
 
L’impact visuel du projet depuis les zones rapprochées du bassin visuel Sud est très faible voire nul. 
 

9.2.3. IMPACT VISUEL DEPUIS LES SECTEURS ELOIGNES (500 M A 2 KM) 
 
En vision éloignée, le projet sera visible depuis le replat intermédiaire agricole sur lequel repose le 
site, notamment : 

 depuis un petit tronçon de la RD 913 au Nord (650 m) en provenance de Fontenay-Saint-
Père et en arrivant sur Sailly : la vue sera très partielle et concernera le sommet du front 
de découverte ouest (sous forme de fin liseré, à partir de T+15 ans). Le sommet du stock 
nord pourra également être visible. Par contre, le concasseur, le carreau et la majeure 
partie des fronts de découverte seront invisibles ; 

 la ferme de la Malmaison, le village de la Chartre et la route en descendant vers Brueil-
en-Vexin (350 m) avec une perception dans le même axe que celui de la voie (effet de 
point de fuite attirant le regard) : selon l’endroit, la vue concernera la zone d’extraction, 
le convoyeur, la piste, la base vie et/ou les fronts de découverte ; 

 le sommet des coteaux partiellement urbanisés de Sailly et de Brueil-en-Vexin : les 
perceptions seront partielles car limitées par le sommet des boisements du coteau de la 
Montcient. Les fronts calcaires, le concasseur et la base vie dans le cas de Sailly, seront 
eux invisibles. Le convoyeur, la piste ainsi qu’une partie des sommets des stocks 
temporaires seront visibles. De plus, une petite échancrure dans la ligne de crête boisée 
sera créée par le passage du convoyeur dans le bois et sera visible depuis les hauteurs 
de Brueil-en-Vexin (cf. photomontages en pages 69 à 73 de l’étude paysagère et extrait 
ci-après) ; 

 le versant opposé de la vallée de la Montcient sur son replat intermédiaire agricole. La 
vue sur le projet se fera notamment depuis le PR des Coteaux de la Montcient qui passe 
en ligne de crête de la butte de Lainville (2 km environ), le monument historique classé 
de la Cave aux Fées (photomontages en pages 67 et 68 de l’étude paysagère), la ferme 
de Maigremont (commune de Lainville-en-Vexin) et un chemin aux abords duquel une 
table d’orientation est aménagée. Depuis la crête (et notamment les abords de la ferme 
de Maigremont, cf. photomontages en pages 74 et 75 de l’étude paysagère), l’amplitude 
de perception restera importante, les coteaux boisés occultant très faiblement certaines 
zones les plus basses des terrains du projet. 

 
L’impact visuel du projet depuis l’ensemble de ces zones éloignées du bassin visuel Nord est fort. 
 

► Illustrations des conséquences visuelles du projet depuis les secteurs éloignés 
(Extrait de l’étude paysagère) 
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Du côté de la carrière actuelle, depuis les parcelles agricoles et quelques chemins d’exploitation où 
passent le GR2 au Nord de Guitrancourt, le convoyeur sera invisible, caché par le merlon planté le 
long de la voie communale, au Nord-Ouest de la carrière actuelle. L’encoche dans la lisière du 
boisement d’Hanneucourt due au passage du convoyeur ne sera pas perçue depuis ces secteurs 
car la vision sera de profil. 
 
L’impact visuel du projet depuis les zones éloignées du bassin visuel Sud sera nul : le convoyeur ne 
sera pas visible (merlon et plantation en limite de la carrière actuelle) et la vision sur l’échancrure 
dans le bois sera de profil. 
 
 

9.2.4. IMPACT VISUEL DEPUIS LES SECTEURS TRES ELOIGNES (PLUS DE 2 KM) 
 
En vision très éloignée, le projet de carrière sera perceptible depuis la partie sud de la commune de 
Jambville (plus de 3 km au Nord-Est), depuis Drocourt (plus de 3 km au Nord-Ouest) ainsi que depuis 
Meulan-en-Yvelines (8 km à l’Est) et Courdimanche (13 km à l’Est). 
 
Compte tenu des distances et des perceptions possibles, l’impact visuel du projet depuis les zones 
très éloignées du bassin visuel Nord est faible. Depuis le bassin visuel Sud, il est très faible, voire 
nul, compte tenu des distances. 
 
 

9.3. EFFETS SUR LES MONUMENTS ET LES SITES DU BASSIN VISUEL 
 
Depuis le monument historique classé de la Cave aux Fées (à moins d’1 km du projet), positionné 
sur le versant Nord de la Montcient, entre Sailly et Brueil-en-Vexin, la perception du site est limitée 
par les boisements du coteau Sud-Ouest en premier plan. La perception sera donc réduite à la partie 
haute des éléments du projet : zone d’extraction Sud-Ouest, sommet des stocks temporaires, base-
vie, convoyeur et piste. Les fronts calcaires et le concasseur seront totalement invisibles. Une petite 
échancrure dans la ligne de crête boisée sera créée (cf. photomontages ci-joint). 
 
Depuis les monuments historiques inscrits du château de Jambville et son parc (plus de 3 km au 
Nord-Est), les éléments les plus visibles seront la partie supérieure des fronts de découverte Ouest 
et les stocks temporaires. La base-vie, la piste et le convoyeur seront également perceptibles. 
Néanmoins, la distance limitera l’impact. 
 
Aucune vue sur le projet n’est possible depuis les autres monuments historiques du secteur. 
 
L’ensemble du bassin visuel de la carrière en projet étant situé dans le site inscrit du Vexin Français, 
le projet Ciments Calcia sera visible depuis une partie de ce site. 
 

Compte tenu des visions possibles sur la carrière en projet, des mesures paysagères seront mises 
en place au cours de la période d’exploitation (cf. étude paysagère et paragraphe 9 du chapitre 7). 
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10. ANALYSE DES EFFETS CUMULES LIES A LA CONNEXITE ENTRE 
LE PROJET ET LES AUTRES ACTIVITES DE LA SOCIETE 

 
 
Ce paragraphe traite des éventuels effets en lien avec le projet conformément aux dispositions de 
l’article L.181-1 du code de l’environnement, rédigé comme suit : 
 
« L’autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités figurant dans le 
projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaire à ces activités, installations, ouvrages et 
travaux ou dont la proximité est de nature à en modifier les dangers ou inconvénients. » 
 
Il s’attache à analyser les effets éventuels de la carrière actuelle dont la portée pourrait modifier ceux 
qui découleront du projet. Il traite également de la connexité avec la cimenterie de Gargenville, 
alimentée actuellement par la carrière de calcaire de Guitrancourt qui sera remplacée dans le futur 
par la carrière en projet. 
 
Pour rappel, l’activité de la carrière actuelle de Guitrancourt est régie par un arrêté préfectoral du 9 
janvier 2008 délivré pour 15 ans (arrêté n°08-009 DDD), modifié par l’arrêté n°20112280007 du 16 
août 2011. 
 
L’exploitation des réserves de calcaire disponibles dans l’emprise et la remise en état seront 
terminées d’ici l’échéance de l’arrêté en cours (2023). A l’issue de la remise en état de la carrière 
actuelle, il ne subsistera sur le site que le linéaire du convoyeur nécessaire au transport du calcaire 
depuis la carrière en projet jusqu’à l’usine et le bâtiment atelier présent sur la partie Ouest. 
 
La carrière en projet a pour vocation de prendre progressivement le relai de la carrière actuelle. Au 
cours de la première phase d’exploitation de la nouvelle carrière, il existera une période limitée de 
co-activité entre les deux sites. Les volumes de calcaire extraits sur la carrière de Guitrancourt 
diminueront progressivement alors que l’exploitation de la carrière en projet montera en puissance 
sans que la somme des productions sur les deux sites n’excède la capacité maximale. Dans le 
courant de la 3ème année, seuls subsisteront les travaux de remise en état sur la carrière de 
Guitrancourt. Ils seront concomitants avec l’exploitation de la carrière en projet jusqu’au terme du 
réaménagement en 2023, comme prévu par l’autorisation de la carrière actuelle. 
 
L’activité de la cimenterie de Gargenville est encadrée par l’arrêté préfectoral n°08-010/DDD en date 
du 10 janvier 2008 complété par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 35854 du 10 novembre 2015. 
Le procédé de fabrication du ciment, comprenant des opérations de broyage et de cuisson de la 
matière à haute température, est explicité au paragraphe 2 du chapitre 5. 
 
Les installations de l’usine ne feront pas l’objet de modification de capacité en relation avec le projet 
objet de ce dossier. 
 
L’analyse est présentée par thématique ci-après. 
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10.1. EFFETS CUMULES SUR LES NIVEAUX SONORES 
 
Les effets spécifiquement liés aux surpressions aériennes des tirs de mines sont traités au 
paragraphe suivant. 
 

10.1.1. AVEC LA CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 
 
L’exploitation et le réaménagement de la carrière actuelle de Guitrancourt seront achevés à 
échéance de 2023. Il existera donc une période de co-activité avec la carrière en projet dont la durée 
sera de 5 ans maximum en prenant en compte les travaux préparatoires de la carrière en projet et 
la finalisation de la remise en état de la carrière de Guitrancourt. 
 
L’étude acoustique a donc pris en compte les effets engendrés par l’exploitation de la carrière en 
projet et ceux qui résultent de la fin de l’activité sur la carrière actuelle de Guitrancourt. 
 
L’étude des effets cumulés tient compte de la mesure nécessaire au respect de l’émergence 
admissible en période nocturne à la ferme Saint-Laurent (limitation du chantier de mise en place des 
convoyeurs sur les secteurs proches (T1-T2 pour partie) et de création de la fosse du concasseur à 
la période diurne - cf. chapitre 7). 
 
Les résultats des simulations par point sont synthétisés dans les tableaux ci-après. 
 
BR : niveau de bruit résiduel (sans activité) ; 
BA : niveau de bruit ambiant estimé (avec activité) ; 
E : émergence calculée ; 
Erégl. : émergence sonore maximale réglementaire (arrêté ministériel du 23 janvier 1997). 
 
PHASE 0‐2 ANS 
 
Les activités simulées sont : 
 

- Pour le projet : 
o le décapage de la terre végétale et de la découverte et la mise en stock des matériaux, 
o le chantier de terrassement et de pose du nouveau dispositif de convoyage et de 

réalisation de la fosse du concasseur en période diurne, uniquement de la partie du 
convoyeur dans la carrière actuelle en période nocturne1, 

- Pour la carrière actuelle de Guitrancourt : 
o l’extraction (foration, uniquement en période jour, reprise du tout-venant abattu et 

transport jusqu’à l’installation), 
o la remise en état, 
o le concassage-criblage. 

 
La synthèse des résultats qui sont détaillés dans l’étude acoustique est présentée dans le tableau 
suivant. 
   

                                                       
1 Compte tenu des résultats des simulations réalisées (cf. paragraphe 1.1), le chantier de réalisation de la fosse du concasseur et des convoyeurs T1 et 
T2 situé entre l’installation et la carrière actuelle n’aura lieu qu’en période diurne (cf. chapitre 7) 
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 Point BR BA E Erégl. 

N
o

ct
u

rn
e 

1 47,0 48,0 1,0 3 

2 43,5 44,5 1,0 4 

3 36,0 37,0 1,0 4 

4 36,0 37,0 1,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 43,5 0,0 4 

7 39,5 41 1,5 4 

8 39,5 41,0 1,5 4 

9 44,5 45,0 0,5 4 

10 35,5 37,0 1,5 4 

11 38,0 39,0 1,0 4 

D
iu

rn
e

 

1 47,0 52,0 5,0 5 

2 43,5 45,5 2,0 5 

3 38,5 39,5 1,0 6 

4 36,0 37,0 1,0 6 

5 51,0 51,0 0,0 5 

6 46,5 46,5 0,0 5 

7 39,5 41,0 1,5 6 

8 39,5 41,5 2,0 6 

9 46,5 47,0 0,5 5 

10 39,0 40,0 1,0 6 

11 38,0 39,5 1,5 6 

 
Les simulations réalisées montrent que les émergences à hauteur de chaque point retenu pour 
l’étude sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 
PHASE 3‐5 ANS 
 
Les activités simulées sont : 
 

- Pour le projet : 
o le décapage et la remise en état coordonnée, 
o l’extraction (foration, uniquement en période jour, reprise du tout-venant abattu et 

transport jusqu’à l’installation), 
o le concassage-criblage, 
o le transport des matériaux par convoyeur, 

- Pour la carrière actuelle de Guitrancourt : 
o la fin de l’extraction (foration, uniquement en période jour, reprise du tout-venant 

abattu et transport jusqu’à l’installation), 
o la remise en état, 
o le concassage-criblage. 
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Rappelons qu’à ce stade, Ciments Calcia aura repris la jouissance des locaux de la ferme Saint-
Laurent. Le point 1 correspondant n’est pas étudié dans la mesure où il ne constituera plus une Zone 
à Emergence Réglementée. 
 
La synthèse des résultats est présentée dans le tableau suivant. 
 

 Point BR BA E Erégl. 

N
o

ct
u

rn
e 

2 43,5 44,5 1,0 4 

3 36,0 36,5 0,5 4 

4 36,0 37,0 1,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 44,0 0,5 3 

7 39,5 42,0 2,5 4 

8 39,5 42,0 2,5 4 

9 44,5 45,0 0,5 3 

10 35,5 38,5 3,0 4 

11 38,0 40,0 2,0 4 

D
iu

rn
e 

2 43,5 45,5 2,0 5 

3 38,5 39,0 0,5 6 

4 36,0 37,0 1,0 6 

5 51,0 51,5 0,5 5 

6 46,5 47,0 0,5 5 

7 39,5 42,5 3,0 6 

8 39,5 42,5 3,0 6 

9 46,5 47,0 0,5 5 

10 39,0 41,0 2,0 6 

11 38,0 41,0 3,0 6 

 
Les simulations réalisées montrent que les émergences à hauteur de chaque point retenu pour 
l’étude sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 
 

10.1.2. AVEC L’USINE 
 
L’activité de l’usine n’est perceptible en aucun des points de l’état initial acoustique, y compris au 
point le plus proche (point 4 du constat au Nord de Gargenville, à environ 1,5 km de l’usine), et ce 
en période diurne comme nocturne. 
 
En ce point, l’activité de la carrière actuelle de Guitrancourt n’est pas audible. 
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La carrière en projet étant localisée à une distance plus importante de l’usine (4,5 km, contre 2,5 km 
pour la carrière actuelle), et séparée de celle-ci par une ligne de crête, il n’y aura aucun cumul 
possible des niveaux sonores engendrés. 
 
Par conséquent, nous pouvons conclure que les effets cumulés acoustiques entre le projet et l’usine 
seront nuls. 
 
 

10.2. EFFETS CUMULATIFS LIES AUX VIBRATIONS, A LA SURPRESSION 
AERIENNE, AUX RISQUES DE PROJECTIONS ET D’EXPLOSIONS 

 
10.2.1. AVEC LA CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 

 
Il n’y aura pas de tirs de mines simultanés sur la carrière en projet et sur la carrière actuelle. Il n’y 
aura donc pas d’effet cumulé lié aux vibrations et aux surpressions aériennes induites par les tirs. 
 
Il n’y a pas de scénario accidentel de projection ou d’explosion envisageable qui trouverait son 
origine sur la carrière en projet qui puisse avoir un effet au niveau de la carrière actuelle, compte 
tenu des distances d’effet calculées (cf. étude de dangers). 
 
Le seul risque potentiel qui pourrait théoriquement être envisagé est un effet domino lié à une 
explosion accidentelle de la cuve de carburant située à la base vie dans la carrière en projet qui 
entraînerait celle de la cuve présente au niveau de l’atelier de la carrière actuelle de Guitrancourt (et 
inversement). Les distances des effets de surpression liés à une explosion des cuves de carburant 
calculées pour le projet (cf. étude de dangers) sont très restreintes et en tout état de cause contenues 
dans le périmètre de la carrière en projet. Le calcul pour les stockages présents sur la carrière 
actuelle conduit à la même conclusion. Il n’y a donc pas d’effet cumulé envisageable. 
 
 

10.2.2. AVEC L’USINE 
 
Aucun effet cumulé entre le projet étudié et l’usine n’est possible concernant les vibrations et la 
surpression aérienne consécutives aux tirs de mines dans la mesure où le fonctionnement de la 
cimenterie n’engendre pas ce type d’effets. 
 
Le seul risque potentiel qui pourrait être considéré est un effet domino entre les deux sites lié à une 
explosion accidentelle sur une installation ou un stockage d’hydrocarbure de la carrière en projet ou 
de l’usine de Gargenville. 
 
Cependant, compte tenu de la distance importante entre la carrière en projet et l’usine (4,5 km), du 
fait que la carrière en projet se situe dans une autre vallée que celle de l’usine, des procédés et de 
la nature des matières utilisées et stockées sur chacun des sites, aucun scénario d’effet domino de 
ce type ne peut être envisagé. 
 
Rappelons par ailleurs que l’usine ne fait pas l’objet d’un Plan de Protection des Risques 
Technologiques. 
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10.3. EFFETS CUMULES LIES AUX EMISSIONS LUMINEUSES 
 
Il n’y aura aucun effet cumulé entre la carrière actuelle et la carrière en projet, puisque les deux 
emprises ne sont pas simultanément perceptibles (bassins visuels distincts, séparés par une ligne 
de crête boisée). D’autre part, la portion du convoyeur qui sera aménagée entre les deux carrières 
sera souterraine. 
 
Il n’y a pas non plus d’effet connexe avec la cimenterie de Gargenville, compte tenu de sa position 
et de son éloignement par rapport au projet (4,5 km environ). 
 
 

10.4. EFFETS CUMULES SUR LA SECURITE PUBLIQUE 
 
Les sources de dangers étudiées dans le cadre de l’exploitation de la carrière en projet sont 
identiques à ceux qui existent actuellement pour la carrière actuelle de Guitrancourt, et pour laquelle 
les risques sont maîtrisés. Les mesures en place et éprouvées seront reconduites lors de 
l’exploitation de la carrière en projet. 
 
La proximité de la carrière actuelle n’est pas de nature à modifier les effets du projet, les deux 
carrières étant disjointes, et reliées par un convoyeur enterré. 
 
De même, compte tenu de l’éloignement, il n’y a pas d’effet connexe avec l’usine. 
 
 

10.5. EFFETS CUMULES SUR LA SANTE HUMAINE 
 
Pour rappel, les effets potentiels sur la santé sont liés aux émissions atmosphériques, sonores et 
vibratoires, ainsi qu’à celles d’effluents. 
 
Les effets cumulatifs éventuels ont été traités aux paragraphes dédiés. 
 
On rappellera les éléments suivants : 
 

- Concernant les émissions atmosphériques (cf. paragraphe 1.6.1) : 

 Les résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique des rejets 
atmosphériques attribuables à la cimenterie Ciments Calcia de Gargenville présentés 
dans l’étude prospective des risques sanitaires réalisée par Bureau Véritas montrent que 
la carrière actuelle se trouve en limite d’influence des émissions de la cimenterie. A 
fortiori, il n’y a pas d’effet cumulé entre l’usine et le projet situé à une distance plus 
importante. 

 
- Concernant les émissions sonores (cf. paragraphe 1.6.2) : 

 Il existera une période de co-activité sur les deux carrières (1ère phase), et par 
conséquent, des effets cumulés. Néanmoins, les simulations réalisées par ENCEM 
montrent que les émergences réglementaires seront respectées. Les niveaux attendus 
sont dans la gamme des niveaux préconisés par l’OMS. 
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 Par ailleurs, l’étude de la surpression aérienne réalisée par l’INERIS montre que les 
sollicitations estimées à hauteur des riverains les plus proches respectent les seuils de 
recommandations de l’OMS et de la circulaire du 2 juillet 1996. 

 L’activité de l’usine n’étant pas audible à hauteur des points situés dans la zone 
d’influence sonore de la carrière en projet, il n’y aura pas d’effet cumulé. 

 
- Concernant les rejets accidentels (cf. paragraphe 1.6.3) : 

 Le transfert d’un polluant pourrait se faire via les eaux souterraines utilisées par les 
populations. Il ne pourrait être envisagé qu’en cas de déversement accidentel 
d’hydrocarbures ou de défaut d’entretien des dispositifs d’épuration des eaux. 

 Les terrains du projet de carrière, de la carrière actuelle et de l’usine se situant sur des 
bassins versants différents, il n’y a pas d’effet cumulé envisageable, d’autant que chaque 
site dispose de mesures de prévention et de protection des risques adaptées aux enjeux 
identifiés à leur niveau.  

 
Il n’y a donc pas d’effet cumulé entre le projet, la carrière actuelle et l’usine concernant les risques 
sanitaires. L’analyse technique développée au paragraphe 1.6 montre que le projet n’engendrera 
aucun effet sanitaire. 
 
 

10.6. EFFETS CUMULES SUR LES ACTIVITES HUMAINES 
 

10.6.1. AGRICULTURE 
 
La carrière en projet et la carrière de Guitrancourt font chacune l’objet d’un plan de réaménagement 
dont la vocation est essentiellement agricole et qui comporte également des aménagements 
écologiques. L’impact du projet de carrière sur la remise en état de la carrière de Guitrancourt, définie 
dans l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2008 et modifié le 16 août 2011, est très faible dans la mesure 
où il se résume à l’occupation du sol nécessaire à la mise en place du linéaire de convoyeur jusqu’à 
l’entrée du tunnel du tapis T6 qui assure le transport de la matière jusqu’à l’usine. 
 
Le plan de réaménagement de la carrière de Guitrancourt proposé dans le dossier intègre le tracé 
du convoyeur sans affecter le réaménagement agricole, en termes de surface et d’accessibilité aux 
parcelles. La prescription de restitution agricole de l’arrêté sera respectée. Il n’existe donc pas d’effet 
lié à la connexité entre la carrière en projet et la carrière actuelle pour ce qui concerne la thématique 
agricole. 
 
Par ailleurs, il n’existe pas d’effet lié à la connexité avec l’usine car celle-ci, distante de 6 km de la 
carrière en projet et isolée de cette dernière par la zone urbanisée de Gargenville, ne fait pas l’objet 
d’aménagement particulier en lien avec le projet. De plus, l’usine de Gargenville n’est pas située en 
zone agricole. 
 
 

10.6.2. SYLVICULTURE 
 
Pour rappel, le projet nécessitera le défrichement de 1,25 ha de bois. Aucun effet cumulatif lié à la 
proximité de la carrière actuelle et à la connexité avec l’usine n’est à envisager, puisqu’aucun 
déboisement n’est prévu sur ces deux emprises. 
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10.6.3. LOISIRS 
 
Le projet n'aura pas de conséquences directes sur les activités de loisirs puisqu’il n’en existe 
actuellement ni sur la zone du projet de carrière, ni sur le tracé du convoyeur (à l’exception du GR2 
dont la situation est présentée au paragraphe 2.4). 
 
Aucun effet sur les activités de loisirs ne sera engendré durant la fin de l’exploitation de la carrière 
actuelle de Guitrancourt, ou lié au fonctionnement de l’usine. 
 
Pour rappel, dans le cadre du projet, Ciments Calcia propose de créer un sentier piéton au-dessus 
de la portion enterrée du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt, au niveau de la bande enherbée 
créée, qui sera connecté au GR 2 en limite Nord-Est de la carrière actuelle de Guitrancourt, au niveau 
de la voie communale n°1. Au terme de la remise en état de la carrière actuelle, le sentier sera 
prolongé sur la bordure Nord des terrains réaménagés, et connecté au GR en limite Nord-Ouest de 
l’emprise. De même que le projet de déviation du GR du Comité Départemental de randonnée 
pédestre, ce sentier permet une liaison Nord-Sud des chemins ruraux évitant le cheminement sur la 
voie communale peu sécurisé. Il pourrait constituer une solution alternative au projet du Comité 
Départemental. 
 
Ce chemin permettra également de rejoindre à terme les sentiers qui seront aménagés dans la 
carrière de Guitrancourt, notamment sur l’emprise du convoyeur aérien après arrêt de l’activité. 
 
Les effets cumulés sur continuité sur les cheminements sont pris en compte au travers des plans de 
restitution des chemins agricoles (cf. chapitre 7). 
 
 

10.6.4. ECONOMIE LOCALE 
 
La carrière en projet est destinée à remplacer la carrière actuelle de Guitrancourt. Les 11 emplois 
directs générés seront donc préservés. Il en est de même de l’ensemble des autres emplois direct 
de l’usine de Gargenville (105 personnes). 
 
L’étude de l’empreinte socio-économique de l’usine de Gargenville dans son bassin de vie sur la 
période 2013 - 2014 réalisée par le cabinet « Utopies » montre que la cimenterie génère 
indirectement 219 emplois sur l’ensemble de la chaîne de sous-traitance. 
 
L’impact indirect se traduit également par un soutien de la consommation des ménages (du fait des 
salaires versés en direct par l’usine et de ceux versés par la chaine de sous-traitant) correspondant 
à 111 équivalents temps plein. Les taxes payées par l’usine, ses sous-traitants et par l’ensemble des 
ménages liées à l’activité de l’usine représentent un soutien aux dépenses de l’administration 
publique correspondant à 179 équivalents temps plein. 
 
Au total l’activité de la cimenterie de Gargenville soutient environ 621 emplois à temps plein en 
France, dont 287 (environ 46%) en Ile-de-France. Elle génère un total de 58,7 millions d’euros de 
PIB en France dont 37,4 millions d’euros en Ile-de-France. 
   



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 4 

284 

 
Elle constitue un acteur important de l’activité économique de la vallée de la Seine. Cette activité de 
production locale d’un matériau essentiel pour la construction dans la région la plus dynamique de 
France, s’inscrit dans un contexte d’augmentation de la demande en ciments induite par le début des 
chantiers du Grand Paris (Grand Paris Express, Eole, RATP lignes 14 Nord et Sud). A terme et 
uniquement pour les besoins des chantiers du Grand Paris, les besoins en 2017 et 2018 seront de 
600 000 tonnes par an et de 1 000 000 de tonnes de à compter de 2019. En comparaison avec le 
marché du ciment de la région en 2015 (2 000 000 de tonnes), les besoins supplémentaires 
représenteront une augmentation de la demande de 50 %. L’usine Gargenville est parfaitement 
adaptée pour répondre aux enjeux de ce marché en raison de sa proximité et de sa capacité à 
pouvoir livrer le ciment par voie routière et par voie fluviale en fonction des besoins et de la 
localisation de ses clients. 
 
 

10.7. EFFETS CUMULES SUR L’AIR ET LE CLIMAT 
 

10.7.1. EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
 
L’impact des émissions atmosphériques attribuables au projet a été étudié via l’évaluation 
prospective des risques sanitaires réalisée par Bureau Véritas. Cette étude prend en compte les 
phases les plus pénalisantes en termes d’émissions, et notamment la période de co-activité sur la 
carrière en projet (phase chantier comprise) et la carrière actuelle. 
 
L’étude montre que les émissions respectent les recommandations des autorités sanitaires, tant pour 
une exposition chronique par inhalation que par ingestion des substances bio-accumulables. 
 
Par ailleurs, la carrière actuelle se trouve en limite d’influence des émissions de la cimenterie. A 
fortiori, il n’y a pas d’effet cumulé entre l’usine et le projet situé plus au Nord. 
 
Il n’y a pas d’effet cumulé entre le projet et l’usine liés aux émissions gazeuses. 
 
 

10.7.2. CLIMAT 
 
La carrière en projet est destinée à remplacer la carrière actuelle de Guitrancourt. La période de co-
activité sera limitée dans le temps et correspondra à une période transitoire dans laquelle la 
production sera répartie sur les deux sites. Hormis la période de chantier nécessaire à l’ouverture de 
la carrière en projet, le volume d’activité sera équivalent et les émissions gazeuses susceptibles de 
générer des gaz à effet de serre seront identiques et non cumulées. 
 
Compte tenu des normes de rejet en vigueur sur les engins et de la faible fréquence des tirs (2 par 
mois en moyenne), les quantités générées seront faibles et en tout état de cause ne seront pas 
susceptibles d'affecter le climat local. 
 
Par ailleurs, l’acheminement par convoyeur du calcaire concassé à l’usine ne génère aucun trafic 
d’engins et donc aucune émission gazeuse. 
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La proximité de l’usine avec ses clients est également un atout important en matière de maîtrise des 
émissions. L’étude de l’empreinte socio-économique de l’usine de Gargenville dans son bassin de 
vie sur la période 2013-2014 montre que l’avantage de proximité pour les filières du BPE (l’exemple 
développé concerne l’activité d’Unibéton) et de la préfabrication en Ile-de-France, Oise et Eure-et-
Loir représente 3600 tonnes de CO2 non émises. 
 
Il n’y a pas d’effets cumulés sur le climat entre le projet et l’usine. 
 
 

10.8. EFFETS CUMULES SUR LA BIODIVERSITE 
 

10.8.1. AVEC LA CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 
 
Rappelons que le projet de carrière à Brueil-en-Vexin aura un impact négligeable sur les habitats. Il 
sera au maximum faible sur les espèces végétales à enjeu (1 espèce à enjeu stationnel « fort » mais 
annuelle et adaptée aux perturbations régulières du milieu) et « moyen » sur les espèces animales 
à enjeu (2 espèces de chiroptères concernées dans l’espace boisé). Les mesures prévues, détaillées 
dans l’étude réalisée par Ecosphère et synthétisées au paragraphe 4 du chapitre 7, permettront 
d’éviter, de réduire ou de compenser ces effets. 
 
La carrière actuelle, qui présente des milieux distincts de ceux de la carrière en projet, abrite en outre 
un patrimoine écologique important, directement lié aux remaniements engendrés par les travaux 
d’exploitation et de remise en état. 
 
Les potentialités du site seront valorisées lors de la poursuite et de la finalisation des travaux de 
réaménagement qui ont une vocation agricole et écologique. Aussi, Ciments Calcia procèdera à la 
mise en place ou à la restauration de milieux diversifiés, tels que des mares, des landes et pelouses 
sèches, des jachères, friches prairiales calcicoles, cairns. Les milieux d’intérêt existants (mares, 
pelouses…) seront préservés. 
 
Il n’y aura donc pas d’effet cumulé sur la faune et la flore entre le projet et la carrière actuelle de 
Guitrancourt. 
 
Pour rappel, le projet n’aura pas d’incidence sur les sites Natura 2000. 
 
 

10.8.2. AVEC L’USINE 
 
Aucune extension en surface de l’usine et aucune modification des installations ou du procédé de 
fabrication ne résulteront de la mise en œuvre du projet de carrière de Brueil-en-Vexin. La poursuite 
de l’activité à son niveau n’aura donc pas d’effet sur la faune et la flore. 
 
L’usine est relativement éloignée du projet (4.5 km environ) et séparée par des milieux urbanisés 
(bourg de Gargenville). Par ailleurs, les milieux naturels présents au niveau du site (versant agricole 
en bordure de bois) et de l’usine (vallée de la Seine) sont différents, et les échanges de populations 
animales sont limités. Le projet n’ayant pas d’impact sur les transferts d’espèces (Oedicnème criard 
par exemple), il n’y aura pas d’effet cumulé entre le projet et l’usine sur la faune et la flore. 
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10.9. EFFETS CUMULES SUR LES SOLS 
 
Les effets du projet sur les sols seront exclusivement localisés sur le périmètre de la carrière en 
projet et, dans une moindre mesure, sur le linéaire du nouveau dispositif de convoyage, dans 
l’espace boisé et dans la carrière actuelle de Guitrancourt. 
 
Les effets liés au transport de terres végétales et de découverte (356 000 m3) de la carrière en projet 
vers la carrière de Guitrancourt ont été pris en compte dans les modalités de réaménagement des 
deux sites, dans l’étude acoustique et l’évaluation des risques sanitaires (effets indirects). 
 
L’usine est implantée sur le carreau d’une ancienne carrière, qui par conséquent ne comporte plus 
de sol. Aucune extension n’étant envisagée, il n’y aura pas de nouvelle emprise à créer sur des sols 
existants. 
 
Il n’y a pas donc d’effet cumulé sur les sols entre le projet et la cimenterie de Gargenville. 
 
 

10.10. EFFETS CUMULES SUR LES EAUX 
 

10.10.1. EAUX SUPERFICIELLES 
 
La carrière en projet et la carrière actuelle de Guitrancourt sont localisées sur des bassins versants 
différents (bassin versant de la Seine pour la carrière de Guitrancourt et bassin de la Montcient pour 
la carrière en projet). 
 
Les dispositifs de gestion de gestion des eaux (noues, bassins) seront propres à chacune des deux 
carrières et sans connexion. L’exutoire des eaux superficielles de la carrière de Guitrancourt est 
assuré vers de le rû de Fontenay qui prend sa source au niveau du village de Fontenay-Saint-Père 
et disparaît au sein des alluvions anciennes de la Seine à la faveur d’une perte au niveau du lieu-dit 
« Fond de la Vallée » près de Porcheville. La carrière en projet ne comportera pas de rejet dans les 
eaux superficielles. 
 
Il n’y aura donc pas d’effets cumulatifs concernant l’impact sur les eaux superficielles liés à la 
proximité entre les deux carrières.  
 
A l’usine de Gargenville, le rejet des eaux pluviales collectées sur le site se fait en Seine, après 
décantation dans un bassin de 3 500 m3 et passage des eaux dans un séparateur à hydrocarbures. 
 
Il n’y aura donc pas d’effet lié à la proximité entre la carrière en projet et l’usine de Gargenville 
concernant la thématique des eaux superficielles. 
 
 

10.10.2. EAUX SOUTERRAINES 
 
La nappe située sous le carreau d’exploitation de la carrière de Guitrancourt et de la carrière en 
projet est la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. 
 
La piézométrie de cette nappe montre un écoulement des eaux suivant la topographie, avec une 
ligne de partage au niveau des bois de Moussus-Saint-Laurent et d’Hanneucourt. La carrière actuelle 
et la carrière en projet ne sont donc pas situées sur le même bassin versant. 
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Par ailleurs, l’étude réalisée par Burgeap montre que l’exploitation et la remise en état de la carrière 
en projet et de la carrière actuelle de Guitrancourt ont peu d’impact quantitatif sur cette nappe. 
L’infiltration des eaux pluviales vers la nappe sera maintenue tant en phase d’exploitation qu’après 
la remise en état. 
 
Elle montre également que la gestion des eaux de la nappe du Stampien, dont les formations seront 
recoupées par l’ouvrage souterrain du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt, ne modifiera pas le 
fonctionnement hydrogéologique actuel. Les faibles débits gérés n’auront pas d’incidence sur les 
dispositifs de gestion des eaux pluviales de Guitrancourt. 
 
Il n’y aura donc pas d’effets cumulatifs sur les eaux souterraines liés à la proximité entre les deux 
carrières.  
 
Le carreau de l’usine de Gargenville est implanté sur la formation de la craie, à proximité de la Seine. 
La nappe située sous le carreau de l’usine est la nappe de la craie (Sénonien) en relation étroite 
avec la Seine. Aucun prélèvement n’est réalisé par l’usine dans cette nappe. 
 
Il n’y aura donc pas d’effet cumulé lié à la proximité entre la carrière en projet et l’usine de Gargenville 
concernant l’aspect des eaux souterraines. 
 
D’un point de vue qualitatif, chaque site dispose de mesures de prévention et de protection des 
risques adaptées aux enjeux identifiés à leur niveau. Il n’y a donc pas d’effet cumulé ou connexe. 
 
 

10.11. EFFETS CUMULES SUR BIENS MATERIELS 
 

10.11.1. EFFETS CUMULATIFS SUR LES VOIES DE CIRCULATION 
 
L’accès à la carrière de Guitrancourt s’effectue par la RD 190, puis par une voie privée commune 
avec l’accès à l’installation de stockage de déchets ultimes dangereux et non dangereux de GPS&O, 
depuis la sortie Ouest d’Issou. Il est emprunté par des véhicules légers (voitures du personnel, 
utilitaires des sous-traitants) et les camions de livraison de matériel, de carburant, et les portes chars 
nécessaires à l’amenée et au repli des engins utilisés pour la découverte annuelle. Cet accès n’est 
pas utilisé pour le transport de matériaux extraits de la carrière vers l’usine. L’acheminement vers 
l’usine des matériaux extraits puis concassés se fait par convoyeur via le tunnel existant dont l’usage 
sera conservé pour l’exploitation de la carrière en projet. 
 
Compte tenu des modalités de desserte de la carrière actuelle, il n’y aura pas de cumul de trafic 
routier sur les voies de communication locale (voie communale n°1 notamment) durant la période de 
co-exploitation. 
 
Il en sera de même avec le trafic lié à l’exploitation de l’usine, dont la desserte routière se fait via 
l’avenue Victor Hugo en bord de Seine, avec un accès autoroutier (A13) à 1,5 km du site. Aucune 
modification de production de l’usine n’étant envisagée dans le cadre du projet, il n’y aura pas d’effet 
connexe sur le trafic généré par l’usine. L’utilisation de la voie d’eau pour assurer 
l’approvisionnement de l’usine en matières premières et combustibles (80% des matières achetées 
pour assurer le fonctionnement de l’usine) et la livraison de 20% de la production de ciment seront 
maintenus. 
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10.11.2. STABILITE 

 
Compte tenu de la distance entre le périmètre de la carrière actuelle de Guitrancourt et le périmètre 
d’exploitation de la carrière en projet (1 km environ), de la stabilité du massif calcaire, et des pentes 
des talus de découverte, il n’y a aucun risque d’affaissement de terrains et d’effet en chaîne. 
 
La stabilisation du talus du front Est de la carrière actuelle est menée conformément aux modalités 
décrites dans l’étude réalisée par MICA (dossier 10-109 de mars 2011) et reprises dans l’arrêté 
préfectoral modificatif du 16 août 2011. Le talutage est fait selon une pente d’environ 15% (soit une 
pente plus douce que celle prescrite dans l’arrêté (22%), après déblaiement des argiles glissées et 
mise en place d’un remblai calcaire de confortement formant à la base un tapis drainant. Les eaux 
ainsi drainées en provenance de la nappe des sables de Fontainebleau seront dirigées 
gravitairement vers le bassin aval. 
 
On rappellera que l’étude réalisée par l’INERIS montre que la méthode d’extraction du calcaire sur 
la carrière actuelle, qui sera identique sur la carrière en projet, permet d’assurer la stabilité du massif. 
Pour ce qui concerne la découverte, la pente maximale de 25° préconisée est largement respectée 
dans les plans projet. Elle sera vérifiée, et si nécessaire adaptée dans les formations marneuses 
après investigations complémentaires. 
 
Aucun effet cumulatif lié à la connexité avec l’usine n’est à envisager, puisqu’aucun travaux 
d’excavation n’est à réaliser à son niveau. 
 
 

10.11.3. BATI ET RESEAUX 
 
La seule activité susceptible d’avoir un effet sur le bâti de proximité est la mise en œuvre des tirs de 
mines. 
 
Il n’y aura pas de tirs de mines simultanés sur la carrière en projet et sur la carrière actuelle. Il n’y 
aura donc pas d’effets cumulés indirects liées aux vibrations. 
 
Les réseaux d’eau potable, d’électricité et de téléphone qui passent sur l’emprise du projet de carrière 
ou au niveau des terrains concernés par la mise en place du convoyeur enterré seront déplacés. Cet 
effet ne sera effectif qu’au droit des réseaux concernés ; il n’y aura aucun effet cumulé avec la 
carrière actuelle dont la fin d’exploitation ne nécessitera aucune modification de réseaux. 
 
Aucun effet cumulatif lié à la connexité avec l’usine n’est à envisager, dans la mesure où elle est en 
place depuis de nombreuses années et qu’un projet d’extension en surface n’est envisagé. 
 
 

10.12. EFFETS CUMULES SUR LE PATRIMOINE 
 
Il n’aura aucun effet direct cumulatif sur les monuments historiques, puisqu’il n’en existe ni sur les 
terrains du projet, ni sur la carrière actuelle de Guitrancourt, ni sur le site de l’usine. 
 
Les effets indirects liés à des possibilités de co-visibilité ont été étudiés dans l’étude paysagère. Elle 
montre qu’il n’en existe pas concernant ces monuments. 
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Aucun effet cumulatif lié à la connexité avec l’usine n’est à envisager, dans la mesure où elle est en 
place depuis de nombreuses années et qu’un projet d’extension en surface n’est envisagé. 
 
 

10.13. EFFETS CUMULES SUR LE PAYSAGE 
 

10.13.1. AVEC LA CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 
 
L’étude paysagère a montré qu’il n’y avait pas de perception simultanée entre la carrière en projet et 
la carrière actuelle de Guitrancourt. En effet, les deux sites se trouvent sur des bassins visuels 
distincts, séparés par une ligne de crête boisée (bois de Moussus-Saint-Laurent et bois 
d’Hanneucourt).  
 
Néanmoins, la carrière en projet nécessite la mise en place d’un convoyeur qui créera 
temporairement une échancrure dans la lisière du boisement d’Hanneucourt, du côté du bassin visuel 
de la carrière actuelle. 
 
Cette échancrure aura sa plus grande largeur à l’issue du défrichement nécessité par la réalisation 
des travaux de mise en place de l’ouvrage enterré. A terme, après la reconquête naturelle par la 
végétation jusqu’au niveau de l’ouvrage, la largeur résiduelle qui ne sera pas occupée par les arbres 
sera réduire à 4 m environ. 
 
L’échancrure dans la lisère boisée pourra être visible en même temps que certains fronts de la 
carrière actuelle en cours de réaménagement. Cette covisibilité est examinée ci-dessous : 
 

- En vues rapprochées (de 200 à 500 m) : depuis un petit linéaire de la voie communale 
n°1 à la sortie Nord-Est du village de Guitrancourt, les chemins d’exploitations, le GR et 
les champs alentours à l’ouest de la voie communale, on pourrait percevoir à la fois 
l’échancrure et un petit linéaire des fronts Est de la partie Nord. Néanmoins, l’échancrure 
dans la lisière boisée sera atténuée, par la distance d’observation, la vision de profil de la 
lisière et par les protections visuelles continues présentes au premier plan (haies 
implantées par Ciments Calcia le long de la route communale). Cf. Photomontage Vue 4 
au paragraphe 9 

 
- Depuis les secteurs très éloignés (plus de 2 km) : 
 

o depuis les abords du lieu-dit le Mêlier à Guitrancourt et Fontenay-St-Père (3 à 4 
km) ainsi que depuis certains tronçons de la RD 983 et ses abords à Fontenay-
St-Père et à Limay (4 à 4,5 km), on pourrait percevoir à la fois l’encoche et une 
partie des talus Nord-est de la carrière actuelle, en cours de réaménagement, 
depuis de courts tronçons de voiries et des zones agricoles non habitées. 
Néanmoins, l’échancrure sera faiblement perçue du fait d’une vision de profil et 
limitée par la distance. Le réaménagement des fronts sera finalisé dans le délai 
prescrit dans l’arrêté préfectoral de la carrière (2023) soit au cours de la première 
phase d’exploitation de la carrière en projet. 

o depuis les points de vue de l’axe Sud-Ouest : Mantes-la-Ville (6 km de distance, 
quelques maisons sur les hauteurs) et Magnanville (7 km, un large secteur des 
hauteurs de la ville), un observateur serait en vision directe à la fois de l’encoche 
et d’une partie des talus nord-est du site actuel. Néanmoins, la grande distance et 
les nombreux points d’appel de la vallée de la Seine en avant-plan feront qu’en 
situation réelle ces éléments seront imperceptibles. 
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Le linéaire de convoyeur au sein de la carrière actuelle ne sera pas visible depuis les points de vue 
extérieurs. 
 
On peut donc conclure que l’impact visuel cumulé entre la carrière actuelle et le projet de carrière 
sera négligeable, et limité à la phase chantier. 
 
 

10.13.2. AVEC L’USINE 
 
Le projet présente une connexité matérielle avec l’usine, par le tunnel existant au Sud de la carrière 
actuelle et auquel sera relié le nouveau dispositif de convoyage. Cette liaison n’engendre aucun effet 
visuel. 
 
La cimenterie, présente sur les bords de Seine et distante de 3 km de la carrière actuelle, pourrait 
être visible de manière simultanée avec les éléments du projet présents sur le bassin visuel Sud 
(convoyeur dans la portion qui sera aménagée dans la carrière actuelle et échancrure dans la lisière 
boisée proche en phase de chantier).  
 
Depuis les zones de perception de l’échancrure dans la lisière boisée, aux alentours de Guitrancourt 
et depuis Bazemont, l’usine n’est pas visible. Elle l’est davantage depuis Aubergenville et Épône, 
mais seuls les secteurs Est de la carrière sont perceptibles. Visuellement, il n’y a donc aucun effet 
cumulé entre l’usine et le projet depuis ces secteurs. 
 
Depuis les points de vue de Mantes-la-Ville et de Magnanville, au Sud-Ouest, l’usine est bien 
visible en même temps que l’échancrure dans la lisière boisée. Néanmoins, cette perception ne se 
fait pas tout à fait dans le même axe de vue. De plus, ses points de vue dominants sur la vallée 
industrielle de la Seine ne permettent pas d’individualiser la cimenterie au milieu des nombreuses 
cheminées des industries voisines. Enfin, les effets du projet décrit précédemment (l’échancrure 
dans la lisière boisée) sont très faibles depuis ces points de vue et limités par la distance (plus de 6 
km). L’effet cumulé du projet avec l’usine est nul depuis cet axe de vue. 
 
On peut donc conclure qu’il n’y a pas d’effet visuel cumulé entre le projet étudié et l’usine. 
 
 

10.14. DECHETS 
 

10.14.1. DECHETS D’ENTRETIEN DU MATERIEL ET DOMESTIQUES 
 
Le type de déchets générés par l’exploitation de la carrière en projet sera identique à celui produit 
actuellement sur la carrière de Guitrancourt. Durant la période transitoire de co-activité des deux 
carrières, la production sera répartie sur les deux sites ; le volume d’activité et donc de déchets sera 
équivalent. Hormis la période de chantier nécessaire à l’ouverture de la carrière en projet, il n’y aura 
pas d’effet cumulé. 
 
Le type et le volume de déchets produits à l’usine seront inchangés, dans la mesure où aucune 
modification de process ou de modification de la production n’est envisagée à ce jour en relation 
avec le transfert d’exploitation de la carrière actuelle vers la carrière en projet. 
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Les déchets, en carrière comme à l’usine, sont et seront collectés, stockés dans des containers 
séparés puis évacués par des entreprises agréées pour être traités dans les filières appropriées, 
suivant la règlementation en vigueur. 
 
Il n’y a aura pas d’effet cumulé ou connexe significatif. La proximité et la connexité de la carrière 
actuelle et de l’usine ne seront pas de nature à modifier les effets du projet. 
 
Il en sera de même pour les eaux usées, celles-ci étant traitées dans des dispositifs autonomes 
indépendants, et entretenus régulièrement, ou collectés par le réseau collectif (pour l’usine). 
 
Les déchets ménagers sont et seront pris en charge directement par le service intercommunal de 
collecte ou transportés à l’usine Gargenville pour rejoindre la même filière de traitement. 
 
 

10.14.2. DECHETS INERTES ISSUS DE L’EXPLOITATION DE CARRIERE 
 
La carrière actuelle de Guitrancourt dispose de son propre plan de gestion des déchets inertes et 
des terres non polluées. Celui relatif à la carrière en projet, indépendant du précédent, est fourni 
dans la partie « Demande » du présent dossier (pièce 1). 
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11. EFFETS CUMULES AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 
 
 
Les projets connus à prendre en compte dans l’analyse des effets cumulés sont ceux définis au à 
l’alinéa e) du 5° du II de l’article R. 122-5 du Code de l’environnement. 
 
Il s’agit de ceux, qui, au moment du dépôt de l’étude d’impact : 

 ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R.181-14 du 
Code de l’environnement et d’une enquête publique ; 

 ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du Code de l’environnement et 
pour lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public. 

 
Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont 
la décision d’autorisation est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que 
ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d’ouvrage. 
 
A notre connaissance, aucun projet répondant à ces critères n’existe dans les environs de la carrière 
en projet et du nouveau dispositif de convoyage. 
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12. BILAN DES EFFETS NEGATIFS ET POSITIFS, DIRECTS OU 
INDIRECTS SECONDAIRES, TEMPORAIRES OU PERMANENTS 

 
 
Le bilan des effets est présenté sous la forme de tableaux pages suivantes. 
 
Le niveau d’impact brut, en l’absence de mesures, est gradué de la façon suivante : « très fort », 
« fort »; « moyen », « faible », « négligeable » à « nul ». 
 
En ce qui concerne la durée des effets, il faut entendre par « court terme » la phase de chantier, 
« moyen terme » la phase d’exploitation jusqu’à la fin de l’autorisation et « long terme » au-delà de 
la remise en état du site. 
 
Les effets positifs sont indiqués en italique. 
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Domaines Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Nature des effets en l’absence de mesures 
et en tenant compte du devenir ultérieur du site (remise en état)

Remarques 
Direct 

Indirect 
secondaire 

Temporaire Permanent A court terme A moyen terme A long terme 

 

Population 
(commodité du 
voisinage) 

Modification des niveaux sonores actuels faible à 
fort 

X  X  X X  

Simulations montrant des niveaux d’émergence 
conformes au seuil réglementaire au niveau des 
habitations en Zones à Emergence Réglementée, 
sauf à la ferme Saint-Laurent en période de nuit en 
phase de chantier 

Vibrations et surpression aérienne liées 
aux tirs de mines 

faible X  X   X  
Simulations montrant des niveaux conformes aux 
seuil réglementaire pour les vibrations et au seuil 
recommandé pour la surpression

Emissions lumineuses nul  X X  X X  
Eclairage des postes de travail, sans risque de 
nuisance pour le voisinage et les espèces animales 

 

Santé humaine 

Emissions atmosphériques nul X  X  X X  
Respect des recommandations des autorités 
sanitaires 

Emissions de bruit nul X  X  X X  

Respect des seuils d’émergences réglementaires 
pour le bruit lié au fonctionnement du matériel et du 
seuil de recommandation pour la surpression 
aérienne 

Modification de la qualité des eaux en cas 
déversement accidentel d’hydrocarbures 
ou de disfonctionnement des dispositifs de 
traitement 

nul X  X  X X  Aucun risque vis-à-vis des usages de l’eau 

 

Sécurité publique 

Accidents corporels fort  X X  X X  
Risque en cas d’entrée illicite sur le site, lié à la 
présence de bassins d’infiltration des eaux pluviales, 
et à l’emploi de matériel d’exploitation

Incendie faible  X X  X X  

Risque lié aux appareils électriques  
Pas de zone de risque dépassant les limites du 
périmètre pour le scénario d’incendie d’une cuve de 
carburant. Compte tenu de la nature des produits 
(GNR), la probabilité d’un évènement accidentel est 
très faible, voire nulle 

Risque de surpression ou de projections 
consécutive à une explosion accidentelle 
ou un tir de mines inadapté 

moyen X  X   X  
Zone de risque dépassant les limites du périmètre 
mais évènement accidentel extrêmement peu 
probable 

Risque d’explosion liées aux stockages de 
carburant 

nul  X X  X X  

Pas de zone de risque dépassant les limites du 
périmètre. Compte tenu de la nature des produits 
(GNR), la probabilité d’un évènement accidentel est 
très faible, voire nulle 

Risque d’explosion lié à un engin explosif 
de guerre 

nul  X X  X X  

Risque de présence faible pour les munitions 
lancées par avion (bombes) et fort pour les munitions 
tirées au vu de l’historique de la zone, mais 
probabilité d’impact nul sur les tiers 
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Domaines Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Nature des effets en l’absence de mesures 
et en tenant compte du devenir ultérieur du site (remise en état)

Remarques 
Direct 

Indirect 
secondaire 

Temporaire Permanent A court terme A moyen terme A long terme 

 

Activités 

Agriculture fort X  X X X X X 
Réduction de la surface agricole communale 
Suppression et fractionnement d’îlots d’exploitation 
sur le site, et également en périphérie

Sylviculture faible X  X  X   

Défrichement d’une faible surface (1,25 ha) 
Bois de faible valeur économique en raison de la 
faible représentation de bois d’œuvre et la faible 
proportion de sol de qualité pour l’activité sylvicole

Economie locale et régionale 
(hors agriculture et sylviculture) 

fort X X X X X X  

Pérennisation de la cimenterie de Gargenville 
(maintien de l’emploi et de l’alimentation du marché 
de la construction en Ile-de-France) 
Reprise par Ciments Calcia de la jouissance de la 
ferme Saint-Laurent au terme du bail, avec 
proposition d’une solution de relocalisation pour la 
société Binet TP 

Loisirs fort X X X X X X X 

Impact sur le GR2 uniquement en phase de chantier, 
durant laquelle il sera dévié 
Effet lié à la suppression de chemins sur les terrains 
du projet utilisés pour la promenade (chemins 
ruraux) 
Pas d’impact sur l’alimentation en eau des étangs de 
pêche de loisir à l’aval (et pas de visibilité) 
Effet indirect lié aux perceptions visuelles depuis 
certains chemins de randonnée et monuments 
historiques 

Biodiversité 

Suppression d’habitats négligeable X   X    
Habitats généralement communs et non menacés 
dans la région 

Modification, voire destruction des 
cortèges floristiques 

faible X   X X X X 
Espèces végétales pour la plupart banales 
Impact faible sur la seule espèce à enjeu fort (car 
adaptée à une perturbation régulière du milieu)

Modification, voire destruction des 
cortèges faunistiques 

négligeable à 
moyen 

X   X X X X 

Impacts sur à la faune à enjeu négligeable, sauf 
potentiellement pour deux espèces de chauves-
souris, en raison de la perte de deux arbres à cavités 
(gîtes potentiels) (impact moyen) et pour une espèce 
d’amphibien (impact faible)

Incidences sur les sites Natura 2000 nul  X  X X X  
Pas de rôle particulier de la zone d’étude dans 
l’accueil pour les individus des espèces concernées 
fréquentant les zones Natura 2000 les plus proches

Fonctionnalités écologiques nul à faible X  X  X   
Effet lié au défrichement dans le bois d’Hanneucourt, 
faible en période de chantier et nul ensuite

Zones humides négligeable X   X X   
Impact sur 1,3 ha de zones humides peu 
fonctionnelles 

 

Sols Décapage de la terre végétale fort X X  X X X X 
Modification des caractéristiques structurales et des 
qualités agronomiques des sols 
Effets indirects faible sur les habitats naturels
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Domaines Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Nature des effets en l’absence de mesures 
et en tenant compte du devenir ultérieur du site (remise en état)

Remarques 
Direct 

Indirect 
secondaire 

Temporaire Permanent A court terme A moyen terme A long terme 

 

Eaux 

Modification des écoulements superficiels faible X  X X X X X 

Modification du fonctionnement hydraulique actuel et 
des chemins préférentiels des eaux de ruissellement
Incidence positive vis-à-vis du risque d’inondation lié 
au débordement de la Montcient (rôle tampon) 
Aucun cours d’eau dans l’emprise du projet et aucun 
rejet (gestion des eaux par infiltration) 
Aucun impact sur la gestion des eaux dans la 
carrière de Guitrancourt.lié à la mise en place du 
convoyeur 

Incidence sur le niveau de la nappe du 
Stampien (sables de Fontainebleau) 

faible à 
négligeable 

X X X  X   

Incidence faible liée à la mise en place du convoyeur 
enterré dans l’espace boisé, et négligeable après 
recouvrement 
Pas d’effet significatif sur les zones humides au Sud 
du bois d’Hanneucourt 

Incidence sur le niveau de la nappe de 
l’Eocène moyen et inférieur 

faible X  X   X  
Effet lié à l’infiltration des eaux dans le bassin qui 
sera créé sur le carreau principal occasionnant le 
relèvement local du niveau de la nappe

Modification de la qualité des eaux de la 
nappe de l’Eocène en cas déversement 
accidentel d’hydrocarbures ou de 
disfonctionnement des dispositifs de 
traitement 

faible X  X  X X  

Risque en cas de pollution accidentelle par des 
hydrocarbures (en cas de perte de confinement) ou 
les eaux usées (en cas de dysfonctionnement des 
installations de traitement des locaux sociaux) 

Usages des eaux souterraines nul X  X  X X  
Pas d’effet les captages AEP, ni sur l’activité de 
pêche de loisir de la ferme du Moulin du Haubert. 

 

Air et climat 

Poussières 
faible à 

négligeable 
 X X  X X  

Emissions liées au fonctionnement du concasseur et 
à la circulation des engins, faible dans la carrière et 
négligeable à l’extérieur 

Odeurs et fumées nul  X X  X X  
Emissions liées au gaz d’échappement des engins 
ou à un incendie accidentel 
Absence de brûlage sur le site 

Emissions de Gaz à Effet de Serre négligeable  X X  X X  
Exploitation conçue pour minimiser les rejets 
atmosphériques (transport de la matière par 
convoyeurs fonctionnant à l’électricité) 

Vulnérabilité du projet au changement 
climatique 

nul  X  X  X X 
Carrière en projet située hors zone inondable avec 
effet positif en cas d’évènement pluviométrique 
intense 
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Domaines Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Nature des effets en l’absence de mesures 
et en tenant compte du devenir ultérieur du site (remise en état)

Remarques 
Direct 

Indirect 
secondaires 

Temporaire Permanent A court terme A moyen terme A long terme 

 

Biens matériels 

Modification de l’organisation spatiale 
des voies de communication 

faible à fort X  X X X X X 

Linéaires de chemins ruraux contenus dans le 
périmètre, dont l’un constitue un axe de circulation 
important pour l’exploitation agricole (CR 15) 
Dévoiement provisoire de la voirie communale lors 
de la réalisation de l’ouvrage de franchissement

Génération de trafic Faible à 
moyen 

X  X  X X  

Trafic moyen en phase chantier lié au transport du 
matériel  
Faible en phase d’exploitation, lié aux entrées et 
sorties des véhicules du personnel, et 
ponctuellement, transport d’engins sur portes chars 
Pas d’effet lié au transport de la matière entre la 
carrière en projet et l’usine (transport par convoyeurs 
à bandes) 

Effet sur la stabilité des sols faible X  X  X X  
Pas de risque d’instabilité des fronts rocheux 
Pente maximale des talus de découverte adaptée à 
la nature des formations

Bâti faible X  X  X X  
Effet indirect lié aux vibrations générées par les tirs 
de mines 

Réseaux de distribution fort X   X X   

Lié à la présence d’une canalisation d’eau potable 
sur le périmètre d’exploitation et de réseaux 
téléphonique et électrique au droit du 
franchissement de la voie communale par le 
convoyeur 

 

Patrimoine  

Découverte archéologique nul X   X X X  Réalisation d’un diagnostic archéologique 

Monuments historiques et sites faible à fort  X  X X X X 
Projet inclus dans le PNR et dans le site inscrit du 
Vexin français et existence de covisibilités avec 
certains monuments 

 

Paysage 

Modification des vocations faible à fort X  X X X X X 

Faible surface défrichée et conservation de la 
vocation boisée de la zone du convoyeur 
Substitution partielle d’une activité agricole par 
l’activité d’exploitation de carrière. A terme, 
restitution de 80% d’espace agricole et 20% 
d’espace écologique 

Modification topographique fort X  X X X X X 
Impact fort durant la phase d’exploitation, lié à la 
création d’une fosse et de stocks, et moyen au terme 
du réaménagement 

Modification du visuel faible à 
très fort 

 X X X X X X 

Impact plus ou moins fort selon les secteurs et le 
type de point de vue (zones habitées, distance, 
fréquentation des chemins et route), lié à 
l’exploitation de la carrière et au défrichement dans 
le bois d’Hannecourt pour la pose de la section 
enterrée du convoyeur 
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CHAPITRE 5 : 

DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES NOTABLES 

ATTENDUES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT QUI 

RESULTENT DE LA VULNERABILITE DU PROJET A DES 

RISQUES D'ACCIDENTS OU DE CATASTROPHES MAJEURS EN 

RAPPORT AVEC LE PROJET CONCERNE 
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1. PREAMBULE 
 
 
L’objectif de ce chapitre est d’examiner les incidences négatives notables du projet sur 
l'environnement qui pourraient résulter de son éventuelle vulnérabilité à des risques d'accidents ou 
de catastrophes majeurs. En d’autres termes, il s'agit de recenser les risques majeurs, dont la 
matérialisation pourrait constituer un évènement initiateur d’un danger sur les terrains du projet 
susceptible d’entraîner une incidence notable sur l’environnement. 
 
 

1.1. DEFINITIONS 
 
Le risque majeur est la possibilité qu’un événement d’origine naturelle ou anthropique occasionne 
des dommages humains et matériels importants et dépasse les capacités de réaction de la société. 
Il est caractérisé par une faible fréquence et une extrême gravité. 
 
Selon l’échelle de gravité produite par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de 
l’Energie la catastrophe majeure correspond à des dommages humains correspondants à plus de 
1 000 morts et des dommages matériels de plus de 3 milliards d’euros. 
 
Sur le territoire national, les principaux types de risques majeurs sont : 
 

- 9 types de risques naturels : inondation, séisme, éruption volcanique, mouvement de 
terrain, avalanche, feu de forêt, cyclone, tempête et tornade ; 

- 4 types de risques technologiques d’origine anthropique : nucléaire, industriel, lié au 
transport de matières dangereuses et rupture de barrage. 

 
La prise en compte de ces risques se traduit par une maîtrise de l’aménagement du territoire, qui 
vise à éviter l’augmentation des enjeux sur les personnes et les biens et à diminuer la vulnérabilité 
des zones déjà urbanisées. Cette politique se traduit par la mise en place de Plans de Prévention 
des Risques instaurant des règles d’aménagement, lesquelles sont reprises dans les documents 
d’urbanisme. 
 
 

1.2. ETAT DES LIEUX 
 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) des Yvelines, mis à jour en 2015, identifie 
5 types de risques sur le territoire : 
 

- 3 types de risques naturels : inondation, mouvement de terrain et météorologique ; 
- 2 types de risques anthropiques : industriel et lié au transport de matières dangereuses 

(TMD). 
 
Pour les communes de Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt, le DDRM mentionne l’existence d’un 
Plan de Prévention des Risques Naturels liés aux inondations ou valant PPRN (plan relevant de 
l’article R11.3 du code de l’urbanisme) et le passage potentiel de TMD. Par contre, aucun Plan de 
Prévention des Risques Naturels lié aux mouvements de terrain et aucun Plan de Prévention des 
Risques Technologiques n’y sont définis. 
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Le périmètre du projet n’est concerné par aucun des PPR existant. 
 
Le site Géorisques du Ministère de la transition écologique et solidaire et les sites InfoTerre du 
BRGM et de la DRIEE1 recensent les risques suivants : 
 

Inondations et coulées de boues 
Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle des 29-
05-2001 et 26-07-2016 à Brueil-en-Vexin 

Inondations, coulées de boues et 
mouvements de terrain 

Arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle du 29-
12-1999 à Brueil-en-Vexin et Guitrancourt 

Aléa retrait-gonflement des argiles 
Aléa « nul » à « fort » sur les terrains de la carrière en projet 
et sur le tracé du convoyeur (cf. paragraphe 2.1) 

Cavité souterraine Néant 

Aléa d’inondation dans les 
sédiments 

Aléa « très faible à inexistant » sur les terrains de la carrière 
en projet et sur le tracé du convoyeur  

Sismicité 

Secteur en zone 1 où il n’y a pas de prescription 
parasismique particulière pour les ouvrages à risque 
normal2 (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de 
très faible) 

  

                                                 
1 Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie  
2 Les ouvrages « à risque normal » sont les bâtiments, installations et équipements pour lesquels les 
conséquences d’un séisme sont circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage immédiat 
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2. ANALYSE DE LA VULNERABILITE DU PROJET VIS-A-VIS DES 
RISQUES MAJEURS D’ORIGINE NATURELLE ET INCIDENCES 
NEGATIVES EVENTUELLES 

 
 

2.1. RISQUE D’INONDATION 
 

INONDATION PAR DEBORDEMENT DE LA SEINE 
 
Dans les Yvelines, la zone la plus sensible aux inondations est la vallée de la Seine, qui traverse le 
Nord du département de Bougival à Port-Villez. 
 
De ce fait, un Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la vallée de la Seine et de l’Oise a 
été établi et approuvé par un arrêté du 30 juin 2007. Il ne concerne pas les communes de 
Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin. 
 
Les cotes de plus hautes eaux de la Seine sont de 21,93 NGF en amont de Gargenville et de 21,65 
NGF en aval d’Issou, soit largement sous le niveau des terrains objet du projet. 
 
 Il n’y a donc pas de risque d’inondation des terrains du projet par débordement de la Seine ; ils 
ne présentent pas de vulnérabilité vis-à-vis du risque d’accident majeur lié à une inondation du 
fleuve. Le projet n’aura donc aucune incidence négative sur l’environnement en relation avec ce 
type de risque. 

 

INONDATION PAR DEBORDEMENT DE LA MONTCIENT 
 
Outre le risque majeur de débordement de la Seine, des petits bassins versants, dont celui de la 
Montcient, sont concernés par les aléas débordement de cours d’eau et ruissellement / coulées de 
boue sur terrains agricoles. Les enjeux sont concentrés essentiellement en aval, à proximité de la 
confluence avec la Seine dont le lit majeur monte assez loin dans les vallées des affluents ; ils sont 
donc généralement pris en compte par le PPRI de la Seine. Les communes concernées font par 
ailleurs l’objet d’un périmètre au titre de l’article R.111-3 du Code de l’urbanisme, qui réglemente 
l’utilisation des sols et l’aménagement, approuvé le 2 novembre 1992. Brueil-en-Vexin en fait 
partie. 
 
Au droit du projet, la Montcient se trouve à la cote 80 NGF environ, soit 30 m minimum en 
contrebas les terrains (cf. paragraphe 5.1.1 du chapitre 3). 
 
 Le risque d’inondation des terrains par débordement de la Moncient est écarté ; il n’y a donc pas 
d’incidence négative lié au projet à attendre en cas de risque de ce type. 
 
Au contraire, la carrière en projet et son dispositif de gestion des eaux pluviales par infiltration 
fonctionneront comme une zone de tamponnement des ruissellements superficiels, ce qui aura 
pour effet de réduire les apports de ruissellement vers la Montcient occasionnés lors d’évènements 
pluviométriques intenses (cf. chapitre 4 paragraphe 5.2.1). 
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L’incidence du projet sera donc positive vis-à-vis du risque d’inondation lié au débordement de la 
Montcient, dans le cas d’évènements pluvieux intenses. 
 
 

2.2. RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN 
 

EBOULEMENT / EFFONDREMENT DE TERRAIN 
 
Dans les Yvelines, le risque de mouvement de terrain est dû à l’instabilité de fronts rocheux, 
notamment le long de la Seine, et à la présence de cavités souterraines laissées à l’abandon après 
exploitation du sous-sol (risque d’effondrement). 
 
Des PPRN Mouvements de terrain ont été mis en place sur les communes concernées. Celles de 
Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt n’en font pas partie. 
 
D’après les données du BRGM (site Infoterre), aucune cavité souterraine n’est répertoriée dans 
l’emprise des terrains objet de la demande d’autorisation, ni à proximité immédiate. 
 
 Le projet ne présente donc pas de vulnérabilité au risque d’éboulement et d’effondrement de 
terrain ; il n’y a donc pas d’incidence négative liée au projet à attendre dû à ce type de risque. 
 
Par ailleurs, la stabilité des terrains a fait l’objet d’une étude spécifique par l’INERIS. Pour les fronts 
rocheux, elle conclut que la méthode d’exploitation actuelle de la carrière de Guitrancourt permet 
d’assurer la stabilité du massif. Pour ce qui concerne la découverture, une pente maximale de 25° 
est préconisée compte tenu de la nature des matériaux (cf. chapitre 7). 
 

ALEA RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 
 
Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et 
cassant lorsqu’il est desséché, il devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau 
d’humidité. 
 
Selon leur structure et les minéraux en présence, ces modifications de consistance peuvent 
s’accompagner de variations de volume, dont l’amplitude peut être parfois importante et 
occasionner des désordres dans les habitations et plus généralement dans les constructions. 
 
Selon la carte établie par le BRGM (site Infoterre), les formations géologiques à aléa « fort » 
présentes sur les terrains du projet correspondent aux secteurs à couverture marneuse. 
 
 Bien qu’une partie des terrains du projet de carrière présente une vulnérabilité vis-à-vis du 
risque lié à l’aléa retrait-gonflement, il n’existe pas d’enjeu particulier sur l’activité de Ciments 
Calcia. En effet la zone concernée par ce risque est dédiée à d’exploitation et ne comporte aucun 
projet de construction. Ce type de risque ne peut donc avoir une incidence négative sur le projet de 
carrière. 
 
Bien que les terrains de la base vie et de l’installation de concassage-criblage soient en dehors de 
la zone à aléa « fort » (aléa respectivement « nul » et « faible » sur les terrains concernés), une 
étude géotechnique sera réalisée avant la mise en place de ces aménagements. 
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2.3. RISQUE METEOROLOGIQUE 
 
Il n’existe pas de PPRN lié au risque météorologique. Seules des consignes individuelles de 
sécurité sont édictées en fonction de la vigilance définie par Météo France. 
 

VENTS FORTS 
 
Les vents forts peuvent être à l’origine de chute d’arbres, qui peuvent créer des dommages sur le 
bâti et les réseaux aériens. 
 
Une chute d’arbres sur les terrains du projet n’aurait pas de conséquences sur les tiers à l’extérieur 
du périmètre. 
 
Dans un cas extrême, les structures de l’installation pourraient également souffrir du vent violent. 
Compte tenu de leur conception, de l’encaissement de la plateforme (de l’ordre de 12 m sous le 
terrain naturel durant les 3 premières phases, puis en fond de fouille) et de la distance importante 
par rapport aux habitations les plus proches (300 m minimum), il n’y a pas de risque de 
conséquences sur les tiers. L’absence de structures élevées au niveau de la base vie évite tout 
impact pour les tiers (pas de risque d’arrachage et d’envol de structures métalliques par exemple). 
 
Dans l’espace boisé, le convoyeur sera aménagé dans des éléments cadres en béton enterrés ; il 
ne présente aucune vulnérabilité aux vents forts. Au niveau des parties aériennes, sa conception 
évitera tout risque d’arrachage (arrimage au sol). 
 
 L’exposition des éléments du projet aux vents forts n’entraînerait pas d’incidence négative sur 
l’environnement à l’extérieur du périmètre. 

 

FOUDRE 
 
La foudre est susceptible de présenter un risque, notamment par sa capacité à induire un court-
circuit ou à entraîner dans un cas extrême le déclenchement inopiné d’un détonateur. 
 
Le niveau kéraunique moyen du département des Yvelines (valeur annuelle moyenne du nombre 
de jours d’orages) est de 15. La foudre ne constitue donc pas un risque majeur pour le projet de 
nouvelle carrière. Dans d’autres départements, le niveau kéraunique peut être très supérieur (par 
exemple 44 en Ardèche) et dans d’autres régions du monde il est d’un ordre de grandeur plus 
élevé (par exemple, 100 en Floride et 180 en Afrique du Sud). 
 
La densité de foudroiement, qui correspond au nombre de coups de foudre par an et par km2, est 
de 1,5, valeur faible en comparaison avec d’autres départements (4,4 en Ardèche).  
 
Des mesures de protection sont prévues (cf. étude de dangers) : 
 

 Les transformateurs et les installations électriques associées seront installés 
conformément aux règles de l’art et à la réglementation en vigueur ; 

 Les installations électriques et les structures métalliques des locaux seront reliées à la 
terre ; 
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 En cas de menace orageuse lors de la préparation des tirs de mines, des consignes 

seront mises en place pour suspendre les opérations de minage et sécuriser la zone de 
travail (afin d’éviter le risque de départ intempestif d’une charge) ; 

 L’installation de concassage-criblage sera conçue de façon à être auto-protégée, 
comme l’installation actuellement en place à Guitrancourt1. 

 
 Compte tenu du faible aléa et moyennant la mise en œuvre de ces mesures, la vulnérabilité du 
projet au risque lié à la foudre est extrêmement faible ; il n’y a donc pas d’incidence négative à 
attendre pour l’environnement et les tiers liée à ce type de risque. 
 
 

2.4. AUTRES RISQUES 
 

RISQUE SISMIQUE 
 
Il n’existe pas de risque sismique particulier ; le secteur est en zone 1 (aléa très faible) (décret 
2010-1254 du 22 octobre 2010). 
 
 Le projet ne présente pas de vulnérabilité vis-à-vis du risque sismique ; Il n’y a donc pas 
d’incidence négative à attendre liée à ce type de risque. 
 

RISQUE DE FEU DE FORET 
 
Aucun risque majeur lié au feu de forêt n’est recensé dans le département des Yvelines. 
 
Les bois d’Hannecourt et de Moussus-Saint-Laurent) ne sont pas classés au titre de l’article L132-1 
du Code forestier (classement des bois et forêts exposés aux risques d’incendie). 
 
Dans le cadre du projet, le risque de feu de forêt peut trouver son origine dans la présence de bois 
en bordure de site (Bois d’Hannecourt et bois de Moussus-Saint-Laurent). 
 
Le risque de propagation d’un incendie sur le site qui trouverait son origine à l'extérieur de celui-ci 
est réduit en raison de la nature minérale des sols de la carrière et de la position du concasseur (en 
retrait des bois). Les équipements et matériels de la base vie (stockage d’hydrocarbures, engins…) 
se trouvent également en retrait de la lisière boisée. 
 
La mise en place du convoyeur enterré n’étendrait pas les conséquences d’un incendie dans le 
bois d’Hanneucourt. 
 
Des mesures de maîtrise du risque d’incendie seront mises en place : 
  

                                                 
1 L’installation a fait l’objet d’une analyse du risque Foudre (cabinet BCM, 16-03-2011) puis d’une étude 
technique (cabinet BCM, 21-03-2011). Cette dernière montre que l’installation est auto-protégée. 
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Mesures internes : 
 

- Des extincteurs portatifs seront disposés en nombre suffisant sur le site ainsi que dans 
chaque engin (1 en cabine et 1 sur la plateforme) ; ils seront adaptés à chaque type de 
feu, et contrôlés annuellement par un organisme qualifié, 

- Deux réserves incendie (180 m3 chacune, conformément aux préconisations du SDIS1) 
seront aménagées sur la base vie ; une autre sera conservée sur la carrière de 
Guitrancourt, au niveau de l’étang de l’espace écologique, 

- Un Plan de Sécurité Incendie précisera les consignes de prévention et les mesures de 
protection, notamment la localisation du matériel d'extinction et de sauvetage qui se 
trouve sur le site, ainsi que les mesures à prendre pour prévenir et combattre le 
déclenchement et la propagation d'incendies éventuels, 

- Le matériel, les engins, et les transformateurs feront l’objet d’entretien et de contrôles 
réguliers, comme c’est le cas sur la carrière actuelle, 

- Les installations électriques feront l’objet de contrôles périodiques par un organisme 
agréé, comme sur la carrière actuelle, 

- Un permis de feu sera systématiquement réalisé pour toute intervention par point chaud 
susceptible d’occasionner un départ de feu, comme actuellement, 

- Les interventions des entreprises extérieures donneront lieu à un plan de prévention dans 
lequel l’ensemble des risques liés à l’intervention projetée (et notamment les risques 
d’incendie) sont examinés, comme sur la carrière actuelle, 

- Le personnel reçoit périodiquement une formation sur la conduite à tenir en cas 
d’incendie et le maniement du matériel d’extinction dans le cadre d’une intervention de 1er 
niveau (effectuée chez un organisme spécialisé), 

- Des téléphones (fixe et portables) permettront d’alerter les services de secours en cas 
d’urgence, comme sur la carrière actuelle, 

- L’accès du site sera porté à la connaissance du Service Département d’Incendie et de 
Secours (SDIS). 

 
En outre, les installations électriques seront conçues et réalisées de façon à résister aux 
contraintes mécaniques, à l’action des poussières inertes ou inflammables et à celles d’agents 
corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe soit par un lieu d’implantation 
les protégeant de ces risques. 
 
Tous les circuits électriques seront protégés par des dispositifs appropriés. 
 
Mesures externes : 
 

- L’accès sera autorisé aux seules personnes habilitées et aux personnes autorisées, 
l’interdiction de pénétrer sur le site sera rappelé sur des panneaux régulièrement 
disposés sur la clôture du site, 

- Le portail de la base vie, ainsi que les locaux, seront fermés en dehors des heures de 
travail. 

- Les portails annexes fermeront l’accès aux parcelles agricoles conservées ou restituées 
sur les terrains. 

 
 Compte de la configuration du site et moyennant ces mesures, le projet ne présente pas de 
vulnérabilité susceptible d’avoir une incidence négative sur les tiers et l’environnement extérieur au 
projet liée au risque d’incendie. 

                                                 
1 Service Départemental d’Incendie et de Secours 
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3. ANALYSE DE LA VULNERABILITE DU PROJET VIS-A-VIS DES 
RISQUES MAJEURS D’ORIGINE TECHNOLOGIQUE ET 
INCIDENCES NEGATIVES EVENTUELLES 

 
 

3.1. RISQUE INDUSTRIEL 
 
Selon les données en ligne de la DRIEE, le département des Yvelines compte 15 sites classés 
SEVESO dont 7 à proximité de Guitrancourt et Brueil-en-Vexin, sur les communes de Gargenville 
au Sud, de Limay, Porcheville et Mantes-la-Jolie au Sud-Ouest du projet. Depuis la dernière mise à 
jour du site, la centrale EDF de Porcheville a été mise à l’arrêt définitivement. 
 

 Total Raffinage France, à Gargenville : dépôt d’hydrocarbures, à 4.5 km environ du 
projet de carrière (seuil haut), 

 SARP Industrie, à Limay : incinération de déchets dangereux, à 6 km environ (seuil 
haut), 

 Air Liquide, à Limay : conditionnement d’acétylène, à 5 km environ (seuil bas), 
 Linde France, à Porcheville, à la même distance (seuil bas), 
 PCAS (Produits Chimiques et Auxiliaires de Synthèse), à Limay : fabrication de 

principes actifs pharmaceutiques, à 4.5 km environ (seuil bas), 
 ONIVAL, à Mantes-la-Jolie : fabrication de matelas, à 4.5 km environ (seuil bas). 

 
Le site de Total fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques en vertu de la loi 
du 30 juillet 2003, approuvé par arrêté préfectoral du 26 décembre 2012 ; il concerne les 
communes de Gargenville, Issou, Mézières-sur-Seine et Porcheville. Il n’englobe pas les terrains 
concernés par le projet (carrière et dispositif de convoyage). 
 
 Le projet ne présente pas de vulnérabilité vis-à-vis du risque industriel ; Il n’y a donc pas 
d’incidence négative à attendre liée à ce type de risque. 
 
 

3.2. RISQUE LIE AU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
 
Selon l’édition 2015 du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), les communes de 
Guitrancourt et de Brueil-en-Vexin sont susceptibles d’être traversées par des camions de 
Transport de Matières Dangereuses (TMD). 
 
Il est précisé que le risque d’accident impliquant un transport de matières dangereuses est 
particulièrement diffus et concerne non seulement l’ensemble des axes desservant les entreprises 
consommatrices de produits dangereux (industries classées, stations-services, grandes surfaces 
de bricolage…) mais aussi les particuliers (livraisons de fioul domestique ou de gaz). 
 
Au regard des caractéristiques et des mesures de sécurité appliquées pour le transport des 
explosifs jusqu’à la carrière (véhicule répondant aux conditions ADR, dans lequel les explosifs et 
les détonateurs y sont stockés séparément… cf. paragraphe 5.5 de l’étude de dangers), le scénario 
d’explosion du véhicule livrant les explosifs lors du trajet dans le périmètre de la carrière est écarté. 
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Par ailleurs, la probabilité d’un accident lié à un transport TMD sur les voies périphériques (voie 
communale au Sud et chemin rural de Saint-Laurent) est très faible, d’autant que le linéaire est 
limité. 
 
Une explosion par effet domino des explosifs mis en œuvre sur le site ne pourrait relever que d’un 
scénario très improbable ; il supposerait la combinaison d’une explosion sur la voie communale 
entrainant des effets à intérieur du périmètre de la carrière en projet, au moment-même où un 
camion d’explosif est présent dans l’enceinte de la carrière et dans la zone d’effet de l’explosion 
initiale. 
 
En outre, le linéaire longeant la voie communale sera bordé d’un merlon, qui contribuerait à 
atténuer l’extension des conséquences. Il permettrait en outre de contenir un déversement 
accidentel de produits polluants à l’extérieur de l’emprise. 
 
A noter que l’oléoduc TRAPIL Le Havre-Paris (tronçon Vigny-Gargenville) passe sur la partie Sud-
Est de la commune de Brueil-en-Vexin (donc hors zone du projet qui se situe à l’Ouest) et ne 
concerne pas celle de Guitrancourt. Elle passe à une distance de plus de 700 m du nouveau 
dispositif de convoyage et à plus de 1 km de la carrière en projet. La servitude (type I1bis) ne 
concerne pas les terrains objet du projet. 
 
 Le projet ne présente pas de vulnérabilité notable compte tenu du très faible risque d’incident et 
des mesures d’isolement (merlon) ; Il n’y a donc pas d’incidence négative à attendre liée à ce type 
de risque. 
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4. CONCLUSION 
 
 
Au vu de ce qui vient d’être exposé, le projet ne présente pas de vulnérabilité à des risques 
d'accidents ou de catastrophes majeurs. Il ne présente donc aucune incidence négative liée 
spécifiquement à ce type de risques. 
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CHAPITRE 6: 

DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

RAISONNABLES EXAMINEES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 

EN FONCTION DU PROJET PROPOSE ET DE SES 

CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES ET INDICATION DES 

PRINCIPALES RAISONS DU CHOIX EFFECTUE 
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1. RAISONS ET HISTORIQUE DU PROJET 
 
 
La cimenterie de Gargenville est en activité depuis 1921. A l’origine, celle-ci était alimentée en 
calcaire à partir d’un gisement situé à proximité de l’usine, sur les communes de Juziers et de 
Gargenville, et en argiles depuis une carrière située à 2 km environ au Nord-Ouest de l’usine, 
sur les communes de Guitrancourt, d’Issou et de Gargenville (carrière dite « de Guitrancourt »). 
 
Depuis 1967, le transfert des matériaux de la carrière de Guitrancourt à l’usine se fait par un 
dispositif de convoyage souterrain, aménagé dans une galerie de 2,5 km de long. 
 
En 1972, les réserves exploitables dans la carrière de Juziers - Gargenville sont arrivées à 
épuisement. Depuis, l’exploitation du calcaire est réalisée exclusivement dans la carrière de 
Guitrancourt. 
 
Son activité est actuellement régie par un arrêté préfectoral du 9 janvier 2008 (arrêté n°08-009 
DDD), modifié par l’arrêté n°20112280007 du 16 août 2011. Délivré pour 15 ans, il fixe les 
conditions d’exploitation de la carrière et de l’installation de concassage et criblage présente sur 
le site. 
 
Les réserves disponibles dans l’emprise actuellement autorisée seront en voie d’épuisement à 
très court terme, alors que les besoins en calcaire cimentier pour les prochaines décennies sont 
au minimum confirmés (cf. paragraphe 2.5 du présent chapitre et chapitre 12). 
 
Aussi, afin de préserver l’accessibilité à cette ressource, l’Etat a lancé une procédure de 
création de zone spéciale de recherche et d’exploitation de carrière, au titre de l’article 109 du 
Code Minier (transposé à l’article L. 321-1 du nouveau Code minier), sur les communes de 
Guitrancourt, Fontenay-Saint-Père, Sailly et Brueil-en-Vexin. La zone spéciale, qui couvre 551 
ha, a été adoptée par un décret ministériel le 5 juin 2000, validé en Conseil d’Etat par arrêt du 
28 mai 2003. 
 
Postérieurement, en 2011, Ciments Calcia a obtenu des autorisations de recherches et 
d’occupation temporaire des terrains lui permettant de réaliser des études géologiques, 
lesquelles ont conclu à la faisabilité technique et économique du projet de carrière. 
 
A partir de 2013, suite à la confirmation des besoins de la Région Ile-de-France en calcaire 
cimentier, la société Ciments Calcia a lancé une série d’études environnementales spécifiques, 
de manière à avoir un état initial complet de la zone du projet et de ses alentours. 
 
Le choix de la zone retenue, sur la commune de Brueil-en-Vexin, résulte d'un développement 
raisonné, exposé dans le présent chapitre, s'appuyant sur une analyse des enjeux techniques, 
économiques et environnementaux. 
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2. LE MARCHE DU CIMENT 
 
 

2.1. INTRODUCTION 
 
Les ciments sont des liants hydrauliques indispensables à la réalisation du béton utilisé pour la 
construction des bâtiments et des ouvrages d’art. Le béton est un matériau de construction de 
proximité, durable et polyvalent, adapté à la réalisation d’habitations, d’équipements et génie 
civil... 
 
Les bétons sont constitués d’un mélange en proportions étudiées de ciment, de granulats et 
d’eau. Le ciment constitue la partie active du mélange. Son hydratation va assurer la cohésion 
du mélange (la prise) et le développement des résistances mécaniques qui donnent au béton 
son intérêt comme matériau de construction. 
 
Les granulats, ou sables et graviers, présentent une granulométrie de taille inférieure à 
125 mm. Ils sont extraits soit de gisements alluvionnaires terrestres ou marins, soit de carrières 
de roches massives, après concassage et criblage. Les granulats peuvent également être issus 
de matériaux triés et recyclés comme les bétons de démolition. 
 
La majorité des bétons industriels contient également des adjuvants (plastifiants, réducteurs 
d’eau, accélérateurs de prise notamment), introduits à faible dose (moins de 5% de la masse du 
ciment) lors du malaxage ou de la mise en œuvre. Ils ont pour fonction d’accentuer ou 
d’apporter des propriétés techniques, physiques renforcées. 
 
 

2.2. LE CIMENT 
 

2.2.1 DEFINITION 
 
Le ciment est un liant hydraulique indispensable à la réalisation des bétons pour la construction 
des bâtiments et des ouvrages d’art. La formation des hydrates de ciment au contact de l’eau 
assure la prise du béton et le développement de ses propriétés mécaniques. Il existe 5 classes 
normalisées de ciment.  
 
Le constituant essentiel des ciments est le clinker, roche artificielle résultant de la cuisson d’un 
mélange convenablement dosé de calcaire et (généralement) d’argile. 
 
Suivant le type de ciment fabriqué, le clinker est associé à d’autres constituants comme les 
cendres volantes, la pouzzolane, le laitier de haut fourneau ou le calcaire. 
 
La composition des ciments, leurs spécifications et les critères de conformité sont définies dans 
une norme européenne. La norme française NF EN 197-1 reprend la norme européenne et 
introduit des spécifications complémentaires. 
 
 

2.2.2 FABRICATION 
 
La première étape du procédé cimentier consiste à fabriquer le clinker à partir de matières 
premières qui sont concassées, puis mélangées et homogénéisées pour obtenir un matériau (le 
cru) de composition chimique appropriée et stable dans le temps. Le cru est principalement 
constitué par le mélange du calcaire cimentier (80 à 90%) avec de l’argile ou un matériau de 
substitution présentant une composition chimique proche. 
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C’est le cas de l’usine de Gargenville dont le procédé valorise des cendres volantes issues de 
centrales thermiques au charbon ou des chutes issues du façonnage des ardoises. La 
composition chimique moyenne du cru est de 13 % de silice (SiO2), 3 % d’alumine (Al2O3), 2 % 
d’oxyde de fer (Fe2O3) et 43 % de chaux (CaO)1. 
 
Le mélange est ensuite broyé et séché dans un broyeur-sécheur utilisant les gaz chauds de la 
ligne de cuisson avant d’être porté à 1450°C dans un four rotatif puis refroidi brutalement pour 
conserver les minéraux qui donnent les propriétés hydrauliques au ciment. Le clinker est 
ensuite mis en stock en attente de sa reprise pour la fabrication du ciment. 
 
La seconde étape du procédé cimentier est la fabrication du ciment. Elle est réalisée par co-
broyage du clinker avec d’autres constituants minéraux dans un broyeur à boulets. Leurs nature 
et proportions dépendent du type de produit que l’on souhaite obtenir. A l’usine de Gargenville, 
les ajouts utilisés pour produire les ciments composés sont le calcaire cimentier et le laitier de 
haut-fourneaux. Un régulateur de prise (gypse) est également introduit au cours du broyage 
dans tous les ciments. 
 
L’usine produit 4 types de ciment adaptés au marché de l’Ile-de-France : 

 Un CEM III/A (ciment au laitier) destiné aux ouvrages nécessitant une bonne stabilité 
aux agressions chimiques. Ceci concerne essentiellement les ouvrages enterrés qui 
peuvent entrer au contact des eaux sulfatées fréquentes en région parisienne, les 
parois moulées, les tunnels, les fondations et la réalisation d’ouvrages massifs. En 
plus de sa stabilité, il permet de réaliser des bétons de teinte claire appréciée dans 
les ouvrages où la qualité architectonique est un critère essentiel. Il a ainsi été utilisé 
pour la réalisation du pont sur la Seine du « 6ième franchissement » à Rouen. 

 Un CEM II/B (ciment à ajout calcaire & laitier) destiné aux applications de 
maçonnerie courantes. 

 Un CEM II/A (ciment à ajout calcaire) utilisé dans la construction des bâtiments. 

 Un CEM I (ciment sans ajout), adapté à la réalisation des bétons haute performance, 
à la préfabrication et à la formulation de produits spéciaux. 

 
La composition et les spécifications normalisées font l’objet d’un suivi rigoureux par l’usine à 
toutes les étapes de la fabrication. Le Laboratoire d’Etude des Matériaux de la Ville de Paris 
exerce également un contrôle sur la conformité des produits fabriqués et réalise périodiquement 
des audits afin de s’assurer du respect des normes en vigueur. 
 
 

2.2.3. CONDITIONNEMENT 
 
A l’issue de la phase de broyage, les ciments sont mis en stock dans des silos et sont 
conditionnés, suivant les besoins du client, en vrac ou en sac vendus sur palettes houssées.  
 
A l’usine de Gargenville, le ciment en vrac est expédié soit par des camions citernes adaptées 
au transport des matériaux pulvérulents, soit par des barges dédiées pour alimenter les clients 
disposant d’un embranchement fluvial. La plus grosse unité fluviale exploitée actuellement a 
une capacité de transport de 900 t. 
 
  

                                                 
 
1 le complément à 100 % est représenté par des éléments mineurs (potassium, sodium) et la perte au feu 
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2.2.4. APPLICATIONS DANS LES BETONS 

 
La fabrication des bétons hydrauliques est organisée autour de deux filières principales :  

 Le Béton Prêt à l’Emploi (BPE), préparé dans une unité de production dédiée qui, en 
fonction de la destination du béton, procède au dosage des différents constituants et 
à la réalisation du mélange homogène avant livraison du produit par des camions 
toupie. Ceux-ci livrent sur les chantiers, dans un rayon d’une quinzaine de 
kilomètres, un produit « frais », aux propriétés techniques et esthétiques 
déterminées selon un cahier des charges précis. 

 La préfabrication en béton, où les pièces sont réalisées en usine et sont ensuite 
livrées sur les chantiers. Elle s'organise autour de la production de produits 
standardisés (blocs, poutres et poutrelles, pavés, canalisations...), d'éléments 
techniques de construction (prédalles, prémurs, préplanchers d’étage, voussoirs de 
pont …) et d’éléments en béton apparent (panneaux de façade, voiles ...). 

 
▼ Quelques exemples d’ouvrages en béton réalisés avec le ciment de Gargenville 

 

Vélodrome de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 

Station d’épuration Seine Aval à Achères

 

Institut des sciences et techniques des Yvelines 
du pôle universitaire du Mantois

 

Pont Flaubert à Rouen 

 
A ces usages, s’ajoutent tous les autres applications des entrepreneurs du BTP pour les 
besoins de leurs différents chantiers : réalisation de mortiers et bétons dits « de chantier ». 
 
La composition moyenne d’1 m3 de Béton Prêt à l’Emploi standard est de 1800 kg de granulats 
et 280 kg de ciment, soit 11% de la masse totale1.  

                                                 
 
1 Source : L’approvisionnement du Grand Paris en matériaux - DRIEE Ile-de-France - Décembre 2012 
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La production de béton contribue à l’aménagement du territoire, en produisant un matériau de 
construction indispensable à la réalisation des bâtiments, des ouvrages d’art, des réseaux de 
distribution, d’évacuation et de traitement des eaux, des transports…. 
 
Ciment, granulats et béton constituent une chaîne industrielle de proximité, aussi les besoins en 
ciment et en granulat ne sont que très difficilement dissociables. 
 
 

2.3. LE MARCHE DU CIMENT 
 

2.3.1. MARCHE NATIONAL 
 
Des données du marché du ciment en France, en Ile-de France et dans les Yvelines sont 
indiquées dans le tableau suivant. 
 

Ciment (milliers de tonnes) 2016 2015 2014 2013 
Marché France 17 500 17 169 18 165 19 217 
Marché Ile-de-France Données non 

connues au 1er

juin 2017 

2 044 2 207 2 383 
Marché Yvelines 238 240 244 

 
La consommation nationale de ciment en 2015 s’élevait à 17,2 millions de tonnes, traduisant un 
niveau d’activité historiquement bas. Cependant, le dernier trimestre 2015 a vu les premiers 
signes de redressement de l’activité. La consommation est repartie à la hausse en 2016, le 
Syndicat Français de l’Industrie Cimentière prévoit un marché à 17,5 millions de tonnes. Le 
marché devrait encore progresser en 2017 avec une perspective à un minimum de 18 millions 
de tonnes. 
 
Le niveau de consommation de 2015 résultait d’une évolution défavorable de la conjoncture 
économique depuis plusieurs années qui traduisait le recul de l’activité de construction, 
notamment dans le secteur non résidentiel. Ce niveau ne correspond pas au potentiel du 
marché français qui se situe, hors projet d’aménagement de dimension régionale, aux environs 
de 20 à 21 millions de tonnes par an.  
 
 

2.3.2. LES BESOINS DE L’ILE-DE-FRANCE 
 
En 2015, la cimenterie de Gargenville représentait 15% du marché en Ile-de-France, et 41% du 
marché des Yvelines. 
 
Alors que le ciment est un produit de base dans l’économie régionale, la capacité de production 
francilienne est nettement insuffisante pour assurer les besoins actuels de la région. En effet, 
actuellement, le marché régional le plus important de France (2 millions de tonnes en 2015) 
n’est couvert par sa production locale que pour 15% de ses besoins, alors que le taux de 
couverture était de 40% en 1995 et de 80% en 1974.  
 
Cette situation s’explique par la fermeture d’usines anciennes ayant épuisé leur gisement. 
L’usine de Gargenville, est la dernière cimenterie en activité en Île-de-France. Les usines les 
plus proches de Paris après Gargenville sont situées a minima à 200 km de cette dernière 
(usines de Ranville dans le département du Calvados et de Couvrot dans le département de la 
Marne). 
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Ce déséquilibre entre la capacité de production et les besoins de l’Ile-de-France a des 
conséquences fortes en termes de surcoût lié au transport pour l’approvisionnement en 
tonnages complémentaires depuis des usines lointaines (de l’ordre de 10 à 15%), mais 
également en termes d’impacts sur l’environnement (émissions dans l’air, bruit, risques 
d’accidents). 
 
Pour les années à venir, en plus des volumes retrouvés suite à la remontée attendue du 
marché national, de nouveaux besoins régionaux seront à satisfaire. En Ile-de-France, ils sont 
liés à la Loi sur le Grand Paris, retranscrite dans le SDRIF1, qui prévoie notamment la création 
de 70 000 logements par an d’ici 2030, de bureaux, de gares (72 gares au titre du réseau du 
Grand Paris Express), et le développement du réseau de transport (couvertures autoroutières 
(A3 à Romainville (93), A6b à Gentilly et au Kremlin-Bicêtre (94)), réaménagements 
d’échangeurs (A86 à Chatenay-Malabry et au Plessis-Clamart (92), A86 pour la desserte du 
Plateau de Saclay (91), A15 x RN184 à Saint-Ouen-l’Aumône (95), RN12 x RD91 dans les 
Yvelines,…), protections phoniques (sur l’autoroute A4 à Charenton-le-Pont (94), sur les A4 et 
A86 à Saint-Maurice, Maisons-Alfort et Créteil (94)…), prolongements de lignes de tramway ou 
créations de nouvelles lignes (Saint-Denis / Epinay / Villetaneuse, Villejuif / Athis-Mons / Juvisy 
…), construction de l’aérogare S4 à Roissy…). 
 
Selon le SDRIF, ces aménagements vont entraîner une consommation annuelle accrue de 
matériaux de construction (granulats) estimée globalement à 20% à l’horizon 2030. Selon les 
scénarios étudiés dans le cadre du SDC2, ces besoins à l’horizon 2020 s’établiraient à 40 
millions de tonnes pour une pleine réalisation des objectifs du Grand Paris, soit une 
augmentation de 30%, aggravant la dépendance de l’Ile-de-France vis-à-vis des régions 
voisines. En Ile-de-France, 50% des granulats sont utilisés pour la fabrication des bétons 
hydrauliques. 
 
Uniquement pour les chantiers du Grand Paris et en intégrant le résidentiel et le non 
résidentiel, les besoins en ciment pour 2018 sont évalués à 600 000 tonnes et à 1 000 000 
de tonnes à compter de 2019. En comparaison avec le marché du ciment de la région en 
2015 (2 000 000 de tonnes), les besoins supplémentaires liés au Grand Paris 
représenteront une augmentation de la demande de 50%. 
 
L’usine Gargenville est parfaitement adaptée pour répondre aux enjeux de ce marché en raison 
de sa proximité et de sa capacité à pouvoir livrer le ciment par voie routière et par voie fluviale 
en fonction des besoins et de la localisation de ses clients. 
 
Le maintien de l’activité de la cimenterie de Gargenville, et de son approvisionnement par des 
matériaux extraits localement, constitue une réponse aux objectifs fixés par les documents de 
planification en vigueur et notamment avec : 

 le SDRIF, qui prône la mobilisation des ressources régionales dans un souci de 
responsabilité écologique, et donc le maintien de l’accès aux gisements de 
matériaux minéraux régionaux naturels, en particulier au niveau de bassins de 
gisements considérés comme stratégiques (gisements d’enjeu interrégional), dont 
fait partie celui du Mantois, au sein duquel se trouve celui de Guitrancourt et de 
Brueil-en-Vexin, 

 le SDC qui met en exergue le fait de ne plus être en dépendance aggravée vis-à-vis 
des autres régions, en cohérence avec le principe de proximité édicté par le SDRIF, 
conforte l’intérêt stratégique du calcaire cimentier du Mantois et met en avant la 
nécessité d’assurer la pérennité de la cimenterie de Gargenville par de nouvelles 
autorisations d’exploiter. 

                                                 
 
1 Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 
2 Schéma Départemental des Carrières 
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L’argumentaire est développé en détail dans le chapitre 12 de l’étude d’impact. 
 
Par ailleurs, la gamme de produits fabriqués à l’usine de Gargenville comprend quatre ciments 
répondant aux besoins des applications courantes (construction d’habitations), ainsi qu’aux 
exigences des applications techniques. Cette gamme est particulièrement adaptée au marché 
local, car elle permet notamment de réaliser des bétons destinés aux ouvrages d’art, ainsi que 
des bétons résistant aux environnements agressifs comme c’est le cas dans certaines zones de 
l’Ile-de-France en raison de la présence d’eaux souterraines sulfatées, liée à la présence de 
gypse dans le sous-sol. 
 
D’un point de vue logistique, l’usine, construite en bord de Seine, dispose d’un quai fluvial qui 
permet l’approvisionnement par voie d’eau de 80% des matières premières achetées pour la 
fabrication du clinker et du ciment et l’expédition de 20% des produits finis. 
 
Par la qualité du gisement de calcaire disponible, ses possibilités logistiques et sa gamme de 
produits adaptés, l’usine de Gargenville permet de répondre à une demande régionale ciblée. 
Sa pérennité constitue un atout important de développement de la région Ile-de-France, 
particulièrement au travers de sa contribution à la réalisation des chantiers de logements et 
d’infrastructures du projet Grand-Paris. 
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3. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION EXAMINEES 
 
 

3.1. UTILISATION DE MATERIAUX RECYCLES 
 
D’une manière générale, les matériaux recyclés issus des chantiers du bâtiment (bétons de 
démolition) peuvent constituer une solution de substitution partielle à l’utilisation des granulats 
naturels mais ne peuvent convenir pour tous les usages. 
 
S’ils peuvent être mis en œuvre sur certains chantiers du BTP, pour des usages compatibles 
avec leurs caractéristiques géotechniques (remblais, couches de forme …), il n’est pas possible 
de les utiliser en cimenterie. Les bétons hydrauliques présentent en effet une grande variation 
de composition chimique, inhérente à la diversité des granulats utilisés. Les filières de recyclage 
ne permettent pas de séparer les bétons produits à partir de granulats majoritairement calcaires 
de ceux contenant des granulats siliceux, ce qui les rend impropres à la fabrication du clinker. 
 
Pour être utilisée dans le processus de fabrication du clinker (constituant de base des ciments), 
la ressource doit être de nature calcaire et doit répondre à des critères très stricts de 
composition chimique et à des critères de régularité de cette composition au cours du temps. 
 
Aussi, l’approvisionnement de la cimenterie de Gargenville ne peut être réalisé à partir de 
bétons de démolition mais principalement par un matériau minéral naturel, le calcaire cimentier. 
 
 

3.2. APPROVISIONNEMENT EXTERIEUR EN CALCAIRE CIMENTIER 
 
L’approvisionnement en matières premières de la cimenterie de Gargenville pourrait d’un point 
de vue théorique se faire à partir de l’exploitation d’un gisement de calcaire cimentier distant du 
Mantois, éventuellement par voie d’eau. En effet, la carrière de Guitrancourt se situe à 6 km du 
port fluvial de Limay. 
 

3.2.1. GISEMENT DE CALCAIRE CIMENTIER D’ILE DE FRANCE 
 
Deux sources différentes d’approvisionnement peuvent être examinées. La première 
consisterait à privilégier la distance de transport en identifiant un gisement en Ile-de-France, au 
plus proche de l’usine de Gargenville. Si la géologie du bassin parisien comprend de 
nombreuses formations calcaires, la nécessité de disposer de ressources accessibles pour une 
exploitation industrielle est un facteur très limitant. Ainsi, outre celui du Mantois, le seul 
gisement de calcaire cimentier, identifié et reconnu dans le Schéma Directeur de la Région Ile-
de-France (fascicule Projet Spatial, page 159) est celui de la Côte de Montereau, dans le 
département de la Seine et Marne. Le site de Montereau-Fault-Yonne présente l’avantage 
supplémentaire d’être situé à proximité d’un port industriel sur la Seine avec une forte vocation 
de chargement de matériaux du BTP. Le site portuaire occupe une surface de 33 ha, possède 
une darse de 18 ha et 3 ouvrages de chargement / déchargement. 
 
Suivant le Schéma Départemental des Carrières de la Seine et Marne (2014-2020), « (…) c’est 
plus précisément dans la région située à l’Ouest, au Nord et au Nord-est de Montereau que l’on 
trouve la plus grande accumulation de roches carbonatées (…) ». Ces roches sont présentes 
dans les séries d’âge tertiaire de l’Eocène et de l’Oligocène. 
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LES FORMATIONS CALCAIRES DU GISEMENT DE LA COTE DE MONTEREAU 
 
Les calcaires de l’Eocène 
 
Les calcaires éocènes sont représentés, de la base au sommet, par le calcaire de Provins 
d’âge lutétien (éocène moyen), le calcaire de Saint-Ouen et le calcaire de Champigny (éocène 
supérieur), respectivement du d’âge Bartonien et Ludien. Dans la région de Montereau, 
l’épaisseur des calcaires de l’Eocène est importante vers l’Ouest (plus de 40 m) et diminue vers 
l’Est. 
 
Les calcaires de l’Oligocène inférieur (Stampien) 
 
La formation du Stampien comprend dans sa partie supérieure le calcaire de Brie et l'argile à 
meulière. Le calcaire de Brie, dans les secteurs où il est bien développé, peut constituer une 
source supplémentaire de matériau pour l'industrie cimentière. Cependant, présent sur des 
épaisseurs faibles (6 à 9 m au Sud de la Seine), elle est pratiquement absente au Nord de 
Montereau. 
 
LES POSSIBILITES D’EXPLOITATION 
 
Du point de vue de l’exploitation et suivant l’analyse du Schéma Départemental des Carrières 
de la Seine et Marne, le secteur favorable au nord de la Seine, avec un ratio de découverture 
inférieur à 1, s’étend de la Celle-sur-Seine à l’Ouest à Sognolles-en-Montois à l’Est. Au Sud de 
la Seine, deux zones seraient propices à l’ouverture d’une exploitation, l’une peu étendue entre 
Thomery et Moret-sur-Loing et l’autre allant de Saint-Mammès à l’Ouest à Noisy-Rudignon au 
Sud de Montereau. 
 
Actuellement il n’existe dans ces secteurs aucune carrière en activité susceptible d’alimenter la 
cimenterie de Gargenville à un débit de 700 000 t de calcaire par an. L’exploitation de la 
ressource disponible passerait donc obligatoirement par la réalisation d’un nouveau projet ou 
par l’augmentation de capacité d’une exploitation existante. Dans les deux cas, le projet devrait 
faire l’objet d’un dossier de demande d’autorisation environnementale avec une évaluation des 
impacts et une analyse suivant la démarche Eviter Réduire Compenser (ERC), analogue à celle 
mise en en œuvre dans le présent dossier. Les enjeux en matière de protection du milieu 
naturel seraient comparables à ceux du projet retenu par Ciments Calcia. 
 
Du point de vue de la logistique, l’alimentation de l’usine de Gargenville par une éventuelle 
carrière située dans la région de Montereau pourrait s’envisager par voie routière, en mettant 
en œuvre une flotte de camions dédiée ou par voie fluviale en utilisant les capacités de 
chargement de la zone portuaire de Montereau. La quantité de calcaire à acheminer à l’usine 
de Gargenville pour maintenir sa capacité de production est de 2800 t/jour sur la base de 250 
jours par an. La distance entre Montereau et la cimenterie de Gargenville est de 140 km par la 
route et de 211 km par voie d’eau. 
 
Dans une hypothèse d’un transport du calcaire par voie routière, les camions ne seraient pas 
en capacité de faire un aller-retour dans une journée. Il serait donc nécessaire de mobiliser une 
flotte de l’ordre de 60 à 70 camions avec un chargement et déchargement en deux postes pour 
assurer l’approvisionnement de l’usine. Cette solution ne présenterait aucun bénéfice 
environnemental par rapport au projet retenu étant donné que, à l’impact de l’exploitation de la 
carrière comparable à celui de la carrière en projet, s’ajoutent les impacts liés au transport du 
matériau. En effet, l’acheminement annuel de 700 000 tonnes de calcaire par an représente 
environ 25 000 rotations de camions sur un itinéraire A5 - A6 - A86 - A13 avec un trajet final 
contournant Limay par la D983 et empruntant la D190 jusqu’à l’entrée d’Issou. Les impacts 
recouvrent un surcroît d’émission atmosphérique lié à la consommation du carburant et 
l’injection dans le réseau de transport public d’un charroi supplémentaire générant des risques 
d’encombrements supplémentaires et une augmentation du risque d’accident de la circulation. 
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Sur ce dernier aspect, rappelons que le projet prévoit un transfert du calcaire de la carrière vers 
l’usine par convoyeur et que l’ensemble des activités d’exploitation et de charroi est limité à des 
zones privatives. 
 
Par ailleurs, le schéma de transport routier envisagé ci-dessus conduirait à un surcoût de l’ordre 
de 18 euros rapporté à la tonne de clinker qui mettrait en péril l’équilibre financier du modèle 
industriel. L’acheminement par camion du calcaire à partir d’une carrière située dans la région 
de Montereau-Fault-Yonne ne constitue donc pas une solution économiquement acceptable 
pour assurer la pérennité de l’usine de Gargenville. 
 
Le second mode d’acheminement qui pourrait être envisagé est le transport par voie fluviale sur 
la Seine depuis le port de Montereau jusqu’au port de Limay et reprise pas camions jusqu’à la 
carrière de Guitrancourt distante d’environ 6 km. La distance entre le port de Montereau et le 
port de Limay est de 211 km par voie d’eau et l’acheminement nécessite le franchissement de 
11 écluses. L’itinéraire nécessite de traverser Paris. Le schéma reposerait sur un transport des 
matériaux depuis l’éventuelle carrière par camions et un chargement sur des barges d’une 
capacité de 1500 à 2000 tonnes au port de Montereau. Cette solution bimodale implique deux 
ruptures de charge (au chargement et au déchargement) et la constitution d’un stockage de 
transit sur le site portuaire. 
 
Pour assurer un approvisionnement de 700 000 tonnes par an, il serait nécessaire d’effectuer 
annuellement 467 rotations de barge avec deux chargements et déchargements par jour. 
Compte tenu du temps de navigation (de l’ordre de 17 heures) il faudrait mobiliser au minimum 
7 à 8 péniches en rotation permanente et organiser un chargement déchargement en 2 postes. 
De plus, en situation de crue, la navigation est interrompue dans la traversée de Paris, ce qui 
nécessiterait de créer et de maintenir un stockage temporaire. Une flotte d’une dizaine de 
camions serait nécessaire pour effectuer le transport final jusqu’au concasseur de la carrière de 
Guitrancourt. 
 
La mise en œuvre de ce schéma se traduirait par un surcoût lié au transport et au chargement 
et déchargement des barges. Les ruptures de charge liées au déchargement des camions 
mobilisés pour l’approche du port de Montereau et au rechargement des camions à Limay vers 
la carrière de Guitrancourt représenteraient un surcoût additionnel. Le surcoût total serait de 
l’ordre de 26 euros rapporté à la tonne de clinker. En dehors de l’aspect économique, les 
contraintes liées au chargement et au déchargement, au traitement des sources d’émissions de 
poussières, l’augmentation du trafic routier local pénaliseraient lourdement cette solution qui 
n’est pas envisageable d’un point de vue technico économique. 
 
 

3.2.2. GISEMENT DE CALCAIRE CIMENTIER ALIMENTANT UNE CIMENTERIE EXISTANTE 
 
A ce jour, le gisement de calcaire cimentier connu le plus proche se trouve à 200 km à l’Ouest 
de l’usine de Gargenville. Il est exploité pour l’alimentation de la cimenterie de Ranville à 
laquelle il est associé dans les conditions fixées par les arrêtés préfectoraux du site. Comme 
dans le cas précédent, le transport du calcaire à partir de cette carrière pourrait être envisagé 
par voie routière ou fluviale. 
 
La distance entre le site de Ranville et l’usine de Gargenville par la route est de 192 km, elle ne 
permet pas d’envisager un aller-retour des camions complet dans la journée. Cette solution 
nécessiterait, comme pour l’approvisionnement d’un site à proximité de Montereau, de mobiliser 
une flotte très importante de l’ordre de 60 à 70 camions avec les mêmes contraintes que celles 
exposées plus haut. Le surcoût lié au transport est évalué à 23 euros exprimé à la tonne de 
clinker. La solution serait donc économiquement encore plus pénalisante que 
l’approvisionnement depuis Montereau. 
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Le chargement pour un transport par voie d’eau n’est pas envisageable directement depuis 
Ranville. Un pré-acheminement par camion jusqu’au port de Rouen (120 km) ou du Havre (90 
km) devrait être envisagé. Il serait nécessaire de mobiliser une flotte de l’ordre de 40 camions 
dédiée au transport quotidien de 2800 tonnes de calcaire. Le surcoût financier par rapport au 
projet retenu, incluant le pré-acheminement par la route, le stockage portuaire et le chargement 
des péniches, le transport fluvial et le déchargement des barges est de l’ordre de 30 euros 
rapporté à la tonne de clinker Il ne serait pas économiquement économiquement acceptable. 
En dehors de l’aspect économique, cette solution présenterait donc les mêmes inconvénients 
en termes environnementaux que la solution développée dans le paragraphe précédent. 
 
Le transfert de la matière première de la carrière de Ranville vers Gargenville constituerait par 
ailleurs un non-sens, puisqu’il conduirait à compromettre la pérennité de l’usine en réduisant les 
réserves exploitables et par la même sa durée de vie. 
 
 

3.2.3. AUTRES GISEMENTS DE CALCAIRE 
 
Il pourrait également être envisagé un approvisionnement en calcaire à partir de carrières non 
cimentières, sous réserve que le calcaire soit de qualité requise. 
 
En effet, les produits classés « calcaires » sur le plan géologique ne sont pas valorisables en 
cimenterie. Ainsi que le présente le schéma départemental des carrières de Seine et Marne 
(page 59), le calcaire doit avoir une teneur en carbonate de calcium (CaCO3) supérieure à 80%. 
Il peut contenir des éléments acceptables dans certaines limites de la silice combinée (SiO2, 
environ 10%) de l’oxyde de fer (Fe2O3, environ 10%) et de l’alumine (Al2O3, environ 1%). 
D'autres éléments qui ne peuvent être isolés sont rédhibitoires quand leur concentration 
dépasse un certain seuil et interdisent l’utilisation du calcaire pour la fabrication du ciment. C’est 
notamment le cas de la magnésie présente dans la formation géologique exploitée dans la 
carrière actuelle (d’âge Lutétien). Près du tiers de l’épaisseur de calcaire n’est pas utilisable, en 
raison d’un excès de carbonate de magnésium (magnésie) qui rend le matériau impropre à la 
fabrication du clinker. De même, les concentrations excessives en Alcalis (K2O, Na2O), Soufre 
(SO3), Chlore et Phosphates (P2O5) sont des facteurs déclassant du calcaire pour une utilisation 
cimentière. 
 
Aucun gisement en exploitation correspondant aux caractéristiques requises dans un rayon 
compatible avec un transport à coût économique acceptable n’est disponible pour alimenter la 
cimenterie de Gargenville à un nominal de 700 000 t/an. 
 
 

3.2.4. CONCLUSION 
 
En conclusion, l’alimentation de la cimenterie de Gargenville (700 000 t/an) par une carrière 
distante et de composition appropriée à la fabrication du ciment nécessiterait une logistique 
importante, qui n’est pas viable sur le plan économique (coûts associés au transport, aux 
ruptures de charge nécessitant une reprise de la matière et à la constitution éventuelle de 
stockages intermédiaires.  La solution serait également pénalisante sur le plan environnemental 
en raison de l’impact sur le trafic routier y compris pour les solutions de transport par voie d’eau 
qui nécessitent une approche du site de chargement et un acheminement final vers la carrière 
de Guitrancourt par camions. La solution retenue par Ciments Calcia qui met en œuvre en toute 
sécurité, un dispositif de convoyage à bande sur un linéaire entièrement contenu dans des 
terrains privés1 avec un franchissement souterrain de l’espace boisé (bois d’Hanneucourt) 
constitue la solution de moindre impact pour maintenir l’alimentation de l’usine de Gargenville 
en calcaire cimentier. 

                                                 
 
1 à l’exception du franchissement souterrain de la voie communale n°1 et du chemin rural n°20 
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En tout état de cause, un approvisionnement extérieur serait contraire aux orientations du 
SDRIF qui préconise, pour des questions de « responsabilité écologique », la mobilisation des 
ressources régionales propres pour les chantiers de constructions à venir, de façon à ne pas 
accroître la dépendance déjà élevée en Ile-de-France (57% pour l’ensemble de la filière 
matériaux, et 84 % pour le ciment) vis-à-vis des autres régions. 
 
C’est pourquoi le SDRIF a prévu des dispositions destinées à garantir un approvisionnement 
régional et/ou interrégional en matériaux, et plus particulièrement la préservation de l’accès aux 
gisements considérés comme stratégiques, dont fait partie le gisement de calcaire cimentier du 
Mantois. 
 
Le Schéma Départemental des Carrières confirme et conforte l’intérêt stratégique de ce 
gisement, et reconnaît expressément la zone spéciale de recherche et d’exploitation (dite zone 
109 en référence à l’ancien article du Code Minier), défini par décret en date du 5 juin 2000 et 
concernant une partie des communes de Brueil-en-Vexin, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et 
Sailly (551 ha concernés). 
 
La définition de cette zone ne vaut pas autorisation d’exploiter, mais correspond à la volonté de 
l’Etat de préserver l’accès à la ressource que constitue le gisement de calcaire cimentier du 
Mantois, en utilisant si besoin les procédures permettant d’assurer la maîtrise foncière à un 
éventuel exploitant. 
 
 

3.3. CHOIX DES TERRAINS DE LA CARRIERE EN PROJET AU SEIN 
DE LA ZONE SPECIALE 

 

La zone spéciale de carrière instaurée par le décret du 5 juin 2000 présente une forme en « U » 
dont la base suit la voie communale qui relie Guitrancourt à Brueil-en-Vexin. La « branche » 
Sud concerne les communes de Guitrancourt et de Fontenay-Saint-Père, alors que la 
« branche » Nord se trouve sur celles de Brueil-en-Vexin et de Sailly. 
 

 Plan de la zone spéciale 
 
Les études géologiques menées entre 2011 et 2012 sous couvert d’une autorisation de 
recherches et d’occupation temporaire obtenue en 2011 (arrêtés préfectoraux n°2011228-0003 
et 2011228-0006 du 16 août 2011) ont montré que sur les quatre zones, la qualité du calcaire 
était compatible avec les critères de qualité requis pour la fabrication de ciment et que 
l’épaisseur des réserves permettait d’envisager son exploitation industrielle. 
 
Parmi ces zones, celle sise sur la commune de Guitrancourt, initialement pressentie comme 
premier secteur d’exploitation lors de la définition des limites de la zone spéciale, présentait le 
meilleur intérêt technico-économique, pour des raisons de proximité avec la carrière actuelle 
(minimisant la distance de transport des matériaux) et d’épaisseur de découverte. 
 
Toutefois, l’instauration en 2008 par Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de périmètres de 
protection autour du captage de Guitrancourt (arrêté préfectoral n°08-006/DDD du 7 janvier 
2008) a totalement remis en question le projet initial. 
 
En effet, l’arrêté de DUP a notamment défini un périmètre de protection rapproché sur la partie 
Sud de la branche Sud de la zone spéciale (secteur de Guitrancourt), et y a interdit l’exploitation 
des installations classées pour la protection de l’environnement donc l’exploitation des 
carrières. 
 
En conséquence, la société Ciments Calcia a étudié un projet alternatif, en réorientant sa 
réflexion sur la branche Nord de la zone spéciale. Pour minimiser la distance de transport des 
matériaux vers l’usine, l’intérêt s’est focalisé sur la partie Sud de cette branche, située sur la 
commune de Brueil-en-Vexin. 
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4. CHOIX DU PROJET D’EXPLOITATION 
 
 

4.1. INTRODUCTION 
 
Durant la phase préparatoire du dossier, Ciments Calcia a souhaité échanger avec les 
différents acteurs et usagers du territoire afin de partager le diagnostic et les enjeux territoriaux. 
Elle s’est notamment traduite par la mise en place d’un comité de suivi, associant la société 
Ciments Calcia, les services de l’Etat, les élus (municipaux, départementaux et régionaux), des 
représentants du Parc Naturel Régional du Vexin Français et des associations. Les réunions se 
sont déroulées à la sous-préfecture de Mantes-la-Jolie, sous la présidence de Monsieur le 
Préfet, les 5 mai 2014, 20 octobre 2014, 15 décembre 2014, 30 juin 2015 et 1er juillet 2016. 
 
D’autres réunions thématiques ont eu lieu avec les parties prenantes du territoire, plus 
particulièrement concernant la gestion des eaux, la réalisation de l’infrastructure de transport, le 
paysage et l’agriculture. 
 
La liste des réunions qui se sont déroulées dans le cadre de la préparation du projet est 
présentée au chapitre 12 de l’étude d’impact. 
 
Les échanges mis en place a conduit à des modifications du projet initial, qui prévoyait un 
transport du calcaire par camions jusqu’au concasseur en place dans la carrière actuelle de 
Guitrancourt. Le projet final intègre un concasseur dans la carrière en projet et une liaison par 
convoyeur jusqu’à l’usine de Gargenville. 
 
Le changement de solution de transport du calcaire a nécessité de modifier le plan de phasage 
(cf. paragraphe 4.6.3) au sein du périmètre d’extraction, sans que celui-ci soit remis en cause. 
 
 

4.2. TYPE D’EXPLOITATION 
 
La méthodologie d’exploitation retenue est identique à celle mise en œuvre dans l’actuelle 
carrière de Guitrancourt, les caractéristiques techniques, l’optimisation des ressources et le 
maintien d’une exploitation en toute sécurité conduisent à conserver une exploitation à ciel 
ouvert. 
 
En effet, l’exploitation du gisement en souterrain supposerait une épaisseur de recouvrement 
bien supérieur à l’existant (moins de 10 m par endroits dans le cas présent), et surtout des 
matériaux de couverture suffisamment compacts pour permettre de garantir la stabilité du 
tréfonds et des terrains sus-jacents. 
 
Dans la zone du projet, comme dans la carrière actuelle de Guitrancourt, les matériaux de 
découverture sont constitués de roches peu compactes (marnes, marno-calcaire). Pour des 
raisons de sécurité, elles ne pourraient constituer le toit d’une exploitation souterraine. Par 
conséquent, il n’y a pas d’autre solution techniquement et économiquement envisageable 
qu’une exploitation à ciel ouvert. 
 
Les modalités d’exploitation sont décrites en détail dans la partie demande du dossier. 
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4.3. TRANSPORT DES MATERIAUX 
 

4.3.1. MODE DE TRANSPORT 
 
Trois scénarios ont été étudiés pour le transport des matériaux entre la carrière en projet et la 
carrière actuelle de Guitrancourt par laquelle se fait le transfert vers l’usine, via un convoyeur à 
bandes souterrain (2,5 km de long). 
 
Les deux premiers ont été conçus dans le cadre du plan d’exploitation initial, qui prévoyait une 
ouverture de la fouille au Sud-Est, pour limiter la distance de transport de la matière, les 
volumes de découverte (moindres sur la partie Est qu’ailleurs). Le premier scénario reposait sur 
la réalisation d’une piste et le transport du calcaire par dumpers, le second sur le creusement 
d’un tunnel et un transfert de la matière par convoyeur. 
 

► Phase d’ouverture (0-5 ans) du projet d’exploitation initial 
 
Les deux premiers scénarios présentés n’ayant pas reçu l’aval des parties prenantes, Ciments 
Calcia a revu la conception de son projet et envisagé un troisième scénario de transport par 
convoyeur, souterrain dans le bois d’Hanneucourt et dans le franchissement des voies 
publiques (voie communale n°1 et chemin rural n° 20). 
 
Ces scénarios sont explicités ci-dessous : 
 
 
► Scénario étudié n°1. Il a été présenté au cours du comité de suivi du 20 octobre 2014 et de 
la réunion de travail sur la thématique « solutions de transport » du 10 décembre2014 à la 
sous-préfecture de Mantes-la-Jolie. Il prévoyait un transfert des matériaux entre le site en projet 
et la carrière actuelle de Guitrancourt par dumpers via une piste privative à double voie de 
circulation. Le matériau était ainsi acheminé brut d’abattage vers le concasseur existant et la 
matière concassée rejoignait l’usine par le dispositif de convoyage déjà en place. 
 
A la suite des remarques et des observations formulées par les parties prenantes du projet 
(notamment les représentants du Parc Régional Naturel du Vexin Français, les maires des 
communes concernées et les représentants des associations de riverains), Ciments Calcia 
s’était engagé lors du comité de suivi du 15 décembre 2014 à étudier une solution de piste 
mono-voie avec circulation alternée dans la traversée de l’espace boisé entre les deux sites 
(bois d’Hanneucourt). 
 
Cette solution permettait de limiter l’emprise du défrichement nécessaire à la réalisation de la 
piste de liaison : en réduisant sa largeur de 21 à 13 m, la surface à défricher diminuait de 3,5 à 
2,4 ha, soit une réduction significative de 30%. 
 
Elle a été présentée lors du comité de suivi du 30 juin 2015. Malgré la diminution de l’incidence 
vis-à-vis de la surface boisée, la solution de transport par camions, qui présente l’inconvénient 
de générer d’autres types incidences (rejet de gaz de combustion, consommation de carburant, 
bruit) n’a pas reçu un accueil favorable des acteurs du territoire. 
 
► Scénario étudié n°2. Il concernait la mise en place d’un convoyeur dans un tunnel d’environ 
760 m sous l’espace boisé entre la carrière en projet (sortie à 138 m NGF) et la carrière de 
Guitrancourt (sortie à 97 m NGF). Ce scénario, présenté lors de la réunion de travail sur les 
solutions de transport du 10 décembre 2014, présentait l’avantage de ne pas nécessiter de 
défrichement dans le massif boisé et donc de ne pas affecter les continuités écologiques. 
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S’il permet de s’affranchir du défrichement, il présentait en revanche des contraintes 
importantes en termes d’exploitation. En effet, la mise en place de cette solution de transport 
était associée à une première version de plan d’exploitation qui prévoyait une ouverture initiale 
de la carrière dans l’angle Est du périmètre. Dans cette zone, la découverte est plus importante 
que dans celle prévue dans le plan d’exploitation actuel. Il aurait été nécessaire de gérer sur 
place pour l’ouverture de la fosse d’exploitation et l’installation du concasseur sur le carreau 
d’exploitation des volumes de matériaux conséquents à stocker au niveau du terrain naturel : de 
l’ordre de 2 millions de m3 de découverte et de 650 000 m3 de calcaire. Cette situation aurait 
engendré un impact visuel très important depuis les villages de Brueil-en-Vexin et de Sailly, le 
hameau de la Chartre et la voie communale n°1 qui n’aurait pas pu être maîtrisé de façon 
satisfaisante (pour rappel, le stock de découverte initial du plan d’exploitation retenu est de 
l’ordre de 700 000 m3). 
 
Il en résultait également une surface en dérangement importante dès le début des travaux 
d’exploitation, un report dans le temps des premiers travaux de réaménagement, et par voie de 
conséquence une restitution plus tardive des terres agricoles. 
 
Pour une solution industrielle équivalente au scénario 3 (voir ci-après), qui permet également 
d’assurer l’absence d’impact sur les continuités écologiques, le surcoût occasionné par rapport 
au projet finalement retenu était disproportionné par rapport au gain environnemental qu’il était 
susceptible d’apporter (il est évalué à 20 millions d’euros). Au final, ce scénario n’a donc pas 
été retenu. 
 
► Scénario étudié n°3. C’est le scénario retenu au final pour le projet de nouvelle carrière. Il 
consiste à mettre en place un dispositif de convoyage par bandes, en liaison avec celui existant 
en aval du concasseur actuel, vers l’usine de Gargenville. Le dispositif est constitué d’un 
ensemble de trois tapis d’une longueur totale de 3700 m. Le franchissement de l’espace boisé, 
de la voie communale n°1 (entre Brueil-en-Vexin et Guitrancourt) et du chemin rural de Saint 
Laurent est réalisé dans un ouvrage souterrain composé d’éléments préfabriqués (« cadres 
béton ») d’une longueur totale de 520 m et d’une largeur de 3,4 m. Sur le reste du tracé, les 
convoyeurs seront aériens et capotés. 
 
Comparaison des incidences 
 
L’emprise de défrichement nécessaire à la phase de chantier est ainsi réduite de 2,4 ha dans 
l’option de la piste mono-voie à 0,99 ha dans la solution du transport par convoyeurs de ce 
scénario. 
 
Notons qu’une option avec convoyeur aérien sur l’ensemble du linéaire avait été présentée lors 
de la réunion de travail sur la thématique « solutions de transport » du 10 décembre 2014 à la 
sous-préfecture de Mantes-la-Jolie. Elle a été écartée car elle ne permettait pas d’assurer la 
transparence écologique de l’ouvrage dans l’espace boisé, contrairement à la solution retenue. 
 
L’étude écologique démontre en effet que l’ouvrage enterré permet de maintenir les continuités 
écologiques de la même façon que l’option tunnel, moyennant des mesures adaptées. La 
coupe a été réduite au strict minimum demandé par la réalisation du chantier. Au final, la reprise 
des arbres et des arbustes de part et d’autre de la structure fera que seule une bande d’environ 
4 m de large sur le linéaire du projet restera enherbée. La situation sera comparable à celle 
d’un chemin à l’intérieur du massif et ne changera pas significativement la vocation boisée de la 
zone traversée. Par ailleurs, les modalités de réalisation du chantier permettront de limiter 
l’impact de l’activité sur les continuités écologiques pendant cette phase. Ainsi le creusement 
de la tranchée se fera en coordination avec la pose des cadres bétons et non pas en une fois 
sur l’ensemble du linéaire. Les cadres seront recouverts par les matériaux d’excavation 
surmontés de terre forestière sitôt leur mise en place. Cette organisation permettra de limiter 
l’emprise de la zone en travaux et de laisser un linéaire suffisant en amont et en aval du 
chantier pour assurer le déplacement de la petite et grande faune.  
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En dehors du bénéfice sylvicole et écologique (maintien du corridor écologique, suppression du 
risque de collision pour la faune), cette solution de transport, évitant la circulation de camions 
entre les carrières, est plus favorable en termes d’émissions atmosphériques ; les émissions 
sonores sont notablement réduites et les émissions de gaz d’échappement et de poussières 
sont supprimées. 
 
Ciments Calcia a fait réaliser une analyse de l’empreinte carbone comparée de deux variantes 
du projet d’exploitation de la carrière en projet qui ont été successivement envisagés. Le bilan 
est exprimé en équivalent CO2 (CO2e), en comparaison d’émissions brutes (tonnes) ou 
spécifiques (kg CO2e / tonne de calcaire extraite). 
 
Les postes d’émission retenus sont identifiés ci-dessous : déplacement domicile travail du 
personnel, réalisation des infrastructures, construction des engins, découverte et exploitation du 
calcaire et gestion des déchets (cf. étude réalisée par Carbone 4). 
 
La comparaison entre les deux variantes permet de dresser le bilan suivant : 
 
L’empreinte carbone de la solution de transport par convoyeur est significativement plus faible 
que celle du transport par camions, de l’ordre de 20% quand elle est exprimée en émission 
spécifique à la tonne de calcaire exploitée : respectivement 3,7 kg CO2e / tonne de calcaire 
contre 4,6 kg CO2e / tonne. En valeur brute et en intégrant la différence de réserve des deux 
plans d’exploitations, l’écart s’élève à 34% sur une durée de 30 ans (82 000 t vs 62 000 t). 
 
Dans les deux solutions, le poste principal d’émission et la consommation de carburant par les 
engins de chantier et les engins d’exploitation qui représente entre 60% (solution convoyeur) et 
70% (solution transport par camions) environ des émissions sur la durée du projet. Le bénéfice 
environnemental apporté par la solution du convoyeur réside dans un poste de carburant pour 
la découverte réduit de 9% de CO2e en raison de la réduction du transport de la découverte de 
la carrière en projet vers celle de Guitrancourt (de l’ordre de 356 000 m3 par convoyeur contre 
3 millions de m3 dans la solution par camions). De même, l’empreinte du transport du calcaire 
cimentier entre la zone d’exploitation et le concasseur est fortement réduite dans l’option 
convoyeur (- 41% CO2e) pour laquelle les distances sont de l’ordre de 0,5 à 1 km suivant les 
phases d’exploitation contre 3 à 3,5 km dans la solution piste camions. 
 
Aménagements prévus : 
 
La mise en place du dispositif de convoyage nécessite d’installer une nouvelle unité de 
concassage-criblage sur le site de Brueil-en-Vexin, dans la mesure où il n’est pas possible 
techniquement de transporter des matériaux bruts d’abattage sur une bande (la taille des blocs 
est trop importante). Elle comprendra une plateforme de déchargement, une trémie de ballage 
un concasseur, un crible, un silo de stockage du calcaire destiné à la fabrication du ciment et 
des convoyeurs à bandes. L’installation de la carrière de Guitrancourt sera démantelée au 
terme de l’exploitation. 
 
Il rend également nécessite l’installation d’une base vie à la nouvelle carrière étant donné qu’il 
n’existera pas de liaison par piste dans le projet retenu et donc pas de possibilité d’acheminer 
les engins à l’atelier de la carrière de Guitrancourt pour les opérations de maintenance. Cette 
base vie comprendra une aire de stationnement pour les engins et pour les véhicules du 
personnel, une zone destinée à l’entretien des engins et une station de lavage. Elle sera 
également équipée d’une cuve de carburant associée à une aire de remplissage des réservoirs 
sur rétention et d’une plateforme destinée à recevoir des bungalows mobiles pour les locaux 
sociaux du personnel, le stockage du matériel d’entretien et l’hébergement du personnel des 
entreprises extérieures amenées à intervenir sur le site. 
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Des aménagements et des dispositifs particuliers ont été prévus pour éviter l’apparition d’impact 
supplémentaire liés à la mise en place de ces équipements dans la carrière en projet. Nous en 
donnons ci-dessous les grandes lignes ; ils seront détaillés dans le chapitre 7 de l’étude 
d’impact. Des mesures d’insertion paysagère sont notamment prévues, notamment pour réduire 
la visibilité sur les structures depuis la voie communale, le GR2, le chemin de Saint-Laurent, les 
hauteurs de Brueil-en-Vexin, la Cave aux Fées et le PR, et Maigremont. Conformément aux 
préconisations de l’étude paysagère, des bosquets arbustifs et arborés seront plantés tout 
autour de la base vie. 
 
Sur le plan économique, la mise en place de la nouvelle installation de concassage - criblage, 
du dispositif de convoyage de 3700 m et de la base vie, se traduit par une augmentation du 
coût du projet de 20 millions d’euros (45 M€ pour le projet retenu vs 25 M€ pour projet initial). 
 
 

4.3.2. TRACE DU CONVOYEUR 
 
A l’origine du projet, le choix du tracé de la solution de transport a été fait sur la base d’un 
acheminement des matériaux extraits entre la carrière en projet et la carrière actuelle de 
Guitrancourt par des camions circulant sur une piste privative. Ce choix n’est pas remis en 
question suite au changement du mode d’acheminement par convoyeurs à bandes.  
 
A- VARIANTES 
 
Le tracé de la solution de transport a fait l’objet d’une étude par Ciments Calcia dans laquelle 4 
variantes ont été examinées. 

 Variante 1 (tracé jaune sur la figure) : le long de la voie communale n°1 (Guitrancourt 
- Brueil-en-Vexin) puis par la zone d’exploitation actuelle (variante retenue), 

 Variante 2 (tracé bleu) : le long de la voie communale n°1, en contournant le site 
EMTA par l’Ouest et en revenant ensuite par le Sud, 

 Variante 3 (tracé vert) : via l’ancienne piste de SITA et le cœur du bois 
d’Hanneucourt, 

 Variante 4 (tracé violet) : via l’ancienne piste de SITA jusqu’à l’accès principal actuel 
(sur la RD130, entre Gargenville et La Charte), puis dans l’espace boisé, en bordure 
du bois d’Hanneucourt. 

 
► Carte des variantes de liaison étudiées 

 
Ciments Calcia a écarté les variantes 2, 3 et 4 pour des raisons d’ordre écologique 
principalement. Les enjeux, détaillés dans les études écologique (Ecosphère) et paysagère 
(ENCEM / Omnibus), sont synthétisés dans le tableau ci-après.  
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▼ Carte des variantes de liaison étudiées 

 

 
NB : les tracés sont représentés pour l’option de transport par piste, qui prévoyait la phase 
d’ouverture sur la partie Sud-Est de la carrière en projet. 
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Variante 
Longueur 

(km) 
Enjeux écologiques Enjeux paysagers Autres contraintes 

1 3 

- Oiseaux, amphibiens et insectes 
pionniers dans les zones exploitées 
- Arbres à cavités dans le boisement 
- Traversée d’une ZNIEFF de type II 
- Traversée de 520 m de boisements

- Impact visuel fort 
depuis la voie 
communale, sur un 
linéaire de 650 m 

 

2 4,5 

- Pas d’espèces à enjeu particulières 
- Arbres à cavités dans le boisement 
- Traversée d’une ZNIEFF de type II 
- Traversée de 1,2 km de 
boisements 

- Impact visuel fort 
depuis la voie 
communale, sur un 
linéaire d’un peu plus 
de 1 km

- Proximité des 
habitations de 
Guitrancourt 

3 3,1 

- Secteurs pionniers avec oiseaux, 
amphibiens et insectes associés, 
suintements marneux, mares à 
Potamot à feuilles de renouée 
(espèce protégée) 
- Landes (population de Vipère 
péliade) et layons à Lobélie brulante 
(espèce protégée) à proximité 
- Cœur de boisements avec de vieux 
arbres 
- Traversée d’une ZNIEFF de type II 
et d’une ZNIEFF de type I 
- Traversée de 1,3 km en cœur de 
boisement 

  

4 5,1 

- Tracé de grande longueur à 
l’intérieur des espaces boisés 
classés (2,85 km) 
- ZNIEFF de type II sur une partie du 
linéaire 

- Impact visuel fort 
depuis la RD 130, sur 
un linéaire d’un peu 
plus de 1 km 

- Tracé de grande 
longueur (enjeux 
économiques) 

 
Au final, la variante 1 (passage le long de la route Guitrancourt / Brueil-en-Vexin puis dans la 
carrière actuelle) avait été retenue pour la mise en place de la piste de liaison car elle 
constituait le meilleur compromis entre les différentes contraintes, c'est-à-dire l’impact global le 
plus faible. 
 
Ce choix n’est pas remis en cause par la solution de transport finalement retenue. Il permettra 
de limiter les impacts résiduels identifiés, à savoir l’impact visuel depuis la voie communale, 
puisque l’ouvrage souterrain de franchissement de cette voie sera moins important et que le 
convoyeur sera souterrain recouverte et aménagée en sentier piéton (voir les paragraphes 
suivants). 
 
Ce choix a entrainé également un ré-examen du plan d’exploitation, qui a dû être entièrement 
modifié. Ainsi, alors que le phasage initial prévoyait la restitution possible de 60% de l’emprise 
du projet de carrière en terre agricole, le plan d’exploitation permettra un réaménagement 
agricole à la hauteur de 80% du périmètre. 
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B - TRACES 
 
Deux tracés de la variante retenue (variante 1) avaient été étudiés au niveau de la traversée du 
boisement, tous deux en parallèle de la voie communale reliant Guitrancourt à Brueil-en-Vexin, 
mais l’un passant au Nord (dans le bois de Moussus) et l’autre au Sud (dans le bois 
d’Hanneucourt). 
 
Une étude comparative spécifique a été menée pour déterminer l’option la moins impactante. 
 
Le passage au Sud de la route a été choisi, pour les raisons suivantes : 

 Dans le cadre de l’étude écologique, une analyse comparative spécifique a été 
menée pour déterminer l’option la moins impactante. Elle montre que le tracé retenu 
présente un boisement moins typé (taillis assez homogène) et moins mature (peu 
d’arbres à cavités favorables aux chauves-souris et aux insectes saproxylophages) 
qu’au Nord de la route, 

 Il présente l’avantage de permettre le franchissement de la voirie publique (voie 
communale et chemin de la ferme St-Laurent) par un ouvrage unique, ne nécessitant 
la déviation provisoire de voirie en phase de chantier qu’en un seul point, 

 Il est situé hors propriété du département et hors zone de préemption de l’espace 
naturel sensible défini par le Conseil général des Yvelines. 

 Les terrains portant le projet sont la propriété de Ciments Calcia. 
 
 
C- CONCEPTION 
 
Le dispositif de convoyage comprendra trois convoyeurs à bandes, depuis l’installation de 
concassage-criblage mise en place dans le périmètre de la carrière de Brueil-en-Vexin jusqu’au 
dispositif existant au Sud de la carrière de Guitrancourt  
 
Pour des raisons paysagères et écologiques, le franchissement de la voirie (voie communale 
n°1 et chemin de Saint-Laurent) et de l’espace boisé se fera en souterrain, dans une structure 
enterrée. Elle sera constituée d’ouvrages préfabriqués en béton encastrables, solidarisés par 
des joins d’étanchéité intégrés et collés à la pose. 
 
Comme exposé au paragraphe 4.3.1, la pose des ouvrages cadres nécessitera le défrichement 
de 0.99 ha dans le bois d’Hanneucourt. Les modalités de réalisation du chantier et de 
réaménagement permettront de limiter l’emprise de la zone en travaux, grâce au creusement de 
la tranchée en coordination avec la pose des cadres bétons et à leur recouvrement progressif 
par les matériaux d’excavation surmontés de terre forestière. La reprise du manteau boisé de 
l’espace défriché s’opèrera naturellement (hormis au droit des ouvrages cadres, pour éviter tout 
endommagement par le système racinaire des ligneux, et où un sentier piéton sera aménagé). 
 
Au final, l’espace de boisement soustrait sera limité à une bande d’environ 4 m de large (0,2 ha 
environ), qui pourra être utilisé par des promeneurs (variante du GR2 - cf. chapitre 7 de l’étude 
d’impact). 
 
Après la phase de chantier, il ne demeurera aucun impact sur les continuités écologiques 
recoupées par le linéaire défriché, tant pour la grande que la petite faune. 
 
Précisons également que sur les portions aériennes, les convoyeurs seront capotés, pour éviter 
la reprise de poussières par le vent. 
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En conclusion, on retiendra que la conception de la solution de transport a été étudiée de 
façon à : 

 maintenir la continuité écologique dans le boisement, 

 réduire au maximum l’emprise du défrichement en phase d’exploitation, 

 limiter l’impact visuel de proximité (notamment au niveau de la traversée de la voie 
communale n°1) et à longue distance en limite du plateau, en rive gauche de la 
Montcient (depuis chemin de promenade ou le site de la Cave aux Fées. 

 éviter tout risque pour la sécurité des usagers de la voirie publique, 

 assurer en permanence la circulation sur la voie communale n°1 en mettant en place 
une voirie provisoire lors de la construction de l’ouvrage souterrain de 
franchissement, 

 minimiser les émissions atmosphériques et des risques de gênes (bruit, poussières, 
rejets de gaz d’échappement …) en comparaison avec un transfert des matériaux 
par camions, 

 
Le projet a été optimisé pour limiter l’emprise au sol du défrichement et maintenir le corridor 
écologique existant. 
 
 

4.4. PERIMETRE D’EXPLOITATION 
 
Le périmètre d’exploitation (découverture comprise) retenu, au sein de la partie Sud de la 
branche Nord de la zone spéciale, prend en compte les raisons géologiques et des contraintes 
économiques, environnementales et réglementaires. 
 
Compte tenu de la limite d’exploitabilité du gisement (ratio découverte/gisement 
économiquement exploitable), un large secteur autour de la ferme Saint-Laurent a été soustrait 
du périmètre d’extraction. 
 
Néanmoins, la forte perception de ce point haut depuis l’ensemble des points de vue du coteau 
opposé, recensés dans le diagnostic paysager, aurait également justifié le retrait de cette zone 
du périmètre d’extraction. 
 
Le périmètre d’exploitation sera tenu en retrait de : 

 50 m du bois de Moussus, de façon à permettre la création d’un chemin piéton et 
l’aménagement d’une lisière boisée fonctionnelle, telle que préconisée dans l’étude 
écologique, 

 20 m minimum des autres limites (jusqu’à 30 m par rapport à l’assiette de la voie 
communale), pour des raisons de sécurité publique et de besoin en surface pour les 
aménagements périphériques de protection visuelle. 

 
L’emprise de l’extraction se tiendra à 300 m minimum de l’habitation la plus proche (ferme 
Saint-Laurent). Un hangar est situé à une distance de 290 m de cette emprise (lieu-dit la Croix 
blanche). 
 
Le changement de solution de transport du calcaire, opéré suite aux échanges préalables mis 
en place, a nécessité de modifier le plan de phasage (cf. paragraphe 4.6.3) au sein du 
périmètre d’extraction, sans toutefois que celui-ci soit remis en cause. 
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4.5. METHODE GENERALE D’EXPLOITATION 
 

4.5.1. LA DECOUVERTURE 
 
Les travaux d’exploitation consisteront tout d’abord à retirer progressivement les matériaux 
surmontant le calcaire cimentier (découverture), au moyen de pelles mécaniques. 
 
Ils seront chargés dans des camions articulés (dumpers), et acheminés vers les zones de 
stockage ou à réaménager, où ils seront mis en place avec des bulls sur chenilles. 
 
 

4.5.2. L’EXTRACTION DU CALCAIRE CIMENTIER 
 
Compte tenu de la dureté de la roche, l’extraction sera réalisée par abattage à l’explosif, de 
façon à fractionner les matériaux et faciliter leur manipulation. 
 
La compacité de la calcarénite permettra de réaliser l'abattage sur une hauteur unitaire de front 
de 15 m (au maximum, conformément au RGIE), sans risque pour la stabilité du massif (cf. 
étude de stabilité réalisée par l’INERIS). 
 
En cours d’exploitation, une banquette, d’une largeur de 10 m minimum, sera maintenue sur les 
secteurs où la puissance du gisement est supérieure (bordure Nord-Est), et/ou lors de 
l’exploitation du carreau conditionnel (cf. paragraphe 4.5.2). Elle sera ramenée à 5 m lorsque le 
palier inférieur atteindra sa position ultime. 
 
Les conditions d’abattage, définies sur la base de l’expérience acquise sur le site par la société, 
seront adaptées pour optimiser l’exploitation et minimiser les vibrations dans l’environnement. 
 
 

4.5.3. LE CONCASSAGE ET LE CRIBLAGE DES MATERIAUX EXTRAITS 
 
Les matériaux calcaires seront chargés au pied du front abattu dans des dumpers au moyen 
d’une chargeuse et acheminés vers une installation de concassage-criblage positionnée sur la 
carrière. 
 
Durant les trois premières phases d’exploitation, celle-ci sera positionnée sur la partie Nord-
Ouest des terrains de la carrière, sur une plateforme décaissée de 12 m pour limiter l’impact 
visuel. 
 
Dans le courant de la phase 15-20 ans, elle sera démontée pour permettre la progression des 
travaux d’extraction et déplacée de 350 m vers le Nord-Est, pour être mise en place sur le 
carreau, en bordure Nord de la carrière. 
 
L’acheminement des matériaux concassés vers l’usine de Gargenville se fera par des 
convoyeurs à bande (cf. paragraphe 4.2). 
 
 

4.6. PROJET D’EXPLOITATION 
 
Le projet est dimensionné pour assurer une production de la future carrière de 700 000 tonnes 
par an, identique à l’actuelle, correspondant à une production de l’usine de 600 000 tonnes de 
ciment par an. 
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Le phasage d'exploitation retenu prend en compte les différentes contraintes qui seront 
rencontrées lors des travaux, notamment celles liées aux eaux souterraines, à la gestion des 
matériaux de découverture, au paysage, et à la propagation des vibrations notamment. Il 
permet également de limiter l’impact sur le monde agricole. 
 
Le projet intègre en outre l’exigence de réaménagement coordonné, préconisé dans la Charte 
paysagère pluricommunale des communes de Brueil-en-Vexin, Drocourt, Fontenay-Saint-Père, 
guitrancourt et Sailly mise en place par le Parc Naturel Régional du Vexin Français (1er chap 
partie III). 
 
 

4.6.1. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES GEOLOGIQUES 
 
La stabilité des talus de découverture et des fronts de calcaire cimentier a fait l’objet d’une 
étude spécifique par l’INERIS. 
 
Pour les fronts rocheux, elle conclut que la méthode d’exploitation actuelle de la carrière de 
Guitrancourt permet d’assurer la stabilité du massif. Pour ce qui concerne la découverture, une 
pente maximale de 25° est préconisée. Elle sera vérifiée, et si nécessaire adaptée dans les 
formations marneuses après investigations complémentaires. 
 
Par ailleurs, la portance des calcaires du Lutétien a fait l’objet d’une étude par Ginger CEBTP. 
Elle apparait comme suffisante pour supporter le passage des dumpers chargés, y compris 
dans le cas où le toit de la nappe se retrouve au plus proche à 1 m sous le carreau. 
 
 

4.6.2. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES HYDROGEOLOGIQUES 
 
Le projet avait été dimensionné initialement de façon à valoriser le gisement de calcaire 
cimentier sur la totalité de l’épaisseur reconnue par sondages. Suite aux premières conclusions 
de l’étude hydrogéologique (Burgeap), il s’est avéré que la partie basale du gisement se trouvait 
sous le niveau de la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. 
 
Cette situation aurait nécessité la mise en place d’un dispositif d’exhaure pour dénoyer le 
carreau. Dans l’objectif de déterminer l’impact potentiel de ce mode d’exploitation sur 
l’environnement et sur les usages de l’eau situés en aval, une modélisation de l’effet de 
l’exploitation a été demandée à Burgeap. Il est apparu que cette exhaure pourrait conduire, par 
rabattement de la nappe, à une réduction du débit de l’ordre de 30% de la source qui alimente 
les plans d’eau de la ferme du Moulin du Haubert (Fontaine Maheu). Pour maintenir le plan 
d’exploitation initialement envisagé, cet impact devait être évité par la mise en place d’un 
réseau de réinjection de l’eau afin de maintenir le niveau de la nappe en aval du projet 
identique à l’actuel. Un dispositif de réinjection a été étudié à cet effet. 
 
Toutefois, face à l’inquiétude exprimée par le territoire, Ciments Calcia a pris la décision de 
revoir le plan d’exploitation pour maintenir l’exploitation au-dessus de la nappe. Ceci a conduit à 
abandonner environ 13% des réserves calcaire en place et à diminuer la durée de l’exploitation 
initiale de quatre ans (soit 26 ans d’exploitation). 
 
Le projet a donc été redéfini de façon à ne pas impacter les eaux souterraines. Pour cela, le 
plancher de la carrière a été déplacé au-dessus du niveau des plus hautes eaux, en prenant en 
compte l’historique du battement de la nappe (2 m) et en conservant une épaisseur de 
gisement hors d’eau de 1 m au minimum. Ce point a fait l’objet d’une analyse détaillée dans 
l’étude de la thématique sur l’eau (Burgeap) et présentée dans le chapitre 4 de la présente 
étude d’impact. 
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Le carreau principal de la carrière en projet a été calé à 1 m minimum au-dessus du niveau des 
plus hautes eaux estimé. En compte du battement, ce carreau principal se situera donc 3 m au-
dessus du niveau actuel mesuré de la nappe dans la zone du projet. Il est prévu d’exploiter un 
second carreau dit « carreau conditionnel » dans la zone de battement jusqu’à un niveau de 1 
m au-dessus de la nappe quand les conditions le permettront et après vérification du niveau de 
l’eau dans le réseau de surveillance piézométrique qui sera mis en place. Les zones exploitées 
sous cette condition seront remblayées jusqu’au niveau du carreau principal sitôt l’exploitation 
réalisée avec des matériaux de découverte du site (donc des matériaux inertes). 
 
 

4.6.3. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES PAYSAGERES ET AGRICOLES 
 
Suite aux échanges préalables avec le territoire, notamment au cours de cinq comités de suivi 
organisés depuis 2014 à la sous-préfecture de Mantes-la Jolie et comme expliqué dans le 
paragraphe 4.2.1, le changement de la solution de transport a été une entrée de la révision du 
plan d’exploitation de la carrière en projet en raison de la nécessité d’intégrer le nouveau 
concasseur dans la zone. La seconde entrée de la révision du plan d’exploitation a été la 
nécessité d’obtenir en fin d’exploitation une plus grande restitution de terres agricoles. Cette 
demande forte de la Chambre d’Agriculture est notamment appuyée sur le fait que la zone sur 
laquelle porte le projet est actuellement occupée presque exclusivement par des terres 
agricoles. Cet objectif a donc été pris en compte lors de la révision du projet d’exploitation en 
prenant également comme principe de ne pas avoir recours pour le réaménagement à des 
terres inertes extérieures, ceci compte tenu de la sensibilité du territoire sur le sujet. Ce point 
est très important dans la mesure où le volume occupé par le calcaire cimentier objet de 
l’exploitation (environ 8 millions de m3) ne peut pas être compensé par un autre matériau inerte. 
En conséquence, la restitution des terrains après exploitation et remise en état ne peut pas être 
envisagée à l’identique de la situation actuelle sur l’intégralité de la zone occupée par le projet 
sur la commune de Brueil-en-Vexin. 
 
Le phasage d’exploitation a été défini de façon à permettre le maintien d’une activité agricole 
sur le site tout au long de la vie de la carrière et la restitution finale d’une surface agricole au 
moins égale à 80% de l’actuelle (contre un peu plus de 60% dans la précédente version du plan 
d’exploitation). La découverture ne sera pas décapée d'un seul tenant, mais de façon 
progressive, au fur et à mesure de l'avancée des travaux d'extraction, sur des surfaces 
nécessaires au strict besoin de la production. Le phasage prévoit la remise en état au fur et à 
mesure de l’exploitation pour réduire au minimum les surfaces en dérangement. 
 
Tous les volumes nécessaires au réaménagement dans l’optique d’une optimisation de la 
surface agricole restituée seront conservés sur place (15 millions de m3 environ, 98% du 
volume décapé1). Ceci constitue l’un des points essentiel d’avancée par rapport à la précédente 
version du plan d’exploitation qui prévoyait le déplacement de 3 millions de m3 de la carrière en 
projet vers celle de Guitrancourt. C’est la conservation de l’essentiel de ce volume sur place, 
qui, moyennant une logique de réaménagement adaptée, permet l’augmentation, de la surface 
agricole. 
 
Le phasage a donc été étudié pour prendre en compte la nécessité de gérer les volumes de 
découverture issus de l’exploitation, dans des conditions environnementales satisfaisantes, en 
prenant en compte : 

 les contraintes paysagères en amont, dans l’implantation et la définition de la 
géométrie des stockages pour limiter leur visibilité (cf. étude paysagère ENCEM) ; 

  

                                                 
 
1 356 000 m3 seront acheminés sur la carrière actuelle pour sa remise en état 
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 la nécessité de préserver les caractéristiques agronomiques des sols, dans l’optique 
de la remise en état agricole, ce qui nécessite une limitation de la hauteur maximale 
des stockages de terre végétale (cf. paragraphe 4.5.6). Ces aspects sont étudiés en 
détail dans les études paysagère (ENCEM) et agronomique (Chambre 
d’agriculture) ; 

 Un réaménagement qui privilégie le retour à l’agriculture dès les premières phases 
de l’exploitation. Dans la logique du réaménagement coordonnée, les zones 
réaménagées sont restituées progressivement afin de permettre un retour à 
l’agriculture dans les meilleures conditions. Celui-ci peut être envisagé de façon 
progressive entre 5 et 10 ans après le début de l’exploitation de la carrière. 

 
A l’ouverture de la carrière en projet, tant que l‘exploitation n’aura pas atteint une ouverture 
suffisante pour débuter le remblaiement des terrains décaissés, les matériaux de découverture 
devront être stockés temporairement sur les terrains naturels dans le périmètre d’extraction 
(700 000 m3 dont 315 000 m3 de terre végétale). Ensuite, le réaménagement se fera de façon 
coordonné à l’exploitation, pour favoriser une intégration plus rapide dans l’environnement et 
une réutilisation des terrains. 
 
Afin de limiter les volumes stockés qui pourraient être visuellement impactants, l’exploitation 
débutera sur la partie Nord-Est des terrains, sur la zone qui présente la plus faible épaisseur de 
découverture. Par rapport à l’option avec la solution de transport par piste, qui impliquait 
l’ouverture de la zone d’exploitation au Sud-Est, les distances minimales par rapport aux 
premières habitations du village de Brueil-en-Vexin et à la ferme Saint-Laurent seront plus 
conservatoires. Respectivement de 420 et 300 m dans le précédent plan d’exploitation, elles 
passent à 600 et 700 m environ dans le nouveau plan. La distance avec Sailly sera de 600 m 
environ (1 100 m dans la version précédente), mais reste suffisante pour éviter les nuisances. 
 
Comme il a été indiqué plus haut, la localisation des stockages a été étudiée de manière à en 
limiter la perception depuis les villages et voies de circulation alentours (cf. photomontages 
dans l’étude paysagère). Aussi, ils seront positionnés hors des zones topographiquement 
élevées à l’Ouest, visibles depuis Brueil-en-Vexin et Sailly notamment, et hors bordure Sud, 
pour éviter la perception directe depuis la Charte et la voie communale n°1. L’emplacement 
retenu correspond à la bordure Nord des terrains.  
 
Compte tenu des volumes dégagés sur les phases ultérieures, le stockage devra être conservé 
une quinzaine d’années. Afin de limiter les surfaces en chantier et maintenir une activité 
agricole maximale, sans compromettre l’avancement de l’exploitation, un stock unique 
composite sera réalisé. Il comportera à la base les matériaux stériles, lesquels seront 
recouverts des horizons de terre végétale disposés sélectivement (d’abord l’horizon minéral et 
puis l’horizon organique) et sur des épaisseurs compatibles avec la préservation des 
caractéristiques agronomiques des sols (3 et 0,5 m respectivement) en vue de leur 
reconstitution sur les terrains à réaménager ultérieurement. 
 
La hauteur et la forme du stock ont été définies de manière à créer un écran visuel autour du 
concasseur qui sera implanté au Sud immédiat (et dont la plateforme sera décaissée de 12 m), 
notamment depuis les points de vue Nord des hauteurs de Sailly, de Maigremont et des 
chemins alentours (cf. caractéristiques dans l’étude paysagère). Il sera entièrement enherbé, et 
planté sur son versant Nord afin de limiter l’enlèvement de poussières sous l’action du vent. 
 
Précisons que le phasage étudié avec la solution de transport par piste nécessitait également le 
même type de stockage, avec un volume somme toute légèrement moindre (550 000 m3), mais 
ne rendait possible qu’une restitution finale de 60% de terres agricoles (contre plus de 80% 
dans le projet retenu). 
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Un autre stock conséquent devra également être constitué avant la fin de l’exploitation (en 
phase 20-25 ans), pour permettre le réaménagement du carreau dans la zone Nord (1,1 million 
de m3, dont 340 000 m3 de terre). Pour limiter l’impact visuel, il sera mis en place en fond de 
carrière. Son mode de constitution sera identique à celui du stock initial pour ce qui concerne 
l’ordonnancement des matériaux et le respect de l’épaisseur de stockage de terre végétale (2 m 
d’horizon organique). 
 
Tous les stocks de terre végétale nécessaires à l’optimisation de la remise en état agricole (en 
plus de ces stockages composites, aux phases intermédiaires), seront entreposés sur des 
hauteurs limitées, et ensemencés dès lors que la durée de stockage dépassera une année, de 
façon à conserver les propriétés des sols et éviter le développement d’espèces invasives (cf. 
études paysagère et écologique). Ils seront positionnés sur les zones préalablement 
remblayées à l’aide des stériles, le long du convoyeur, ou déjà remanié, sur le secteur Nord 
après reprise du stock, de façon à limiter les surfaces en chantier et optimiser l’activité agricole 
en cours d’exploitation. 
 
 

4.6.4. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES LIEES AUX TIRS DE MINE 
 
Sur la base du périmètre d’extraction et du phasage défini, l’étude réalisée par l’INERIS a 
montré que les sollicitations des tirs d’abattage seront conformes à la réglementation pour les 
vibrations (article 22.2 de l’arrêté ministériel du 22 septembre1994) et au seuil de 
recommandation pour la surpression aérienne (circulaire du 2 juillet 1996), au-delà d’une 
distance supérieure à 250 m du front, indépendamment de son orientation et de sa localisation 
à l’intérieur du périmètre exploité. 
 
L’ensemble des habitations environnantes, situées à une distance de 300 m minimum du 
périmètre d’extraction, est donc dans le domaine de conformité, tant pour les vibrations que les 
surpressions. 
 
L’étude de l’anisotropie des tirs ayant montré que les niveaux de vibrations et de surpressions 
sont amplifiés selon l’orientation du tir (sans toutefois atteindre les valeurs « seuils »), il est 
préconisé de ne pas orienter les tirs vers les bâtiments les plus sollicités, lorsqu’ils seront 
réalisés près des limites d’exploitation : 

 vers la ferme Saint Laurent, lorsque l’exploitation sera réalisée en bordure Sud-
Ouest du projet (phase 15-20 ans principalement) ; 

 vers le bâtiment de la Croix Blanche et le village de Brueil-en-Vexin, lorsqu’elle sera 
faite en bordure Sud-Est (phase 5-10 ans principalement). 

 
Aussi, les tirs seront orientés à l’opposé du bâti lorsque l’extraction sera réalisée en bordure 
d’exploitation, c’est-à-dire en privilégiant une progression radiale des gradins de l’exploitation 
(du Sud-Est vers le Nord-Ouest). 
 
Par ailleurs, Ciments Calcia procèdera, comme elle le fait actuellement pour l’exploitation de la 
carrière de Guitrancourt, à l’enregistrement systématique des vibrations et des surpressions, 
pour vérifier que les sollicitations ne dépassent pas les estimations. Si elles s’en rapprochaient, 
la charge unitaire serait diminuée. 
 
 

4.6.5. PRISE EN COMPTE DES CONTRAINTES LIEES A L’ACOUSTIQUE ET AUX RISQUES 
SANITAIRES DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

 
Conformément aux préconisations de l’étude paysagère (cf. paragraphe 4.6.3), l’installation de 
concassage-criblage sera installée sur la partie Nord-Ouest des terrains de la carrière, sur une 
plateforme décaissée de 12 m et positionnée à l’arrière d’un stockage de découverte qui 
assurera la protection visuelle depuis Sailly et Brueil-en-Vexin. 
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Cette configuration permettra également de créer un écran sonore, et de garantir le respect des 
émergences maximales admissibles à hauteur des habitations de ces deux villages. 
 
Dans le courant de la phase 15-20 ans, l’installation sera démontée pour permettre la 
progression des travaux d’extraction et déplacée sur le carreau de l’exploitation, au niveau de 
sa bordure Nord de la carrière, ce qui confinera le bruit dans la zone d’exploitation et limitera sa 
propagation vers l’extérieur. 
 
L’étude acoustique réalisée par Encem montre que la réglementation en matière de bruit sera 
respectée, moyennant l’absence d’activité en période nocturne aux abords de la ferme Saint-
Laurent (chantier d’aménagement du convoyeur et de réalisation de la fosse du concasseur). 
Les simulations ont été réalisées en phase de chantier et en phase d’exploitation (en tenant 
compte de la co-activité de la carrière en projet et de la carrière actuelle durant la première 
phase), et en considérant la simultanéité de l’ensemble des activités susceptibles d’être 
présentes (décapage, foration des trous de mines, reprise du tout-venant abattu et transport 
jusqu’à l’installation, la remise en état et concassage-criblage). Les résultats sont présentés au 
paragraphe 1.1 du chapitre 7. 
 
De même, l’évaluation prospective des risques sanitaires réalisée par Bureau Véritas conclut 
que les émissions atmosphériques attribuables au projet pour les populations les plus exposées 
respectent les recommandations des autorités sanitaires. Les résultats, obtenus à partir d’un 
modèle numérique intégrant les données météorologiques, la topographie, l’occupation du sol 
d’une part, et les émissions modélisées attribuables au projet, sont présentés au paragraphe 
1.6 du chapitre 4. 
 
 

4.6.6. LE REAMENAGEMENT 
 
En règle générale, le choix des modalités de remise en état d'une carrière est effectué en 
fonction des critères suivants : 
 

- les paramètres techniques (niveau d'eau dans les terrains, pourcentage et nature des 
stériles, possibilités d’approvisionnement en remblais inertes extérieurs,…), 

- les contraintes liées à l’environnement (environnement humain, biodiversité et 
paysage,…), 

- les contraintes réglementaires ou les orientations administratives (politique 
départementale ou régionale d'ouverture et d'exploitation de carrières), 

- la volonté et le choix des acteurs du territoire (collectivités territoriales, organismes 
publics, propriétaires des terrains). 

 
Dans le cas du projet étudié, le choix de la remise en état est un compromis entre ces différents 
critères, et intègre : 
 

- les enjeux agricoles compte tenu de l’usage actuel des sols et de restauration des 
chemins utilisés par les agriculteurs, 

- les mesures préconisées par la Charte paysagère pluricommunale, prévoyant 
notamment la restitution de terres à vocation agricole et/ou écologique, des actions 
destinées à favoriser la végétation pionnière sur substrat minéral, une gestion optimale 
de l’eau, la connexion géomorphologique entre les buttes et les vallées, 

- les fonctionnalités et potentialités écologiques dégagées par l’étude des milieux 
naturels réalisée par Ecosphère, 

- les enjeux de sécurité publique, 
- les enjeux paysagers, analysés par ENCEM et Omnibus. 
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Le projet repose sur la volonté de restituer a minima 80% de la surface agricole impactée (soit 
83 ha sur 101 ha), et ce de façon progressive dès la phase 5-10-ans (7 ha environ), après 
remblaiement des terrains de la partie Est du site. 
 
Pour cela, le projet d’exploitation a été défini de façon à commencer par le secteur Nord-Est, où 
les volumes de découverture sont moindres, de façon à pouvoir le remblayer au plus tôt et à 
son niveau naturel initial avec les volumes plus importants issus de la phase de découverture 
de la partie Ouest. Pour libérer une surface significative au terme de la phase 15-20 ans, et 
permettre la poursuite de l’extraction, l’installation de concassage-criblage initialement mise en 
place au Nord-Ouest sera déplacée sur le carreau d’exploitation. 
 
Par ailleurs, afin d’optimiser le retour à une vocation agricole, la société Ciments Calcia a confié 
à la Chambre d’Agriculture la réalisation d’une étude agro-pédologique, de façon à acquérir une 
connaissance fine des sols en place (cf. Diagnostics pédologique et agronomique de la 
Chambre d’agriculture interdépartementale d’Ile de France, joints au dossier). Les modalités de 
gestion ont également été définies en collaboration avec cet organisme, et corroborées par 
d’autres sources bibliographiques, le but étant de réduire les risques de modifications 
structurales qui pourraient résulter d’une manipulation inadaptée, d’un stockage de longue 
durée et/ou de hauteur importante. 
 
Aussi, la terre végétale sera décapée dans la mesure du possible par temps sec et sur sol 
ressuyé, sélectivement, de façon à séparer les horizons organique et minéral. En fonction de 
l’avancement du remblaiement de la fouille par les stériles, la terre sera soit remise en place de 
façon coordonnée au décapage, en respectant l’ordonnancement des deux horizons, soit 
stockée provisoirement. Dans le cas d’un stockage prolongé, la qualité des sols sera préservée 
par l’adoption des mesures suivantes : limitation des hauteurs à 3,5 m pour l’horizon minéral et 
à 2 m pour l’horizon organique, et végétalisation. 
 
La reconstitution du sol se fera sur une épaisseur au moins équivalente à l’actuelle (1,5 m), en 
évitant son compactage. Un ensemencement de graminées et de légumineuses sera ensuite 
réalisé pour le restructurer et améliorer ses potentialités agronomiques. 
 
Pour ce qui concerne le secteur Ouest, qui ne pourra être comblé intégralement (tout apport de 
matériaux extérieurs ayant été exclus), le parti arrêté est la création et la valorisation d’une zone 
à vocation écologique. Il s’agira de modeler une dépression, avec des fronts apparents, des 
talus de pentes et de substrats diversifiés pour enrichir la biodiversité finale du site : prairies 
calcicoles exposées sud/sud-ouest, mares et zones humides, grande paroi calcaire verticale, 
dalle calcaire, micro-falaises marno-calcaire, pierriers, bosquets, lisière fonctionnelle, haies 
vives … 
 
Les modalités d’aménagement de cette zone sont décrites en détail dans les études 
écologiques et paysagères. Sur le plan écologique, la plupart de ces mesures constitue des 
aménagements supplémentaires par rapport aux simples obligations réglementaires de remise 
en état. 
 
De plus, Ciments Calcia aménagera un sentier de découverte afin de permettre au public de 
découvrir le patrimoine naturel du site restitué. 
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5. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 
 
 
La Directive relative aux émissions industrielles (directive 2010/75/UE relative à la prévention et 
à la réduction intégrées de la pollution, dite IED) définit au niveau européen une approche 
intégrée de la prévention et à la réduction des pollutions émises par les installations 
industrielles et agricoles entrant dans son champ d’application. Elle prévoit que "les Etats 
membres prennent les dispositions nécessaires pour que les autorités compétentes s'assurent 
que l'installation sera exploitée de manière à ce que : 

 toutes les mesures de prévention appropriées soient prises contre les pollutions, 
notamment en ayant recours aux meilleures techniques disponibles ; 

 aucune pollution ne soit causée ; 

 la production de déchets soit évitée; à défaut, ceux-ci sont valorisés ou, lorsque cela 
est impossible techniquement et économiquement, ils sont éliminés en évitant ou en 
réduisant leur impact sur l'environnement ; 

 l'énergie soit utilisée de manière efficace ; 

 les mesures nécessaires soient prises afin de prévenir les accidents et de limiter 
leurs conséquences ; 

 les mesures nécessaires soient prises lors de la cessation définitive des activités afin 
d'éviter tout risque de pollution et afin de remettre le site de l'exploitation dans un 
état satisfaisant. 

 
Elle prévoit les mesures visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire les 
émissions des activités susvisées dans l'air, l'eau et le sol, y compris les mesures concernant 
les déchets, afin d'atteindre un niveau élevé de protection de l'environnement considéré dans 
son ensemble." 
 
Bien qu’il n’existe pas, à l’heure actuelle, de référentiel dans le secteur d’activité concerné par 
le dossier (carrières et installations de traitement) concernant les meilleures techniques 
disponibles, une analyse des techniques employées sur le site est présentée ci-après (on se 
reportera également utilement au chapitre 7, relatif aux mesures de protection). 
 
Les techniques mises en œuvre sur le site sont notamment : 
 
- en matière de préservation de la ressource en eau : 
 
 adoption d’une solution de transport de la matière par convoyeurs souterrain ou aérien 

capoté, en lieu et place d’une piste pour engins, 
 utilisation d'engins maintenus en conformité avec la réglementation en vigueur en matière de 

rejets atmosphériques, 
 réalisation du plein et du lavage des engins sur une aire étanche reliée à un séparateur à 

hydrocarbures, 
 mise en place d'une procédure de gestion des fuites accidentelles d'hydrocarbures, 

impliquant la mise à l’arrêt de l’engin concerné, la réalisation des réparations nécessaires 
dans les meilleurs délais, et la gestion des matériaux souillés générés, 

 disposition d’absorbants dans les locaux de la base vie et de kits anti-pollution dans les 
engins, pouvant être rapidement mis en œuvre en cas de fuite accidentelle d'un réservoir ou 
d’un flexible : fixant la pollution locale, ils permettent par la suite leur évacuation vers des 
circuits légaux adéquats, 

 respect des prescriptions réglementaires concernant les modalités de stockage et de 
manipulation des hydrocarbures. 
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- en matière de gestion des déchets : 
 
 collecte, tri et évacuation des déchets vers des circuits règlementaires adaptés, 
 eaux usées des sanitaires des locaux sociaux collectées dans une fosse toutes-eaux 

régulièrement vidangée par un organisme agréé, 
 fermeture des accès au site (clôtures, portails) afin d'éviter tout acte de malveillance (dépôt 

d'ordures…). 
 
- en matière d'utilisation d'énergie : 
 
 consommation énergétique réduite aux stricts besoins de l'exploitation, 
 utilisation de matériels roulants et d’une installation de traitement conformes aux normes les 

plus récentes en matière de consommation énergétique, 
 Par ailleurs, Ciments Calcia, pour l’ensemble de ses cimenteries, a mis en place depuis 

1999 un système de management de l’environnement. L’entreprise a été la première 
européenne, dans son domaine, a être certifiée ISO 14001. En 2015, elle a intégré à son 
système de management environnemental un volet « énergie » selon la norme ISO 50001 et 
obtenu en 2016 la certification. L’objectif est d’optimiser les performances énergétiques de 
l’ensemble du dispositif industriel. Dans ce cadre, un plan d’action de réduction des impacts 
et des besoins sera déployé, donnant lieu à la mise en place d’outils de suivi et d’indicateurs 
de performance. 

 
- en matière de limitation du bruit, des émissions de poussières : 
 
 transport de la matière par convoyeur de la carrière en projet à l’usine de Gargenville avec 

section enterrée dans l’espace boisé et dispositif de capotage dans les sections en aérien, 
 adaptation du plan d’exploitation pour intégrer le concasseur dans une fosse, et aménager le 

stockage de découverture initiale pour faire écran phonique, 
 déplacement du concasseur en fond de carreau d’exploitation dans le courant de la 4ème 

phase (15-20 ans).  
 mise en place d’une installation de concassage-criblage neuve, performante avec dispositif 

d’abattage de poussière au niveau du concasseur, 
 utilisation d’une foreuse équipée d’un récupérateur de poussière. 
 
- en lien avec les tirs de mines : 
 
 établissement du plan de tir et minage réalisés par un personnel expérimenté possédant une 

formation spécifique, et titulaire du Certificat de Préposé aux Tirs, 
 mise en œuvre d’un phasage avec progression radiale des gradins de l’exploitation, avec 

orientation les tirs à l’opposé des bâtiments les plus proches (cf. paragraphe 4.6.4). 
 
D'une manière générale, les mesures qui seront prises par la société limiteront les émissions de 
toute nature et éviteront les nuisances pour le voisinage. 
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CHAPITRE 7 : 

MESURES PREVUES POUR : 

- EVITER LES EFFETS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT OU LA SANTE HUMAINE ET REDUIRE LES 

EFFETS N'AYANT PU ETRE EVITES 

- COMPENSER LORSQUE CELA EST POSSIBLE LES EFFETS 

NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT OU LA 

SANTE HUMAINE QUI N’ONT PU ETRE NI EVITES NI SUFFISAMMENT 

REDUITS 
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PREAMBULE 
 
 
Les mesures proposées suivent la séquence dite ERC : Eviter, Réduire, Compenser, telle que prévue 
au 8° du II de l’article R.122-5 du Code de l’environnement, pris en application de l’article 2° du II de 
l’article L.122-3, avec : 

 les mesures d’évitement des effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine ; 

 les mesures de réduction des effets négatifs notables ne pouvant être évités ; 

 lorsque cela est possible, les mesures de compensation lorsque les effets ne peuvent être 
ni évités ni suffisamment réduits. 

 
Le cas échéant, des mesures d’accompagnement, apportant une plus-value au projet ou un moindre 
effet au-delà des obligations réglementaires, sont proposées. 
 
Ces mesures sont identifiées par une lettre : E, R, C ou A correspondant respectivement aux mesures 
d’Evitement, de Réduction, de Compensation ou d’Accompagnement. Elles sont suivies par un 
numéro. 
 
Les modalités de suivi des mesures sont traitées pour chaque élément dans les paragraphes 
correspondants. 
 
Les coûts sont présentés dans un paragraphe spécifique en fin de chapitre. 
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1. MESURES RELATIVES A LA POPULATION ET A LA SANTE HUMAINE 
 
 

1.1. MESURES ACOUSTIQUES 
 

1.1.1. MESURES D’EVITEMENT 
 
Initialement, le projet prévoyait de maintenir le concasseur dans la carrière de Guitrancourt et 
d’acheminer le calcaire exploité dans la carrière en projet par des camions circulant sur une piste 
privative longeant la voie communale n°1. 
 
La circulation sur la piste aurait constitué une source sonore, qui sera évitée par la solution de 
transport retenue dans le projet (mesure E1). Le matériau sera acheminé de la carrière en projet 
vers l’usine par un ensemble de convoyeurs à bandes fonctionnant à l’électricité. 
 
Les simulations réalisées dans l’étude acoustique, dont les résultats sont présentés au chapitre 3, 
ont montré que les travaux d'exploitation sur le site entraîneront une augmentation modérée du 
niveau sonore dans les environs. Les émergences attendues sont conformes à la réglementation en 
vigueur, sauf durant la phase de chantier à la ferme Saint-Laurent où il y a un léger dépassement en 
période nocturne. 
 
L’analyse des modélisations montre que l’activité prépondérante en ce point correspond au chantier 
de la fosse du concasseur et de mise en place du convoyeur aux abords de la ferme (T1 et partie de 
T2 située dans le bois). En l’absence de ces travaux en période nocturne, l’émergence sera conforme 
à la réglementation en vigueur. Le niveau ambiant à la ferme Saint-Laurent (point 1) sera ramené de 
52 à 48 dB(A), et l’émergence sera de 1 dB(A). Les travaux de mise en place des convoyeurs T1 et 
T2 dans le bois et de réalisation de la fosse du concasseur ne seront donc pas réalisés en période 
nocturne (mesure E2). 
 
Les résultats des simulations en période nocturne pour la phase 0-2 ans la plus représentative 
(découverte et mise à stock des matériaux) sont présentés dans le tableau suivant (voir détail dans 
l’étude acoustique). 
 

► Carte de localisation des simulations 
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 Point BR BA E Erégl. 

N
o

ct
u

rn
e 

1 47,0 48,0 1,0 3 

2 43,5 44,0 0,5 4 

3 36,0 36,5 0,5 4 

4 36,0 36,0 0,0 4 

5 50,5 50,5 0,0 3 

6 43,5 43,5 0,0 4 

7 39,5 40,5 1,0 4 

8 39,5 41,0 1,5 4 

9 44,5 45,0 0,5 4 

10 35,5 37,0 1,5 4 

11 38,0 39,0 1,0 4 

 
BR : niveau de bruit résiduel (sans activité) ; 
BA : niveau de bruit ambiant estimé (avec activité) ; 
E : émergence calculée ; 
Erégl. : émergence sonore maximale réglementaire (arrêté ministériel du 23 janvier 1997). 
 
Ciments Calcia aura repris la jouissance des locaux de la ferme Saint-Laurent avant le début de la 
mise en service de l’installation de concassage-criblage sur la carrière en projet. Ce point ne 
constitue plus une Zone à Emergence Réglementée après la phase de chantier. 
 
Les simulations réalisées en tenant compte de la co-activité temporaire sur la carrière en projet et 
sur la carrière actuelle de Guitrancourt sur la période 0-5 ans ont été présentés au paragraphe 10 
du chapitre 4. Ils montrent, que moyennant la mesure d’évitement E1, les émergences attendues 
sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 
Aucune autre mesure d’évitement spécifique ne s’avère donc nécessaire. Les caractéristiques 
techniques du projet permettent de limiter les incidences sur le fond sonore actuel : 

 Exploitation du calcaire encaissée par rapport au terrain naturel, 

 Concasseur sur une plateforme encaissée de 12 m sous le terrain naturel pendant les 
premières phases d’exploitation, puis déplacé dans la zone exploitée (au cours de la 
phase d’exploitation 15-20 ans), confinant les émissions sonores et limitant leur 
propagation vers l’extérieur (mesure R1), 

 Transport de la matière vers l’usine par convoyeur couvert ou souterrain, supprimant ainsi 
les émissions sonores par rapport au transport par camions initialement prévu (cf. mesure 
E1), 

 Mise en place de merlons en périphérie de la zone d’exploitation, et d’un stock de 
découverture en bordure Nord, jouant le rôle d’écran sonore en intégrant l’aspect paysage 
(mesure R2) (cf. paragraphe 9), 

 Remise en état coordonnée au décapage lorsque cela est possible, limitant les opérations 
de reprise de découverture et la multiplication des sources sonores (mesure R3). 
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1.1.2. MESURES DE REDUCTION 

 
Pour limiter au maximum les émissions sonores, en plus de l’utilisation d’engins conformes à la 
réglementation en vigueur et régulièrement entretenus (mesure R4), différentes mesures de bonne 
pratique seront mises en place : 

 entretien régulier des voies de circulation internes afin d’éviter les ornières génératrices 
de bruit, notamment lors du passage des bennes à vide (mesure R5), 

 limitation de l’utilisation des avertisseurs sonores et interdiction de l'usage d'appareils de 
communication sonore gênants pour le voisinage, sauf si leur emploi est réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves, à la sécurité des personnes (mesure 
R6), 

 usage d’avertisseurs sonores de recul à bruit large bande, plutôt que bande étroite dit 
« bips de recul » (mesure R7), 

 limitation de la vitesse des engins dans l’enceinte du site (mesure R8). 
 
 

1.1.3. SEUILS EN LIMITE GARANTISSANT LE RESPECT DE L’EMERGENCE EN ZER 
 
En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores sont fixées par l'arrêté 
du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. Outre les seuils d’émergence à hauteur des Zones 
à Emergence Réglementée, il stipule à l’article 3 que « l'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour 
chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en 
limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs 
d'émergence admissibles ». 
 
En tout état de cause, les valeurs ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) 
pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
 
Les calculs présentés dans l’étude acoustique (paragraphe 2.9) montrent que ces niveaux 
permettent de garantir une émergence conforme à la réglementation à hauteur des habitations les 
plus proches. 
 
 

1.1.4. MESURES DE SUIVI 
 
Conformément à la réglementation en vigueur (arrêté ministériel du 23 janvier 1997), un constat des 
niveaux sonores sera réalisé dès l'ouverture du site et ensuite périodiquement. 
 
Le programme de suivi proposé consistera à réaliser un contrôle des émergences dès le début des 
travaux d’exploitation, puis selon une périodicité annuelle durant la 1ère phase d’exploitation puis 
triannuelle, sur les points étudiés aux alentours de la carrière en projet. Un contrôle en limite 
d’emprise sera également réalisé. Le nombre et la localisation des points seront choisis en fonction 
de la position de l’activité. 
 

◄ Carte de localisation du réseau de surveillance acoustique 
 
Le contrôle sera fait en périodes nocturne et diurne.  
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1.1.5. SUIVI DES MESURES ACOUSTIQUES 

 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Solution de transport de la matière 

par convoyeurs à bandes
Périmètre du projet - 

E2 

Limitation à la période diurne du 
chantier de mise en place des 

convoyeurs T1 et T2 dans le bois 
et de réalisation de la fosse du 

concasseur 

Chantier de mise 
en place des 

convoyeurs T1 et 
T2 dans le bois et 

fosse du 
concasseur 

- 

R1 Encaissement du concasseur 
Zones du 

concasseur

Contrôle en continu par 
l’exploitant 

Contrôle des niveaux sonores 

R2 
Mise en place de merlons 

périphériques
Périmètre 

d’exploitation

R3 Remise en état coordonnée 
Périmètre 

d’exploitation

R4 
Utilisation d'engins répondant aux 
normes en vigueur en matière de 
bruit et régulièrement entretenus

Périmètre de la 
carrière en projet 

R5 
Entretien régulier des voies de 

circulation internes

R6 

Limitation de l’utilisation de klaxons 
et interdiction de l'usage 

d'appareils de communication 
sonore gênants pour le voisinage

R7 
Usage d’avertisseurs sonores de 

recul à bruit large bande

R8 Limitation de la vitesse des engins

 
 

1.2. VIBRATIONS – SURPRESSION AERIENNE 
 

1.2.1. MESURES DE REDUCTION 
 
L’étude réalisée par l’INERIS a montré que, sur la base d’une charge unitaire de référence1, les 
estimations des sollicitations des tirs d’abattage sont conformes à la réglementation pour les 
vibrations (article 22.2 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 19942) et au seuil de recommandation 
pour la surpression aérienne (circulaire n°96-52 du 2 juillet 19963), quel que soit l’avancement de 
l’exploitation. 
  

                                                 
1 Charge équivalente à la moyenne de celles utilisées entre 2008 et 2014 (cf. chapitre 4) 
2 Arrêté relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de 
carrières 
3 Circulaire d’application de l’arrêté du 22 septembre 1994 
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Néanmoins, la valeur « seuil » de surpression aérienne pourra être approchée lorsque les tirs seront 
orientés vers le bâti, au niveau du hangar de la Croix Blanche et dans une moindre mesure au niveau 
des habitations de la rue de la carrière à Brueil-en-Vexin. 
 
Le plan de tir de la carrière actuelle peut donc être conservé pour l’exploitation en projet sans qu’il 
n’y ait de risque de dépassement de ces seuils à condition de ne pas orienter les tirs vers ces 
bâtiments, lorsque l’exploitation sera faite en bordure Sud-Est du projet (phase 10-15 ans). 
 
Conformément aux préconisations de l’INERIS, Ciments Calcia s’engage à : 

 orienter les tirs à l’opposé du bâti lorsqu’ils seront réalisés en bordure d’exploitation, pour 
réduire le ressenti des riverains ; cette configuration est compatible avec une progression 
radiale des gradins de l’exploitation, telle que prévue dans les plans de phasage (mesure 
R1), 

 réduire la charge unitaire si les sollicitations se rapprochaient du seuil (mesure R2). Les 
simulations montrent qu’une charge unitaire divisée par 2 permet de diminuer les 
sollicitations vibratoires d’environ 36%. 

 
▼ Estimation des sollicitations maximales attendues au niveau du bâti le plus proche 

avec une charge unitaire divisée par 2 par rapport à la charge de référence 
(Cf. plan au paragraphe 1.2 du chapitre 4) 

 

Indice 
Lieu 

Distance 
(m) 

Vp (mm/s) 

 0° 90° 180° 

B 
Ferme de 

Saint Laurent 
300 1,6 2,7 3,8 

C 
Hangar de la Croix Blanche à 

Brueil-en-Vexin 
290 1,6 2,8 3,9 

D 
Rue de la carrière à Brueil-

en-Vexin 
420 1,2 2,1 2,9 

 
Les plans de tirs et les tirs seront réalisés par un personnel qualifié (mesure R3), qui a suivi une 
formation spécifique validée par un Certificat de Préposé aux Tirs (CPT), et qui dispose d’une 
expérience de plusieurs années. 
 
Les techniques mises en œuvre sur le site (tirs avec microretards permettant de fractionner la mise 
à feu des charges explosives, amorçage fond de trou, utilisation de détonateurs électroniques si 
nécessaire …) permettront de minimiser la propagation des ondes vibratoires émises (mesure R4). 
 
Chaque tir fait l’objet d’un examen préliminaire du front de taille et d’un plan de tir adapté à la zone 
à exploiter. L’optimisation des plans de tirs permet de minimiser la quantité d’explosif utilisée et ainsi 
de diminuer la part de l’énergie non utilisée pour fragmenter la roche et par voie de conséquence de 
réduire le niveau des vibrations et de la surpression aérienne. 
 
Pour renforcer la sécurité des tiers, une procédure stricte est appliquée tout au long de la phase de 
préparation et réalisation d’un tir de mines. Un signal sonore est émis avant chaque tir, et toute 
activité est suspendue sur la zone de tir. Des mesures de surveillances sont mises en œuvre avant 
le tir pour s’assurer de l’absence de personnes dans les zones d’effet et pour le contrôle des accès. 
Ces mesures sont détaillées dans le paragraphe 1.5. 
 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 7 

364 

Comme dans l’exploitation actuelle, les tirs n’auront lieu que les jours ouvrables, et en période de 
jour afin de limiter la gêne liée à l’effet de surprise (mesure R5). 
 
Par ailleurs, une information préalable sera faite en mairie avant la réalisation des tirs de mines. 
 
Conformément à l’engagement pris par Ciments Calcia lors du comité de suivi du 15 décembre 2014, 
une expertise du bâti situé à une distance de 400 m du périmètre de la carrière sera réalisée dès 
l’obtention de l’autorisation environnementale. 
 
 

1.2.2. MESURES DE SUIVI 
 
Ciments Calcia s’engage mettre en place un suivi des émissions de vibrations et surpression 
aérienne pour vérifier la conformité réglementaire des tirs de mines par rapport au bâti le plus proche. 
 
Comme préconisé par l’INERIS, les capteurs seront implantés en façade du bâtiment de la Croix 
blanche et devant l’une des habitations de la rue de la Carrière à Brueil-en-Vexin, pour vérifier que 
les sollicitations ne dépassent pas les estimations de l’étude 
 
La relation entre le niveau des vibrations et la distance sera réévaluée en cas de mise en œuvre 
d’une charge unitaire différente de celle prise en compte dans l’étude réalisée par INERIS. 
 
 

1.2.3. SUIVI DES MESURES RELATIVES AUX VIBRATIONS ET A LA SUPRESSION AERIENNE 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R1 
Orientation des tirs à l’opposé du 
bâti lorsqu’ils seront réalisés en 

bordure d’exploitation

Périmètre de la 
carrière en projet 

Contrôle par l’exploitant 

R2 
Adaptation du plan de tir si les 

sollicitations se rapprochaient du 
seuil de vibration

Contrôle des vibrations et des 
surpressions aériennes 

R3 
Mise en œuvre des explosifs par 
un personnel qualifié (titulaire du 

CPT) 
Contrôle par l’exploitant 

R4 
Mise en œuvre de plans de tir 

adaptés 
Suivi par le préposé au tir 

R5 Adaptation des horaires de tirs Contrôle par l’exploitant

 
 

1.3. EMISSIONS LUMINEUSES 
 
Les émissions lumineuses induites par l’exploitation seront limitées dans le temps et ne sont pas 
susceptibles de perturber la circulation ou de gêner le voisinage, compte tenu de l'orientation des 
éclairages, en direction des postes de travail et de l’éloignement des habitations. 
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L'encaissement des travaux, la présence d’écrans périphériques (merlons et haies) permettront de 
contenir les émissions lumineuses. En dehors des horaires de fonctionnement de la carrière en 
projet, les éclairages seront systématiquement éteints. 
 
Aucun éclairage n’est prévu le long de la piste entre la base vie et le concasseur, ni le long du 
convoyeur aérien. L’éclairage de la portion enterrée du convoyeur, nécessaire pour assurer la 
sécurité du personnel amené à intervenir, ne sera pas perçu de l’extérieur. 
 
En outre, aucune perturbation significative n’est à prévoir sur la faune nocturne sensible à la pollution 
lumineuse (cf. paragraphe 4). 
 
 

1.4. MESURES RELATIVES A LA SECURITE PUBLIQUE 
 
Les dangers présentés par l'exploitation et les mesures associées font l'objet de l’étude de dangers 
(pièce 4 du dossier). 
 
Les mesures spécifiques concernant la protection des risques liés à l’emploi et à la mise en œuvre 
d’explosifs sont traitées au paragraphe 1.5. 
 
 

1.4.1. MESURE D’EVITEMENT 
 
Il n’y aura aucune circulation de matériaux concassés sur les voies publiques, puisque le transfert 
vers l’usine se fera par un dispositif de convoyage (mesure E1), aérien dans le périmètre des 
carrières de Brueil-en-Vexin et de Guitrancourt et souterrain au droit de la voirie communale et dans 
l’espace boisé entre les deux carrières. La jonction avec l’usine continuera à se faire via le tunnel 
existant. 
 
 

1.4.2. MESURE DE REDUCTION DES RISQUES 
 
Lors de la pose des ouvrages cadres sous la voirie, une déviation provisoire de la voie communale 
n°1 sera mise en place (cf. paragraphe 7.1). Le chantier sera clos, et une signalétique sera mise en 
place au niveau de la voie communale et du chemin de Saint-Laurent. L’accès au chantier sera 
sécurisé par des feux tricolores (mesure R1). 
 
Durant la phase d’exploitation, les mesures générales pour assurer la sécurité des tiers viseront à 
interdire l'accès du site à toute personne étrangère au chantier : 

 l’ensemble de la carrière sera clôturée et un merlon sera mis en place en limite de la zone 
en cours d’exploitation et de manière générale le long des voies périphériques et des 
zones restituées à l’agriculture (mesure R2). Des panneaux signalant l’interdiction 
d’entrée au public seront mis en place sur la périphérie. 

 l'accès principal, au niveau de la base vie, sera fermé par un portail cadenassé en dehors 
des heures de travail. D’autres portails seront mis en place sur les accès aux parcelles 
agricoles du périmètre conservées et/ou remises en état (mesure R3). Des panneaux 
signalant l’interdiction d’entrée au public seront mis en place au niveau de ces accès. 
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Un plan de circulation sera mis en place sur le site. 
 
Des barrières de sécurité seront mises en place à l’intérieur de l’emprise, pour la protection des 
zones dangereuses (sommet de fronts, bassins, concasseur, entrées du convoyeur souterrain).  

 limitation de l’accès au sommet et au pied des fronts par un merlon (cf. mesure R2), 

 clôture des bassins de la base vie, merlon ou blocs en bordure du bassin d’infiltration en 
fond de fouille (mesure R4), 

 fermeture des extrémités du tunnel du convoyeur enterré dans le périmètre des carrières 
de Brueil-en-Vexin et Guitrancourt par des grilles munies de cadenas (mesure R5), 

 protection de la fosse du concasseur par un merlon (mesure R6), 

 dispositifs d'arrêt d’urgence répartis sur les machines et le long des convoyeurs (mesure 
R7), 

 
Les autres mesures, qui relèvent plus particulièrement de la mise en œuvre des tirs de mines, de la 
sécurité routière et la stabilité des terrains ont été exposées aux différents paragraphes de ce 
chapitre (1.5, 7.1 et 7.3 respectivement). 
 

► Carte des accès aux parcelles agricoles (fonctionnement en périphérie de la carrière) 
(Source : Omnibus) 

 
Pendant les heures d'ouverture, aucun visiteur ne sera admis sur le site sans l'autorisation du 
responsable ou de son représentant, et sans avoir pris connaissance des consignes de sécurité. 
Concernant les agriculteurs opérant à l’intérieur du périmètre, un plan de prévention sera établi. Il 
définira les règles applicables en matière de sécurité et les modalités d’information en cas 
d’impossibilité d’intervention sur la zone suite aux contraintes d’activité de la carrière (mesure R8). 
 
La protection des installations et les prescriptions en matière de circulation d’engins notamment 
relèvent de la sécurité du personnel et font par conséquent l’objet des points traités dans la Notice 
Hygiène et Sécurité qui s’adresse spécifiquement au personnel (pièce 7 du dossier). 
 
Cette notice décrit également : 

 les moyens d’alerte : téléphones à la base vie, dans l’ouvrage enterré du convoyeur et au 
poste de pilotage de l’installation de concassage-criblage, téléphones portables du 
contremaître carrière et du responsable de secteur carrière (mesure R9). 

 les moyens de secours près des bassins (bouées) et au niveau du concasseur et de la 
base vie (trousses de premier secours) (mesure R10), 

 les dispositifs destinés à limiter l’extension des conséquences d’un éventuel incendie : 
extincteurs, contrôlés chaque année par un organisme compétent, dans les locaux (base 
vie et concasseur) et dans chaque engin (mesure R11). Deux réserves d’eau de 180 m3 
chacune seront par ailleurs mises en place au niveau de la base vie. 

 



Ciments Calcia  Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin  Chapitre 7 

367 

 
Fonctionnement ext 0-5 
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Fonctionnement ext 5-10 
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Fonctionnement ext 10-15 
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Fonctionnement ext 15-20 
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Fonctionnement ext 20-55 
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La remise en état contribuera à réduire fortement les risques liés à la présence de fronts, puisque la 
majeure partie du site sera remblayée. Il ne subsistera plus qu’un linéaire de 400 m de front calcaire1 
et un talus de découverture en limite de la zone écologique à l’Ouest, qui seront protégés au sommet 
par une rambarde en bois (mesure R12), en remplacement de la clôture (laquelle sera supprimée 
sur l’ensemble du périmètre au terme de l’exploitation). 
 
Les aménagements à vocation pédagogique et paysagère feront l’objet de mesures de protection 
spécifique. Aussi, la passerelle sur la zone humide et le belvédère seront protégés par des 
rambardes. Par ailleurs, le sentier de découverte sera aménagé en retrait du front calcaire. Des 
panneaux d’information seront mis en place pour prévenir le public des risques encourus en cas de 
non-respect des cheminements balisés aménagés. 
 
Il ne demeurera sur la carrière plus aucun équipement ou aménagement susceptible de présenter 
un risque pour la sécurité publique ; l’installation de concassage-criblage sera démontée et évacuée, 
de même que l’ensemble du dispositif de convoyage (à Brueil-en-Vexin comme à Guitrancourt), les 
infrastructures de la base vie. Les bassins de la base vie seront comblés et l’extrémité de l’ouvrage 
situé dans la carrière en projet sera démantelée et remblayée au niveau du terrain originel. 
L’extrémité côté carrière de Guitrancourt sera fermée par une grille robuste. 
L’entrée du tunnel du convoyeur sera fermée par un portail (mesure R13). 
 
 

1.4.3. SUIVI DES MESURES RELATIVES A LA SECURITE PUBLIQUE 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Solution de transport de la 
matière par convoyeurs à 

bandes 
Périmètre du projet - 

R1 

Protection du périmètre du 
chantier de pose du convoyeur 

enterré sous la voirie 
(clôture et signalétique)

Chantier de pose du 
convoyeur enterré sous 

la voirie 

Contrôle par l’exploitant et un 
organisme de prévention 

R2 
Protection du périmètre 

(clôture, merlons, signalétique) 

Limite du périmètre de la 
carrière en projet et 
sommet des fronts

R3 

Installation de portails et 
signalétique à l’entrée de la 
base vie et des accès aux 

parcelles agricoles 

Bordure Ouest de la base 
vie et limite du périmètre 
de la carrière en projet 

R4 
Protection des bassins 

(clôture, merlons ou blocs) 
Base vie carreau 

d’exploitation

R5 
Fermeture des extrémités du 
tunnel du convoyeur enterré

Extrémités du tunnel du 
convoyeur enterré

R6 
Protection de la fosse du 

concasseur (merlon) 
Concasseur 

R7 Dispositifs d'arrêt d’urgence 
Installation de 

concassage-criblage et 
convoyeurs 

Intervention d’une entreprise 
spécialisée 

Contrôle par un organisme 
de prévention

                                                 
1 Dont 300 ml de paroi de 13 m de haut pour la mesure écologique A1 
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Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R8 Réglementation de l’accès 

Base vie, zone 
d’exploitation de la 
carrière en projet et 

parcelles agricoles situés 
dans le périmètre

Contrôle par l’exploitant 

R9 
Mise en place de moyens 

d’alerte  
Périmètre du projet 

Contrôle par l’exploitant et un 
organisme de prévention 

R10 
Mise en place de moyens de 

secours  
Bassins, concasseur et 

base vie

R11 
Mise en place d’extincteurs et 

de réserves incendie 

Base vie, concasseur, 
engins (extincteurs) et 

basse vie (bassins)

R12 

Adaptation des mesures de 
protection dans le cadre de la 
remise en état (rambardes, 

signalétique) 

Partie Ouest (zone à 
vocation écologique) 

Contrôle par l’exploitant lors de la 
pose 

R13 
Fermeture des accès des 

ouvrages enterrés du 
convoyeur 

Extrémités de l’ouvrage 
du convoyeur enterré 

dans le bois et entrée du 
tunnel

Contrôle par l’exploitant 

 
 

1.5. PROJECTIONS - EXPLOSIONS 
 

1.5.1. MESURES D’EVITEMENT 
 
Comme dans l’exploitation actuelle, il n'y aura pas de stockage d'explosif sur la carrière en projet 
(mesure E1). Ceux-ci seront livrés par le fournisseur avant chaque tir, et utilisés à réception (les 
explosifs éventuellement non utilisés seront repris par le fournisseur). 
 
 

1.5.2. MESURES DE REDUCTION 
 
Les dispositions qui seront prises lors de la préparation et de la réalisation des tirs sont détaillées 
dans l’étude de dangers, elles sont rappelées ci-après : 
 

 Mesures relatives au transport des explosifs (mesure R1) : 
o le véhicule de livraison des explosifs répondra aux conditions ADR (Accord 

européen sur le Transport des Marchandises Dangereuses) ; les explosifs et les 
détonateurs y seront stockés dans des compartiments isolés et séparés, 

o le chauffeur disposera d’une habilitation à la conduite de matières dangereuses, 
o les pistes sont entretenues, 
o les règles de sécurité seront respectées (réglementation de la vitesse, respect du 

plan de circulation) 
o l'accès du camion apportant les explosifs sera réservé et dégagé de tout obstacle 

(arrêt du trafic interne sur le trajet emprunté par le camion), 
o ce véhicule sera seul présent sur l'aire du tir de mines, l'atelier de foration étant 

replié. 
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 Mesures relatives à la manipulation des explosifs (mesure R2) : 
o la charge d’explosifs transportée sur la carrière sera réduite pour la mise en œuvre 

des tirs réalisés sur les bordures Nord, Est et Sud et au Nord de la ferme Saint-
Laurent, de façon à réduire le niveau de gravité en cas d’incident (cf. carte dans 
l’étude de dangers), 

o les substances explosives ne seront jamais laissées sans surveillance pendant 
toute la durée de leur présence sur le site (soit du personnel de l'entreprise 
spécialisée affectée au minage, soit du boutefeu de Ciments Calcia), 

o avant tout déchargement, un contrôle de la périphérie sera effectué par le 
personnel qui assurera le contrôle des aires et, au besoin, invitera toute personne 
à se retirer à une distance de sécurité suffisante. Les produits explosifs seront 
maintenus éloignés de tout point chaud (flamme nue ou point incandescent), 

o les explosifs seront fractionnés lors du déchargement du camion et le stockage 
des détonateurs avant le chargement des trous sera effectué à distance de celui 
des explosifs, 

o il sera interdit de fumer pendant la manipulation des explosifs, 
o les téléphones portables sont proscrits sur le lieu de tir. 

 
 Mesures relatives à la mise en œuvre du tir (mesure R3), avec : 

o contrôle de l'inclinaison de la foration des trous de mines,  
o contrôle des retards d'amorçage entre trous,  
o vérification continue du plan de tir, qui sera adapté (si besoin) de façon à ce que 

les charges et les explosifs utilisés correspondent aux objectifs du tir, 
o respect des règles de sécurité : fermeture des accès, émission d’un signal sonore, 

interruption momentanée de la circulation sur les voies situées en bordure du 
périmètre selon l’orientation du tir et la distance par rapport à la voirie. 

 
Les tirs seront réalisés par un personnel qualifié, qui assurera le suivi de l’opération sur toute sa 
durée. 
 
Précisons que des consignes spécifiques à appliquer en cas de découverte de munitions de guerre 
sont décrites dans l’étude de dangers. 
 
 

1.5.3. SUIVI DES MESURES RELATIVES AUX PROJECTIONS ET EXPLOSIONS 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Absence de stockage d’explosif sur 
la carrière (utilisation des explosifs 

à réception) 

Périmètre de la 
carrière en projet 

- 

R1 
Respect des mesures de sécurité 
relatives au transport d’explosif

Contrôle par la société et un 
organisme de prévention 

R2 
Respect des mesures de sécurité 

relatives à la manipulation des 
explosifs 

R3 
Respect des mesures de sécurité 
relatives à la mise en œuvre du tir
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1.6. MESURES RELATIVES A LA SANTE 
 
En l'absence de risque sanitaire (cf. paragraphe 1.7 du chapitre 4), aucune disposition particulière 
n'est à prévoir en matière d'hygiène, de salubrité et de santé publique, en dehors de celles exposées 
aux paragraphes spécifiques du présent chapitre, auxquels on pourra se référer. 

 paragraphe 1.1 pour les mesures de réduction des émissions de bruit, 

 paragraphe 5 pour celles qui concernent la protection des eaux. 

 paragraphe 6.1 pour les mesures concernant les émissions atmosphériques. 
 
Il convient de rappeler que l'exploitation est assujettie au Code du Travail, ensemble de mesures 
strictes et contraignantes visant à assurer la santé des opérateurs. 
 
A ce titre, le personnel de Ciments Calcia est sous le contrôle régulier de la Médecine du Travail, 
seul organisme habilité à décider l'aptitude des personnes à tel ou tel poste de travail. La Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie (unité territoriale des Yvelines 
dans le cas présent) assure par ailleurs le rôle de l'inspection du travail. 
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Cheminement en cours d’exploitation 
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2. MESURES RELATIVES AUX ACTIVITES ET AUX ESPACES DE 
LOISIRS 

 
 

2.1. MESURES RELATIVES AUX ACTIVITES HUMAINES 
 

2.1.1. AGRICULTURE 
 
SURFACES AGRICOLES 
 
Le phasage d’exploitation a été défini de façon à minimiser les surfaces en chantier et permettre le 
maintien d’une activité agricole sur le site tout au long de la vie de la carrière en projet (mesure R1), 
et la restitution progressive de parcelles cultivables, sur une surface finale au moins égale à 80% de 
l’actuelle (mesure R2). 
 

► Plans de phasage d’exploitation et de remise en état 
 
Aussi, durant l’exploitation de la carrière en projet, la surface agricole utilisable sera au minimum de 
44 ha (lors des 2 dernières phases), ce qui représente 44% de la surface actuelle. A ce stade, la 
réduction de la SAU communale sera de 57 ha, soit 18%. Au terme du réaménagement, elle sera 
ramenée à 6% (restitution de 83 ha soit 82% de la surface initiale impactée). 
 
Ciment Calcia a engagé depuis 2013 une concertation avec les exploitants agricoles dont l’activité 
pourrait être affectée par le projet afin d’anticiper au mieux les souhaits de relocalisation et d’adapter 
la gestion du patrimoine foncier agricole de la société en conséquence. L’objectif de cette démarche 
est d’appréhender les souhaits des exploitants qui peuvent soit souhaiter une compensation en 
termes de surfaces agricoles de substitution, soit donner la priorité à une compensation financière 
(mesure C1). 
 
Une étude préalable agricole1 sera adressée au Préfet. 
 
Par ailleurs, la continuité de l’itinéraire agricole principal sera assurée, par la restitution d’un chemin 
en limite Est du périmètre de la carrière en projet (mesure C2). 
 

◄ Carte des cheminements en cours d’exploitation 
 
Ces deux thématiques ont été abordées dans le diagnostic foncier agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture Interdépartementale d’Ile-de-France. 

                                                 
1 Décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensation prévues à 
l’article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime 
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Phasage paysager 1 
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Phasage paysager 2 
  



Ciments Calcia  Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin  Chapitre 7 

380 

Phasage paysager 3 
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Phasage paysager 4 
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Phasage paysager 5 
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Plan de remise en état 
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GESTION DES TERRES 
 
Les mesures de gestion des terres végétales, destinées à optimiser la remise en culture, sont 
décrites en détail au paragraphe 4 du présent chapitre. Pour rappel, elles consistent à : 

 décaper sélectivement puis reconstituer progressivement le sol agricole, en séparant les 
horizons organique et minéral (mesure R3), 

 limiter la hauteur des stockages temporaires, lorsque la remise en place coordonnée n’est 
pas possible (mesure R4), 

 décompacter l’assise avant de régaler les terres (mesure R5), 

 amélioration les potentialités du sol par le semi de graminées et de légumineuses (mesure 
A1), 

 gérer ces cultures améliorantes en prairie de fauche pendant une période de 3 ans 
minimum (mesure A2). 

 
BILAN DES MESURES 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R1 
Maintien des surfaces cultivées 

en place 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Contrôle par l’exploitant 

R2 
Restitution progressive de 

surfaces agricoles 

R3 

Décapage sélectif puis 
reconstitution progressive les 
sols, en séparant les horizons 

organique et minéral 

Contrôle par l’exploitant au moment 
des travaux de l’épaisseur des sols 
Intervention d’un organisme conseil 

spécialisé

R4 
Limitation de la hauteur des 

stockages temporaires 

Contrôle en continu par l’exploitant 

R5 
Décompactage de l’assise 
avant régalage des terres

C1 
Compensation en surface ou 

indemnisation financière

C2 
Maintien de la continuité des 

cheminements agricoles
Périphérie du périmètre 

A1 
Amélioration des potentialités 

du sol par une prairie 
améliorante Périmètre de la carrière 

en projet 

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé 

(cf. mesure A1 relative aux sols)

A2 
Gestion des prairies 

améliorantes 

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé 

(cf. mesure A2 relative aux sols)
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2.1.2. SYLVICULTURE 

 
Comme pour bon nombre de thématiques, la solution de transport de matière retenue (convoyeur 
enterré dans l’espace boisé) limite l’emprise de défrichement nécessaire à la phase de chantier. De 
3,5 ha dans l’option de la piste à double sens, et 2,4 ha dans l’option de la piste mono-voie (cf. 
chapitre 5), elle est réduite avec le convoyeur à 0,99 ha (mesure R1). 
 
Après mise en place des ouvrages cadres, la tranchée sera comblée et un sol forestier sera 
reconstitué de manière à permettre une reprise naturelle du bois de part et d’autre (mesure R2). Les 
modalités de reconstitution du sol ont été présentées au paragraphe 2.1.1 du présent chapitre. 
 
Par ailleurs, l’autorisation de défrichement est subordonnée à une ou plusieurs conditions définies 
par les services de l’état, parmi lesquelles l’exécution de travaux de boisement ou de reboisement, 
sur une surface équivalente à celle défrichée, assortie le cas échéant d’un coefficient multiplicateur, 
ou à d’autres travaux d’amélioration sylvicoles d’un montant équivalent, ou le versement au fonds 
stratégique de la forêt et du bois d’une indemnité équivalente.. 
 
En application de l’arrêté n°2515222-0010 du 10 août 2015 fixant les modalités de calcul des 
compensations liées aux autorisations de défrichement, le montant de la compensation à effectuer 
dans le cadre de travaux d’amélioration sylvicoles est fixé comme suit : 
 

Sdéfrichée x C x (Cfoncier +Cboisement) 
avec : 
 
Sdéfrichée : Surface défichée 
Cfoncier : Coût de mise à disposition du foncier 
Cboisement : Coût moyen d’un boisement 
 
Le coefficient multiplicateur, calculé en fonction des enjeux économiques, écologiques et paysagers 
est de 1.5. Dans la mesure où il existe un Plan Simple de Gestion dans le bois Hanneucourt (0,99 
ha), il est majoré et établi à 3. 
 
Les paramètres de calcul sont les suivants : 
 

Sdéfrichée  C Cfoncier  * Cboisement 
Montant de la 
compensation 

Dans le bois 
Hanneucourt 

0,99 ha 3 

7 980 €/ha 4 500 €/ha 

37 066 € 

Autour de la Fontaine 
aux pigeons 

0,26 ha 1,5 4 867 € 

Montant total de la compensation à mettre en place 41 933 € 

* : selon l’arrêté du 11 août 2016 
 
Les mesures compensatoires proposées dans les bois gérés par Ciments Calcia d’Hanneucourt et 
des Bouleaux sont les suivantes : 

 Cloisonnements d’exploitations, en vue d’améliorer la protection des sols, le suivi et 
l’exploitation des peuplements, sur 116 ha environ (mesure C1), 

 Détourage/balivage de perches d’avenir, sur 4 ha environ (mesure C2). 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 7 

386 

 
La valeur de ces améliorations sylvicoles est de 43 119 €, soit un montant supérieur à celui de la 
compensation à effectuer. 
 
L’amélioration sylvicole se traduira par une actualisation du Plan Simple de Gestion agréé le 22 
novembre 2016 par le Centre Régional de la Propriété Forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val-
de-Loire (PSG 78-0038-3, avec échéance au 31 décembre 2030) (mesure A1). Elle intégrera 
également des mesures à vocation écologique telles que : 

 le maintien d’îlots de sénescence, 

 le maintien de bois mort au sol, 

 la limitation de l’introduction d’espèces non-indigènes, 

 la réalisation de travaux de coupe hors période de reproduction des oiseaux, la 
diversification des habitats forestiers complémentaires (mares, clairières ...- cf. mesure 
écologique C4). 

 
▼ Localisation des boisements concernés 

par le Plan Simple de Gestion 
 

 
 
La nature des mesures de compensation sera fixée par l’autorité compétente lors de l’autorisation 
suivant les modalités définies à l’article L341-6 du Code forestier. Le montant des mesures 
compensatoires prévues à cet article fera par ailleurs l’objet d’une actualisation. 
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BILAN DES MESURES 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R1 
Solution de transport de la 

matière par convoyeur 
Périmètre du convoyeur 

dans l’espace boisé 

- 

R2 
Reconstitution d’un sol forestier 
de part et d’autre des ouvrages 

cadres 
Contrôle par l’exploitant 

C1 Cloisonnements d’exploitations
Bois d’Hanneucourt et 

des Bouleaux 
Intervention d’un organisme conseil 

spécialisé C2 
Détourage/balivage de perches 

d’avenir 

A1 Avenant au PSG 

Boisements sur les 
communes de Brueil-en-

Vexin, Guitrancourt, 
Guerville, Gargenville, 
Issou, Juziers et Limay

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé 

 
 

2.1.3. RELOCALISATION DE L’ENTREPRISE BINET TP 
 
La seule activité économique dans l’environnement immédiat du projet est l’entreprise de travaux 
Binet TP, actuellement implantée à la ferme Saint-Laurent dans des bâtiments appartenant à la 
Société Ciments Calcia. A l’échéance du bail, Ciment Calcia reprendra la jouissance de ces 
bâtiments. 
 
Pour assurer le maintien de son activité, Ciments Calcia proposera une solution de relocalisation. 
 
 

2.2. LOISIRS 
 
Les effets concernant les espaces de loisirs sont des effets directs, liés à la présence de chemins 
dans l’emprise de la carrière en projet qui sont actuellement utilisés pour la promenade, et des effets 
indirects, de perceptions visuelles depuis les cheminements du secteur. Sont notamment concernés 
les chemins qui seront rétablis en périphérie de l’exploitation (sentier piéton à l’Ouest et chemin 
agricole à l’Est) et le PR des Coteaux de la Montcient sur le versant opposé de la vallée de la 
Montcient). 
 
Les mesures destinées à réduire la perception depuis les abords du projet et le PR sont intégrées 
aux mesures paysagères présentées au paragraphe 10 du présent chapitre (mesures paysagères 
R2 à R11). 
 
Par ailleurs, afin de compenser la suppression des chemins ruraux situés dans l’emprise de la 
carrière en projet, un chemin piéton sera créé en lisière du Bois de Saint-Laurent dès l’obtention de 
l’autorisation (mesure C1). Il permettra de relier le secteur de Saint-Laurent avec les chemins au 
Nord sur la commune de Sailly. Une coupe est fournie au paragraphe 10.2.1 et une carte au 
paragraphe 10.1. 
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PLAN DES CHEMINEMENTS ET DES AMENAGEMENTS DE LA ZONE D’ACCUEIL A L’ETAT FINAL 
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Dans le cadre du projet, Ciments Calcia propose de créer un sentier piéton au-dessus de la portion 
enterrée du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt, au niveau de la bande enherbée créée, qui sera 
connecté au GR 2 en limite Nord-Est de la carrière actuelle de Guitrancourt, au niveau de la voie 
communale n°1 (mesure A1). Au terme de la remise en état de la carrière actuelle, le sentier sera 
prolongé sur la bordure Nord des terrains réaménagés, et connecté au GR en limite Nord-Ouest de 
l’emprise. De même que le projet de déviation du GR du Comité Départemental de Randonnée 
Pédestre, ce sentier permet une liaison Nord-Sud des chemins ruraux évitant le cheminement sur la 
voie communale peu sécurisé. Il pourrait constituer une alternative au projet du Comité 
Départemental. 
 
Lors de la remise en état finale de la carrière en projet, les cheminements périphériques recréés 
seront complétés par des sentiers de découverte dans l’espace écologique aménagé sur la partie 
Ouest des terrains (mesure A2). Un parking, des panneaux d’informations et un belvédère en lisière 
de bois seront également mis en place (cf. chapitre 8). 
 

◄ Plan des cheminements et des aménagements de la zone d’accueil 
à l’état final sur le site de Brueil-en-Vexin 

(Extrait de l’étude paysagère ENCEM / Omnibus) 
 
BILAN DES MESURES (HORS MESURES PAYSAGERES D’INSERSION VISUELLE DU PROJET) 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

C1 
Aménagement d’un chemin 

piétonnier à l’Ouest 
Bordure de la carrière en 

projet
Contrôle par l’exploitant au moment 

des travaux de découverture

A1 
Aménagement d’une variante 

du GR2 dans le bois 
d’Hanneucourt 

Périmètre du convoyeur 
dans l’espace boisé 

Contrôle par l’exploitant  

A2 
Aménagement de sentiers de 

découverte à l’état final 
Périmètre de la carrière 

en projet
Intervention d’un paysagiste et/ou 

d’un écologique
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3. MESURES DE GESTION DES SOLS 
 
 
Il a été exposé au chapitre 3 que la manipulation et le stockage inadaptés de la terre arable pouvaient 
présenter des inconvénients. Compte tenu de la vocation de la remis en état de la carrière en projet 
(restitution de terres cultivables sur la majorité des terrains de la carrière et création d’une zone à 
vocation écologique sur le restant, reboisement naturel d’une partie de l’espace défrichée dans le 
bois), des mesures spécifiques de gestion des sols seront mises en place. 
 
Afin d’optimiser le retour à une vocation agricole (80% minimum de la surface initiale), les modalités 
de gestion des sols ont été définies en collaboration avec la Chambre d’Agriculture et après analyse 
détaillée des sources bibliographiques. L’objectif poursuivi est de réduire les risques de modifications 
structurales qui pourraient résulter d’une manipulation inadaptée, d’une hauteur de stockage trop 
importante et d’une durée de stockage trop longue. 
 
 

3.1. GESTION DES SOLS AGRICOLES 
 

3.1.1. MESURES DE REDUCTION 
 
DECAPAGE ET STOCKAGE DE LA TERRE VEGETALE 
 
La terre végétale sera décapée par temps sec et sur sol ressuyé, progressivement, sur la surface 
nécessaire pour réaliser la découverte correspondant à une année d’exploitation (hors phase 
d’ouverture où cette surface sera nécessairement plus importante). L’horizon organique et l’horizon 
minéral seront retirés sélectivement de façon à pouvoir reconstituer la structure du sol sur les zones 
préalablement remblayées à l’aide des stériles de découverture (mesure R1). 
 
Ciments Calcia se reportera à la carte de synthèse de la réalisée dans le cadre de l’étude 
pédologique de la Chambre d’Agriculture interdépartementale d’Ile-de-France pour connaître la 
profondeur du sol suivant les différents secteurs de la carrière en projet. 
 
En fonction de l’avancement du remblaiement de la fouille par les stériles, la terre sera soit remise 
en place de façon coordonnée au décapage, en respectant l’ordonnancement des deux horizons, 
soit stockée provisoirement. 
 
Dans le cas d’un stockage prolongé, la qualité des sols sera préservée par l’adoption des mesures 
suivantes (mesure R2) : 

 limitation des hauteurs de stockage à 3,5 m pour l’horizon minéral et à 2 m pour l’horizon 
organique, 

 végétalisation par ensemencement avec un mélange herbacé rustique. 
 
Moyennant ces mesures, le sol conservera ses qualités physico-chimiques de fertilité, et sa vie 
biologique. 
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MISE EN PLACE DES TERRES VEGETALES 
 

Pour assurer la bonne qualité des parcelles remises en culture en partie est, la reconstitution des 
sols suivra les préconisations générales suivantes (cf. diagnostic agronomique). 
 
Dans la mesure du possible, la terre végétale décapée sera utilisée immédiatement ou après un 
stockage le plus court possible (quelques mois), pour reconstituer le sol d’une parcelle déjà extraite 
et remblayée. De cette manière, la terre végétale, si elle est manipulée suffisamment sèche, permet 
de reconstituer un sol qui n’a pas perdu ses qualités physico-chimiques de fertilité, ni sa vie 
biologique. Les opérations de décapage et de stockage de la terre végétale suivront les conditions 
décrites précédemment, concernant les horizons à séparer, la hauteur maximale des stocks et leur 
ensemencement. 
 
Un ameublissement par décompactage des surfaces à régaler de terre végétale sera tout d’abord 
nécessaire, à l’aide d’une sous-soleuse. Ceci permettra de supprimer la croûte compacte formée par 
le passage répété des engins acheminant les matériaux de découverture pour le remblaiement, et 
ainsi de favoriser l’infiltration des eaux (mesure R3). 
 
La reconstitution du sol se fera sur une épaisseur au moins équivalente à l’actuelle (1,5 m), pour 
assurer un développement optimal des racines et un régime hydrique équilibré. Pour cela, les 
modalités mises en œuvre seront les suivantes (mesure R4) : 

 Régalage de terre minérale sur une épaisseur d’environ 1,15 m (sans compacter, ni lisser 
la surface de l’horizon) ; 

 Recouvrement par 35 cm de terre organique (sans la compacter) ; 

 Création d’une légère pente afin de garantir l’écoulement de l’eau vers le point bas et éviter 
ainsi les engorgements. 

 
La terre sera déposée en tas sur la surface à couvrir puis régalée à l’aide d’un chargeur à chenille 
ou bouteur. Les sols qui viennent d’être reconstitués étant particulièrement sensibles au compactage, 
il faudra éviter de faire circuler les engins dessus en adoptant une procédure de travail adéquate : 

 Mettre en place la terre végétale par bandes ; 

 Eviter dans tous les cas de rouler sur la terre végétale ; 

 Effectuer la mise en place en reculant ou en travaillant à partir d’une piste. 
 
Quatre semaines doivent s’écouler avant les premiers passages de tracteur agricole sur les surfaces 
fraîchement reconstituées, pour permettre au sol de se tasser naturellement. 
 
UTILISATION DE MATERIEL EN BON ETAT ET ENTRETENU 
 
L’ensemble des opérations de manipulation des terres sera réalisé à l’aide d’engins régulièrement 
entretenus, afin de réduire le risque de pollution accidentelle (mesure R5). En cas d’incident (fuite 
accidentelle d’hydrocarbures), des absorbants seraient mis en œuvre et les terres souillées retirées 
et évacuées vers une filière agréée (cf. paragraphe 5.2.5 du présent chapitre). 
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3.1.2. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

 
La structure du sol constitué sera améliorée par la mise en place d’un semi de graminées et de 
légumineuses (mélange standard pour prairies temporaires) (mesure A1). Les racines des graminées 
aident à la structuration du sol fragile qui vient d’être manipulé et à son ameublissement. Les 
légumineuses (luzerne, mélilot, trèfle blanc) augmentent la richesse du sol en azote. 
 
Cette prairie pourra être exploitée en prairie de fauche pendant une période de convalescence de 3 
ans minimum (mesure A2). La prairie sera ensuite retournée et enfouie, avant la mise en culture. 
 
Les premières années, les cultures de maïs et de plantes sarclées ne seront pas réalisées, pour 
conserver le bénéfice de la culture améliorante préalable. 
 
Par ailleurs, le personnel qui réalisera les opérations de décapage et de remise en état sera 
sensibilisé à la maîtrise des risques, notamment en ce qui concerne le déversement accidentel 
d’hydrocarbures (mesure A3). 
 
 

3.1.3. MESURES DE SUIVI 
 
Les opérations de décapage et de reconstitution des sols se feront avec l’appui technique d’un 
organisme spécialisé, comme la Chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile-de-France ou un 
bureau conseil en agronomie. 
 
Les premières parcelles remises en culture (au cours de la 2ème phase d’exploitation (5-10 ans) seront 
l’occasion de faire des expérimentations, notamment pour connaitre les conditions d’obtention de 
sols agricoles reconstitués de qualité (choix des amendements organiques, cultures intercalaires sur 
horizon minéral, techniques de drainage). Ce travail se fera également en partenariat avec un 
organisme spécialisé. 
 
 

3.2. GESTION DES SOLS FORESTIERS DANS L’ESPACE BOISE 
 
Dans l’espace boisé, les sols forestiers seront décapés et remis en place progressivement (mesure 
R1). 
 
Après la mise en place des éléments cadres préfabriqués en béton, la tranchée sera rebouchée avec 
les matériaux du décaissement, surmontés de la terre décapée. 
 
Comme pour les sols agricoles, un semis de graminées (dactyle, pâturins, fétuques, sainfoin) et de 
légumineuses sera réalisé (mesure A1). 
 
La bande de terrain située au-dessus de l’ouvrage (4 m de large) fera l’objet d’un entretien, pour 
éviter le développement du système racinaire des ligneux qui risquerait d’endommager l’ouvrage 
(mesure A2). De part et d’autre, les arbres et les arbustes viendront recoloniser naturellement 
l’espace défriché permettant le retour de la zone à sa vocation naturelle. 
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3.3. GESTION DES SOLS DANS LA ZONE A VOCATION ECOLOGIQUE 
 
Pour ce qui concerne le secteur Ouest, qui ne pourra être comblé intégralement (tout apport de 
matériaux extérieurs ayant été exclus), le parti arrêté est la création et la valorisation d’une zone à 
vocation écologique. Il s’agira de modeler une dépression, avec des fronts apparents, des talus de 
pentes et de substrats diversifiés pour enrichir la biodiversité finale du site : prairies calcicoles 
exposées sud/sud-ouest, mares et zones humides, grande paroi calcaire verticale, dalle calcaire, 
micro-falaises marno-calcaire, pierriers, bosquets, lisière fonctionnelle, haies vives (mesure A4). 
 
Les principes de constitution du sol seront fonction de la nature du substrat à recréer (cf. plan de la 
nature des sols reconstitués en page 86 de l’étude paysagère et chapitre 8 pour les modalités de 
remise en état). 
 
 

3.4. SYNTHESE DES MESURES RELATIVES AU DECAPAGE ET A LA 
RECONSTITUTION DES SOLS 

 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R1 
Décapage sélectif des sols 

(séparation des horizons pour 
les sols agricoles) 

Périmètre de la carrière 
en projet et emprise du 

convoyeur dans l’espace 
boisé

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé 

Contrôle par l’exploitant lors de la 
réalisation des travaux

R2 
Limitation de la hauteur des 

stocks 
Périmètre de la carrière 

en projet  
Contrôle par l’exploitant lors de la 

réalisation des travaux 

R3 
Décompactage de l’assise 
avant régalage des terres

Périmètre de la carrière 
en projet

Contrôle par l’exploitant lors de la 
réalisation des travaux

R4 
Reconstitution progressive et 

sélective des horizons 
Périmètre de la carrière 

en projet
Intervention d’un organisme conseil 

spécialisé

R5 Entretien des engins Base vie Contrôle en continu par l’exploitant

A1 
Mise en place d’une prairie de 
convalescence pour améliorer 

les potentialités du sol 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé pour définir les pratiques 

à mettre en place  
Contrôle par l’exploitant lors de la 

réalisation des travaux

A2 
Gestion des prairies de 

convalescence et de la bande 
enherbée dans l’espace boisé 

Périmètre de la carrière 
en projet et emprise du 

convoyeur dans l’espace 
boisé

Contrôle par l’exploitant 

A3 

Sensibilisation et formation du 
personnel aux mesures de 
maîtrise des risques liés à 

l’activité 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Exercices périodiques de mise en 
situation  

A4 
Valorisation écologique de la 
partie non réaménagée en 

agricole 

Partie Ouest du périmètre 
de la carrière en projet 

Suivi écologique global par un 
organisme spécialisé 
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4. MESURES CONCERNANT LE MILIEU ECOLOGIQUE 
 
 

4.1. MESURES D’EVITEMENT 
 

4.1.1. EVITEMENT DES MILIEUX NATURELS SENSIBLES 
 
Pour rappel, Ciments Calcia a pris en compte dès la conception du projet la présence aux abords de 
milieux naturels d’intérêt. La réflexion concernant les emprises a abouti à une adaptation progressive 
de ces dernières et des mesures d’aménagement associées : 

 sélection du tracé général du convoyeur (variante 1 de l’ancien projet de piste de liaison), 
qui permet d’éviter la traversée de la butte boisée à travers le bois d’Hanneucourt (secteurs 
boisés matures) et les secteurs humides à Lobélie brûlante et Potamot à feuilles de 
renouée (mesure E1) ;  

 passage du convoyeur au Sud de la route communale de Guitrancourt à Brueil-en-Vexin, 
ce qui permet d’éviter le bois de Moussus, plus riche en arbres à cavités (mesure E2). 

 
 

4.1.2. EVITEMENT DE L’EFFET DE RUPTURE DANS LE CORRIDOR BOISE 
 
Afin d’éviter l’effet de rupture du corridor forestier d’importance régionale identifié au SRCE et 
dégrader sa fonctionnalité, des mesures ont été définies afin de permettre une transparence 
complète de l’ouvrage de transport des matériaux (convoyeur) en phase d’exploitation (mesure E3) : 

 passage en tranchée couverte, ce qui permet de ne pas créer d’obstacle physique au 
déplacement de la grande faune terrestre (ongulés, carnivores) ; 

 enherbement de la totalité du linéaire, ce qui favorise le passage de la petite faune terrestre 
(micromammifères, amphibiens, insectes...) ; 

 absence de regards, ce qui évite le piégeage accidentel de petits animaux. 
 
 

4.1.3. PRECAUTIONS A PRENDRE LORS DES TRAVAUX DE DEFRICHEMENT ET DE 
TERRASSEMENT 

 
Afin d’éviter la destruction d’individus et le dérangement de la faune en période de reproduction et 
d’hibernation, les travaux de défrichement et de découverte seront réalisés préférentiellement, 
suivant les milieux concernés, dans les périodes optimales définies dans le tableau page suivante 
(mesure E4). En fonction des milieux et des groupes faunistiques concernés et des opérations 
envisagées, cette plage d’intervention peut être étendue. Il n’y aura aucune opération de 
défrichement ou de terrassement, et plus généralement aucune activité liée à l’exploitation, entre 
21h et 5h, ce qui limite les dérangements (bruit, lumières, etc.) lors des périodes d’activité des 
mammifères nocturnes ou assimilés (chiroptères, Hérisson, carnivores…). 
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Ces précautions seront à respecter tout au long de l’exploitation de la carrière en projet, en cas de 
colonisation par divers cortèges, en particulier pour les opérations suivantes :  

 débroussaillage, défrichement et décapage au niveau de la carrière en projet et des 
emprises du convoyeur : risque de destruction de nichées d’oiseaux et de la petite faune 
terrestre (Hérisson...) ; 

 réalisation des travaux de terrassement conduisant à la suppression de l’étang de la ferme 
Saint-Laurent en dehors de la période de reproduction du Crapaud commun (fin février à 
fin août). Les travaux devront avoir lieu préférentiellement de fin septembre à la fin janvier. 
Un contrôle devra cependant être effectué avant le vidage et la destruction de l’étang ; 

 opérations sur les fronts de taille et talus de découverture : risque de destruction de nichées 
d’oiseaux liés à ces milieux (Chouette chevêche, Faucon crécerelle, Hirondelle de 
rivage...). La destruction du site de reproduction, hors période de reproduction, n’est pas 
impactant pour ces espèces : la localisation de l’aire ou des colonies peut en effet varier 
d’une année à l’autre ; 

 reprise des stocks de stériles et de terre végétale, qui auront été végétalisés par la 
végétation après leur entreposage : risque de destruction de nichées d’oiseaux et de la 
petite faune terrestre (Hérisson, amphibiens et reptiles en hibernation ;  

 modification des bassins d’infiltration : risque de destruction de nichées d’oiseaux des 
zones humides (Bruant des roseaux, Rousserolle effarvatte...) et d’amphibiens pionniers 
(Crapaud accoucheur, Crapaud calamite, Pélodyte ponctué...) ; 

 remise en état de zones exploitées : risque de destruction de nichées d’oiseaux pionniers 
(Œdicnème criard, Grand Gravelot, Vanneau huppé...) et d’amphibiens pionniers ; 

 démantèlement des installations techniques : risque de destruction de nichées d’oiseaux 
liés au bâti (Bergeronnette grise, Moineau domestique, Rougequeue noir...). 

 
Le tableau ci-après présente les périodes optimales recommandées de réalisation des travaux de 
défrichement et de terrassement, en fonction des groupes d’espèces. 
 

Groupe / 
Espèce 

Période sensible / Période pendant laquelle des précautions sont à prendre / Période sans 
contrainte particulière 

Milieux concernés 

  Janv.  Fév.  Mars  Avril  Mai  Juin  Juill.  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc.   

               

Oiseaux        Reproduction              Milieux herbacés et arbustifs 

               

Hérisson  Hibernation      Reproduction        Hib.  Milieux herbacés et arbustifs 

               

Chauves‐
souris 

Hibernation     
Mise bas et élevage 

des jeunes 
    Hibernation  Milieux boisés 

               

Amphibiens  Hibernation 

Reproduction 
(y compris migration vers les sites de 

reproduction et dispersion des individus 
métamorphosés) 

      Hib. 

Etang de la ferme Saint‐Laurent, 
dépressions humides, bassins 
(reproduction), boisements 

(hibernation)  

               

Reptiles  Hibernation  Reproduction        Hib.  Milieux herbacés et arbustifs 

 
  



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 7 

396 

Le détail de réalisation de l’aménagement du convoyeur enterré dans le bois est donné ci-dessous : 

 défrichement réalisé entre septembre et novembre, sauf pour les deux arbres à cavités, 
sites potentiels d’intérêt pour les chauves-souris arboricoles, dont la coupe sera faite en 
septembre-octobre (soit après la période de reproduction et avant  la période 
d’hibernation), suivant les modalités définies à la mesure R2 (cf. paragraphe 4.2.2) ; 

 terrassement réalisé à la suite du défrichement avant mars (l’emprise du convoyeur étant 
défrichée, elle n’est plus favorable à l’hibernation des amphibiens). 

 
 

4.2. MESURES DE REDUCTION 
 

4.2.1. GESTION GENERALE DU CHANTIER 
 
Afin de préserver les milieux naturels situés aux abords immédiats des zones d’extraction et des 
emprises du convoyeur, il apparaît indispensable d’appliquer les principes généraux suivants 
(mesure R1) :  

 bornage des limites d’exploitation par un géomètre et piquetage des secteurs d’intérêt 
écologique situés aux abords, et si nécessaire, matérialisation in situ par balisage ou pose 
de clôtures ; 

 surveillance spécifique lors des travaux de décapage en limite d’exploitation, en veillant 
tout particulièrement à préserver une distance suffisante au niveau des lisières (bois de 
Moussus notamment) ; 

 interdiction absolue de tout dépôt, circulation, stationnement… hors des limites, notamment 
au niveau de l’emprise du défrichement dans le bois d’Hanneucourt ; 

 gestion environnementale du chantier : utilisation d’un parc d’engins (dumpers, engins 
d’extraction …) de bonne qualité avec un contrôle régulier et un entretien des véhicules sur 
des aires étanches, emploi d’huiles biodégradables (pour le matériel prévu à cet effet), mise 
en place d’un débourbeur/déshuileur au niveau de la base vie... ; 

 problématique des espèces végétales invasives : balisage des éventuelles stations 
d’espèces invasives présentes à proximité immédiate des zones de chantier (carrière en 
projet et convoyeur : fauche avec exportation avant fructification pour les espèces 
herbacées et arrachage complet des espèces ligneuses), végétalisation rapide des stocks 
de stériles et de terre végétale, des merlons et des zones remises en état, pour limiter les 
possibilités d’installation, contrôle des espèces invasives qui s’implanteraient dans les 
emprises (fauche avec exportation avant fructification pour les espèces herbacées, 
arrachage complet pour les espèces ligneuses). 

 
 

4.2.2. PRECAUTIONS PARTICULIERES LORS DE L’ABATTAGE DES ARBRES A CAVITES 
 
Les précautions particulières à prendre lors de l’abattage des 2 arbres à cavités situés sur l’emprise 
du défrichement lié au convoyeur (mesure R2) sont :  

 contrôle des 2 arbres identifiés par un chiroptérologue avant abattage ; 

 en cas de présence avérée d’un gîte de reproduction, démontage complet avec rétention, 
effectué entre mi-août et mi-novembre, sous le contrôle d’un chiroptérologue. 
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4.2.3. GESTION DES STERILES ET DES TERRES VEGETALES 

 
Des précautions seront prises lors des phases de décapage, stockage et régalage des terres 
végétales après remise en état de manière à maintenir au maximum leurs caractéristiques physiques 
et biologiques (mesure R3) : 

 décapage soigné et sélectif des horizons des terres végétales et des stériles d’exploitation ; 

 stockage des terres végétales sur des épaisseurs limitées (2 m maximum pour l’horizon 
organique et 3,5 m pour l’horizon minéral), en évitant les tassements, et sur des durées les 
plus courtes possibles. En cas de stockage prolongé (plus d’un an), un ensemencement 
avec un mélange herbacé rustique pourra être réalisé ; 

 pas d’enfouissement des terres végétales sous des épaisseurs de matériaux stériles. 
 
Cette mesure permettra la préservation de la banque de graines, en particulier en ce qui concerne 
la Fumeterre à fleurs serrées. 
 
 

4.2.4. MODALITES DE GESTION DES ESPECES ANIMALES DANS LES ZONES EXPLOITEES 
 
GESTION DES AMPHIBIENS PENDANT LA PHASE CHANTIER DU CONVOYEUR 
 
La mesure R4 vise à réduire au maximum le risque de piégeage de populations reproductrices 
d’amphibiens présente dans le massif boisé (Crapaud commun, Grenouille agile, Salamandre 
tachetée et Triton palmé) ou d’interférence avec les populations d’amphibiens pionniers (Crapaud 
accoucheur, Crapaud calamite et Pélodyte ponctué) dans la carrière actuelle au niveau du 
convoyeur : 

 mise en place du convoyeur en dehors des principales périodes de déplacement des 
espèces (cf. tableau page 395) ; 

 suivi du chantier, en particulier si le planning des travaux ne permet pas la mise en place 
du convoyeur en dehors des périodes sensibles : vérification de la présence d’amphibiens 
piégés dans la tranchée, de l’absence de sites de ponte d’amphibiens pionniers dans la 
carrière actuelle, et le cas échéant, évacuation des individus piégés dans la tranchée et 
déplacement des pontes situées sur le tracé du convoyeur, sous réserve de disposer d’une 
autorisation de déplacement d’espèces protégées. 

 
 
GESTION DES ESPECES PIONNIERES DANS LA CARRIERE EN PROJET 
 
L’installation d’espèces pionnières présente de multiples intérêts écologiques (début de colonisation 
des sites, retour progressif à la nature et préservation de populations par ailleurs rares et souvent 
précaires). Cependant, cette installation peut présenter des risques d’interférence avec l’exploitation. 
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Dans ce cadre, les actions suivantes seront engagées (mesure R5) : 

 mise en place de mesures visant à limiter au maximum l’implantation des espèces 
pionnières, en particulier les espèces à enjeu et/ou protégées dans les zones devant faire 
l’objet d’une exploitation à court terme (ces mesures seront à intégrer dans le plan de 
gestion des espèces pionnières protégées prévu par Ciments Calcia). 

Il s’agira de vérifier, l’année précédant le déplacement des noues et bassins, la présence 
effective d’amphibiens et de reboucher si nécessaire les dépressions favorables, hors 
période de reproduction des amphibiens. 

Une déclivité sera maintenue sur la partie marneuse des talus de découverte remaniés 
pendant la période de reproduction de l’Hirondelle de rivage (qui deviennent alors 
inattractifs pour l’espèce) ;  

 adaptation momentanée du plan d’exploitation pour limiter les risques de destruction 
(conservation provisoire d’un front de taille abritant une colonie d’Hirondelle de rivage ou 
de sites de reproduction d’amphibiens, adaptation du calendrier d’exploitation pour éviter 
les interventions en périodes de reproduction dans certains secteurs…), en se basant sur 
les périodes de sensibilité des espèces (cf. mesure E4)  ; 

 expertise préalable en cas de situation de blocage. 

Tout doit être fait pour maintenir les conditions d’exploitation normales de la carrière. Dans 
certains cas, si les mesures d’évitement ne peuvent pas être mises en œuvre, l’impact sur 
l’espèce protégée est inévitable. Si l’espèce n’est pas menacée ou favorisée par l’activité 
d’extraction, on peut considérer que l’impact est transitoire, et que l’espèce retrouvera 
rapidement des conditions favorables. En cas d’installation d’une espèce à enjeu de 
conservation important, une expertise sera rapidement réalisée afin d’évaluer la situation 
et trouver le meilleur compromis possible compatible avec la poursuite de l’activité. 

 
 

4.2.5. REDUCTION DES EMPRISES DU DEFRICHEMENT DANS LE BOISEMENT 
 
Le choix d’opter pour un convoyeur (mesure R6) permet une réduction de plus de la moitié des 
emprises de défrichement dans le boisement : 0,99 ha prévus contre 3,5 ha 2,4 ha pour la précédente 
option (piste monovoie) et 3,5 ha initialement pour la piste double voie (cf. paragraphe 4.3.1 du 
chapitre 5). La largeur défrichée est en moyenne de 15 m environ, mais, après reboisement naturel 
des abords du convoyeur, la bande non boisée aura une largeur limitée à 4 m. 
 
 

4.3. MESURES DE COMPENSATION 
 
La définition de mesures compensatoires est justifiée par la nécessité d’assurer la conformité avec 
les préconisations du nouveau SDAGE du bassin de la Seine et des fleuves côtiers normands, 
d’appliquer la législation forestière en vigueur concernant le défrichement, et en raison de l’existence 
d’un impact résiduel faible sur deux espèces de chauves-souris forestières (Murin d’Alcathoe et 
Murin de Brandt).  
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4.3.1. MISE EN PLACE ET GESTION DE ZONES HUMIDES 
 
Au niveau de la carrière en projet, l’exploitation entraînera la destruction d’environ 1,3 ha de zones 
humides dégradées et peu fonctionnelles : berges de l’étang de la ferme de Saint-Laurent (aménagé 
pour la pêche), suintements en zone agricole et zones agricoles définies par leur type de sol. Les 
préconisations du SDAGE du bassin de la Seine et des fleuves côtiers normands imposent une 
compensation au titre des zones humides. 
 
Le schéma prévoit, dans sa disposition D6.83 « éviter, réduire et compenser l’impact des projets sur 
les zones humides », que les mesures compensatoires (quand elles existent) doivent permettre de 
« retrouver des fonctionnalités au moins équivalentes à celles perdues, en priorité dans le même 
bassin versant de masse d’eau et sur une surface au moins égale à la surface impactée », sinon a 
minima sur une surface de 150% par rapport à la surface impactée. Il prévoit également la mise en 
place de mesures d’accompagnement spécifiques (« compensation » complémentaire à hauteur de 
50% de la surface en zone humide impactée, actions de gestion de zones humides existantes, 
actions d’amélioration des connaissances). 
 
La compensation se fera sur deux bassins versants, celui de la Montcient (côté carrière en projet) et 
celui de la Seine (côté carrière de Guitrancourt). Les mesures compensatoires au titre des zones 
humides proposées représentent 3,1 ha, soit plus de 200% de la surface impactée, ce qui permet de 
couvrir l’obligation de compensation à 200% prévue au SDAGE (150% + 50%). 
 
Trois mesures compensatoires sont prévues : 

 l’amélioration et l’extension de la zone humide localisée à proximité de l’étang à l’Est de la 
carrière de Guitrancourt (mesure C1). Les travaux d’amélioration concerneront une surface 
de 0,6 ha, et la création de nouveaux habitats humides 1,3 ha sur une zone attenante sans 
intérêt écologique particulier. Il s’agira de renforcer le réseau de mouillères et de 
dépressions humides et de créer un archipel de mares, pour améliorer par la diversification 
des habitats le potentiel écologique de la zone humide préexistante. Les espèces visées 
sont les amphibiens, en particulier les espèces pionnières (Crapaud accoucheur, Crapaud 
calamite et Pélodyte ponctué), les odonates (notamment le Cordulégastre annelé), le Petit 
Gravelot ainsi qu’à la flore des zones humides. Cette mesure sera mise en place dès 
obtention de l’autorisation ; 

 la création d’une zone humide d’environ 0,3 ha, comportant un ensemble de mares en 
lisière du bois de Moussus, à proximité de l’étang de Saint-Laurent (mesure C2). Cette 
mesure sera également favorable au Crapaud commun, en constituant un habitat de 
substitution à l’étang de la ferme Saint-Laurent. Elle sera mise en place deux ans avant la 
suppression de l’étang et de la zone humide adjacente, à l’automne, afin de favoriser aux 
printemps suivants la colonisation naturelle des nouvelles mares par le Crapaud commun. 
Une partie de ces mares sera aménagée au niveau de la noue qui bordera l’emprise à cet 
endroit ; 

 la restauration et l’extension de milieux humides pionniers et d’ourlets humides à Molinie 
dans le bois d’Hanneucourt, sur environ 1,5 ha (mesure C3). Il s’agira de reconstituer des 
milieux humides ouverts à fort potentiel écologique, au niveau de l’affleurement de la nappe 
du Stampien, de manière à obtenir un secteur herbacé ouvert ponctué de zones plus rases 
(gazons pionniers), favorables à diverses espèces végétales comme le Mouron délicat. 
Cette mesure sera mise en place dès obtention de l’autorisation. 

 
Les caractéristiques de ces aménagements sont détaillées dans l’étude d’Ecosphère (paragraphe 
8.4.1 pages 201 à 204).  
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L’équivalence fonctionnelle des zones humides impactées et des zones humides compensatoires 
est largement obtenue (cf. paragraphe 8.4.1.4 pages 205 à 212 de l’étude écologique). 
 
 

4.3.2. AMELIORATION DU POTENTIEL ECOLOGIQUE DES BOISEMENTS 
 
Le défrichement prévu dans le cadre du projet couvre 0,99 ha dans le bois d’Hanneucourt (mise en 
place du convoyeur) et environ 0,26 ha aux abords de l’étang de la ferme de St Laurent, soit un total 
de 1,25 ha. 
 
La compensation de la perte d’habitats forestiers se fera par le biais d’actions d’amélioration du 
potentiel écologique des boisements situés aux abords (mesure C4). Elles seront mises en place sur 
des parcelles du Plan Simple de Gestion, en particulier dans le bois d’Hanneucourt et le bois de 
Moussus (mesure C4), avec l’appui technique d’un expert forestier. Elles comprennent le maintien 
d’îlots de sénescence, le maintien de bois mort au sol, la limitation de l’introduction d’espèces non-
indigènes, la réalisation de travaux de coupe hors période de reproduction des oiseaux et la 
diversification des habitats forestiers complémentaires (mares, clairières...). 
 
 

4.4. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 

4.4.1. AU NIVEAU DE LA CARRIERE EN PROJET 
 
La remise en état de la carrière en projet offre des opportunités d’aménagements écologiques 
supplémentaires par rapport aux obligations réglementaires de remise en état, qui sont déclinées 
sous forme de propositions de préservation et de mise en place d’habitats à vocation écologique et 
paysagère au niveau de la partie Ouest : 

 Conservation d’un front de taille (300 mètres linéaires sur 13 m de haut) et d’un talus (1000 
ml) dans les matériaux en place, en limite Ouest favorable à l’Hirondelle de rivage et aux 
espèces nichant dans les parois en général (Chouette chevêche, Faucon crécerelle, 
Faucon pèlerin) (mesure A1) ; 

 Mise en place et gestion de friches prairiales calcicoles (4,6 ha environ) par un semi d’un 
mélange rustique constitué d’espèces indigènes (composition au tableau 37 de l’étude 
d’Ecosphère), favorables aux insectes (papillons et orthoptères) ainsi qu’aux reptiles, et à 
l’accueil d’espèces végétales remarquables (mesure A2). 

En complément, des massifs arbustifs (dans une proportion de 20%) et des haies (en limite 
d’emprise) seront mis en place ; ils seront composés notamment de Cerisier de Sainte-
Lucie, de Cornouiller sanguin, de Prunellier et de Viorne lantane.  

 Amélioration de la lisière du bois de Moussus par l’aménagement d’une lisière étagée (600 
ml), pour renforcer la fonctionnalité de la lisière actuelle en ce qui concerne l’accueil des 
oiseaux nicheurs, de l’entomofaune, les voies de déplacement de la faune (mammifères, 
chauves-souris…) (mesure A3). 

Elle comportera un manteau arbustif de 5 m de large le long du bois, constitué d’espèces 
indigènes adaptées, comme l’Eglantier, le Fusain, le Troène et le Noisetier. Les plantations 
se feront selon les mêmes modalités que pour les boisements, avec enherbement préalable 
puis plantation de jeunes sujets avec une faible densité de plantation (500 plants à 
l’hectare). 
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Un ourlet herbacé de 10 m de large sera ensuite constitué. Sa composition floristique, sa 
mise en place et le mode de gestion appliqué seront ceux des milieux prairiaux. 

 
▼ Schéma d’une lisière étagée fonctionnelle (Source : Ecosphère) 

 

 
 

 Mise en place de boisements dans le cadre de la remise en état, sur 2,8 ha (mesure A4). 
Le but est d’obtenir à terme des habitats à vocation écologique et paysagère afin de 
permettre une connexion entre la butte boisée et les coteaux boisés de la Vallée aux Clercs 
et de la Montcient. 

Des essences indigènes adaptées au substrat et au climat local seront choisies, comme le 
Chêne pédonculé, le Charme et le Merisier. L’Erable champêtre et l’Alisier torminal pourront 
également être utilisés sur substrat calcaire. Le sous-bois et les lisières pourront être 
constitués de Cornouiller sanguin, de Fusain, de Noisetier, de Rosier des chiens, de Troène 
et de Viorne lantane. Les proportions pourront varier selon la nature du sol. 

 Mise en place d’une zone humide d’environ 1,5 ha, comportant un ensemble de mares, sur 
le carreau résiduel lors de la remise en état (mesure A5), avec une mosaïque d’habitats 
humides (gazons amphibies pionniers, petites roselières, friches humides...), afin de 
favoriser la présence de cortèges diversifiés de faune et de flore (amphibiens, libellules, 
flore amphibie ou calcicole des milieux humides...). 

 
 

4.4.2. AU NIVEAU DE LA CARRIERE DE GUITRANCOURT 
 
Le secteur de la carrière de Guitrancourt ayant fait l’objet d’une cessation d’activité en mars 20171 
abrite un patrimoine écologique important, qui mérite d’être valorisé. Nous proposons ainsi des 
mesures d’accompagnement visant à conserver, restaurer ou mettre en place certains habitats : 
  

                                                 
1 Les terrains du périmètre de l’autorisation du 9 janvier 2008 réaménagés au Sud‐Est ont fait l’objet d’une notification 
de cessation d’activité au Préfet du département des Yvelines le 31 mars 2017 (cf. paragraphe 5.1 de la demande) 
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 Conservation de friches prairiales calcicoles (6,2 ha environ), pour renforcer le corridor 
herbacé calcicole présent en bordure de la carrière en projet de Brueil-en-Vexin (cf. 
chapitre 3 paragraphe 3.1.2), et identifié comme étant à fonctionnalité réduite par le SRCE 
de la région Ile-de-France (mesure A6) ; 

 Mise en place et entretien de jachères (0,9 ha environ au total), pour renforcer l’attractivité 
du site pour l’Œdicnème criard en période de reproduction (mesure A7) ; 

 Mise en place de sites de reproduction pour la Chouette chevêche (au moins 3 abris formés 
de cairns, disposés au niveau des prairies), pour compenser la disparition après remise en 
état de ceux qui existent actuellement (mesure A8) ; 

 Elaboration de plans quinquennaux de gestion écologique (mesure A9), qui concerneront 
les milieux existants au moment de leur élaboration ainsi que ceux qui seront mis en place 
au cours de leur période de validité. 

 
 

► Schémas des mesures écologiques 
 
 

4.5. RAPPEL DES ACTIONS MENEES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE 
SUR LA CARRIERE ACTUELLE DE GUITRANCOURT 

 
Des mesures de restauration renforcées ont été engagées sur la carrière de Guitrancourt (secteur 
Nord-Est) : 

 Réouverture et gestion de milieux humides oligotrophes (3,9 ha) : mares à Potamot à 
feuilles de renouée, layons sablonneux humides abritant des cortèges floristiques originaux 
et des espèces remarquables comme la Lobélie brûlante ; 

 Restauration et gestion de landes et de pelouses (3,4 ha) pour favoriser l’expression de 
formations ouvertes sur les sols plus secs (formations herbacées sur sol sablonneux acide 
et landes à bruyères) et des cortèges faunistiques associés (insectes et reptiles). 
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4.6. BILAN DES IMPACTS ET DES MESURES 
 
Ce bilan prend en compte les impacts directs et indirects. Ne sont inclus que les espèces subissant 
un impact brut a minima faible. Pour rappel, un impact brut négligeable n’appelle pas la mise en 
place de mesures particulières. 
 
Aussi, aucune mesure spécifique n’est à mettre en place concernant les habitats et les fonctionnalités 
écologiques. 
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Espèces végétales à enjeu 
 

Espèce 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Fumeterre à fleurs 
serrées 

(Fumaria densiflora) 
Faible 

R3 : gestion des stériles et des 
terres végétales 

Négligeable  Sans objet  Sans objet  Négligeable 

 
Espèces animales à enjeu 
 

Espèces 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Murins d’Alcathoe et de 
Brandt 

Moyen 
E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur 

E4 : travaux hors périodes sensibles

R1 : gestion environnementale du 
chantier 

R2 : précautions lors de l’abattage 
de 2 arbres à cavités 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C4 (amélioration 
du potentiel écologique 
des boisements) sera 
favorable à ces espèces 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus 

A4 : mise en place de 
boisements 

Négligeable 

Murin de Daubenton, 
Sérotine commune, 
Grand Murin, Noctule 
commune et Pipistrelle 

de Nathusius 

Faible  Négligeable  Négligeable 

Crapaud commun  Faible 

E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur  

E4 : travaux hors périodes sensibles 

R4 : gestion des amphibiens 
pendant la phase chantier du 
convoyeur 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C2 (création 
d’une zone humide en 
lisière du bois de 
Moussus) sera favorable 
à cette espèce 

A5 : mise en place de 
zones humides 

Négligeable 
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Espèces protégées 
 

Espèce 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Œdicnème criard  Négligeable 

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

R5 : gestion des espèces pionnières 
dans les zones exploitées 

Négligeable  Sans objet 

A6 : conservation de 
friches prairiales 
calcicoles 

A7 : mise en place de 
jachères pour la faune  

Négligeable 

Petit Gravelot  Négligeable  Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C1 (amélioration 
et extension d’une zone 
humide à Guitrancourt) 
sera favorable à cette 
espèce 

Sans objet  Négligeable 

Bouvreuil pivoine  Négligeable 
E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

Négligeable  Sans objet 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus

A4 : mise en place de 
boisements  

Négligeable 

Accenteur mouchet, 
Fauvettes à tête noire, 
des jardins et grisette, 
Grimpereau des jardins, 
Hypolaïs polyglotte, 
Pinson des arbres, 
Pouillot véloce, 

Roitelets huppés et 
triple bandeau, 

Rougegorge familier, 
Troglodyte mignon et 
Verdier d’Europe 

Négligeable 
E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

Négligeable  Sans objet 

A2 : mise en place de 
friches prairiales 
calcicoles 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus

A4 : mise en place de 
boisements 

Négligeable 
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Espèce 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Mésanges bleue et 
charbonnière, Pic 

épeiche, Rougequeue à 
front blanc et Sittelle 

torchepot 

Négligeable 
E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C4 (amélioration 
du potentiel écologique 
des boisements) sera 
favorable à ces espèces 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus
A4 :  mise  en  place  de 
boisements 

Négligeable 

Bergeronnette 
printanière et Bruant 

proyer 
Négligeable 

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

Négligeable  Sans objet  Sans objet  Négligeable 

Murins d’Alcathoé et de 
Brandt 

Moyen 

E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur 

E4 : travaux hors périodes 
sensibles  

R1 : gestion environnementale du 
chantier 

R2 : précautions lors de l’abattage 
de 2 arbres à cavités 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C4 (amélioration 
du potentiel écologique 
des boisements) sera 
favorable à ces espèces 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus
A4 :  mise  en  place  de 
boisements 

Négligeable 

Murin de Daubenton et 
Sérotine commune 

Faible  Négligeable  Négligeable 

Grand Murin, Noctule 
commune et Pipistrelle 

de Nathusius 
Faible  Négligeable  Négligeable 

Ecureuil roux et 
Hérisson d’Europe 

Négligeable 

E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur  

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C4 (amélioration 
du potentiel écologique 
des boisements) sera 
favorable à ces espèces 

A3 : amélioration de la 
lisière du bois de Moussus 

Négligeable 
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Espèce 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Crapaud commun  Faible 

E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur  

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

R4 : gestion des amphibiens 
pendant la phase chantier du 
convoyeur 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C2 (création 
d’une zone humide en 
lisière du bois de 
Moussus) sera favorable 
à cette espèce 

A5 : mise en place de 
zones humides 

Négligeable 

Crapaud calamite et 
Pélodyte ponctué 

Négligeable 

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

R5 : gestion des espèces 
pionnières dans les zones 
exploitées 

Négligeable 

Sans objet mais la 
mesure C1 (amélioration 
et extension d’une zone 
humide à Guitrancourt) 
sera favorable à ces 
espèces 

Sans objet 

Négligeable 

Crapaud accoucheur 

Salamandre tachetée  
E1 + E2 : évitement du cœur du 
bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du 
convoyeur  

E4 : travaux hors périodes 
sensibles 

R4 : gestion des amphibiens 
pendant la phase chantier du 
convoyeur 

R6 : réduction des emprises de 
l’infrastructure de liaison dans le 
boisement 

Sans objet 

Grenouille agile et 
Triton palmé 

Sans objet mais les 
mesures C1 
(amélioration et 
extension d’une zone 
humide à Guitrancourt) 
et C2 (création d’une 
zone humide en lisière 
du bois de Moussus) 
seront favorables à ces 
espèces 

A4 : mise en place de 
boisements 

A5 : mise en place de 
zones humides 

Lézard des murailles  Négligeable 
R5 : gestion des espèces 
pionnières dans les zones 
exploitées 

Négligeable  Sans objet  Sans objet  Négligeable 
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Espèce 
Niveau 
d’impact 
brut 

Mesures d’évitement et de 
réduction 

Impact brut 
résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Impact 
brut final 

Conocéphale gracieux 
et Grillon d’Italie 

Négligeable 
R5 : gestion des espèces 
pionnières dans les zones 
exploitées 

Négligeable  Sans objet 

A2 : mise en place de 
friches prairiales 
calcicoles 

A6 : conservation de 
friches prairiales 
calcicoles 

Négligeable 

Œdipode turquoise  Négligeable    Négligeable  Sans objet  Sans objet  Négligeable 

 
Les mesures d’évitement et de réduction, ainsi que les mesures d’accompagnement proposées permettent d’obtenir un impact brut 
résiduel négligeable. Dans ce contexte, il n’est pas proposé de demande de dérogation à la législation sur les espèces protégées. 
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4.7. SUIVI DES MESURES ECOLOGIQUES 
 

Mesure Intitulé Localisation / superficie 
Modalités de suivi de la mesure 

et des effets 

E1 
Evitement des milieux naturels 

sensibles 
Boisement d’Hanneucourt 
et nord du talus marneux 

Sans objet 

E2 
Evitement du bois de Moussus 

pour le tracé de la piste de 
liaison 

Bois de Moussus au nord 
de la route communale 

Sans objet 

E3 
Evitement de l'effet de rupture 

dans le corridor boisé 
Emprises du convoyeur 

dans le boisement
Sans objet 

E4 
Travaux de défrichement hors 

périodes sensibles pour la 
faune 

Ensemble des emprises Contrôle en continu par l’exploitant 
(mise en place d’une procédure de 

suivi et de reporting) 
R1 

Gestion environnementale du 
chantier 

Ensemble des emprises 

R2 
Précautions lors de l’abattage 

de 2 arbres à cavités 
Emprise du convoyeur 

dans le boisement
Contrôle au moment des travaux 

R3 
Gestion écologique des stériles 

et des terres végétales
Ensemble des emprises 

Contrôle en continu par l’exploitant 
(mise en place d’une procédure de 

suivi et de reporting) 
 

Sans objet 

R4 
Gestion des amphibiens 

pendant la phase chantier du 
convoyeur 

Emprises du convoyeur 
dans le boisement 

R5 
Gestion des espèces 

pionnières dans les zones 
exploitées 

Carrière de Brueil-en-
Vexin 

R6 
Réduction des emprises de 

l’infrastructure de liaison 
Bois de Hanneucourt Sans objet 

C1 
Amélioration et extension d’une 

zone humide à Guitrancourt 

Secteur de la carrière de 
Guitrancourt ayant fait 
l’objet d’une cessation 

partielle d’activité 
(amélioration ≈ 0.6 ha et 

extension ≈ 1,3 ha) 

Contrôle après travaux 
 

Suivi de la recolonisation des 
mares par les amphibiens, les 

libellules et le Petit Gravelot les 
première, troisième et cinquième 

années puis tous les 5 ans

C2 
Création d’une zone humide en 

lisière du bois de Moussus 
Lisière du bois de 

Moussus (≈ 0,3 ha) 

Contrôle après travaux 
 

Suivi de la colonisation par le 
Crapaud commun les années N-1 

et N puis tous les 5 ans 
 

Visite de contrôle avant vidage et 
suppression de l’étang

C3 

Restauration et extension de 
milieux pionniers et d’ourlets 

humides à Molinie dans le bois 
d’Hanneucourt 

Sud du bois 
d’Hanneucourt (≈1,5 ha) 

Contrôle après travaux 
 

Suivi des habitats et de la flore les 
première, troisième et cinquième 

années puis tous les 5 ans

C4 
Amélioration du potentiel 

écologique des boisements 
Bois de Moussus et 

d’Hanneucourt 

Contrôle tous les 5 ans de la 
bonne mise en œuvre des actions 

écologiques prévues
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Mesure Intitulé Localisation / superficie 
Modalités de suivi de la mesure 

et des effets 

A1 
Aménagement d’un front de 

taille pour les oiseaux 
Carrière en projet, partie 
ouest après exploitation 

Contrôle après remise en état  
 

Suivi des populations des espèces 
visées (flore, oiseaux nicheurs...) 

tous les 5 ans

A2 
Mise en place de friches 

prairiales calcicoles  

Carrière en projet, partie 
ouest après exploitation 

(≈ 4,6 ha) 

Contrôle après remise en état 
 

Suivi de la flore calcicole et des 
insectes protégés tous les 5 ans

A3 
Amélioration de la lisière du 

bois de Moussus 
Lisière est du bois de 
Moussus (≈ 1,1 ha) 

Contrôle après les travaux de 
végétalisation 

 
Suivi de la recolonisation par la 

flore et la faune (oiseaux nicheurs, 
chauves-souris, entomofaune) tous 

les 5 ans

A4 Mise en place de boisements 
Carrière en projet, partie 
ouest après exploitation 

(≈ 2,8 ha) 

Contrôle après plantation 
 

Suivi de la composition floristique 
de l’habitat

A5 
Mise en place de zones 

humides 

Carrière en projet, partie 
ouest après exploitation 

(≈ 1,5 ha) 

Contrôle après travaux 
 

Suivi de la recolonisation par la 
flore et la faune (amphibiens, 

libellules) tous les 5 ans

A6 
Conservation de friches 

prairiales calcicoles 

Secteur de la carrière de 
Guitrancourt ayant fait 
l’objet d’une cessation 

d’activité (≈ 6,2 ha) 

Contrôle du maintien de la parcelle 
en espace herbacé tous les 5 ans 

 
Suivi de la population d’œdicnème 

criard tous les 5 ans

A7 
Mise en place de jachères pour 

la faune 

Secteur de la carrière de 
Guitrancourt ayant fait 
l’objet d’une cessation 

d’activité (≈ 0,9 ha) 

Contrôle la première année et tous 
les 5 ans après remise en état 

agricole  
 

Suivi des populations d’Œdicnème 
criard tous les 5 ans

A8 
Mise en place de sites de 

reproduction pour la Chouette 
chevêche 

Secteur de la carrière de 
Guitrancourt ayant fait 
l’objet d’une cessation 

d’activité (3 unités)

Contrôle après travaux 
 

Suivi des populations de Chouette 
chevêche tous les 5 ans

A9 
Elaboration de plans de gestion 

écologique 
Ensemble des espaces 

remis en état 

Contrôle en continu par l’exploitant 
(mise en place d’une procédure de 

suivi et de reporting)
 
Les mesures mises en place pour éviter, réduire ou compenser les incidences du projet feront l’objet 
de plans de suivis élaborés avec la participation de cabinets spécialisés. Ciments Calcia propose de 
partager les résultats de ces suivis dans le cadre des Comités de Concertation et de Suivi de 
l’Environnement mis en place à la cimenterie de Gargenville. 
 
Ces suivis intégreront également la recolonisation par les ligneux sur les lisières forestières recréées 
de part et d’autre de l’ouvrage du convoyeur. 
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5. MESURES RELATIVES A LA PROTECTION DES EAUX 
 
 

5.1. MESURES D’EVITEMENT 
 

5.1.1. EXPLOITATION HORS NAPPE 
 
Initialement, le projet prévoyait l’exploitation de l’ensemble de la formation de calcaire cimentier 
jusqu’à la base de la formation, donc sous le niveau de la nappe de l’Eocène moyen et inférieur, 
nécessitant un pompage pour dénoyer le carreau. 
 
Une modélisation numérique a été réalisée pour évaluer la faisabilité de la mise en place d’un 
dispositif de gestion des eaux par pompage (cf. annexe 2 de l’étude de Burgeap). Elle a montré que 
l’exploitation était envisageable à condition de mettre en place un dispositif de rabattement des eaux 
de la nappe par pompage et d’y associer un dispositif de réinjection afin de compenser les effets du 
rabattement en aval de l’exploitation. 
 
Toutefois, face à l’inquiétude exprimée par le territoire, Ciments Calcia a pris la décision de ne pas 
exploiter en dessous du niveau de la nappe (mesure E1) et a revu le plan d’exploitation en 
conséquence, limitant la capacité de récupération des réserves présentes. Ce choix a pour corollaire 
une réduction des réserves estimée à 13%, représentant une perte de 4 années d’exploitation. 
 
Pour rappel, le projet prévoit de maintenir le carreau d’exploitation 1 m au-dessus du niveau de la 
nappe (cf. chapitre 3). Le carreau principal de la carrière se situera 3 m au-dessus du niveau actuel. 
Il est prévu d’exploiter un second carreau dans la zone de battement jusqu’à un niveau de 1 m au-
dessus de la nappe quand les conditions le permettront et après vérification du niveau de l’eau dans 
le réseau de surveillance piézométrique qui sera mis en place (cf. paragraphe 5.3). Les zones 
exploitées sous cette condition seront remblayées jusqu’au niveau du carreau principal au cours de 
la même période d’étiage de la nappe avec des matériaux de découverte du site (donc des matériaux 
inertes). 
 
 

5.1.2. TRANSPORT DE LA MATIERE PAR CONVOYEUR 
 
La solution de transport par piste recoupant par endroit les sables de Fontainebleau et la nappe 
associée du stampien aurait eu pour principal effet de drainer de façon permanente cette nappe, là 
où elle la recoupait. La piste aurait engendré un abaissement du niveau piézométrique sur une 
distance importante, avec un effet limité sur les résurgences situées en amont du lieu-dit la 
Malmaison. La solution retenue de transporteur souterrain dans l’espace boisé limite l’abaissement 
du niveau piézométrique du côté de Guitrancourt à 1 mètre à une distance de 50 m de l’ouvrage et 
ce uniquement de façon temporaire (mesure E2), pendant la phase chantier (cf. modélisation en 
annexe 3 de l’étude Burgeap). 
 
En phase d’exploitation, le convoyeur enterré sera entièrement cuvelé et l’effet de l’ouvrage sur la 
nappe sera négligeable. 
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5.2. MESURES DE REDUCTION 
 

5.2.1. GESTION DES EAUX PLUVIALES PAR INFILTRATION SUR LA CARRIERE EN PROJET 
 
Le mode de gestion des eaux pluviales est basé sur la mise en place de dispositifs d’infiltration, sans 
rejet direct dans le milieu naturel par un exutoire au niveau de la Montcient, et fonctionnant comme 
un tamponnement des ruissellements superficiels afin de réduire les apports de ruissellement vers 
la rivière. Ils contribueront à la gestion de l’aléa inondation dans la vallée de la Moncient (mesure 
R1). Ce principe de gestion a été adapté pour les différentes parties du projet : 

 sur les bassins versants amont et au pied des zones de stockage de découverture, les 
eaux seront collectées et infiltrées par des noues permettant de respecter le 
fonctionnement naturel du site; 

 sur le carreau principal, les eaux seront collectées et acheminées vers un bassin 
d’infiltration unique positionné au point bas, permettant une décantation et une épuration 
des eaux pluviales avant leur infiltration vers la nappe. Le carreau inférieur conditionnel, 
exploité puis comblé consécutivement durant la période de basses eaux de la nappe, sera 
ceinturé de merlons de façon à empêcher l’arrivée d’eau depuis le carreau supérieur. Les 
eaux précipitées sur cette surface s’infiltreront directement en ce fond de carreau inférieur. 

 
Les noues et le bassin d’infiltration sont dimensionnées pour stocker intégralement une pluie 
décennale et se vidanger en 24 h à 48 h afin de pouvoir supporter deux pluies significatives 
consécutives. Les dimensions seront fonction de la superficie et de l’occupation du sol des zones de 
ruissellement : 

 pour les noues d’infiltration : 80 cm de profondeur et 1,5 à 6 m de largeur ; 

 pour le bassin d’infiltration : 60 à 70 cm de profondeur et surface variable. 
 
Pour des évènements pluvieux supérieurs à la décennale, les débordements des noues seront 
cantonnés au pied des merlons périphériques, puis s’écouleront vers les vallées aux Clercs et du 
Danjon, comme actuellement  
 
Les figures ci-après illustrent la gestion des eaux pour 3 phases d’exploitation et la situation après 
réaménagement. Les écoulements liés à un évènement pluvieux supérieur à la décennale sont plus 
particulièrement figurés sur la phase 20-25 ans. On se reportera à l’étude de Burgeap pour le détail 
des dimensionnements. 
 

► Schémas de principe de gestion des eaux pluviales 
(Source : Burgeap) 

 
Le comblement systématique des éventuels vides et cavités naturelles, reconnus dans la zone 
d’exploitation, évitera toute infiltration rapide des eaux pluviales (mesure R2). 
 
Après réaménagement, il ne demeurera aucun merlon ou stock susceptible de faire obstacle aux 
eaux de ruissellement. Une partie des eaux de l’amont convergera vers la dépression qui subsistera 
au Nord-Ouest et contribuera ainsi à alimenter la zone humide qui sera aménagée à cet endroit. Sur 
les autres zones, le ruissellement s’effectuera comme actuellement. 
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SCHEMA DE PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 0-5 ANS 
(SOURCE : BURGEAP) 
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SCHEMA DE PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 10-15 ANS 
(SOURCE : BURGEAP) 
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SCHEMA DE PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES – PHASE 20-25 ANS 
(SOURCE : BURGEAP) 
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SCHEMA DE GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES REAMENAGEMENT 
(SOURCE : BURGEAP) 
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Une noue (dimensions maximales : 50 cm de profondeur pour 1,5 à 2 m de large) sera néanmoins 
aménagée au pied de la zone agricole, afin de limiter l’apport d’intrants agricoles sur le secteur 
écologique (conformément à la préconisation de l’étude écologique). Comme les autres noues 
prévues en bordure des zones agricoles au cours de l’exploitation de la carrière, celle-ci permettra 
d’intercepter les eaux de ruissellement et de les infiltrer au droit du matériau inerte mis en place pour 
le réaménagement. L’ensemble du dispositif participe à la compatibilité du projet avec l’objectif de 
bon état chimique de la masse d’eau souterraine fixé par le SDAGE. 
 
Ces mesures seront accompagnées des mesures de surveillance et de prévention détaillées aux 
paragraphes 5.2.4 et 5.3. 
 
 

5.2.2. COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES SUR LA BASE VIE 
 
Les eaux ruissellant sur les toitures et les zones imperméabilisées (parking, aires de lavage et de 
ravitaillement, voiries et toitures) seront collectées, traitées dans un débourbeur-déshuileur et 
stockées dans un bassin tampon étanche (bâche de reprise des eaux pluviales) qui permettra 
d’assurer ainsi une réserve d’eau pour le lavage des camions (mesure R3). Le trop-plein sera envoyé 
vers un bassin d’infiltration, aménagé en contre bas de la base vie pour permettre un écoulement 
gravitaire. Une vanne de confinement permettra d’isoler le bassin tampon du bassin d’infiltration en 
cas de pollution accidentelle. 
 

▼ Schéma de principe de gestion des eaux de la base vie 
(Source : Burgeap) 

 

 
 

Le volume utile du bassin d’infiltration, dimensionné selon la même méthode que pour les noues et 
le bassin en fond de fouille, est de 590 m³, pour une emprise au sol de 900 m² (soit 20 m par 45 m, 
par exemple). Sa profondeur n’excèdera pas 1 m (0,65 m pour une emprise de 900 m²). En 
considérant la perméabilité des terrains superficielles (K = 8.10-6 m/s), le temps de vidange du bassin 
d’infiltration de la base vie est estimé à 23 h. 
 
La surface de la bâche de décantation, dimensionnée pour un débit de pointe de 10 m3/h lors du 
lavage des engins, est estimée de l’ordre de 30 m². Le rapport longueur par largeur sera supérieur 2 
(par exemple, 8,5 m par 3,5 m) pour une hauteur d’eau de 1,5 m.  
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5.2.3. GESTION DES EAUX USEES SUR LA BASE VIE 
 
Le site n’étant pas relié au réseau d’eaux usées public, les eaux sanitaires seront traitées par un 
dispositif autonome conforme à la règlementation en vigueur régulièrement entretenu, comprenant 
une fosse septique toutes eaux de 8 m3 suivi d’un épandage par filtre à sable vertical drainé de 50 m2 

(mesure R4 - cf. dimensionnement dans l’étude de Burgeap). Les eaux épurées seront ensuite 
rejetées vers le bassin d’infiltration des eaux pluviales de la base vie. 
 
 

5.2.4. MOYENS DE PREVENTION 
 
Les mesures de prévention des risques de pollution des eaux qui seront mises en œuvre sont les 
suivantes (mesure R5) : 
 

 Entretien régulier des engins, réalisé sur des aires étanches prévues à cet effet au niveau 
de la base vie, et reliées à un débourbeur-déshuileur (celui qui traitera les eaux pluviales 
ruissellant sur l’ensemble des zones imperméabilisées de la base vie - cf. paragraphe 
5.2.3) ; 

 Stockage du carburant et des huiles dans des bacs de rétention suffisamment 
dimensionnées (100% de la capacité du plus grand réservoir ou 50% de la capacité des 
réservoirs associés) ; 

 Ravitaillement des engins sur pneus sur une aire étanche au niveau de la base vie, reliée 
au débourbeur-déshuileur. Pour les engins sur chenilles, moins mobiles, il sera fait sur 
une aire étanche amovible par un camion-citerne disposant d’un kit-antipollution, 

 Lavage des engins sur l’aire étanche dédiée (cf. paragraphe 5.2.3) ; 
 Utilisation d’huile hydraulique « biodégradable » pour les engins qui le permettent; 
 Mise à disposition d’absorbants dans les locaux de la base vie et de kits anti-pollution 

dans les engins, pouvant être rapidement mis en œuvre en cas de fuite accidentelle d'un 
réservoir ou d’un flexible. Les déchets (absorbants et terres éventuellement souillées 
retirées) seraient évacués vers une filière agréée. 

 
Par ailleurs, les mesures relatives à la gestion des déchets seront les suivantes : 
 

 Les pièces d’usure et les déchets d’entretien des engins et des installations seront 
collectés, puis évacués vers des filières appropriées,  

 Un tri sélectif sera mis en œuvre :  
o Stockage couvert des déchets dangereux (sol étanche), et sur rétention pour ce qui 

concerne les huiles usagées, 
o stockage des Déchets Non Dangereux dans des bennes, 
o Stockage des déchets ménagers dans des bacs fermés à l’extérieur de l’atelier, sur 

une aire dédiée. 
 
Les bons d’enlèvement et les bordereaux de suivi sont collectés et archivés dans un classeur à 
l’usine. 
 
Le personnel dispose déjà d’instructions écrites concernant la maîtrise des risques, notamment en 
ce qui concerne le déversement accidentel d’hydrocarbures (consignes et protocoles de 
déchargement). Elles font l’objet de formation et de rappels dispensés dans des 1/4 h sécurité ainsi 
que d’exercices de « situation d’urgence » périodiques pour évaluer l’efficacité des mesures de 
gestion d’un éventuel dysfonctionnement. Ces procédures seront reconduites pour l’exploitation de 
la carrière en projet (mesure A1). 
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5.3. MESURES DE SURVEILLANCE 
 
Un réseau de surveillance des eaux sera mis en place conformément à l’arrêté du 22 septembre 
1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de 
carrières. Ce réseau sera constitué de piézomètres et de points de contrôle des eaux superficielles 
en amont et en aval hydraulique du projet. Ce réseau permettra de poursuivre le suivi piézométrique 
en cours et de vérifier l’absence d’impact de l’activité pendant et au terme de l’exploitation. 
 

► Carte de localisation du réseau de surveillance des eaux 
(Source : Burgeap) 

 
Le réseau de surveillance des eaux comprendra : 

 1 piézomètre de surveillance de la nappe du Stampien situé en amont du projet (PF1) ; 

 6 piézomètres de surveillance de la nappe de l’Eocène inférieur et moyen (3 amont PL1, 
PL2 et PL5 à créer, et 3 aval PL3, PL4 et PL6 à créer) ; 

 5 points de surveillance de la Montcient et de ses affluents alimentés par la nappe de 
l’Eocène inférieur et moyen : 

 2 points sur la rivière Montcient situés à l’amont et à l’aval hydraulique du projet ; 

 2 points alimentés par la nappe de l’Eocène inférieur et moyen en aval du projet : la source 
de la Fontaine Maheu (ou source des étangs du Moulin du Haubert) et le ru du Château ; 

 1 point de surveillance au niveau du rejet des eaux pluviales vers le ru de la Vallée aux 
Cailloux : CIMENTS CALCIA poursuivra la surveillance actuelle de son rejet. 

 
Le niveau de la nappe sera relevé de manière synchrone chaque mois sur les piézomètres du réseau 
de surveillance. Lors de la mise en place du convoyeur enterré dans l’espace boisé le niveau de la 
nappe au niveau du PF1 sera relevé chaque semaine. 
 
La surveillance de la qualité des eaux se fera sur l’ensemble des points du réseau de surveillance 
des eaux, à raison de 2 analyses par an. Les analyses seront réalisées par un laboratoire accrédité 
COFRAC et agréé par le ministère en charge de l’environnement pour le contrôle de l’eau et des 
milieux aquatiques, et portera à minima sur les paramètres suivants : 

 paramètres physico-chimiques : température, pH, conductivité, potentiel d’oxydo-
réduction, turbidité, matière en suspension, DCO, DBO5 auquel sera ajouté la mesure de 
l’oxygène dissous (pour les eaux superficielles uniquement) ;  

 ions majeurs : calcium, magnésium, potassium, sodium, chlorure, carbonate et 
hydrogénocarbonate, sulfates, nitrates, nitrites, ammonium ;  

 métaux : fer, manganèse et aluminium ;  

 micropolluants organiques : hydrocarbures totaux. 
 
Les prélèvements seront réalisés conformément à la norme NF X 31-615. 
 
Toutes les données acquises dans le cadre de la surveillance seront compilées et archivées. Elles 
seront tenues à disposition des services de la DRIEE et des communes concernées par le projet. 
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LOCALISATION DU RESEAU DE SURVEILLANCE 
(SOURCE : BURGEAP) 
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5.4. SYNTHESE DES MESURES RELATIVES AUX EAUX 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi / durée 

E1 Exploitation hors nappe 
Périmètre de la carrière 

en projet 

Surveillance piézométrique 
périodique sur la durée de 

l’exploitation 

E2 
Solution de transport de la 

matière par convoyeur 

Section enterrée du 
convoyeur dans l’espace 

boisé

Surveillance piézométrique 
périodique de la nappe des sables 

de Fontainebleau en phase chantier

R1 
Gestion des eaux pluviales par 

infiltration 
Périmètre de la carrière 

en projet et abords 

Contrôle visuel annuel et entretien 
triennal des noues et des bassins 
Contrôle périodique qualitatif et 

quantitatif sur les points du réseau 
de surveillance sur la durée de 

l’exploitation

R2 
Comblement des éventuelles 
cavités naturelles mise à jour

Périmètre de la carrière 
en projet

Contrôles en cours d’exploitation 
pendant la durée de l’exploitation

R3 
Collecte et traitement des eaux 

pluviales 
Base vie 

Purge annuelle du séparateur à 
hydrocarbures 

Vidange annuelle de la bâche de 
décantation de la station de lavage 

des engins 
Contrôle annuel de tous les 

ouvrages de traitement des eaux

R4 Gestion des eaux usées Base vie 
Contrôle périodique par le SPANC1 
pendant la durée de l’exploitation

R5 
Prévention des risques de 

pollution 
Périmètre de la carrière 

en projet et abords 

Contrôles périodiques qualitatif et 
quantitatif sur les points du réseau 

de surveillance sur la durée de 
l’exploitation

A1 

Sensibilisation et formation du 
personnel aux mesures de 
maîtrise des risques liés à 

l’activité 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Exercices périodiques de mise en 
situation pendant la durée de 

l’exploitation 

 
  

                                                 
1 Service Public d’Assainissement Non Collectif 
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6. MESURES CONCERNANT L'AIR ET LE CLIMAT 
 
 

6.1. POUSSIERES 
 

6.1.1. MESURE D’EVITEMENT 
 
Initialement, le projet prévoyait de maintenir le concasseur dans la carrière de Guitrancourt et 
d’acheminer le calcaire exploité dans la carrière en projet par des camions circulant sur une piste 
privative longeant la voie communale n°1. 
 
La circulation sur une telle piste aurait constitué une source d’envols de poussières, qui sera évitée 
par la solution de transport retenue dans le projet (mesure E1). Le matériau sera acheminé de la 
carrière en projet vers l’usine par un ensemble de convoyeurs à bandes. 
 
Concernant les émissions dans l’atmosphère, et plus particulièrement les poussières, l’étude 
prospective des risques sanitaires réalisée par Bureau Véritas montre que le projet génèrera des 
concentrations en PM10 et PM2.5 au niveau des habitations les plus proches nettement inférieures 
aux valeurs de référence (ceci tant pour les lignes directrices de l'OMS, que pour les objectifs de de 
qualité de l'air et la valeur limite pour la protection de la santé humaine donnée par le Code de 
l'Environnement). 
 
 

6.1.2. MESURE DE REDUCTION DES ENVOLS 
 
Les mesures pour limiter les envols et la dispersion des poussières sont les suivantes : 
 
- Concernant la circulation : 
 

- Piste reliant la zone d’extraction à la base vie comportant une assise stabilisée surmontée 
d’une couche de roulement en calcaire concassé (mesure R1), 

- Entretien régulier des pistes (mesure R2), 
- Arrosage des pistes par temps sec et venteux au moyen d’une citerne à eau tractée 

(mesure R3), 
- Limitation de la vitesse des engins (mesure R4). 

 
- Concernant l’installation de concassage-criblage : 
 

- Dispositifs d’abattage de poussières sur le concasseur (mesure R5), 
- Stockage en silos (mesure R6) ; 

 
- Concernant le dispositif de convoyage : 
 

- Capotage des convoyeurs sur les portions en aérien (mesure R7). 
 
- Dispositif en place concernant la foration des trous de mines : 
 

 Utilisation d’une foreuse équipée d’un récupérateur de poussière (mesure R8). 
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6.1.3. MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

 
L’ensemble du personnel a reçu une sensibilisation sur les impacts environnementaux susceptibles 
de résulter de l’activité à son poste de travail et sur les consignes destinées à limiter les envols de 
poussières (mesure A1). Des sessions seront mises en place lors du début de l’exploitation de la 
carrière en projet et des rappels périodiques seront effectués. 
 
 

6.1.4. MESURE DE SUIVI DES MESURES RELATIVES AUX EMISSIONS DE POUSSIERES 
 
La Société a mis en place en 2014 un réseau de mesures de retombées de poussières autour de la 
carrière actuelle de Guitrancourt et du projet d’exploitation de Brueil-en-Vexin. Le suivi est réalisé 
selon la procédure de la norme NF X 43-014, avec un dispositif de collecte de type jauges Owen, à 
raison de 4 campagnes annuelles. 
 
La surveillance sera maintenue durant toute la période d’exploitation de la carrière, sur les points 
situés aux abords (points 6 à 11 du réseau). Une station témoin, caractéristique du bruit de fond, 
sera également mise en place. 
Précisons que le suivi en place sera conservé sur les points situés autour de la carrière actuelle, tant 
l’activité perdurera. 
 

► Carte de localisation du réseau de surveillance des retombées de poussières 
 
Il est à noter qu’un suivi est réalisé sur le personnel, dans le cadre des obligations relatives au code 
du travail (cf. Notice Hygiène et Sécurité). 
 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 

Périmètre du projet 
et abords 

- 

R1 
Aménagement de la piste reliant la 
zone d’extraction à la base vie par 

une assise stabilisée
Contrôle par l’exploitant 

R2 Entretien régulier des pistes

Mesures trimestrielles des 
retombées de poussières dans 

l’environnement par jauges 
Owen 

R3 Arrosage des pistes

R4 Limitation de la vitesse des engins 

R5 
Dispositifs d’abattage de 

poussières sur l’installation

R6 Stockage en silos

R7 Capotage des convoyeurs

R8 
Utilisation d’une foreuse équipée 
d’un récupérateur de poussière

A1 Sensibilisation du personnel Contrôle par l’exploitant
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6.2. AUTRES EMISSIONS DANS L’AIR 
 
Ce paragraphe regroupe les mesures communes destinées à limiter les émissions de gaz, dont les 
gaz à effet de serre pouvant avoir à grande échelle un effet sur le climat, de fumées et d’odeurs. 
 
Le transport de la matière par convoyeur en lieu et place de camions circulant sur une piste 
constituera la première mesure d’évitement (mesure E1) 
 
Par ailleurs, on a vu au chapitre 4 que les tirs de mine peuvent générer des émissions gazeuses. 
Compte tenu des mesures de sécurité (mesure E2) et de la distance qui sépare la carrière en projet 
des riverains (au minimum 300 m environ), il n’y a pas de situation de risque au moment du tir. Pour 
rappel, les rejets gazeux sont pris en compte dans l’évaluation prospective des risques sanitaires 
des émissions atmosphériques réalisée par Bureau Véritas. Cette étude montre que les 
recommandations des autorités sanitaires seront respectées. 
 
En dehors de cet aspect, les émissions d'odeurs, de gaz et de fumées anormales sont évitées par 
les mesures suivantes : 

 respect de l'interdiction de brûlage (mesure E2), 

 choix d’engins performants quant à leur niveau d’émission, correspondant aux normes en 
vigueur au moment de l’achat (mesure R1), 

 maintenance régulière des engins et des véhicules (mesure R2), 

 entretien des pistes (mesure R3), 

 limitation de la vitesse des engins et des véhicules sur le site (mesure R4). 
 
Les engins en service sont alimentés par du gazole non routier (GNR) en remplacement du fioul 
domestique, qui présente notamment : 

 une très faible teneur en soufre (≤ 10 mg/kg en sortie de raffinerie ou 20 mg/kg au stade 
de la distribution), ce qui diminue la production de gaz à effet de serre et de particules, 

 un indice cétane élevé, permettant une meilleure combustion du carburant et une 
diminution des imbrûlés et autres impuretés présentes dans les gaz d’échappement. 

 
Un plan de sécurité incendie sera établi de façon à limiter rapidement l’extension des conséquences 
d’un sinistre et les émissions atmosphériques inhérentes (mesure R5). Ce plan indiquera notamment 
les consignes de prévention, les mesures de protection, et la position des bassins de pompage et du 
matériel d'extinction et de sauvetage qui se trouve sur le site (cf. Etude de dangers). 
 
La sensibilisation du personnel sur les impacts environnementaux en place à Guitrancourt sera 
poursuivie (mesure A1).  
 
Par ailleurs, les niveaux d’émissions gazeuses attendues attribuables au projet respectent les 
recommandations des autorités sanitaires (cf. étude prospective des risques sanitaires réalisées par 
Bureau Véritas). 
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Le bilan est le suivant : 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 

Périmètre du projet 

- 

E2 Respect de l'interdiction de brûlage

Contrôle par l’exploitant 

R1 
Choix d’engins performants quant 

à leur niveau d’émission

R2 
Maintenance régulière des engins 

et des véhicules

R3 Entretien des pistes

R4 
Limitation de la vitesse des engins 

et des véhicules sur le site

R5 
Mise en place d’un plan de sécurité 

incendie 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 

 
 

6.3. MAITRISE DE LA CONSOMMATION ENERGETIQUE 
 
Les mesures décrites au paragraphe précédent sont autant de mesures qui contribuent à la maîtrise 
de la consommation de carburant : 

 choix d’engins performants quant à leur niveau d’émission (mesure R1), 

 maintenance régulière des engins et des véhicules (mesure R2), 

 entretien régulier des pistes (mesure R3), 

 limitation de la vitesse des engins et des véhicules sur le site (mesure R4). 
 
Par ailleurs, le phasage d'exploitation a été établi, entre autres, de façon à optimiser l’utilisation des 
matériaux découverture directement pour la remise en état (mesure R5). Les matériaux ne sont ainsi 
manipulés qu’une fois, ce qui évite les opérations de reprise et de transport, et par voie de 
conséquence la consommation de carburant des engins. 
 
La mise en place d’une installation de concassage-criblage sur site, et à proximité du lieu 
d’extraction, permet de limiter la distance de transport du calcaire extrait, participant ainsi à une 
utilisation rationnelle de l'énergie (mesure R6). 
 
Un suivi de la consommation (carburant et électricité) sera réalisé, de façon à pouvoir détecter tout 
écart et mettre en place les actions correctives qui s’imposent. 
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Enfin, on rappellera que l’usine de Ciments Calcia, construite en bord de Seine, dispose d’un quai 
fluvial qui permet l’approvisionnement par voie d’eau de 80% des matières premières achetées pour 
la fabrication du clinker et du ciment et l’expédition de 20% des ventes de produits finis. 
 
Cette logistique permet limiter un transport de longues distances par voie routière, et donc de limiter 
la consommation de gasoil nécessaire au fonctionnement des camions de livraison. 
 
Le bilan est le suivant : 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

R1 
Choix d’engins performants quant 

à leur niveau d’émission

Périmètre du projet 
Suivi de la consommation 

énergétique 

R2 
Maintenance régulière des engins 

et des véhicules

R3 Entretien régulier des pistes

R4 
Limitation de la vitesse des engins 

et des véhicules sur le site

R5 Phasage coordonné

R6 
Mise en place du concasseur sur 

site 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 
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7. MESURES RELATIVES AUX BIENS MATERIELS 
 
 

7.1. VOIES DE COMMUNICATION 
 

7.1.1. MODIFICATION DE VOIRIE 
 
Le périmètre d’exploitation inclut plusieurs chemins ou portions de chemins, qui sont pour la plupart 
utilisés par les exploitants agricoles présents sur les terrains de la carrière, mais également pour le 
transit vers des exploitations agricoles distantes (axe Est-Ouest via le chemin rural n°15 situé sur la 
partie Est des terrains). Ils sont également empruntés par des promeneurs. 
 
La continuité des cheminements actuels, piétons et agricole, sera assurée par la restitution de 
chemins périphériques, à l’extérieur de l’emprise de la carrière (mesure C1). Ils auront une largeur 
au moins égale à l’actuelle (5 m environ à l’Est et au Nord-Est pour le chemin agricole, et 3 m au 
Nord-Ouest et à l’Ouest pour le chemin piéton). La carte des chemins a été présentée au paragraphe 
2.1. 
 
L’organisation spatiale des zones agricoles conservées et recréées sur les terrains de la carrière en 
projet sera réalisée de façon à maintenir un accès à partir de ces chemins périphériques. Des portails 
seront mis en place aux entrées des zones cultivées (cf. Mesure R2 relative à la sécurité publique 
au paragraphe 1.4). 
 
Par ailleurs, la continuité de la voie communale 1 et du chemin de Saint-Laurent sera assurée durant 
le chantier de pose de la portion enterrée du convoyeur T2 qui permettra le transit de la matière entre 
la carrière en projet et celle de Guitrancourt. Pour cela, une déviation provisoire de la route 
communale sera établie au Nord de son assiette actuelle (mesure C2). 
 
La voie communale sera rétablie à son emplacement d’origine après recouvrement de l’ouvrage de 
franchissement. 
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▼ Plan de la voirie provisoire 

(Source : GNAT) 
 

 
 
 

7.1.2. AMENAGEMENT DE L’ACCES A LA CARRIERE 
 
Il n’y aura pas de trafic de camions de matériaux sur les voies publiques, puisque le transfert de la 
matière vers l’usine se fera par convoyeurs (mesure E1). 
 
Le trafic lié au projet sera donc limité aux véhicules du personnel et à celui des entreprises 
extérieures. Néanmoins, des aménagements et dispositions seront pris pour maintenir en état la voie 
publique à la sortie du site et limiter les risques d’accident. Ces mesures de réduction des risques et 
d’accompagnement sont les suivantes : 

 Signalisation adaptée en sortie de la base vie (mesure R1), 

 Aménagement et nettoyage régulier des voies de circulation internes de la base vie en 
enrobé, afin d’éviter les risques de salissure (mesure R2), 

 Sensibilisation du personnel (mesure A1). 
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7.1.3. SUIVI DES MESURES 

 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 
Périmètre du projet - 

R1 Signalisation en sortie

Base vie 

Contrôle par l’exploitant 

R2 
Aménagement et entretien des 

voies de circulation interne

C1 
Maintien de la continuité des 
chemins agricole et piéton

Périphérie du 
périmètre du projet

C2 
Dévoiement provisoire de la voirie 

communale 
Périmètre du projet 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 
- 

 
 

7.2. RESEAUX DE DISTRIBUTION 
 
Les réseaux (eau potable, électricité, téléphone – cf. paragraphe 7.2 du chapitre 3) qui passent au 
droit des terrains concernés par la mise en place de l’ouvrage enterré du convoyeur sous les voiries 
seront déplacés préalablement à la phase de construction. La canalisation d’eau potable qui alimente 
la ferme Saint-Laurent, présente sur les terrains de la carrière en projet, fera également l’objet d’un 
déplacement. Des contacts préliminaires ont été pris par Ciments Calcia et des pré-études sont en 
cours avec les gestionnaires de réseau Véolia (adduction eau potable), EDF (réseaux électriques) 
et Orange (réseau téléphonique). 
 
 

7.3. STABILITE DES TERRAINS 
 
Les mesures mises en œuvre pour éviter les risques d’affaissement de terrains seront les suivantes : 

 Conservation d’une distance de sécurité entre le périmètre d’exploitation et les terrains 
voisins de 20 à 30 m de large (mesure E1), 

 Mise en œuvre d’un plan de tir adapté (mesure R1), 

 Talutage de la découverte selon les pentes préconisées dans l’étude de stabilité des fronts 
(INERIS). La pente de stabilité sera vérifiée, et si nécessaire adaptée dans les formations 
marneuses après investigations complémentaires, conformément aux recommandations 
formulées dans l’étude (mesure R2), 

 Collecte et infiltration des eaux de ruissellement amont, notamment en sommet de talus, 
par la création de noues (mesure R3). 

 
Par ailleurs, le réaménagement au niveau du terrain naturel d’une grande partie de l’exploitation, 
notamment le long de la voie communale au Sud et du chemin rural à l’Est, supprimera à terme tout 
risque de mouvement de terrain. 
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Les mesures destinées à assurer la protection du bâti ont été décrites aux paragraphes 1-2 
(concernant la maîtrise des vibrations). 
 
 
BILAN DES MESURES (HORS MESURES RELATIVES AUX TIRS DE MINES ET AUX CHEMINEMENTS) 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 

Conservation d’une distance de 
sécurité entre le périmètre 
d’exploitation et les terrains 

voisins 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Contrôle par l’exploitant 

R1 
Mise en œuvre d’un plan de tir 

adapté 

R2 
Talutage adapté de la 

découverte 

Contrôle par l’exploitant et 
intervention d’un expert si 

nécessaire

R3 
Collecte des eaux de 
ruissellement amont 

Contrôle par l’exploitant 
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8. MESURES RELATIVES AU PATRIMOINE 
 
 
Les mesures de réduction des effets sur les monuments, le site inscrit du Vexin français et le Parc 
Naturel Régional du Vexin français relèvent des mesures paysagères décrites au paragraphe 9. 
 
Un diagnostic archéologique sera réalisé conformément à l’arrêté du Préfet de région n°2017-536 
du 19 septembre 2017, et selon l’arrêté n°2017-568 du 10 octobre 2017 portant attribution de la 
réalisation d’un diagnostic à un opérateur d’archéologie préventive (mesure R1). 
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9. MESURES DE PROTECTION VISUELLE ET PAYSAGERE 
 
 

9.1. MESURES D’EVITEMENT 
 
Compte tenu des contraintes économiques de d’exploitation (ratio découverte / gisement exploitable 
économiquement défavorable), un large secteur autour de la ferme Saint-Laurent a été soustrait du 
périmètre d’extraction (mesure E1). Néanmoins, la forte perception de ce point haut depuis 
l’ensemble des points de vue du coteau opposé recensés dans le diagnostic paysager, aurait 
également justifié le retrait de cette zone du périmètre d’extraction. 
 
De plus, une distance de l’ordre de 50 m sera conservée en limite Nord-Ouest entre le talus de 
découverture et le bois de Moussus, de façon à préserver la lisière boisée. Ailleurs, la limite 
d’exploitation sera aussi maintenue en retrait des voies de communication (voie communale 1 et 
chemins agricoles restitués) pour la mise en place d’aménagements paysagers sur une largeur 
confortable, sans contrainte d’exiguïté. 
 
Aussi, la bande inexploitable, qui doit être au minimum égale à 10 m selon RGIE1, est ici étendu à : 

 25 m à l’Ouest et 22 m au Nord, le long du chemin piétonnier qui sera recréé dans le cadre 
des aménagements préparatoires (cf. paragraphe suivant), et 20 m du chemin agricole 
recréé à l’Est, 

 27,5 m au Sud, le long de la voie communale n°1 (30 m par rapport à l’assise de la voie 
proprement dite). 

 
La solution de transport de la matière par convoyeurs permet par ailleurs de limiter l’emprise du 
défrichement dans l’espace boisé et d’éviter le changement de la vocation boisée de la zone 
traversée (Mesure E2). Compte tenu des modalités d’aménagement, développées au paragraphe 
suivant à l’alinéa Aménagement au droit du convoyeur dans l’espace boisé (mesure R4), l’espace 
défriché se fermera par recolonisation végétale naturelle jusqu’au voisinage des ouvrages cadres 
dans lequel le convoyeur sera mis en place. Aussi, il ne demeura plus à moyen terme d’impact visuel 
depuis le tronçon de la voie communale situé dans le bois. Il en sera de même, depuis les points de 
vue éloignés ou très éloignés des bassins visuels Sud (voie communale, sortie nord de Guitrancourt, 
le Mêlier) et Nord (voie communale, hauteurs de Brueil-en-Vexin, Sailly, PR des Coteaux de la 
Montcient, Cave aux fées, Jambville), qui ne percevront plus d’échancrure dans le bois à moyen 
terme. 
 
 

9.2. MESURES DE REDUCTION 
 

9.2.1. MESURES MISES EN PLACE DANS LE CADRE DES AMENAGEMENTS PREPARATOIRES 
 
Avant le début des travaux d’exploitation, des travaux d’aménagement et de protection visuelle 
seront réalisés. Ils sont figurés sur la figure ci-jointe. 
 

► Carte des mesures de protection paysagère 
(Source : ENCEM / Omnibus) 

                                                 
1 Règlement Général des Industries Extractives 
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MAINTIEN DE LA CONTINUITE DES CHEMINS D’USAGE DU SECTEUR 
 

Le périmètre d’exploitation inclus plusieurs chemins ou portions de chemins, qui sont pour la plupart 
utilisés par les exploitants agricoles présents sur les terrains de la carrière en projet, mais également 
pour le transit vers des exploitations distantes (axe Est-Ouest via le chemin rural n°15 situé sur la 
partie Est des terrains). 
 
Aussi, dès l’obtention de l’autorisation d’exploitation, et de façon coordonnée à la mise en place des 
clôtures périphériques, un réseau de chemins périphériques sera recréé, à l’extérieur de l’emprise 
de la carrière (mesure R1). La carte a été présentée au paragraphe 2.1. 
 
Ils auront une largeur au moins égale à l’actuelle (5 m environ à l’Est et au Nord-Est pour le chemin 
agricole, et 3 m au Nord-Ouest et à l’Ouest pour le chemin piéton). 
 
Le chemin piéton qui sera créé en lisière du Bois de Saint-Laurent, permettra de relier le secteur de 
Saint-Laurent avec les chemins au Nord sur la commune de Sailly. En accompagnement, une lisière 
étagée fonctionnelle sera reconstituée, sur une longueur d’environ 600 m à l’Ouest de la carrière en 
projet en bordure du bois de Moussus (cf. coupe ci-dessous). Cette mesure écologique renforcera 
la fonctionnalité de la lisière, notamment en ce qui concerne l’accueil des oiseaux nicheurs, de 
l’entomofaune et les voies de déplacement de la faune (mammifères terrestres, chiroptères) (Mesure 
A3 du § 4 - milieu écologique). 
 

▼ Coupe schématique de l’aménagement du chemin piétonnier 
et de la lisière boisée (Source : ENCEM / Omnibus) 

 

 

 

La structure végétale de la lisière est présentée au paragraphe 4. 
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MISE EN PLACE DE FILTRES VISUELS EN PERIPHERIE DE L’EXPLOITATION 
 
Des haies discontinues de préverdissement, arbustives et arborescentes, à base d’essences locales, 
seront mises en place dès obtention de l’autorisation, afin de constituer des obstacles visuels 
naturels (mesure R2). Ils pourront présenter un début d’effet de masque visuel dans les 5 ans suivant 
leur plantation. 
 
Il s’agira de planter des haies arbustives et arborescentes discontinues, pour éviter de fermer 
l’espace du replat intermédiaire, associées à quelques alignements d’arbres à haute tige le long de 
la voie communale au Sud-Est. 
 
Différentes coupes en périphérie du projet sont présentées dans l’étude paysagère (pages 46 à 48). 
Un exemple est reproduit ci-dessous au niveau de la voie communale n°1. 
 

▼ Coupe schématique de l’aménagement de la bordure de la voie communale n°1 
 (Source : ENCEM / Omnibus) 

 

 

 
Un bosquet à l’angle Est du site, de forme allongée et géométrique (200 x 30 m) rappelant les 
« remises » du secteur, viendra également limiter les perceptions depuis la voie communale. 
 
La structure végétale des haies est présentée au paragraphe 4. 
 
Ces haies seront complétées ou relayées par des modelés paysagers qui joueront également un rôle 
de sécurisation à proximité des voies de circulation. Ces modelés présenteront des hauteurs et des 
pentes variables (1 à 2 m et 20 à 30 % respectivement), de manière à limiter l’aspect de « mur ». Ils 
seront constitués par l’horizon organique des terres de décapage, et seront ensemencés en 
essences herbacées à l’aide de mélanges rustiques de variétés locales, afin d’obtenir un couvert 
végétal rapide et d’éviter le développement d’espèces indésirables. 
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L’alternance ou la superposition de haies et de merlons le long de la voie communale a été définie 
précisément de manière à limiter le plus possible les perceptions sur la base-vie et la partie du 
convoyeur la plus proche de la route. Ces aménagements limiteront également les perceptions sur 
la zone d’exploitation et les stocks temporaires, depuis la route (cf. photomontages ci-joint). 
 
La structure variée des écrans permettra de conserver la vue panoramique sur le paysage 
environnant depuis cet axe de vue, relevé comme « cône de vue remarquable à préserver » par la 
Charte Paysagère pluricommunale, en évitant de banaliser le paysage sur le linéaire de route qui 
longe le site. 
 
Les clôtures, de couleur vert foncé et de 2 m de haut, seront positionnées le plus souvent soit en 
retrait des voies de circulation, soit derrière les haies de manière à être le moins visibles possible. 
 
Les plantations feront l’objet d’entretien régulier, intégrant le suivi de l’état des végétaux et si 
nécessaire un regarnissage. De même, les noues d’infiltration seront fauchées périodiquement afin 
d’éviter l’enfrichement et la prolifération de végétaux non désirés. 
 
Au fur et à mesure de l’éloignement de la zone de chantier (dans une logique d’accompagnement 
du déplacement du chantier), les merlons périphériques seront supprimés. Par contre, certaines 
haies et des arbres isolés seront laissés en place, comme élément de diversité écologique et 
paysagère et comme atout pour les parcelles cultivées limitrophes (micro-climat, habitat d’auxiliaires 
de culture...). 
 
En complément, et en prévision de l’exploitation des dernières phases, une bande boisée de 
préverdissement sera créée au Sud de la Fontaine aux pigeons, en bordure du périmètre 
d’extraction. Une fois adultes, ces plantations prendront le relais de l’écran constitué par les arbres 
bordant le plan d’eau (maintenus pour masquer le concasseur en position Nord-Ouest), qui seront 
défrichés au cours de la 4ème phase pour les besoins de l’exploitation. 
 
 
MISE EN PLACE DE FILTRES VISUELS EN PERIPHERIE DE LA BASE VIE 
 
Pour réduire la visibilité sur les structures (points de vue possibles depuis la voie communale, le 
GR2, le chemin de Saint-Laurent, les hauteurs de Brueil-en-Vexin, la Cave aux Fées et le PR, 
Maigremont), des bosquets arbustifs et arborés seront plantés tout autour de la base vie 
(mesure R3). 
 
Comme pour les sols agricoles, un semis de graminées et de légumineuses sera réalisé avant mise 
en place des plants. Le choix des essences sera adapté aux sols sableux présents à cet endroit 
(cytises, cerisiers de Sainte-Lucie, châtaigniers, noisetiers, houx, églantiers, sorbiers des oiseleurs, 
alisiers torminal, chênes pédonculés, charmes, merisiers, hêtres, cormiers). La densité de plantation 
sera 400 pieds/ha. 
 
Certains arbustes des bosquets pourront être recépés dès le printemps suivant la plantation afin de 
faciliter la croissance en largeur de la haie afin d’étoffer plus rapidement ses masques visuels. 
 
 

► Photomontages (Source : ENCEM / Omnibus) 
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AMENAGEMENT AU DROIT DU CONVOYEUR DANS L’ESPACE BOISE 
 
Dans le bois, une couche de sol forestier de 50 à 70 cm d’épaisseur, décapé lors des travaux de 
pose des ouvrages cadres en béton préfabriqué, viendra en recouvrement des ouvrages cadres et 
du remblaiement latéral. Un semis de graminées (dactyle, pâturins, fétuques, sainfoin) et 
légumineuses sera ensuite réalisé (Mesure R4). 
 
Le terrain situé au droit des ouvrages sera entretenu par une fauche régulière de la végétation. Il 
constituera un cheminement piétonnier qui pourra être une variante du tracé actuel du GR2, qui 
emprunte à cet endroit la voirie communale, ou une alternative au projet de déplacement du GR2 
par le chemin de Saint-Laurent porté par le Comité Départemental de Randonnée Pédestre (Mesure 
R5). La connexion à la portion Ouest se ferait en limite extérieure de la carrière actuelle, tant que 
son réaménagement ne sera pas achevé. 
 
De part et d’autre, la reprise spontanée de la végétation forestière sera favorisée, par la valorisation 
des rémanents coupés et la constitution de pièges à graines (formés à partir de houppiers ou de 
petits bois pour enclencher la reconquête spontanée du sol) et un paillage, de façon à créer des 
lisières forestières. 
 
 

▼ Coupe du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt en phase de chantier 
(Extrait de l’étude paysagère – ENCEM / Omnibus) 
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▼ Coupe du convoyeur dans le bois d’Hanneucourt en phase d’exploitation 
 (Extrait de l’étude paysagère – ENCEM / Omnibus) 

 

 
 
De part et d’autre du tronçon souterrain, les talus d’entrée en terre du convoyeur présenteront une 
pente de 50% (pente maximale de stabilité des sables et permettant une reprise de la végétation), 
pour une hauteur de 3 m maximum. Ils seront régalés à l’aide de terre (en veillant à l’ordonnancement 
des horizons), puis ensemencés avec des espèces herbacées rustiques indigènes et de 
légumineuses. 
 
 

9.2.2. MESURES MISES EN PLACE PENDANT L’EXPLOITATION 
 
REAMENAGEMENT COORDONNE 
 
Afin de limiter la surface en chantier et réduire ainsi les contrastes engendrés par les travaux, le 
décapage des sols et la remise en état seront réalisés de façon coordonnée (mesure R6). 
 
Elle consistera essentiellement en un remblaiement de la zone Est puis de la zone Sud-Est de la 
fosse d’exploitation, à l’aide des matériaux de découverture, selon un modelé assez similaire à celui 
des terrains initiaux. Ces secteurs seront ensemencés avec un mélange prairial permettant de 
restaurer les qualités agronomiques des sols (cf. paragraphe 4). Ils pourront ensuite être remis en 
cultures. Les modalités de réaménagement sont détaillées au chapitre 8. 
 
GESTION DES MATERIAUX DE DECOUVERTURE 
 
Dans l’optique d’une optimisation de la surface agricole restituée, les volumes nécessaires au 
réaménagement seront conservés sur place (mesure R7). 
 
Rappelons que la précédente version du plan d’exploitation prévoyait le déplacement de 3 millions 
de m3 de matériaux stériles de découverture de la carrière en projet vers celle de Guitrancourt. C’est 
la conservation de l’essentiel de ce volume sur place, qui, moyennant une logique de 
réaménagement adaptée, permet d’augmenter la surface agricole jusqu’à plus de 80% de la surface 
impactée contre 60% dans la précédente version. Seuls 356 000 m3 seront transportés vers la 
carrière actuelle de Guitrancourt.  
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Ce nouveau phasage a été étudié dans l’optique d’une remise en état agricole optimisée en prenant 
en compte la nécessité de gérer les volumes de découverture issus de l’exploitation, les contraintes 
paysagères et la nécessité de préserver les caractéristiques agronomiques des sols (cf. chapitre 6). 
 
Les matériaux de découverture seront gérés de façon à optimiser leur utilisation immédiate, pour le 
réaménagement des zones précédemment exploitées. Des stockages seront néanmoins 
nécessaires pour obtenir un modelé uniforme sur la zone restituée à l’agriculture. 
 
La localisation et la forme de ces stockages a été étudiée de manière à en limiter la perception depuis 
les villages et voies de circulation alentours (mesure R8). Aussi, ils seront positionnés hors des zones 
topographiquement élevées à l’Ouest, qui sont visibles depuis Brueil-en-Vexin et Sailly notamment, 
et hors bordure Sud, pour éviter la perception directe depuis la Charte et la voie communale n°1. 
L’emplacement retenu pour les premières phases correspond à la bordure Nord. 
 
Le stockage (700 000 m3 dont 315 000 m3 de terre végétale) comportera à la base les matériaux 
stériles, lesquels seront recouverts par des horizons de terre végétale disposés sélectivement 
(d’abord l’horizon minéral et puis l’horizon organique) et sur de épaisseurs compatibles avec la 
préservation des caractéristiques agronomiques des sols (ici 3 m pour l’horizon minéral et 0,5 m pour 
l’horizon organique) en vue de la reconstitution des sols agricoles sur les terrains à réaménager. 
 
La hauteur et la forme du stock ont été définies de manière à créer un écran visuel autour du 
concasseur, notamment depuis les points de vue Nord des hauteurs de Sailly, de Maigremont et des 
chemins alentours. Il sera profilé selon des pentes comprises entre 8 à 30% puis entièrement 
enherbé, et planté sur son versant Nord (Mesure R9). La hauteur sera limitée à 13 m, de sorte qu’il 
soit masqué par les boisements du coteau de la Moncient depuis les points de vue au Nord-Est 
(hauteurs de Brueil-en-Vexin et monument de la Cave aux fées). 
 
Un autre stock devra également être constitué avant la fin de l’exploitation (en phase 20-25 ans), 
pour permettre le réaménagement du carreau dans la zone Nord (1,1 million de m3, dont 340 000 m3 
de terre organique sur une épaisseur de 2 m). Pour limiter son impact visuel, il sera mis en place en 
fond de carrière au niveau d’une zone partiellement remblayée. Le sommet atteindra au maximum 
128 m NGF de façon à minimiser la perception depuis Sailly Son mode de constitution sera identique 
à celui du stock initial (ordonnancement et respect des épaisseurs). 
 
Tous les stocks de terre végétale nécessaires à l’optimisation de la remise en état agricole seront 
entreposés sur des hauteurs limitées, et ensemencés dès lors que la durée de stockage dépassera 
une année, de façon à conserver les propriétés des sols (cf. paragraphe 4). Ils seront positionnés 
sur les zones préalablement remblayées à l’aide des stériles, le long du convoyeur, ou déjà 
remaniées, sur le secteur Nord après reprise du stock, de façon à limiter les surfaces en chantier et 
optimiser l’activité agricole en cours d’exploitation. 
 
 
INSERTION VISUELLE DU CONCASSEUR ET CONSERVATION OU CREATION DE MASQUES VISUELS 
DEPUIS LA FERME ST-LAURENT 
 
On a vu à l’alinéa précédent que le stock constitué au Nord de la carrière permettra de masquer le 
concasseur et sa fosse durant les premières phases depuis les points de vue au Nord-Est (cf. mesure 
R8).  
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A la fin de la 4ème phase, le concasseur sera déplacé dans la fosse d’extraction, et ne sera visible 
depuis les points du bassin visuel rapproché et éloigné (mesure R10). Les merlons et les haies 
périphériques limiteront la perception depuis les chemins proches. 
 
Pour éviter la vue depuis le secteur de la ferme Saint-Laurent, la plus grande partie de la végétation 
arborée située autour du plan d’eau de la fontaine aux Pigeons sera conservée tant que son 
enlèvement ne sera pas nécessaire à l’exploitation (jusqu’à la phase 15-20 ans). Seules les surfaces 
nécessaires au passage de la piste, à l’aménagement d’une noue et du chemin piéton créé en 
bordure Ouest seront défrichées (mesure R11). 
 
Le reste des arbres ne sera défriché qu’à la 4ème phase (15-20 ans). A cette période, la haie de 
préverdissement créée au Sud du plan d’eau dès l’obtention de l’autorisation aura atteint une taille 
adulte, occultant ainsi le concasseur déplacé sur la partie Nord, le stock de stériles de la 5ème phase 
et une partie des fronts Nord. 
 
VEGETALISATION COORDONNEE DES FRONTS OUEST EN POSITION DEFINITIVE 
 
Les fronts de découverture à l’Ouest, qui feront partie des éléments les plus visibles de la carrière, 
notamment depuis Sailly, seront végétalisés dès lors qu’ils atteindront leur position définitive, donc 
dès la phase 15-20 ans (mesure R12).  
 
Un remodelage de ces talus sera réalisé pour gommer la linéarité de la banquette intermédiaire et 
créer des irrégularités topographiques sur différents niveaux (cf. modalités de remise en état des 
fronts Ouest au chapitre 8). 
 
Un ensemencement hydraulique à l’aide de mélanges rustiques de variétés locales permettra 
d’atténuer le contraste de couleur. Des espèces arbustives devraient également s’installer 
spontanément et progressivement sur les pentes les plus douces et sur les replats conservés. 
 
GESTION ENVIRONNEMENTALE GENERALE DU SITE 
 
Ciments Calcia veillera, comme elle le fait actuellement sur la carrière de Guitrancourt (mesure R13) 
: 

 à l'entretien de la végétation périphérique (haies et merlons), 

 à l’application des mesures destinées à limiter les envols de poussières et les émissions 
sonores, 

 au bon ordonnancement du chantier en particulier au niveau de l'entrée du site (entretien 
de la voirie, des abords des zones d'exploitation, de la signalisation). 

 
 

9.3. MESURES DE SUIVI 
 

Afin d’assurer la bonne mise en œuvre des mesures paysagères, un suivi sera assuré par un 
paysagiste. Les modalités de ce suivi pourraient être les suivantes : 

 tous les deux ans : visite du site avec état des lieux des aménagements paysagers réalisés 
; observatoire photographique, vérification de l’impact du projet et de l’effet des mesures 
mises en œuvre sur le site, depuis ces points de vue ; définition des adaptations 
nécessaires et des aménagements paysagers prioritaires à venir ; 

 ponctuellement, visite de conseil du paysagiste à l’initiative de l’exploitant, avant ou 
pendant la mise en œuvre de grandes phases de réaménagement. 
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9.4. SYNTHESE DES MESURES PAYSAGERES 
 

Mesure Intitulé Localisation Modalités de suivi 

E1 
Secteur de la ferme Saint-

Laurent hors périmètre 
d’extraction 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Contrôle par l’exploitant au moment 
des travaux de découverture 

E2 
Transport de la matière par 

convoyeur 
Périmètre du projet - 

R1 
Maintien de la continuité des 
chemins d’usage du secteur

Bordure de la carrière en 
projet

Contrôle par l’exploitant au moment 
des travaux 

R2 
Mise en place de filtres visuels 
en périphérie de l’exploitation

Périmètre de la carrière 
en projet

Intervention d’un paysagiste 

R3 
Mise en place de filtres visuels 

en périphérie de la base vie
Périmètre de la carrière 

en projet 
Intervention d’un paysagiste 

R4 Enherbement 
Périmètre du convoyeur 

dans l’espace boisé
Contrôle par l’exploitant au moment 

des travaux

R5 
Aménagement d’un sentier 

piéton 
Périmètre du convoyeur 

dans l’espace boisé
Contrôle par l’exploitant au moment 

des travaux

R6 Réaménagement coordonné 
Périmètre de la carrière 

en projet
Contrôle en continu par l’exploitant 

R7 

Conservation des volumes de 
découverture en vue de 

l’optimisation de la restitution 
agricole des terrains 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Contrôle en continu par l’exploitant 

R8 
Adaptation de la localisation et 
de la forme des stockages de 

découverte 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Contrôle en continu par l’exploitant 

R9 
Végétalisation des stockages 

de découverture 
Périmètre de la carrière 

en projet
Contrôle par l’exploitant au moment 

des travaux

R10 
Insertion visuelle du 

concasseur 
Périmètre de la carrière 

en projet
Contrôle par l’exploitant au moment 

du déplacement du concasseur

R11 
Conservation et création de 
masques visuels depuis la 

ferme Saint-Laurent 

Périmètre de la carrière 
en projet 

Intervention d’un paysagiste 

R12 
Végétalisation coordonnée des 

fronts en position définitive 
Partie Ouest de la 
carrière en projet 

Contrôle par l’exploitant 

R13 
Gestion environnementale 

générale du site 
Ensemble du périmètre 

du projet
Contrôle par l’exploitant 
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10. BILAN DES EFFETS RESIDUELS 
 
 
Le bilan des effets est présenté sous la forme de tableaux pages suivantes. 
 
Le niveau d’impact est précisé à titre indicatif par une approche subjective. Il est gradué de la façon 
suivante : très fort, fort; moyen, faible, négligeable à nul. 
 
Par « court terme », il faut entendre une durée de quelques années après obtention de l’autorisation, 
« moyen terme » la durée jusqu’à la fin de l’autorisation et « long terme » au-delà de la remise en 
état du site. 
 
Les effets positifs sont indiqués en italique. 
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Domaines Enjeux Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Remarques Principales mesures 
Niveau 
d’impact 
résiduel 

 

Population 
(commodité du 
voisinage) 

Enjeu fort au niveau de la 
ferme Saint-Laurent du fait de 
la proximité du projet : 
habitation située à 40 m de la 
limite d’emprise et de la 
future piste d’accès à la zone 
d’exploitation, et en surplomb 
des terrains (300 m de la 
limite d’exploitation) 
 
Enjeu moyen  habitation 
située à 420 m de la limite 
d’extraction (chemin des 
Carrières à Brueil-en-Vexin et 
lieu-dit la Croix Blanche) et 
hangar de la Croix Blanche à 
290 m 

Modification des niveaux sonores actuels 
faible à 

fort 

Simulations montrant des niveaux d’émergence 
conforme au seuil réglementaire au niveau des 
habitations en Zones à Emergence Réglementée, sauf 
à la ferme Saint-Laurent en période de nuit en phase 
de chantier 

Solution de transport de la matière par convoyeur 
Limitation du chantier de mise en place du convoyeur sur 
les portions T1 et T2 dans le bois et de réalisation de la 
fosse du concasseur à la période diurne 

faible 

Vibrations et surpression aérienne liées 
aux tirs de mines 

faible 
Simulations montrant des niveaux conformes aux 
seuils réglementaires pour les vibrations et au seuil de 
recommandation pour la surpression 

Orientation des tirs à l’opposé du bâti lorsqu’ils seront 
réalisés en bordure d’exploitation 
Adaptation du plan de tir si les sollicitations se 
rapprochaient du seuil de vibration 

faible 

Emissions lumineuses nul 
Eclairage des postes de travail, sans risque de 
nuisance pour le voisinage et les espèces animales 

Mesures intégrées au projet : écrans périphériques 
(merlons et haies), orientation des éclairages en direction 
des postes de travail, encaissement des travaux 
d’exploitation 

nul 

Santé humaine 

Emissions atmosphériques nul 
Respect des recommandations des autorités 
sanitaires Limitation du chantier de mise en place du convoyeur sur 

les portions T1 et T2 et de réalisation de la fosse du 
convoyeur à la période diurne 
Aucune mesure spécifique nécessaire au vu de 
l’évaluation 
Les mesures relatives à la commodité du voisinage et à 
la protection des eaux conforteront l’absence de risque 
sur la santé 

nul 

Emissions de bruit nul 
Respect des seuils d’émergences réglementaires pour 
le bruit lié au fonctionnement du matériel et du seuil de 
recommandation pour la surpression aérienne

nul 

Modification de la qualité des eaux en cas 
déversement accidentel d’hydrocarbures 
ou de disfonctionnement des dispositifs de 
traitement 

nul Aucun risque vis-à-vis des usages de l’eau nul 

 

Sécurité publique 

Enjeu fort lié à la présence 
d’une voie communale et de 
chemins ruraux aux abords 
des terrains du projet 

Accidents corporels fort 
Risque en cas d’entrée illicite sur le site, lié à la 
présence de bassins d’infiltration des eaux pluviales, 
et à l’emploi de matériel d’exploitation 

Protection du périmètre (clôture, merlons, panneaux, 
installation de portails à l’entrée de la base vie et des 
parcelles agricoles) 
Solution de transport de la matière par convoyeurs 
capotés 
Fermeture des extrémités du tunnel du convoyeur enterré 
pendant la phase d’exploitation et obturation lors de la 
remise en état 

négligeable 

Incendie faible 

Risque lié aux appareils électriques  
Pas de zone de risque dépassant les limites du 
périmètre pour le scénario d’incendie d’une cuve de 
carburant. Compte tenu de la nature des produits 
(GNR), la probabilité d’un évènement accidentel est 
très faible, voire nulle

Respect des règles de sécurité 
Mise en place de 2 réserves d’eau 
Mise en place de moyen d’alerte et de secours 

négligeable 

Risque de surpression ou de projections 
de roche consécutif à une explosion 
accidentelle ou un tir de mines inadapté 

moyen 
Zone de risque dépassant les limites du périmètre 
mais évènement accidentel extrêmement peu 
probable 

Protection du périmètre 
Interruption momentanée de la circulation sur les voies 
situées en bordure du périmètre selon l’orientation du tir 
et la distance par rapport à la voie 
Réduction de la charge d’explosifs transportée sur la 
carrière pour la mise en œuvre des tirs qui seront 
réalisés en limite Nord, Est et Sud et au Nord de la ferme 
Saint-Laurent 

négligeable 

Risque d’explosion lié aux stockages de 
carburant 

nul 

Pas de zone de risque dépassant les limites du 
périmètre. Compte tenu de la nature des produits 
(GNR), la probabilité d’un évènement accidentel est 
très faible, voire nulle

Strict respect des règles de sécurité applicables faible 

Risque d’explosion lié à un engin explosif 
de guerre 

nul 

Risque de présence faible pour les munitions lancées 
par avion (bombes) et fort pour les munitions tirées au 
vu de l’historique de la zone, mais probabilité d’impact 
nul sur les tiers

Strict respect des règles de sécurité applicables faible 
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Domaines Enjeux Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Remarques Principales mesures 
Niveau 
d’impact 
résiduel

 

Activités 

Enjeu fort compte tenu de la 
surface agricole concernée 
par le projet et présence de 
chemins ruraux dont l’un est 
utilisé par des exploitants 
extérieurs à la zone 

Agriculture fort 
Réduction de la surface agricole communale 
Suppression et fractionnement d’îlots d’exploitation 
sur le site, et également en périphérie 

Maintien des surfaces cultivées en place tant que 
l’exploitation ne nécessite pas leur suppression et 
restitution progressive de surfaces agricoles 
Décapage et reconstitution progressifs et sélectifs des 
sols 
Maintien de la continuité des cheminements agricoles 
Compensation des agriculteurs concernés en surface ou 
une indemnisation financière 

faible 

Enjeu faible : valeur 
économique faible en raison 
de la faible représentation de 
bois d’œuvre et la faible 
proportion de sol de qualité 

Sylviculture faible 

Défrichement d’une faible surface (1,25 ha) 
Bois de faible valeur économique en raison de la 
faible représentation de bois d’œuvre et la faible 
proportion de sol de qualité pour l’activité sylvicole 

Solution de transport de la matière par convoyeur, 
permettant de réduire l’emprise défrichée 
Reconstitution d’un sol forestier de part et d’autre des 
ouvrages cadres après recouvrement permettant de 
conserver la vocation boisée de la zone 
Mesure d’amélioration sylvicole traduite par une 
actualisation du Plan Simple de Gestion 

négligeable 

Enjeu fort pour Ciments 
Calcia et pour la société Binet 
TP (principal employeur de la 
commune de Brueil-en-Vexin) 

Economie locale et régionale 
(hors agriculture et sylviculture) 

fort 

Pérennisation de la cimenterie de Gargenville 
(maintien de l’emploi et de l’alimentation du marché 
de la construction en Ile-de-France 
Reprise par Ciments Calcia de la jouissance des 
locaux de la ferme Saint-Laurent au terme du bail

 
Proposition d’une solution de relocalisation de l’entreprise 
Binet TP 

faible 

Enjeu fort lié à la présence de 
chemins sur les terrains du 
projet et à proximité (GR2, 
PR des Coteaux de la 
Montcient) utilisés pour la 
promenade, et d’étangs de 
pêche de loisir en aval 

Loisirs fort 

Impact sur le GR2 uniquement en phase de chantier, 
durant laquelle il sera dévié 
Effet lié à la suppression de chemins sur les terrains 
du projet utilisés pour la promenade (chemins 
ruraux) 
Pas d’impact sur l’alimentation en eau des étangs de 
pêche de loisir à l’aval (et pas de visibilité) 
Effet indirect lié aux perceptions visuelles depuis 
certains chemins de randonnée et monuments 
historiques

Aménagement de chemins en limite extérieure du 
périmètre, dont un chemin piétonnier à l’Ouest 
Se reporter aux mesures paysagères pour les mesures 
destinées à limiter l’impact visuel 

faible à 
moyen 

Biodiversité 

Enjeu globalement faible sur 
les terrains de la carrière en 
projet 
 
Enjeu fort sur tout le corridor 
boisé, en relation avec leur 
rôle majeur vis-à-vis des 
chauves-souris (gîtes 
temporaires, zones de 
chasse et de déplacement) 

Suppression d’habitats négligeable 
Habitats généralement communs et non menacés 
dans la région

 négligeable 

Modification, voire destruction des 
cortèges floristiques 

faible 
Espèces végétales pour la plupart banales 
Impact faible sur la seule espèce à enjeu fort (car 
adaptée à une perturbation régulière du milieu)

Préservation de la banque de graines de la Fumeterre à 
fleurs serrées grâce à une gestion des stériles et des terres 
végétales 

négligeable 

Modification, voire destruction des 
cortèges faunistiques 

négligeable 
à moyen 

Impacts sur à la faune à enjeu négligeable, sauf 
potentiellement pour deux espèces de chauves-
souris, en raison de la perte de deux arbres à cavités 
(gîtes potentiels) (impact moyen) et un amphibien 
(Crapaud commun) lors de la suppression de l’étang 
au Nord de Saint-Laurent (impact faible) 

Travaux de défrichement et suppression de l’étang de 
Saint-Laurent hors périodes sensibles 
Précautions lors de l’abattage de 2 arbres à cavités 
Mise en place et entretien d’une lisière étagée le long du 
bois de Moussus 
Gestion des amphibiens pendant la phase chantier du 
convoyeur  

négligeable 

Incidences sur les sites Natura 2000 nul 
Pas de rôle particulier de la zone d’étude dans 
l’accueil pour les individus des espèces concernées 
fréquentant les zones Natura 2000 les plus proches

 nul 

Fonctionnalités écologiques nul à faible
Effet lié au défrichement dans le bois d’Hanneucourt, 
faible en période de chantier et nul ensuite 

Evitement du cœur du bois d’Hanneucourt et du bois de 
Moussus pour le tracé du convoyeur 
Réduction de l’emprise de l’infrastructure de liaison dans 
le boisement 
Travaux hors périodes sensibles 

nul 

Zones humides négligeable
Impact sur 1,3 ha de zones humides peu 
fonctionnelles 

Renforcement et création de zones humides sur 3,1 ha 
(création de 1,3 ha à l’Est de la carrière de Guitrancourt, 
0,3 ha en lisière du bois de Moussus et 1,5 ha dans le 
bois d’Hanneucourt) et amélioration sur 0,6 ha à l’Est de 
la carrière de Guitrancourt 

négligeable 
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Domaines Enjeux Effets pris en compte 
Niveau 
d’impact 
brut 

Remarques Principales mesures 
Niveau 
d’impact 
résiduel 

 

Sols 

Enjeu fort en raison de la 
bonne aptitude des sols à la 
mise en culture (enjeu 
agricole) 

Décapage de la terre végétale fort 
Modification des caractéristiques structurales et des 
qualités agronomiques des sols 
Effets indirects faible sur les habitats naturels 

Décapage progressif et sélectif des sols (séparation des 
horizons) 
Limitation de la hauteur des stocks 
Reconstitution progressive et sélective des horizons, après 
décompactage de l’assise 
Amélioration des potentialités du sol par une prairie de 
convalescence 

faible 

Eaux 

Enjeu qualitatif faible lié à la 
présence de la rivière la 
Montcient en aval du projet 
(500 m), et nul pour ce qui 
concerne le risque 
d’inondation 

Modification des écoulements superficiels faible 

Modification du fonctionnement hydraulique actuel et 
des chemins préférentiels des eaux de ruissellement
Incidence positive vis-à-vis du risque d’inondation lié 
au débordement de la Montcient (rôle tampon) 

Gestion des eaux pluviales par infiltration, sans rejet vers le 
milieu extérieur 
Comblement des cavités naturelles rencontrées durant 
l’exploitation 

nul 

Enjeu fort concernant la 
nappe de l’Eocène au droit 
des terrains du projet de 
carrière (enjeu quantitatif et 
qualitatif, en relation avec les 
usages de l’eau du secteur) 

Incidence sur le niveau de la nappe du 
Stampien (sables de Fontainebleau) 

Faible à 
négligeable

Incidence faible liée au chantier convoyeur enterré 
dans l’espace boisé, et négligeable après 
recouvrement

Gestion des eaux par infiltration sur le chantier ou  
acheminement dans le réseau de gestion des eaux 
pluviales de la carrière de Guitrancourt 

négligeable 

Incidence sur le niveau de la nappe de 
l’Eocène moyen et inférieur 

faible 
Effet lié à l’infiltration des eaux dans le bassin qui 
sera créé sur le carreau principal occasionnant le 
relèvement local du niveau de la nappe

Exploitation hors nappe  

Modification de la qualité des eaux de la 
nappe de l’Eocène en cas déversement 
accidentel d’hydrocarbures ou de 
disfonctionnement des dispositifs de 
traitement 

faible 

Risque en cas de pollution accidentelle par des 
hydrocarbures (en cas de perte de confinement) ou 
les eaux usées (en cas de dysfonctionnement des 
installations de traitement des locaux sociaux) 

Collecte, gestion et traitement des eaux de la base vie 
(eaux usées et pluviales, eaux de lavage des engins) 
Entretien et ravitaillement engins sur aires étanches Mise à 
disposition d’absorbants 
Gestion et évacuation régulière des déchets

négligeable 

Usages des eaux souterraines nul 
Pas d’effet les captages AEP, ni sur l’activité de 
pêche de loisir de la ferme du Moulin du Haubert. 

Aucune mesure autre que celles liées à la protection vis-à-
vis des risques de pollution 

nul 

Air et climat 

Enjeu moyen lié au PM10 
(milieu considéré comme 
sensible au regard de la ligne 
directrice de l’OMS) et faible 
pour les autres paramètres 
de qualité mesurés à la 
station la plus proche 
Enjeu sur le climat faible à 
l’échelle du projet 

Poussières 
faible à 

négligeable

Emissions liées au fonctionnement du concasseur et 
à la circulation des engins, faible dans la carrière et 
négligeable à l’extérieur 

Transport de la matière concassée par convoyeur, enterré 
dans l’espace boisé, et capoté dans les parties aériennes 
Entretien des pistes et arrosage en tant que de besoin 
Dispositifs d’abattage de poussières sur l’installation 
Utilisation d’une foreuse équipée d’un récupérateur de 
poussière

négligeable 

Odeurs et fumées nul 
Emissions liées au gaz d’échappement des engins 
ou à un incendie accidentel 
Absence de brûlage sur le site 

Transport de la matière concassée par convoyeur 
Choix d’engins performants et maintenance régulière des 
moteurs 
Respect de l’interdiction de brûlage 
Mise en place d’un plan de sécurité incendie

négligeable 

Emissions de Gaz à Effet de Serre négligeable
Exploitation conçue pour minimiser les rejets 
atmosphériques (transport de la matière par 
convoyeurs fonctionnant à l’électricité)

 négligeable 

Vulnérabilité du projet au changement 
climatique 

nul 
Carrière en projet située hors zone inondable avec 
effet positif en cas d’évènement pluviométrique 
intense

 négligeable 
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Domaines Enjeux Effets pris en compte 
Niveau 

d’impact 
brut 

Remarques Principales mesures 
Niveau 

d’impact 
résiduel 

 

Biens matériels 

Enjeu fort lié à la présence 
d’une voie communale et 
d’un chemin rural entre les 
terrains de la carrière en 
projet et ceux du tracé du 
convoyeur, et de chemins 
ruraux dans l’emprise de la 
future carrière dont l’un 
correspond à un axe de 
transit de matériels agricoles 

Modification de l’organisation spatiale 
des voies de communication 

faible à fort 

Linéaires de chemins ruraux contenus dans le 
périmètre, dont l’un constitue un axe de circulation 
important pour l’exploitation agricole (CR 15) 
Dévoiement provisoire de la voirie communale lors 
de la réalisation de l’ouvrage de franchissement

Maintien de la continuité des chemins agricole et piéton, 
grâce à l’aménagement de nouveaux cheminements en 
limite d’emprise 
Dévoiement provisoire de la voirie communale lors de la 
réalisation de la section souterraine du transporteur T2

négligeable 

Génération de trafic faible à 
moyen 

Trafic moyen en phase chantier lié au transport du 
matériel  
Faible en phase d’exploitation, lié aux entrées et 
sorties des véhicules du personnel, et 
ponctuellement, transport d’engins sur portes chars 
Pas d’effet lié au transport de la matière entre la 
carrière en projet et l’usine (transport par convoyeurs 
à bandes)

Transport de la matière par convoyeur 
Adaptation des itinéraires de transport pour les portes-chars
Signalisation en sortie de la base vie 
Aménagement et entretien des voies de circulation interne 

faible 

Enjeu fort du fait de la 
présence de voiries et 
constructions à proximité du 
projet 

Stabilité faible 
Pas de risque d’instabilité des fronts rocheux 
Pente maximale des talus de découverture de 25° 
compte tenu de la nature des formations

Adaptation si nécessaire de la pente des talus dans les 
formations marneuses après investigations 
complémentaires 

nul 

Bâti faible 
Effet indirect lié aux vibrations générées par les tirs 
de mines 

Respect des plans de tir utilisés dans la carrière actuelle 
Orientation des tirs à l’opposé du bâti lorsqu’ils seront 
réalisés en bordure d’exploitation 
Adaptation du plan de tir si les sollicitations se 
rapprochaient du seuil de vibration (mesuré par le réseau 
de surveillance au niveau du bâti le plus proche)

négligeable 

Enjeu fort lié à présence de 
lignes électriques et 
téléphoniques en bordure, et 
d’une canalisation d’eau 
potable dans la zone 
d’exploitation de la carrière 
en projet 

Réseaux de distribution fort 

Lié à la présence d’une canalisation d’eau potable 
sur le périmètre d’exploitation et de réseaux 
téléphonique et électrique le long de la voie 
communale n°1 et du chemin de Saint-Laurent (sur 
le tracé de l’ouvrage sous-terrain en projet) 

Déplacement des réseaux en amont de la phase de 
chantier 

nul 

Patrimoine  

Enjeu faible lié à la présence 
possible de silex taillés épars 
sur la partie Sud de la zone 
d’exploitation 

Découverte archéologique nul 
Risque de destruction de vestiges en l’absence de 
précautions particulières, faible compte tenu de leur 
nature (silex taillés épars) 

Réalisation d’un diagnostic archéologique nul 

Enjeu nul à moyen lié aux 
visibilités depuis les 
monuments historiques du 
secteur 

Monuments historiques et sites faible à fort 

Projet inclus dans le site inscrit du Vexin français et 
le PNR du Vexin français et existence de covisibilités 
avec certains monuments 
Enjeu faible pour le Château de Jambville en raison 
de l’éloignement et de l’écran boisé du parc, et 
moyen pour l’allée sépulcrale de la Cave aux Fées à 
Brueil-en-Vexin depuis laquelle il existe une vue 
partielle sur les terrains du projet

Choix du tracé et du mode de liaison par convoyeur 
Localisation des stockages de découverture hors point haut 
et végétalisation 
Végétalisation coordonnée des fronts Ouest dès qu’ils 
atteignent leur position définitive 
Mise en place de filtres visuels en limite d’emprise 
Réaménagement coordonné 

très faible 
à faible 
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Domaines Enjeux Effets pris en compte 
Niveau 

d’impact 
brut 

Remarques Principales mesures 
Niveau 

d’impact 
résiduel 

 

Paysage 

Enjeu fort lié aux boisements 
continus de la butte de 
Marisis (horizon majeur 
depuis le Vexin, la vallée de 
la Seine et le Mantois) et au 
maintien du caractère ouvert 
les replats intermédiaires, 
(continuité paysagère et de 
vocation agricole) 

Modification des vocations faible à fort 

Substitution partielle d’une activité agricole par 
l’activité d’exploitation de carrière. A terme, 
restitution de 80% d’espace agricole et 20% 
d’espace écologique 

Réaménagement coordonné avec restitution de 80% de la 
surface dans sa vocation agricole d’origine 
Maintien de la continuité des cheminements 
Choix du tracé et du mode de liaison par convoyeur 
Enherbement de la zone du convoyeur enterrée après 
recouvrement des ouvrages et végétalisation des talus 
d’entrée en terre 

faible 

Modification topographique fort 
Impact fort durant la phase d’exploitation, lié à la 
création d’une fosse et de stocks, et moyen au terme 
du réaménagement 

Localisation des stockages de découverture hors point haut 
Réaménagement coordonné 
Restitution progressive de 80% de la surface à un niveau 
proche de l’actuel et suppression de tout stockage à l’état 
final

nul à moyen 

Enjeu faible à fort : faible à 
moyen depuis les terrains 
agricoles des abords et du 
versant Est de la Montcient, 
moyen depuis les chemins 
situés en bordure des terrains 
du projet (voie communale 
n°1, chemin de Saint-Laurent, 
GR2), fort depuis la ferme 
Saint-Laurent et ses abords, 
moyen à fort depuis les 
hauteurs des villages de 
Brueil-en-Vexin et Sailly, du 
hameau de la Chartre, moyen 
à fort au niveau du PR des 
côteaux de la Montcient 

Modification du visuel 
faible à 
très fort 

Impact plus ou moins fort selon les secteurs et le 
type de point de vu (zones habitées, distance, 
fréquentation des chemins et route), lié à 
l’exploitation de la carrière et au défrichement dans 
le bois d’Hannecourt pour la pose de la section 
enterrée du convoyeur 
 
Impact lié au mode de gestion des terres nécessaire 
à l’atteinte de l’objectif de restitution de 80% de la 
surface agricole initiale (conservation de la quasi-
totalité des volumes de découverture sur le site pour 
la remise en état – cf. chapitre 6) 

Choix du tracé et du mode de liaison par convoyeur 
Enherbement de la zone du convoyeur enterrée après 
recouvrement des ouvrages et végétalisation des talus 
d’entrée en terre 
Localisation des stockages de découverture hors point haut 
et végétalisation 
Végétalisation coordonnée des fronts Ouest dès qu’ils 
atteignent leur position définitive 
Mise en place de filtres visuels en limite d’emprise 
Conservation ou création de masques visuels depuis la 
ferme St-Laurent 
Réaménagement coordonné 
Gestion générale du site pendant les travaux 
Suivi paysager 

très faible 
à moyen 
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11. EVALUATION DU COUT DES MESURES 
 
 
Certaines mesures ne sont pas chiffrables, soit parce qu'il s'agit davantage de précautions, soit parce 
qu'elles constituent des mesures de réduction des effets dont les coûts entrent dans le coût du projet 
et dans les couts d’exploitation de la carrière en projet. Pour ce qui concerne les mesures relatives 
à l’écologie et au paysage, les coûts repris ci-après sont issus des études spécifiques dans lesquelles 
ils sont détaillés. 
 
 

11.1. COUT DES MESURES ACOUSTIQUES 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

E1 
Solution de transport de la 
matière par convoyeurs à 

bandes 

Inclus dans le coût du 
projet et dans les couts 

d’exploitation de la 
carrière en projet * 

- 

E2 

Limitation à la période diurne 
du chantier de mise en place 

des convoyeurs T1 et T2 dans 
le bois et de réalisation de la 

fosse du concasseur

 

R1 
Encaissement du 

concasseur 

Contrôle annuel des niveaux 
sonores : 

8 000 €/an 
(240 000 € sur 30 ans) 

R2 
Mise en place de merlons 

périphériques 

R3 Remise en état coordonnée 

R4 

Utilisation d'engins répondant 
aux normes en vigueur en 

matière de bruit et 
régulièrement entretenus

R5 
Entretien régulier des voies de 

circulation internes

R6 

Limitation de l’utilisation de 
klaxons et interdiction de 

l'usage d'appareils de 
communication sonore 

gênants pour le voisinage

R7 
Usage d’avertisseurs sonores 
de recul à bruit large bande 

R8 
Limitation de la vitesse des 

engins 

 
* Le surcoût du projet lié à la solution de la mise en place d’une nouvelle installation de concassage-criblage 
dans la carrière en projet et au transport par convoyeur de la matière concassée est de 20 millions d’euros par 
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rapport à une piste pour le transport par camions de la matière abattue jusqu’au concasseur actuel situé dans 
la carrière actuelle de Guitrancourt  
 

11.2. COUT DES MESURES RELATIVES A LA PROTECTION VIS-A-VIS DES 
VIBRATIONS ET DE LA SUPRESSION AERIENNE 

 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi 

R1 
Orientation des tirs à l’opposé du 
bâti lorsqu’ils seront réalisés en 

bordure d’exploitation

- 

- 

R2 
Adaptation du plan de tir si les 

sollicitations se rapprochaient du 
seuil de vibration

Contrôle des vibrations et des 
surpressions aériennes : inclus 

dans le coût d’exploitation

R3 
Mise en œuvre des explosifs par 

un personnel qualifié 
(titulaire du CPT)

- 
R4 

Mise en œuvre de techniques de tir 
adaptée 

R5 Adaptation des horaires de tirs

 
 

11.3. MESURES RELATIVES A LA SECURITE PUBLIQUE (HORS 
PROJECTIONS ET EXPLOSIONS LIES AUX EXPLOSIFS) 

 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

E1 
Solution de transport de la 

matière par convoyeur
Inclus dans le coût du 

projet
- 

R1 

Protection du périmètre du 
chantier de pose du convoyeur 

enterré sous la voirie 
(clôture et signalétique)

Inclus dans le coût du 
projet 

Inclus dans le coût 
d’exploitation 

R2 
Protection du périmètre 

(clôture, merlons, signalétique)
 

R3 

Installation de portails et 
signalétique à l’entrée de la 
base vie et des accès aux 

parcelles agricoles

Inclus dans le coût du 
projet 

R4 
Protection des bassins 

(clôture, merlons ou blocs) 
Inclus dans le coût du 

projet

R5 
Fermeture des extrémités du 
tunnel du convoyeur enterré

Inclus dans le coût du 
projet

R6 
Protection de la fosse du 

convoyeur (merlon)
Inclus dans le coût du 

projet

R7 Dispositifs d'arrêt d’urgence 
Inclus dans le coût du 

projet
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Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

R8 
Pose de panneaux signalant 

l’interdiction d’entrée
Inclus dans le coût du 

projet

R9 
Mise en place de moyens 

d’alerte  

Inclus dans le coût du 
projet 

R10 
Mise en place de moyens de 

secours  

R11 
Mise en place d’extincteurs et 

de réserves incendie

R12 

Adaptation des mesures de 
protection dans le cadre de la 

remise en état (rambardes, 
signalétique) 

10 000 € 

R13 
Fermeture des accès des 

ouvrages enterrés du 
convoyeur 

Inclus dans le coût du 
projet 

 

 
 

11.4. COUT DES MESURES RELATIVES A LA PROTECTION VIS-A-VIS DES 
PROJECTIONS ET DES EXPLOSIONS 

 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi 

E1 
Absence de stockage d’explosif sur 
la carrière (utilisation des explosifs 

à réception) 

- 

- 

R1 
Respect des mesures de sécurité 
relatives au transport d’explosif

Inclus dans le coût 
d’exploitation 

R2 
Respect des mesures de sécurité 

relatives à la manipulation des 
explosifs 

R3 
Respect des mesures de sécurité 
relatives à la mise en œuvre du tir

 
 

11.5. MESURES RELATIVES A LA SANTE, HYGIENE ET SALUBRITE 
PUBLIQUE 

 
En l'absence de risque sanitaire (cf. § 1.7 du chapitre 4), aucune disposition particulière n'est à 
prévoir en matière d'hygiène, de salubrité et de santé publique, en dehors de celles qui concernent 
la protection des eaux, le bruit, les vibrations et la surpression aérienne), les émissions 
atmosphériques et la gestion des déchets qui sont chiffrées aux paragraphes dédiés. 
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11.6. MESURES RELATIVES A L’AGRICULTURE 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

R1 
Maintien des surfaces cultivées 

en place 
- 

Contrôle par l’exploitant 

R2 
Restitution progressive de 

surfaces agricoles 

Inclus dans le coût du 
projet 

 

R3 
Décapage et reconstitution 

progressifs et sélectifs des sols

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé : 5 000 €/an 
(150 000 € sur 30 ans) 

R4 
Limitation de la hauteur des 

stocks 

R5 
Décompactage de l’assise 
avant régalage des terres

C1 
Compensation en surface ou 
une indemnisation financière

C2 
Maintien de la continuité des 

cheminements agricoles
Cf. mesure paysagère R1

A1 
Amélioration des potentialités 

du sol par une prairie 
améliorante 

Cf. mesure de gestion 
des sols A1 

A2 
Gestion des prairies 

améliorantes 
Cf. mesure de gestion 

des sols A2 

 
 

11.7. MESURES RELATIVES A LA SYLVICULTURE 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

R1 
Solution de transport de la 

matière par convoyeur 
Inclus dans le coût du 

projet 

- 

R2 
Reconstitution d’un sol forestier 
de part et d’autre des ouvrages 

cadres du convoyeur 
- 

C1 Cloisonnements d’exploitations 39 788 €

cf. Mesure A1 
C2 

Détourage/balivage de perches 
d’avenir 

3 331 € 

A1 Avenant au PSG 3 000 € 
1 500 € / an, 
soit 45 000 €
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11.8. MESURES RELATIVES AUX ESPACES DE LOISIRS 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

C1 
Aménagement d’un chemin 

piétonnier à l’Ouest 
Cf. mesure paysagère R1 

A1 
Aménagement d’une variante 

du GR2 dans le bois 
d’Hanneucourt 

Cf. mesure paysagère R4 

A2 
Aménagement d’un sentier de 

découverte à l’état final 
340 000 € 

(parking inclus)
Intervention d’un paysagiste et/ou 

d’un écologique : 5 000 €

 
 

11.9. COUT DES MESURES ECOLOGIQUES 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

E1 
Evitement des milieux naturels 

sensibles 

Inclus dans le coût du 
projet 

- 

E2 
Evitement du bois de Moussus 

pour le tracé du convoyeur 
- 

E3 
Evitement de l'effet de rupture 

dans le corridor boisé 
- 

E4 
Travaux de défrichement hors 

périodes sensibles pour la 
faune Inclus dans le coût d’exploitation 

R1 
Gestion environnementale du 

chantier 

R2 
Précautions lors de l’abattage 

de 2 arbres à cavités 
Abattage : 3 000 € 1 passage après travaux : 550 € 

R3 
Gestion écologique des stériles 

et des terres végétales
Inclus dans le coût du 

projet

Inclus dans le coût d’exploitation 
R4 

Gestion des amphibiens 
pendant la phase chantier du 
convoyeur dans le boisement 

Suivi du chantier par un 
écologue : 750 € 

R5 
Gestion des espèces 

pionnières dans les zones 
exploitées 

Inclus dans le coût du 
projet 

R6 
Réduction des emprises de 

l’infrastructure de liaison dans 
le bois d’Hanneucourt

Inclus dans le coût du 
projet 

- 

C1 
Amélioration et extension d’une 

zone humide à Guitrancourt 
70 000 € 

1 passage après travaux : 1 500 € 
8 000 € / an les 1ère, 3ème, 5ème 

années puis tous les 5 ans, soit 
64 000 €

C2 
Création d’une zone humide en 

lisière du bois de Moussus 
10 000 € 

1 passage après travaux : 1 500 € 
2 000€ / an les 2 premières 

années puis tous les 5 ans, soit 
10 000 € 

Visite de contrôle : 550 €
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Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

C3 

Restauration et extension de 
milieux pionniers et d’ourlets 

humides à Molinie dans le bois 
d’Hanneucourt 

31 000 € 

1 passage après travaux : 1 500 € 
8 000 € / an les 1ère, 3ème, 5ème 

années puis tous les 5 ans, soit 
64 000 €

C4 
Amélioration du potentiel 

écologique des boisements
3 000 € 

3 000 €/an tous les 5 ans, 
soit 18 000 €

A1 

Aménagement d’un front de 
taille pour les oiseaux dans la 
partie Ouest de la carrière en 

projet après exploitation

Inclus dans le coût du 
projet 

1 passage après travaux : 1 500 € 
1 passage de suivi : 5 000 € 

A2 

Mise en place de friches 
prairiales calcicoles dans la 

partie Ouest de la carrière en 
projet après exploitation

11 500 €  Mutualisé avec mesure A1 

A3 
Amélioration de la lisière du 

bois de Moussus 
Mise en place : 2 600 € 

Entretien : 49 500 € 

1 passage après travaux : 1 500 € 
4 000 € / an tous les 5 ans, 

soit 24 000 € 

A4 

Mise en place de boisements 
dans la partie Ouest de la 
carrière en projet après 

exploitation 

35 000 € 
1 passage après travaux : 1 500 € 

1 passage de suivi : 4 000 € 

A5 

Mise en place de zones 
humides dans la partie Ouest 
de la carrière en projet après 

exploitation 

Inclus dans le coût du 
projet 

1 passage après travaux : 1 500 € 
1 passage de suivi : 5 000 € 

A6 
Conservation de friches 

prairiales calcicoles à l’Est de 
la carrière de Guitrancourt

Entretien : 93 000 € Mutualisé avec mesures C1 

A7 
Mise en place de jachères pour 

la faune à l’Est de la carrière 
de Guitrancourt 

Mise en place : 1 000 € 
Entretien : 30 000 € Mutualisé avec mesures C1 

A8 

Mise en place de sites de 
reproduction pour la Chouette 
chevêche à l’Est de la carrière 

de Guitrancourt 

3 000 € Mutualisé avec mesures C1 

A9 
Elaboration de plans de gestion 

écologique 
15 000 € 

15 000 € par plan quinquennal, 
soit 75 000 €

NB : les coûts d’entretien sont calculés pour 30 ans 
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11.10. COUTS RELATIFS A LA PROTECTION DES SOLS 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi 

R1 
Décapage progressif et sélectif 

des sols (séparation des 
horizons) 

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé : inclus dans le coût de la 

mesure A1

R2 
Limitation de la hauteur des 

stocks 

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet

Inclus dans le coût d’exploitation 
(contrôle par l’exploitant) 

R3 
Décompactage de l’assise 
avant régalage des terres 

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet

Inclus dans le coût d’exploitation 

R4 

Reconstitution progressive et 
sélective des horizons dans la 

carrière en projet et dans 
l’espace boisé 

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet 

Inclus dans le coût d’exploitation 

R5 Entretien des engins - 
Inclus dans le coût d’exploitation 

(contrôle par l’exploitant)

A1 
Amélioration des potentialités 

du sol par une prairie de 
convalescence 

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé : 15 000 € 

A2 
Gestion des prairies de 

convalescence et de la bande 
enherbée dans l’espace boisé

Inclus dans les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet

Intervention d’un organisme conseil 
spécialisé : inclus dans le cout de la 

mesure A1

A3 

Sensibilisation et formation du 
personnel aux mesures de 
maîtrise des risques liés à 

l’activité 

- 

Exercices périodiques de mise en 
situation et poursuite des 1/4h de 
sensibilisation : intégré au coût 

d’exploitation de la carrière en projet

A4 
Valorisation écologique de la 
partie non réaménagée en 

agricole 

Mesure écologique : cf. 
paragraphe précédent 

Suivi écologique globale par un 
organisme spécialisé : cf. 

paragraphe précédent
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11.11. COUTS RELATIFS A LA PROTECTION DES EAUX 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût de suivi 

E1 Exploitation hors nappe 

Abandon de 4 années 
d’exploitation 

Création de 2 nouveaux 
piézomètres : 25 000 €

Surveillance piézométrique 
biannuelle : coût intégré dans 

celui de la mesure R5 

E2 
Solution de transport de 
la matière par convoyeur 

Surcoût d’exploitation lié à la mise 
en place du dispositif de 

convoyage (par rapport à une 
piste) inclus dans le coût du projet 

Surveillance piézométrique en 
phase de réalisation du chantier 

de l’ouvrage souterrain du 
convoyeur : intégré au cout de 

réalisation de l’ouvrage

R1 
Gestion des eaux 

pluviales par infiltration 
Intégré au coût du projet de 

carrière
Intégré au coût d’exploitation de 

la carrière en projet

R2 
Comblement des 

éventuelles cavités 
naturelles mises à jour 

Intégré au coût d’exploitation de 
la carrière en projet 

Intégré au coût d’exploitation de 
la carrière en projet 

R3 
Collecte et traitement 

des eaux pluviales 

Mise en place du système de 
collecte et de traitement : intégré 

au coût du projet de carrière

Vidange du déshuileur et curage 
des bassins : 3 000 €/an 

(90 000 € sur la durée du projet)

R4 Gestion des eaux usées 

Mise en place d’un système 
d’assainissement autonome : 
intégré au coût du projet de 

carrière 

Contrôle par le SPANC : 1 000 
€/contrôle tous les 3 ans 

(10 000 € sur 30 ans) 
Entretien : intégré au coût 

d’exploitation de la carrière en 
projet 

R5 
Prévention des risques 

de pollution 

Création d’aires étanches et 
installation de bacs de rétention : 

intégré au coût du projet 
Mise à disposition d’absorbants, 
gestion des déchets : intégré au 
coût d’exploitation de la carrière 

en projet

Contrôle qualitatif biannuel sur 
les 17 points du réseau de 

surveillance : 8 000 €/an, soit 
240 000 € sur 30 ans 

A1 

Sensibilisation et 
formation du personnel 

aux mesures de maîtrise 
des risques liés à 

l’activité 

- 

Exercices périodiques de mise 
en situation et poursuite des 1/4h 

de sensibilisation : intégré au 
coût d’exploitation de la carrière 

en projet
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11.12. COUT DES MESURES RELATIVES A LA PROTECTION VIS-A-VIS DES 
EMISSIONS POUSSIERES 

 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi de suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 

Inclus dans le coût 
du projet et dans 

les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet 

- 

R1 
Aménagement de la piste reliant la 
zone d’extraction à la base vie par 

une assise stabilisée
- 

R2 Entretien des pistes

Mesures trimestrielles des 
retombées de poussières : 

5 000 €/an 
(150 000 € sur 30 ans) 

R3 Arrosage des pistes

R4 
Adaptation de la vitesse des 

engins 

R5 
Dispositifs d’abattage de 

poussières sur l’installation

R6 Stockage en silos

R7 Capotage des convoyeurs

R8 
Utilisation d’une foreuse équipée 
d’un récupérateur de poussière 

A1 Sensibilisation du personnel - 

 
 

11.13. COUT DES MESURES RELATIVES A LA PROTECTION VIS-A-VIS DES 
EMISSIONS DE GAZ, FUMEES ET ODEURS 

 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 

Inclus dans le coût 
du projet et dans 

les couts 
d’exploitation de la 
carrière en projet 

- 

E2 Respect de l'interdiction de brûlage

Inclus dans le coût 
d’exploitation de la carrière en 

projet 

R1 
Choix d’engins performants quant 

à leur niveau d’émission 

R2 
Maintenance régulière des engins 

et des véhicules

R3 Entretien des pistes

R4 
Limitation de la vitesse des engins 

et des véhicules sur le site

R5 
Mise en place d’un plan de sécurité 

incendie 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 
- 
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11.14. COUT DES MESURES DE MAITRISE DE L’ENERGIE 
 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi 

R1 
Choix d’engins performants quant 

à leur niveau d’émission

Inclus dans le coût 
du projet 

Inclus dans les coûts 
d’exploitation de la carrière en 

projet (suivi de la 
consommation énergétique) 

R2 
Maintenance régulière des engins 

et des véhicules

R3 Entretien régulier des pistes

R4 
Limitation de la vitesse des engins 

et des véhicules sur le site

R5 Phasage coordonné

R6 
Mise en place du concasseur sur 

site 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 

 
 

11.15. COUT DES MESURES RELATIVES AUX VOIES DE CIRCULATION 
 

Mesure Intitulé 
Coût de mise en 

place 
Coût du suivi 

E1 
Transport de la matière par 

convoyeur 
Inclus dans le coût 

du projet 

- 

R1 Signalisation en sortie

Inclus dans les coûts 
d’exploitation de la carrière en 

projet 

R2 
Aménagement et entretien des 

voies de circulation interne

C1 
Maintien de la continuité des 
chemins agricole et piéton

Cf. mesure 
paysagère R1

C2 

Dévoiement provisoire de la voirie 
communale (lors de la réalisation 

de la section souterraine du 
transporteur T2)

Inclus dans le coût 
du projet 

A1 
Sensibilisation et formation du 

personnel 
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11.16. MESURES RELATIVES A LA STABILITE DES TERRAINS 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi de suivi 

E1 

Conservation d’une distance de 
sécurité entre le périmètre 
d’exploitation et les terrains 

voisins 
Inclus dans le coût du 

projet 

Inclus dans les coûts 
d’exploitation de la carrière 

en projet 

R1 
Mise en œuvre d’un plan de tir 

adapté 

R2 
Talutage adapté de la 

découverture 
Intervention d’un expert si 

nécessaire : 5 000 €

R3 
Collecte des eaux de 
ruissellement amont

Cf. mesure relative aux eaux R1 

 
 

11.17. MESURES RELATIVES AU PATRIMOINE (HORS MESURES 
PAYSAGERES) 

 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi de suivi 

R1 Diagnostic archéologique 560 000 € - 

 
 

11.18. COUTS DES MESURES PAYSAGERES 
 

Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi de suivi 

E1 
Préservation du secteur de 

Saint-Laurent 
- 

Inclus dans les coûts d’exploitation 
(contrôle par l’exploitant au moment 

des travaux de découverture) 

E2 
Transport de la matière par 

convoyeur 
- - 

R1 
Maintien de la continuité des 
chemins d’usage du secteur 

Création d’un chemin 
agricole et d’un sentier 

piéton : 86 400 € 

Inclus dans les coûts d’exploitation 
(contrôle par l’exploitant au moment 
des travaux avec intervention d’un 

géomètre)

R2 
Mise en place de filtres visuels 
en périphérie de l’exploitation 

Création de merlons : 
inclus dans le coût du 

projet 
Création de haies, 

entretien et suppression 
partielle en cours 

d’exploitation : 70 400 € 
Entretien des merlons  : 

140 700 €

Mise en place d’un suivi paysager 
(tous les 2 ans) : 

1 500 €/suivi 
(22 500 € pour 30 ans) 
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Mesure Intitulé Coût de mise en place Coût du suivi de suivi 

R3 

Mise en place de filtres visuels 
en périphérie de la base vie 
(talus d’entrée en terre du 

convoyeur compris) 

Enherbement et 
plantations : 38 600 € 
Entretien : 122 400 € 

R4 / R5 

Aménagement d’un sentier 
piéton et reconstitution de 
lisières boisées au droit du 

convoyeur enterré 

Mise en place du sentier 
et travaux 

d’enherbement : 34 200 € 
Entretien : 9 000 €

R6 Réaménagement coordonné 
Inclus dans les frais 

d’exploitation

R7 

Conservation des volumes de 
découverture en vue de 

l’optimisation de la restitution 
agricole des terrains 

Inclus dans les frais 
d’exploitation 

R8 
Adaptation de la localisation et 
de la forme des stockages de 

découverture 

Inclus dans le coût du 
projet  

R9 
Végétalisation des stockages 
temporaires de découverte 

Enherbement et 
plantation : 478 600 € 
Entretien : 412 500 €

R10 
Insertion visuelle du 

concasseur 

Encaissement : intégré au 
coût du projet 

Enherbement des talus : 
8 100 € 

Entretien : 15 300 €

R11 
Conservation et création de 
masques visuels depuis la 

ferme Saint-Laurent 

Phasage des opérations 
de défrichement 

Création d’une haie : 
1 200 € 

Entretien : 1 700 €

R11 
Végétalisation coordonnée des 

fronts en position définitive 

Modelage : intégré au 
coût du projet 

Enherbement : 81 000 €

R12 
Gestion environnementale 

générale du site 
Inclus dans les frais 

d’exploitation

NB : les coûts d’entretien sont calculés pour 30 ans 
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11.19. BILAN DES COUTS 
 

Mesures 
Coût sur la durée du projet 

(30 ans) 

Bruit 240 000 € 

Sécurité 10 000 € 

Agriculture 150 000 € 

Sylviculture 91 119 € 

Loisirs 349 000 € 

Ecologie 639 000 € 

Sols 15 000 € 

Eaux 365 000 € 

Poussière 150 000 € 

Patrimoine 560 000 € 

Paysage 1 532 600 € 

Total environ 4 100 000 € 
 
 
Globalement, sur 30 ans, le coût des mesures s’élève à 4,1 M€, soit en moyenne 137 000 € par an. 
Ce chiffrage ne tient pas compte de l’ensemble des mesures intégrées au coût du projet et au coût 
d’exploitation, dont le surcoût lié à la solution de transport de la matière entre la carrière en projet à 
Brueil-en-Vexin et la carrière actuelle de Guitrancourt et à la mise en place de l’installation de 
concassage (20 millions d’euros). 
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CHAPITRE 8 : 

CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE 

 
  





Ciments Calcia Etude d'impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 8 

475 

 
SOMMAIRE 

 
 
 Page 
 

1.  ASPECTS JURIDIQUES ET PRINCIPES GENERAUX 477 

1.1.  CODE DE L’ENVIRONNEMENT 477 
1.2.  SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 477 

1.2.1.  Mise en sécurité 477 
1.2.2.  Orientations et recommandations pour le réaménagement 478 

1.3.  PRINCIPE ET ORIENTATIONS DE LA REMISE EN ETAT 479 
1.3.1.  La carrière en projet à Brueil-en-Vexin 479 
1.3.2.  Le linéaire de convoyeurs 481 

2.  REMISE EN ETAT DE LA CARRIERE EN PROJET 482 

2.1.  RECONSTITUTION DES TERRAINS AGRICOLES 482 
2.1.1.  Décapage et stockage de la terre végétale 482 
2.1.2.  Préparation du substrat et mise en place des terres 482 
2.1.3.  Reconstitution des potentialités du sol 482 
2.1.4.  Surfaces agricoles restituées 483 

2.2.  AMENAGEMENT DU TALUS DE REAMENAGEMENT 483 
2.2.1.  Modelage du talus 483 
2.2.2.  Mise en place de friches prairiales calcicoles 485 
2.2.3.  Boisement 486 

2.3.  MODELAGE DE LA ZONE ECOLOGIQUE 486 
2.3.1.  Aménagement d’une zone humide dans la dépression 486 
2.3.2.  Modelage d’un front mixte à l’Ouest 487 

2.4.  AMENAGEMENTS A VOCATION DE DECOUVERTE DU MILIEU 489 
2.5.  PHASAGE DE LA REMISE EN ETAT 490 

3.  REMISE EN ETAT DU LINEAIRE DE CONVOYEUR 500 

 

  





Ciments Calcia Etude d'impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 8 

477 

1. ASPECTS JURIDIQUES ET PRINCIPES GENERAUX 
 
 

1.1. CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
La législation oblige l'exploitant d'une installation classée, après l'arrêt définitif de l'activité, à 
remettre le site dans un état tel qu'il dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. Dans le cas spécifique des carrières et des installations de 
premier traitement, c'est l'article 12.2 de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié qui a repris et 
précisé l'ensemble des mesures obligatoires, reprises ci-dessous : 

 la mise en sécurité des fronts de taille, 

 le nettoyage de l'ensemble des terrains, et d'une manière générale, la suppression de 
toutes les structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état, 

 l’insertion satisfaisante dans le paysage de l'espace affecté par l'exploitation, compte 
tenu de sa vocation ultérieure. 

 
La remise en état peut comporter toute autre mesure utile, comme la remise en état du sol à 
des fins agricoles ou forestières. 
 
L'exploitant devra joindre à la notification de l'arrêt définitif de l'exploitation un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains et un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera 
les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés dans le Code de 
l'Environnement. 
 
 

1.2. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 
 
Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) des Yvelines distingue la notion de remise en 
état correspondant à l’obligation réglementaire, telle que définie par le Code de 
l’Environnement, et celle de réaménagement, qui vise à définir un projet de réhabilitation 
complète du site en vue d’un nouvel usage. Il s’agit de valoriser les lieux par la création 
d’opérations d’aménagements, dont la réussite nécessite que la nouvelle vocation donnée au 
site s’intègre au mieux dans son environnement et qu’elle réponde aux attentes des populations 
locales et de ses représentants. 
 
Pour y parvenir, le SDC met en avant la nécessité d’une concertation en amont entre les 
différentes parties prenantes. 
 
Les axes principaux à prendre en compte sont développés dans les paragraphes suivants. 
 

1.2.1. MISE EN SECURITE 
 
La mise en sécurité est la condition première de la remise en état.  Elle comprend la purge des 
fronts, leur talutage pour assurer la stabilité des terrains, la suppression des zones 
dangereuses... 
 
Cependant, le maintien d’un front peut être un choix de mise en valeur géologique ou de 
conservation d’un site favorable à la nidification d’espèces protégées, sous réserve qu’il ne 
compromette pas la sécurité du site. Dans ce cas, le SDC précise qu’une convention doit être 
établie avec une collectivité ou une association pour qu’après le départ de l’exploitant la 
sécurité du site et son entretien puissent être maintenus. 
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1.2.2. ORIENTATIONS ET RECOMMANDATIONS POUR LE REAMENAGEMENT 

 
Les conditions de réaménagement doivent avant tout être évaluées à travers la prise en compte 
du contexte local examiné aux différentes échelles : régionale, départementale, par secteurs 
infra-départementaux présentant une unité morphologique ou une vocation territoriale 
particulière (vallée, région agricole), communale. La notion de concertation avec les différents 
acteurs et usagers du territoire est ici un point primordial. 
 
Elles doivent prendre en compte des potentialités écologiques du site et des milieux qui 
l’entourent mais également par rapport au contexte local en termes de loisirs, d’activités 
industrielles ou agricoles…  
 
Pour un réaménagement agricole, le SDC fournit des recommandations spécifiques issues des 
travaux du CEntre national du Machinisme Agricole du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 
(CEMAGREF1) : décapage sélectif des terres, respect de conditions d’humidité atmosphérique 
pour manipuler la terre, programmation efficace des mouvements de terre, mise en place de 
cultures de convalescence pour reconstituer les potentialités du sol (Vanpeene-Bruhier S. et 
Delory I., décembre 2000). 
 
Dans le cas des carrières en milieu agricole, un réaménagement écologique peut être favorable 
au concept de trame verte et bleue. « Aussi, il ne faut pas s’interdire de réaliser des 
réaménagements écologiques de nature ordinaire2 à vocation pédagogique ou de continuité, ni 
d’inclure ce type d’aménagement dans des remises en état agricoles à travers la création de 
mares, de haies, de bosquets… ». 
 
Concernant la mise en place de plantations, et plus largement le reboisement, le SDC édicte 
des recommandations de réussite, sur la base de la bibliographie et notamment de la revue « 
Ingénieries » du CEMAGREF (Vanpeene-Bruhier S – septembre 2002). Elles concernent la 
reconstitution du sol (épaisseur, texture, capacité de stockage de l’eau, enherbement 
préalable…) et le choix des espèces autochtones, adaptées aux milieux (suivant le type de sol, 
le climat ou l’intérêt écologique). 
 
Le SDC introduit également la question de la pérennisation du réaménagement. Bien qu’elle 
dépasse le cadre réglementaire assigné aux schémas départementaux des carrières, se pose 
néanmoins ainsi la question de la maîtrise foncière sur le long terme des sites d’exploitation 
réaménagés, garante de la pérennité des options de réaménagement retenues. 
 
Aussi, le devenir des carrières doit être envisagé dès la réflexion sur les réaménagements, en 
fonction des possibilités de gestion qui pourront être mises en place après la période 
d’exploitation. 
 
A ce titre, le SDC souligne le rôle de l’Agence des Espaces Verts (AEV) de la Région Ile-de-
France dont la vocation est d’acquérir des terrains, à l’intérieur des Périmètres Régionaux 
d’Intervention Foncière (PRIF), pour créer et maintenir des espaces naturels accessibles au 
public, via des partenariats avec les professionnels, exploitants de carrière ou agriculteurs, pour 
valoriser des sites d’anciennes carrières. La gestion des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
mise en place par le Conseil Départemental peut également s’avérer un outil intéressant pour 
pérenniser et valoriser dans le temps la réhabilitation de ces espaces et les rendre accessibles 
au public.  

                                                 
1 Depuis 2011, le CEMAGREF est devenu l’IRSTEA, Institut national de Recherche en Sciences et 
Technologies pour l'Environnement et l'Agriculture 
2 Nature (ou biodiversité) n’ayant pas de valeur intrinsèque, qui, par l’abondance et les multiples 
interactions entre ses entités, contribue à des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes (…) - 
Muséum d’Histoire Naturelle 
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Enfin, le SDC préconise un suivi écologique avant, pendant et après l’exploitation, de façon à 
apporter un maximum d’informations pour étudier au mieux les conséquences que la carrière 
entraîne sur son milieu. 
 
 

1.3. PRINCIPE ET ORIENTATIONS DE LA REMISE EN ETAT 
 
A l’issu de l’exploitation, la remise en état de la carrière en projet sur la commune de Brueil-en-
Vexin aura une vocation agricole, écologique et pédagogique. 
 
En l’absence d’apport de matériaux inerte provenant de l’extérieur, la quantité de matériaux de 
découverture disponible ne permet pas de reconstituer un modelé final restituant entièrement 
les formes actuelles du relief. En prenant en compte cette contrainte, le parti pris du schéma de 
remise en état retenu est double. D’une part, il affirme la vocation agricole du secteur au travers 
de la restitution d’une zone agricole d’un seul tenant. D’autre part il créé une zone écologique 
assurant la transition progressive entre la zone agricole et le bois de Moussus occupant la crête 
du coteau. 
 
Les équipements nécessaires à la carrière (équipements de la base-vie, installation de 
concassage-criblage et dispositif de convoyage) seront démantelés et évacués. 
 

1.3.1. LA CARRIERE EN PROJET A BRUEIL-EN-VEXIN 
 
Le réaménagement aura une vocation agricole sur plus de 80% de la surface (83 ha environ), 
écologique, paysagère et pédagogique sur le restant (21 ha). 
 
La quantité de terres de découverture, générée par l’exploitation et en quasi-totalité conservée 
sur le site, permettra de reconstituer un modelé final souple, en recouvrant une grande partie 
des fronts. Une topographie proche de celle de l’état actuel sera reconstituée sur la partie Est, 
sur un peu plus de la moitié de la surface exploitée, suivi d’un modelé en pente douce en 
direction de l’Ouest. Sur les deux-tiers Est, les terrains feront l’objet d’une remise en état 
agricole et retrouveront leur vocation d’origine, conformément au souhait formulé par le monde 
agricole (environ 83 ha sur le périmètre autorisé de 104,46 ha). 
 

► Plan du modelé d’état final du site de Brueil-en-Vexin 
 
Dans le mesure où la quantité de matériaux de découverture ne pourra suffire à reconstituer un 
modelé final identique à l’actuel, et qu’aucun apport de matériaux extérieurs ne sera réalisé sur 
le site, le parti pris est de mettre en scène la géologie qui restera apparente en partie Ouest en 
créant un secteur à vocation écologique et de le rendre en partie accessible au public. Cette 
zone présentera un modelé en dépression avec fronts apparents, dont la forme de cuvette 
orientée Nord/Sud permettra de créer une zone humide à vocation écologique. Le raccord 
topographique de cette dépression avec le relief environnant sera travaillé de manière à 
présenter une transition très progressive côté Est et Sud-Est (cf. plan du modelé d’état final). 
Différents faciès y seront créés en tirant partie des particularités de chaque secteur afin 
d’enrichir la biodiversité finale du site : prairies calcicoles exposées sud/sud-ouest, mares et 
zones humides, grande paroi calcaire verticale, dalle calcaire, micro-falaises marno-calcaire, 
pierriers, bosquets, lisière fonctionnelle, haies vives... 
 
Pour une véritable réaffectation écologique de cette partie de la carrière, le réaménagement 
devra se concentrer sur la restitution et la structuration d’un environnement minéral permettant 
l’installation d’une flore et d’une faune naturelle. Cela suppose de travailler essentiellement sur 
le milieu abiotique, en limitant parfois les apports de terre végétale et la végétalisation (choix 
des plantations et des ensemencements). 
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Plan modelé état final 
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1.3.2. LE LINEAIRE DE CONVOYEURS 
 
Après arrêt définitif de l’activité d’extraction sur la carrière en projet, le dispositif de convoyage 
sera démonté et évacué. 
 
Les extrémités de l’ouvrage enterré dans le bois d’Hanneucourt seront fermées définitivement 
pour raison de sécurité. 
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2. REMISE EN ETAT DE LA CARRIERE EN PROJET 
 
 

2.1. RECONSTITUTION DES TERRAINS AGRICOLES 
 

2.1.1. DECAPAGE ET STOCKAGE DE LA TERRE VEGETALE 
 
Afin de préserver les qualités physico-chimiques de fertilité et l’activité biologique du sol, la terre 
végétale sera décapée sélectivement, en séparant les horizons organique et minéral, et par 
temps sec et sur sol sec. 
 
Dans la mesure du possible, elle sera régalée directement, ou après un stockage court 
(quelques mois), pour reconstituer le sol d’une parcelle déjà extraite et remblayée à l’aide des 
stériles de découverture. Le régalage se fera dans l’ordre d’origine, d’abord l’horizon minéral, 
puis l’horizon organique par-dessus. 
 
Dès lors qu’un stockage prolongé sera nécessaire, pour optimiser la surface agricole restituée, 
des mesures spécifiques, telles que préconisées par la Chambre d’Agriculture, seront mises en 
œuvre pour préserver sur la durée la qualité agronomique des terres (épaisseur limitée et 
enherbement). 
 
Les modalités de gestion des sols sont décrites en détail au chapitre 7 paragraphe 4. 
 
 

2.1.2. PREPARATION DU SUBSTRAT ET MISE EN PLACE DES TERRES 
 
Préalablement à la reconstitution du sol, les surfaces à régaler feront l’objet d’un 
ameublissement par décompactage, à l’aide d’une sous-soleuse. Ceci permettra de supprimer 
la croûte compacte formée par le passage répété des engins acheminant les matériaux de 
découverture pour le réaménagement, et ainsi de favoriser l’infiltration. 
 
Afin d’éviter le compactage par les engins lors de la mise en place des terres, elles seront 
déposées en tas sur la surface à couvrir, puis régalées par bandes successives en couches 
régulières, en reculant ou en travaillant à partir d’une piste. 
 
L’épaisseur de sol reconstitué sera de 1.5 m (dont 35 cm d’horizon organique), pour assurer un 
développement rapide et important des racines et un régime hydrique équilibré. Une légère 
pente sera constituée afin de garantir l’écoulement de l’eau et éviter ainsi l’engorgement. 
 
Aucun travaux agricoles ne sera effectué sur les sols fraîchement reconstituées, pour permettre 
un tassement naturellement. Un délai d’un mois minimum sera observé avant tout passage de 
tracteur. 
 
 

2.1.3. RECONSTITUTION DES POTENTIALITES DU SOL 
 

La structure du sol constitué sera améliorée par la mise en place d’une prairie temporaire 
réalisée avec un mélange standard de graminées et légumineuses. Les racines des graminées 
aident en effet à la structuration du sol fragile qui vient d’être manipulé et à son 
ameublissement. Les légumineuses quant à elles (luzerne, mélilot, trèfle blanc) augmentent la 
richesse du sol en azote. 
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Cette prairie sera exploitée en prairie de fauche pendant une période de convalescence de 3 
ans minimum. À l’issue de cette période, la prairie sera retournée et enfouie. 
 
Le maïs et les plantes sarclées ne seront pas cultivés pendant les premières années, pour 
conserver les bénéfices de la culture améliorante. 
 
Les premières parcelles remises en culture (au cours de la 2ème phase d’exploitation) seront 
l’occasion de faire des expérimentations, notamment pour connaitre les conditions optimales 
d’obtention de sols agricoles reconstitués de qualité (amendements organiques, cultures 
intercalaires sur horizon minéral, techniques de drainage...). Ce travail sera réalisé dans le 
cadre d’un partenariat avec la Chambre d’Agriculture. 
 
 

2.1.4. SURFACES AGRICOLES RESTITUEES 
 
La progression du réaménagement à vocation agricole est présentée dans le tableau ci-après. Il 
indique également l’évolution de la surface agricole (conservée, restituée et totale) dans 
l’emprise de la carrière. 
 

 Surfaces agricoles 

Phases 
Conservée 

(ha)
Restituée cumulée 

(ha)
Totale 
(ha)

Etat actuel 101,0 * - 101,0 

0-5 ans 54,5 - 54,5 

5-10 ans 42,3 7,0 49,3 

10-15 ans 30,3 16,0 46,3 

15-20 ans 22,7 21,6 44,3 

20-25 ans 15,7 28,0 43,7 

25-30 ans 15,7 67,2** 82,9  
* cette surface comprend les terrains actuellement cultivées dans le périmètre de la carrière en projet et 
sur les bordures qui seront dédiées au dévoiement des chemins ruraux et à l’aménagement d’une lisière 
le long du bois de Moussus-Saint-Laurent 
** cette surface intègre les terrains du secteur de Saint-Laurent et les bandes périphériques qui seront 
restitués en fin d’exploitation, après démantèlement de la base-vie, du convoyeur, de la piste d’accès à la 
zone d’exploitation et des merlons, et réduction des haies. 
 
 

2.2. AMENAGEMENT DU TALUS DE REAMENAGEMENT 
 

2.2.1. MODELAGE DU TALUS 
 
La jonction entre la zone agricole d’une part (recréée dans la partie Est du périmètre et au 
Nord, hors périmètre) et la dépression hébergeant l’espace naturel à l’Ouest d’autre part, sera 
assurée par un talus de pente et d’exposition variable. A la base du talus, il ne demeurera qu’un 
front calcaire 400 m de long à l’Ouest, dont 300 m de 13 m de haut pour favoriser la nidification 
des rapaces (Faucon crécerelle et Faucon pèlerin). 
 
Le modelé des parcelles agricoles sera réalisé en pente très douce, de 5% en sommet (secteur 
agricole) à 8% à l’approche du fond de la dépression, de façon à obtenir une transition très 
progressive. Au final, le talus résiduel aura une hauteur de 7 m à l’aplomb de la dépression. 
 
Côté Nord, le talus présentera une pente de 12 à 25%. 
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2.2.2. MISE EN PLACE DE FRICHES PRAIRIALES CALCICOLES 

 
Ce talus sera propice à la mise en place de friches prairiales calcicoles (4,6 ha), favorables à 
des espèces végétales remarquables telles que celles présentes dans la carrière actuelle et à 
un cortège diversifié d’insectes (papillons, orthoptères) et de reptiles. De plus, cet 
aménagement permettra de renforcer le corridor herbacé calcicole existant mais à fonctionnalité 
réduite, identifié par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Ile de France, à proximité 
des terrains. 
 
Ce milieu sera aménagé sur les zones exposées au Sud, au Sud-Ouest et à l’Ouest. Pour cela, 
des matériaux de découverture calcaires seront régalés en surface (cf. carte ci-jointe), sans 
aucun apport de terre végétale, afin de garantir l’infiltration rapide des eaux de ruissellement et 
une certaine pauvreté du sol propice au développement des espèces d’intérêt écologique. 
Après préparation du lit de semence, un semi d’un mélange prairial rustique constitué 
d’espèces indigènes sera réalisé (20 à 30 kg/ha), en privilégiant les espèces à installation plus 
lente plus durable (Agrostis commun, Agrostis stolonifère, Dactyle aggloméré, Fétuque élevée, 
Fétuque des prés, Fétuque rouge, Fléole des prés, Pâturin commun, Pâturin des prés, Lotier 
corniculé, Minette). Ces travaux seront réalisés à l’aide d’un tracteur muni d’un combiné (herse 
rotative, semoir et rouleau de type « Packer »). 
 

◄ Carte de la nature des sols reconstitués 
 
Ces travaux seront réalisés en fin d’été-début d’automne (mais avant la fin octobre afin d’éviter 
les risques de gelée) ou en début de printemps (afin de permettre une levée suffisante des 
semis avant les périodes estivales sèches). 
 
Afin de garantir la valeur écologique des milieux prairiaux, les modalités d’entretien suivantes 
sont préconisées : 

 mise en place d’une fauche mécanisée extensive (une intervention par an) et tardive 
(jusqu’en septembre-octobre), en ménageant des bandes refuges non fauchées pour 
la faune invertébrée (15-20 % de la surface totale), dont l’emplacement variera chaque 
année. Un pâturage ovin peut également être envisagé ; 

 exportation des produits de fauche ; 

 absence de tout apport d’engrais ou de pesticides. 
 
Des massifs arbustifs ponctuels seront mis en place au sein du talus, en respectant une 
proportion de 20% de la surface, pour diversifier le milieu et permettre l’installation des 
passereaux des milieux arbustifs. Ils seront constitués d’espèces indigènes adaptées, comme 
le Cerisier de Sainte-Lucie, le Cornouiller sanguin, le Prunellier, la Viorne lantane… 
 
Ils pourront être ponctuellement associés à des espèces arborescentes le long des 
cheminements (cf. paragraphe 2.4), afin de fournir de l’ombre aux promeneurs, ainsi que dans 
les haies, en limite de la zone agricole. Ces haies seront couplées d’une noue (dimensions 
maximales : 50 cm de profondeur pour 1,5 à 2 m de large), afin de limiter l’apport d’intrants 
agricoles (engrais et pesticides). 
 
La plantation des haies se fera sur deux à trois rangs en fonction des besoins, avec une densité 
de plantation d’un arbre tous les 5 m et celle des arbustes, d’un plant tous les 2 m. La plantation 
pourra aller ponctuellement jusqu’à quatre rangs afin de constituer des zones de bosquets plus 
denses. L’alternance des végétaux au sein des rangs ne devra pas être répétitive mais 
aléatoire afin d’éviter de donner un aspect régulier et monotone à la haie. Certains arbres, 
isolés ou au sein des haies, seront menés en haute-tige (noyer, chêne, charme, ...). 
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2.2.3. BOISEMENT 
 

Un boisement de 2,8 ha sera mis en place en bordure Nord-Ouest. Il aura deux vocations : 

 Paysagère : placé en sommet de pente, il atténuera la perception de la rupture de 
pente avec les terrains naturels voisins ; 

 Ecologique : situé dans la continuité des haies constituées en début d’exploitation en 
limite Nord, il permettra de créer une connexion entre le bois de Moussus et les 
coteaux boisés de la Vallée aux Clercs et de la Montcient. 

 
On choisira un mélange d’essences indigènes adaptées au substrat et au climat local. Sur la 
base des observations réalisées sur le terrain, nous proposons le panel suivant : Chêne 
pédonculé, accompagné du Charme et du Merisier. L’Erable champêtre et l’Alisier torminal 
pourront également être utilisés sur substrat calcaire. Le sous-bois et les lisières pourront être 
constitués de Cornouiller sanguin, de Fusain, de Noisetier, de Rosier des chiens, de Troène, de 
Viorne lantane... Les proportions pourront varier selon la nature du sol. Les essences non 
indigènes ou invasives (Erables plane et sycomore, Robinier) sont à proscrire, de même 
l’Aubépine à un style (qui est l’un des hôtes sauvages du feu bactérien) et le Frêne élevé (en 
raison de la chalarose, maladie cryptogamique émergente déjà bien implantée en Ile-de-
France). 
 
La mise en place de ces boisements se fera par la plantation de jeunes plants en godets, selon 
la méthode traditionnelle (bêche et pioche), pour une densité indicative de 1666 plants à 
l’hectare (cf. étude écologique). Ces travaux seront réalisés de novembre à mars, en évitant 
toutefois les périodes de gel, de neige ou de forte humidité. Des protections contre les lapins et 
les chevreuils pourront être mises en place si nécessaire (grillages métalliques individuels fixés 
à des tuteurs ou clôtures temporaires). 
 
Un entretien et un suivi des végétaux seront réalisés, afin d’assurer la pérennité du boisement. 
Il fera l’objet d’un plan de gestion afin d’assurer son bon état écologique et sa fonctionnalité 
dans la durée. 
 
 

2.3. MODELAGE DE LA ZONE ECOLOGIQUE 
 

2.3.1. AMENAGEMENT D’UNE ZONE HUMIDE DANS LA DEPRESSION 
 
La dépression qui sera conservée sur la partie Nord-Ouest (1,5 ha) présentera une orientation 
Nord/Sud avec un fond en légère pente vers le Nord (point le plus bas 97 m NGF, soit un 
dénivelé de 7 m minimum par rapport à la zone agricole reconstituée). 
 
Le fond sera organisé suivant un réseau de mares de profondeur variable (0,5 à 1,5 m) qui 
recueilleront les eaux de ruissellement de la zone écologique ainsi que les suintements issus de 
la nappe des sables de Fontainebleau. Il sera tapissé de matériaux marno-calcaires issus de la 
découverture, pour limiter l’infiltration et l’assèchement trop précoce. 
 
Une mosaïque d’habitats humides (gazons amphibies pionniers, petites roselières, friches 
humides...) y sera créée, afin de favoriser la présence de cortèges diversifiés de faune et de 
flore (amphibiens, libellules, flore amphibie ou calcicole des milieux humides...). De petites 
dépressions, étanchées au fond avec des matériaux marno-calcaires sur 50 cm d’épaisseur 
environ (cf. plan de la nature des sols reconstitués), seront modelées pour créer un réseau de 
mares. 
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On veillera à diversifier les conditions stationnelles, afin d’obtenir des micro-habitats variés (cf. 
étude écologique Ecosphère), en variant les dimensions, la profondeur, la forme et les pentes 
de berges 
 
La végétalisation des mares et du fond de la dépression se fera principalement par colonisation 
spontanée. Néanmoins, des amorces d’hélophytes (iris, voire roseau) pourront être implantées 
afin d’initier et de favoriser la recolonisation végétale et la mise en place de formations 
amphibies hautes de type roselière. La gestion ultérieure consistera essentiellement à contrôler 
la dynamique des espèces à fortes capacités de colonisation, comme le roseau et les saules. 
 
 

2.3.2. MODELAGE D’UN FRONT MIXTE A L’OUEST 
 
Le modelé d’exploitation sera conservé en l’état, dans les matériaux en place, en limite Ouest. Il 
proposera un nouveau site favorable à l’Hirondelle de rivage (celui de la carrière de 
Guitrancourt sera amené à disparaître lors du réaménagement), ainsi qu’aux espèces nichant 
dans les parois en général (Chouette chevêche, Faucon crécerelle, Faucon pèlerin). 
 
Les couches de découverture formeront un talus de pentes variables de 2/1 à 4/1, orienté 
Est/Nord-Est, au sein des couches marno-calcaires en place. Les dimensions de ce talus seront 
de 25 à 40 m de haut selon les secteurs, sur un linéaire de 1 000 m environ.  
 
Pour obtenir un aspect plus naturel et une meilleure insertion paysagère, la géométrie de ce 
talus sera assouplie et non homogène. Des irrégularités topographiques (variations de pente, 
blocs affleurants, banquettes horizontales de quelques mètres de large, microfalaises de 
quelques mètres de haut, ruptures de pente, etc.) y seront aménagées, pour diversifier les 
habitats et favoriser la colonisation par les espèces végétales et animales, en particulier la 
Chouette chevêche et l’Hirondelle de rivage (cf. coupe en page 491). 
 
Le sommet du talus de découverte sera parcouru d’une noue (dimensions maximales : 50 cm 
de profondeur pour 1,5 à 2 m de large), afin de limite tout risque d’érosion. De même, au niveau 
de la Fontaine aux Pigeons, un fossé en enrochement sera réalisé de haut en bas du talus, afin 
de guider les eaux de ce suintement vers le fond de la dépression. 
 
Dans la partie Sud, le modelé viendra recouvrir progressivement le talus de découverte. En 
pied du talus de découverte résiduel, une noue sera mise en place, afin de favoriser 
l’écoulement des eaux vers la partie basse de la cuvette. Un milieu plus fermé sera y créé, avec 
la plantation de nombreux bosquets de tailles variées, en pied et sur les versants du talus. 
Cette zone apportera de l’ombre et une ambiance différente au cours du cheminement des 
promeneurs. Les essences et les modalités de plantations seront les mêmes que pour les 
massifs arbustifs et arborés au sein des prairies calcicoles. 
 
Le front de calcaire sera conservé sous forme d’une paroi verticale de 13 m de haut maximum, 
sur environ 400 ml de long1. Sa géométrie sera rendue hétérogène pour un aspect plus naturel : 
forme souple, absence de long linéaire rectiligne, corniches et replats conservés voire créés 
pour favoriser la nidification du Faucon crécerelle, voir du Faucon pèlerin. 
 
Au pied du talus de découverture, la banquette sera maintenue afin de conserver une dalle 
minérale affleurante sur une dizaine de mètres de large, favorable aux espèces végétales 
pionnières. Le pied de front de taille sera ponctuellement agrémenté de mares et d’éboulis. 
 
Des talutages progressifs à chaque extrémité assureront une transition douce avec les talus et 
zones remblayées alentours. 

                                                 
1 Dont 300 ml pour la mesure écologique A1 
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▼ Coupe illustrant le réaménagement du front Ouest 

(Source : étude paysagère Encem/Omnibus) 
 

 
 
 

2.4. AMENAGEMENTS A VOCATION DE DECOUVERTE DU MILIEU 
 
Afin de permettre au public de découvrir le patrimoine naturel du site restitué, plusieurs 
aménagements seront réalisés dans la partie Ouest du site, au niveau de la zone à vocation 
écologique : 

 un sentier de découverte, composé d’un cheminement principal associé à des tracés 
de variantes (boucles de 2,5 km de long), qui permettra de descendre vers le fond 
humide de la dépression (franchissement par une passerelle) ou de longer la zone 
agricole, 

 un parking avec des panneaux d’informations, en contrebas de la ferme Saint-Laurent, 
accessible via le chemin rural, 

 un belvédère en sommet du talus de découverte, permettant d’avoir une vue 
panoramique du réaménagement et des buttes du Vexin, 

 un observatoire avec des panneaux d’informations sur les espèces observables, 
positionné de façon suffisamment éloignée des fronts pour garantir la tranquillité de la 
faune rupestre et la sécurité du public, tout en permettant une visibilité sur tous les 
milieux d’intérêt. 

 
◄ Plan des cheminements et des aménagements
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L’ensemble de ces cheminements sera également connecté avec les chemins ruraux de Sailly 
et de Brueil-en-Vexin, et le GR 2, via le chemin périphérique créé en limite du site dans le cadre 
des aménagements initiaux. 
 
Ils seront aménagés à distance du front calcaire (cf. paragraphe précédent), en avant duquel un 
merlon et un balisage préventif seront mis en place (conformément à la recommandation de 
l’étude de stabilité de l’INERIS). 
 
La gestion de la zone à vocation écologique et pédagogique sera confiée à une collectivité 
territoriale ou à un Etablissement Public de Coopération Intercommunale, conformément à 
l’engagement pris lors du comité de suivi du 15 décembre 2014. 
 
 

2.5. PHASAGE DE LA REMISE EN ETAT 
 
La remise en état sera coordonnée à l’exploitation pour réduire les contrastes engendrés par 
les travaux, limiter les surfaces en chantier et optimiser la restitution progressive de terres 
agricoles. La progression du réaménagement à vocation agricole a été fourni au paragraphe 
2.1.4. 
 
Tant que l’exploitation n’aura pas atteint une ouverture suffisante pour débuter le 
réaménagement de la carrière, la découverte sera gérée de la façon suivante : 

 mise en stock des matériaux sur la partie Nord du site (700 000 m3, dont 315 000 m3 
de terre végétale) ou utilisation pour créer des merlons temporaires en périphérie de la 
zone d’exploitation (volume de l’ordre de 100 000 m3), 

 transfert sur la carrière de Guitrancourt (356 00 m3 environ, dont 152 000 m3 de terre 
végétale), via le convoyeur T2 où ils seront essentiellement utilisés pour le 
réaménagement de la partie Nord de la carrière. 

 
A partir de la fin de la première phase, le réaménagement de l’exploitation par les matériaux de 
découverture sur la zone à vocation agricole sera réalisé de façon coordonnée au décapage 
(1,2 million de m3 mis en remblai à T+5 ans) ; il n’y aura plus de transfert de découverture vers 
la carrière de Guitrancourt, ni de stockage extérieur à la fosse, en dehors des volumes de terre 
végétale nécessaire à la reconstitution d’un sol agricole. 
 
Durant les phases suivantes, la découverte sera remise en place dans la fouille selon les 
possibilités de réaménagement (nécessité de conserver une distance de 50 m minimum entre 
le front d’extraction et le talus de remblai pour permettre l’évolution des engins). Le reste sera 
mis en stock en prévision de la remise en état de la ou des phases ultérieures. 
 
A la phase 20-25 ans, un stockage sera réalisé pour provisionner la remise en état finale. D’un 
volume total de 1,1 million de m3, il comportera des stériles et de la terre organique. 
 
Chaque type de matière (horizon de terre végétale organique, horizon de terre végétale minéral 
et stériles) sera stocké sur des zones distinctes, et selon les conditions suivantes : 

 stocks d’horizon organique et minéral de terre végétale : en périphérie de la zone 
d’extraction en cours, sur des hauteurs maximales de 2 et 3,5 m respectivement et une 
durée limitée à une phase, de façon à préserver les caractéristiques agronomiques de 
la terre en vue d’une remise en culture, 
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 stock mixte : au Nord, du début de l’exploitation jusqu’à la 4è phase, constitué de 
stériles surmonté de terres minérale puis organique (3 et 0,5 m d’épaisseur 
respectivement), sur une hauteur limitée à 13 m, profilés selon des pentes comprises 
entre 8 à 30% et ensemencés ou plantés, 

 stock mixte : au Nord-Ouest, à la phase 20-25 ans, comprenant des stériles surmontés 
de terre organique (épaisseur de 2 m), positionné au niveau d’une zone partiellement 
remblayée, dont le sommet atteindra au maximum 128 m NGF et sera ensemencé. 

 
Précisons que pour assurer une meilleure intégration visuelle des talus de découverture à 
l’Ouest (éléments parmi les plus visibles de la carrière), un modelage progressif et un 
ensemencement seront réalisés dès qu’ils atteindront leur position définitive  
 

► Plans de phasage de remise en état coordonnée 
et coupes 

 
Les terres stockées en merlon en périphérie de la zone en exploitation et des stockages seront 
reprises et réutilisées progressivement pour la remise en état. 
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T5 
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Coupe T5 
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T10 
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T15 
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Coupe T20 
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T25 
  



Ciments Calcia  Etude d'impact 
Brueil-en-Vexin  Chapitre 8 

498 

Etat final 
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Coupe état final 
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3. REMISE EN ETAT DU LINEAIRE DE CONVOYEUR 
 
 
Après arrêt définitif de l’activité d’extraction sur la carrière de Brueil-en-Vexin, les convoyeurs à 
bandes seront démontés et évacués. 
 
Les ouvrages cadres en béton enterrés seront laissés en place dans le bois d’Hanneucourt, afin 
d’assurer la pérennité de la lisière boisée qui se sera constituée après la pose. La structure 
sera par contre démantelée dans le secteur qui sera remblayé et restitué à l’agriculture, sur la 
commune de Brueil-en-Vexin. 
 
L’extrémité du côté de la carrière de Guitrancourt sera définitivement obturée par une grille 
robuste. 
 
L’entrée du tunnel du convoyeur sera fermée par un portail robuste. 
 
Une partie de la trace du convoyeur sera conservée dans la carrière remise en état de 
Guitrancourt pour créer un chemin. Il sera connecté à ceux qui seront aménagés sur la zone. 
Le chemin créé en limite Nord-Ouest, parallèlement à la voie communale, pourra constituer une 
variante du GR2, dans la continuité de celui qui sera aménagé dans l’espace boisé à l’issue des 
travaux de pose de la portion enterrée du convoyeur. 
 

► Plan d’état final de la carrière de Guitrancourt 
à échéance de l’exploitation de la carrière en projet 
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état final Guitrancourt à échéance Brueil 
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CHAPITRE 9 : 

DESCRIPTION DES METHODES DE PREVISION OU DES 

ELEMENTS PROBANTS UTILISES POUR IDENTIFIER ET 

EVALUER LES INCIDENCES NOTABLES SUR 

L'ENVIRONNEMENT 
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1. METHODES DE CARACTERISATION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le préalable à l’évaluation des incidences réside dans la caractérisation de l’état actuel de 
l’environnement qui comprend la description des facteurs mentionnés au III de l’article L122-1 
susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet. Cette description fait l’objet du 
chapitre 3 du présent dossier. Les principaux facteurs de l’environnement de la carrière en 
projet et du tracé du convoyeur sont analysés de façon thématique, à deux échelles : 

 une analyse couvrant de vastes surfaces, qui a pour objet de préciser les grands traits 
des principales unités humaines ou physiques. Cette analyse est nécessaire pour 
appréhender le degré de spécificité des terrains de la carrière en projet et du tracé du 
convoyeur, ou au contraire son caractère banal ou commun. 

 une étude précise du secteur de la carrière en projet et du tracé du convoyeur dans un 
but descriptif et analytique. 

 
C’est au vu de cette analyse de l’état actuel du secteur de la carrière en projet et du tracé du 
convoyeur ainsi que de son environnement que la recherche des impacts est possible. Elle 
permet de mettre en évidence les enjeux pour l’activité étudiée. Elle est établie à partir : 

 de recherches bibliographiques auprès des différents services concernés (échanges 
téléphoniques, réunions de travail, collecte d’informations en ligne…), 

 de la consultation de sources générales : Météo France (climatologie), Institut 
Géographique National (topographie, photographies aériennes), Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (banque de donnée du sous-sol, carte géologique de la France 
à 1/50 000, site Info Terre), bases de données BASOL (sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués) et BASIAS (Inventaire historique des sites industriels et activités 
en service), cartographies CARMEN (CARtographie du Ministère de l’Environnement) et 
INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) et informations associées (zonages 
biologiques, sites et paysages...), Airparif (Association Interdépartementale pour la 
gestion du Réseau automatique de surveillance de la Pollution Atmosphérique et 
d’Alerte en Région d’Île-de-France : données sur la qualité l’air), Agence de l’eau, etc. 

 de la consultation des études antérieures réalisées dans la carrière actuelle et aux 
abords (dossiers de demande d’autorisation d’exploiter le site de stockage de déchets 
de Grand Paris Seine & Oise implanté sur la commune de Guitrancourt), 

 d’observations de terrain, de métrologie (mesures acoustique, mesures de retombées 
de poussières, de vibrations, mesures piézométriques, analyses d’eaux, mesures de 
débit …), de relevés écologiques et photogrammétriques, de sondages géologiques, 
d’essais géotechniques, de pompages d’essai … 

 de l’analyse des avis de l’autorité environnementale permettant de définir les projets 
connus à prendre en compte dans la réflexion sur les impacts cumulés, 

 des observations et remarques formulées en comité de suivi du projet, lors des réunions 
à la Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie . 

 
Compte tenu des enjeux, les reconnaissances de terrain et les études préalables ont 
notamment porté sur les thématiques de l’eau, du paysage, de l’écologie, de l’agriculture, de la 
sylviculture, de l’acoustique, des vibrations et des surpressions aériennes (liées aux tirs de 
mines), de la géotechnique (dans le cadre de l’aménagement des convoyeurs en projet et du 
franchissement souterrain des voies de circulation). 
 
Les méthodes utilisées pour étudier chaque composante des milieux susceptibles d’être 
concernés par le projet sont présentées sous la forme d’un tableau synthétique, aux pages 
suivantes. 
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2. METHODES UTILISEES POUR EVALUER LES INCIDENCES DU 
PROJET 

 
 
L’évaluation des effets repose sur une connaissance détaillée de l’activité en projet et de ses 
caractéristiques physiques et techniques (emprises, matériels et procédés d’exploitation, 
substances ou produits utilisés …). 
 
La carrière en projet et le nouveau convoyeur destiné à transporter le calcaire concassé jusqu’à 
la cimenterie de Gargenville sont décrits en détail dans la partie demande du dossier (pièce 1) 
et les principaux éléments sont également repris au chapitre 1 de l’étude d’impact. 
 
L’analyse des documents bibliographiques (servitudes, contraintes, documents de planification 
et d’orientations, cartographies …), l’expérience des services technique et juridique de la 
Ciments Calcia et la concertation mise en place dans le cadre du projet au travers des comités 
de suivi ont conduit à l’identification d’enjeux environnementaux et humains nécessitant une 
approche approfondie. Ces enjeux ont été traités dans des études spécifiques réalisées par des 
bureaux d’études spécialisés, largement reconnus pour leur compétence. 
 
Les méthodes utilisées pour l’évaluation des effets sont explicitées dans chaque étude 
thématique, et résumées dans le tableau suivant. 
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Composantes des milieux 
Méthodes utilisées 

Caractérisation de l’environnement Evaluation des effets 

 

Population 

Démographie / Bâti 

Données des recensements de l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE), cartographie (base de données IGN, plan cadastral, plan 
topographique, photos aériennes…) 
Observations de terrain 

Données source pour l’évaluation des effets sur la population et le bâti traités aux lignes 
suivantes 

Bruit 

Etablissement de niveaux de bruit de référence à partir de mesures réalisées in-
situ selon la méthode de contrôle (norme NF S 31-010, relative à la 
caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement), en différents 
points représentatifs et choisis en fonction des exigences réglementaires. 

Analyse prévisionnelle des effets acoustiques de l'activité projetée réalisée à l’aide du logiciel 
CadnaA (logiciel de calcul de la propagation sonore en milieu extérieur qui prend notamment 
en compte la topographie du site, le bâti, les conditions météorologiques, l’aspect fréquentiel 
des puissances acoustiques des matériels), puis comparaison des résultats obtenues avec 
les valeurs fixées par la réglementation en vigueur (arrêté ministériel du 23-01-1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement) 

Cf. Etude acoustique réalisée par ENCEM 

Vibrations / Surpression 
aérienne 

Analyse des tirs réalisés sur la carrière (enregistrement systématique des 
vibrations et surpressions en différents points) 
Etude antérieure (INERIS – DCE n°69200 – LCED/MK – E96) 

Modélisation réalisée à partir de la loi d’amortissement de Chapot établie à partir des 
mesures réalisées entre 2008 et 2014, et d’une campagne spécifique destinée à mettre en 
évidence l’effet de l’orientation des tirs sur les sollicitations 

Cf. Evaluation de l’impact des vibrations et surpressions aériennes des tirs d’abattage réalisé par INERIS 

Stabilité 

Etude réalisée à partir des données géologiques, des observations de terrain et 
de la bibliographie 

Calcul de la valeur du facteur de sécurité au glissement à partir de la géométrie du talus de 
découverte et de l’angle de frottement interne du matériau 

Cf. Examen de la stabilité des fronts réalisé par INERIS 

Projections / Explosions 

Recensement de l’accidentologie nationale (base bibliographique du BARPI) et 
examen des incidents survenus sur la carrière actuelle de Guitrancourt 

Analyse des risques réalisé selon la méthodologie de l’arrêté ministériel du 29 septembre 
2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers, en tenant compte des prescriptions de la circulaire du 10 mai 
2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers et de 
l’arrêté et de la circulaire du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l’évaluation des risques 
et à la prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques 

Cf. Analyses des risques sur l’utilisation des explosifs réalisées par AXE 

Emissions lumineuses 
Suivant les caractéristiques de l’installation et des engins prévus, les modalités 
et horaires de fonctionnement de l’installation et la règlementation applicable en 
matière d’hygiène et de sécurité au travail. 

Recensement des sources lumineuses potentiellement employées et des populations-cibles 
Analyse des effets sur les espèces animales réalisée dans l’étude écologique réalisée par 
ECOSPHERE 

Sécurité publique 
Description de la population aux abords du projet faite au paragraphe relatif à 
l’environnement humain 

Description des dangers découlant de l’activité en fonction de ses caractéristiques et des 
risques encourus par la population, en tenant compte de l'efficacité des mesures de 
prévention et de protection 
Partie traitée spécifiquement dans l’étude de dangers, selon les termes de l’arrêté du 29 
septembre 2005, et la circulaire du 10 mai10 récapitulant les règles méthodologiques 
applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à 
la source et aux Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 
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Composantes des milieux 
Méthodes utilisées 

Caractérisation de l’environnement Evaluation des effets 

 

Santé humaine 

Rappel des principaux éléments de l’état initial du site : description de la 
population aux abords du projet, qui constitue les cibles (cf. population), et des 
vecteurs (eaux, air, sols) 

Méthodologie des guides « Evaluation de l’état des milieux et des risques sanitaires » 
(INERIS août 2013), « Guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact » (Institut 
de Veille Sanitaire février 2000), « Observatoire des pratiques de l’évaluation des risques 
sanitaires dans les études d’impact » (Ministère de la Santé) et « Document d’orientation sur 
les risques sanitaires liés aux carrières » (BRGM 2004) 
Identification des sources, de la nocivité des émissions en fonction des cibles et du niveau 
d’exposition (valeurs limites, objectifs de qualité, valeurs toxicologiques de référence, valeurs 
d’exposition…) 

Cf. Evaluation prospective des risques sanitaires des émissions atmosphériques réalisée par BUREAU-VERITAS 
Cf. Volet Eau de l’étude d’impact réalisé par BURGEAP 

 

Activités 
économiques et 
services / Espaces 
de loisirs 

Industrie / artisanat / 
Services 

Données issues du recensement de la population de l’INSEE, d’observations de 
terrain, de données en ligne (site de la commune de Brueil-en-Vexin, du 
PNR,…), de la consultation de la dernière étude réalisée par EMTA (Rapport 
GéoPlusEnvironnement R 1201601 - octobre 2012) 

Effets étudiés en fonction de l’implantation des activités : effets indirects sur les populations 
et le bâti traités aux lignes précédentes relatives à l’environnement humain 
L’activité de pêche en aval de la carrière en projet est prise en compte dans l’étude 
hydrogéologique 

Agriculture 

Diagnostic établi à partir des données recueillies auprès des agriculteurs, des 
visites de terrain et de sources bibliographiques (cadastre, institut géographique 
national, institut d’aménagement et d’urbanisme, registre parcellaire graphique) 

Evaluation des conséquences sur l’économie des exploitations agricoles en fonction des 
surfaces concernées et des itinéraires de circulation du matériel agricole 

Cf. Diagnostic Foncier agricole réalisé par la Chambre d’agriculture interdépartementale d’Ile-de-France 

Sylviculture 
Recensement des peuplements réalisé lors de relevés de terrain 

Effets sur la faune et la flore des boisements traités dans l’étude réalisée par ECOSPHERE 
Effets économiques traités dans l’étude sylvicole, en tenant compte de la valeur des bois en 
place et de leur potentiel d’avenir 

Cf. Etude sylvicole réalisée par le Comité des Forêts 

Espaces de loisirs 

Données issues d’observations de terrain, des sites Internet des structures 
publiques locales (Conseil départemental, commune Brueil-en-Vexin, Parc 
Naturel Régional du Vexin français, Charte paysagère intercommunale…) 
Prise en compte des espaces de loisirs dans l’étude paysagère 

Analyse des covisibilités depuis les chemins de randonnée réalisée par des campagnes de 
reconnaissance et exploitation de la maquette virtuelle 3D (Landsim) 

Cf. Etude paysagère réalisée par un paysagiste d’ENCEM avec l’assistance-conseil d’OMNIBUS 

 

Biodiversité 

Contexte écologique établi à partir des données bibliographiques 
Etudes écologiques antérieures associées à de précédents dossiers de 
demande d’autorisation d’exploiter de la carrière de Guitrancourt (ECOSPHERE 
1998 et ENCEM - T 07 78 2522) 
Description des habitats, de la flore et de la faune établie par des relevés de 
terrain (8 sessions pour la flore et la végétation, et 14 pour la faune, réparties 
sur 2 années consécutives) 
Evaluation de leur intérêt et de leur sensibilité selon les critères réglementaires 
et la bibliographie (réglementation et/ou des outils de bio évaluation pour 
déterminer la rareté des espèces présentes : listes rouges, synthèses 
régionales ou départementales, littérature naturaliste...) 

Evaluation du niveau d’impact sur les habitats et les espèces en fonction du niveau d’enjeu, 
confronté avec l’intensité de l’impact sur une ou plusieurs composantes de l’état initial 
(analyse prédictive de la sensibilité au regard de la biologie et de l’écologie des espèces et 
des habitats, de la portée de l’impact dans le temps et dans l’espace) 
Pour les fonctionnalités écologiques, prise en compte de la capacité d’accueil général de 
l’habitat pour les espèces et de leur rôle en tant que continuité écologique 

Cf. Etude écologique réalisée par ECOSPHERE 
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Composantes des milieux 
Méthodes utilisées 

Caractérisation de l’environnement Evaluation des effets 

 

Composantes 
physiques 
(hors paysage) 

Topographie - Morphologie 

Description à partir des bases de données de l’Institut Géographique National 
(altimétrique, topographique et photographique), du plan photogrammétrique 
réalisé par Ciments Calcia (novembre 2013), et d’observations de terrain 

Modélisation 3D du phasage d’extraction et de remise en état réalisée sous Autocad par le 
CTG de Ciments Calcia, puis adapté par ENCEM (logiciel Mxroad) suite aux préconisations 
de l’étude paysagère  

Cf. Etude paysagère réalisée par ENCEM avec l’assistance-conseil d’OMNIBUS 

Terres et sols 
Pédologie et agronomie 

Prospection de terrain par sondages pédologiques et de profils, confortés par 
des analyses 
Analyse des pratiques agricoles et des rendements 
Classification des sols par classes d’aptitude culturale selon la méthode de 
Bruckel 

Impacts / mesures traités sur la base de la bibliographie (travaux du CEMAGREF et du 
BRGM, schémas départementaux des carrières) 

Cf. Diagnostics pédologique et agronomique réalisé par la Chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile-de-France 

Caractérisation des déchets issus de l’exploitation de la carrière en fonction de 
la note d’instruction du MEDDTL1 du 22 mars 2011 référencée BSSS/2011-
35/TL (partie traité dans la partie demande du dossier) 

Etablissement d’un plan de gestion des déchets inertes issus de l’exploitation de la carrière 
selon la méthodologie décrite dans le guide pour l’élaboration du plan de gestion des déchets 
inertes et terres non polluées des industries extractives de l’UNICEM de mai 2011 

Hydrologie 

Etat des lieux à partir des données qualitatives et quantitatives du Réseau de 
Contrôle Opérationnel de l’Agence de l’eau,  
Données qualitatives et quantitatives acquises par l’exploitant (jaugeages 
hydrométriques), et par EMTA 

Incidence quantitative réalisée à partir du calcul des débits de pointe des bassins versants 
par la méthode rationnelle (sur la base d’un évènement pluvieux décennal et des 
perméabilités mesurées dans les terrains) 
Incidence qualitative analysée via le recensement des sources de pollutions potentielles 
associées au projet d’exploitation (cf. alinéa eaux souterraines) 

Cf. Volet eau de l’étude d’impact réalisé par BURGEAP 

Géologie 
Hydrogéologie 

Contexte établi à partir de la carte géologique à 1/50 000, des données de la 
banque de données du sous-sol des sondages réalisés par Ciments Calcia, et 
du Système d’Information et de Gestion des Eaux Souterraines, de l’atlas des 
nappes aquifères de la région parisienne, des informations transmises par 
l’Agence Régionale de la santé et l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
Données qualitatives et quantitatives acquises par Ciments Calcia (piézométrie 
suivi depuis 2004, essais de pompages, analyses d’eau, mesures de débit de 
sources…) et SITA (piézométrie et analyses d’eau) 
Etude hydrogéologique relatif à la carrière de Guitrancourt (BURGEAP RPR 
4992/A16357/CprZ060172 - 2006) 
Consultation du DDAE d’EMTA (Dossier GéoPlusEnvironnement R 1201601 - 
octobre 2012) et de l’avis de l’autorité environnemental associé, des arrêtés 
préfectoraux relatifs aux sites EMTA et SITA, des banques de données BASIA 
et BASOL 
Conditions actuelles de gestion des déchets d’entretien du matériel décrites à 
partir du constat réalisé sur le site et des informations communiquées par 
Ciments Calcia (partie traitée au chapitre 4) 

Incidence quantitative sur la nappe des Sables de Fontainebleau (liée à la mise en place d’un 
système de drainage au niveau de la piste évaluée) évaluée par modélisation des 
écoulements (logiciel FEFLOW 6.2) 
Incidence quantitative sur la nappe de l’Eocène moyen et inférieur (liée à la mise en place 
d’un bassin d’infiltration en fond de fouille) évaluée par la formule de JACOB 
Incidence qualitative sur les nappes analysée via le recensement des sources de pollutions 
potentielles associées au projet d’exploitation, réalisé à partir du recensement et 
caractérisation des matériel, produits et déchets générés par l’activité (données fournies par 
la société Ciments Calcia) en regard des conditions de gestion 

Cf. Volet eau de l’étude d’impact réalisé par BURGEAP 

 

Air et Climat 
Qualité de l’air / Emissions 
atmosphériques 

Données bibliographiques (Airparif…) 
Mesures de retombées de poussières dans l’environnement 2014 à 2016 
réalisées par BIOMONITOR 
Etude de dispersion atmosphérique de la zone « vallée de Seine » (SPI – ARIA 
Technologies – 2013) 
Etude de modélisation de la dispersion atmosphérique des rejets de la 
cimenterie de Ciments Calcia (Plan de surveillance mutualisé de la zone de 
Porcheville – Site de Ciments Calcia - ARIA Technologies – 2013) 

Modélisation de la dispersion des poussières et des gaz réalisée à l’aide du logiciel ARIA 
Evaluation des risques sanitaires liés aux émissions traités à partir de l’identification des 
sources, des populations-cibles et des relations doses-réponses (exposition comparée aux 
valeurs de référence) 
Empreinte Carbone du projet étudié à partir des données d’activité et des facteurs 
d’émissions (CARBONE 4) 

                                        
1 Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement.  
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Composantes des milieux 
Méthodes utilisées 

Caractérisation de l’environnement Evaluation des effets 

 

Cf. Evaluation prospective des risques sanitaires des émissions atmosphériques réalisée par BUREAU-VERITAS 

Climatologie 
Données de Météo France, publications du Groupe Intergouvernemental sur 
l’Evolution du Climat (GIEC) et de l’Agence Européenne de l’Environnement 
(AEE) 

Paramètres météorologiques pris en compte dans l’étude acoustique (ENCEM) et dans 
l’évaluation prospective des effets sanitaires liés aux émissions atmosphériques (BUREAU-
VERITAS) 

 

Biens matériels 
(hors bâti et terrains) 

Voies de communication 

Description des réseaux à partir du recensement des voies présentes aux 
abords de la carrière (observations visuelles, cartographie du cadastre, IGN…), 
de la consultation du service de gestion concerné pour les données de 
comptages routiers (Conseil départemental) 
Diagnostic établi à partir des données recueillies auprès des agriculteurs, des 
visites de terrain et de sources bibliographiques (cadastre, institut géographique 
national, institut d’aménagement et d’urbanisme, registre parcellaire graphique) 

L’usage des chemins présents dans l’emprise a été pris en compte en amont de la 
conception du projet, en fonction des itinéraires de circulation du matériel agricole mis en 
évidence dans le diagnostic foncier agricole et de promenade identifié dans la Charte du 
PNR 
Evaluation des conséquences sur la voirie communale en fonction de la nature et de la durée 
des travaux envisagés en phase chantier pour la mise en place du franchissement par le 
convoyeur, et sur la base des plans techniques réalisés par le cabinet GNAT INGENIERIE 
Effets sur les itinéraires de promenade pris en compte dans l’étude paysagère 

Cf. Diagnostic Foncier agricole réalisé par la Chambre d’agriculture interdépartementale d’Ile-de-France 
Cf. Etude paysagère réalisée par un paysagiste d’ENCEM avec l’assistance-conseil d’OMNIBUS 

Réseaux de distribution Recensement des canalisations et réseaux de distribution (eau, énergie, 
téléphone, …) réalisé via une consultation en ligne des gestionnaires 

Réunion de cadrage à l’usine de Gargenville le 18 septembre 2014 avec le cabinet GNAT 
INGENIERIE et les gestionnaires de réseau pour le lancement des pré-études de déviation 
des réseaux. 

 

Patrimoine culturel et 
archéologie 

Patrimoine culturel 

Données fournies par les services de l’état (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles, la base de données Mérimée, …) 

Analyse traitée dans le cadre du volet paysager, à partir du recensement des points de vue, 
et de photomontages 

Cf. Etude paysagère réalisée par un paysagiste d’ENCEM avec l’assistance-conseil d’OMNIBUS 

Archéologie 

Renseignements fournis par le Service Régional de l’Archéologie 
Bilan du chantier de fouilles préventives réalisé par le bureau d’étude EVEHA 
pour le compte de Ciments Calcia (Juin 2013) sur les terrains de la carrière de 
Guitrancourt (champ Saint-Laurent) 

Prise en compte des surfaces impactées par le projet 
Diagnostic anticipé si nécessaire 

 

Paysage 

Analyse des enjeux paysagers du secteur (caractéristiques, voisinage, sites 
remarquables, perceptions sociales etc.) réalisée à partir de la base d’études 
bibliographiques (base Mérimée, Inventaire régional des paysages, Charte du 
PNR du Vexin français, Charte paysagère pluricommunale…) d’une part, et de 
relevés de terrain spécifiques d’autre part. 
Etude paysagère antérieure (ENCEM - Juillet 2006) 

Resencement des secteurs de visibilité à partir de campagnes de reconnaissance 
Etablissement de simulations paysagères par photo-montages, à partir d’un logiciel de 
visualisation (maquette virtuelle réalisée à différents stades du projet à l’aide d’un simulateur 
3D (Landsim)) permettant d’identifier les éléments visuellement impactants et la nature des 
aménagements à prévoir 

Cf. Etude paysagère réalisée par un paysagiste d’ENCEM avec l’assistance-conseil d’OMNIBUS 
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1. DEMANDEUR 
 
 

1.1. NOM DE LA SOCIETE 
 
 

Nom de la société : Ciments Calcia 
 
Forme juridique : Société par actions simplifiée 
 
Capital : 593 836 525 € 
 
Adresse du siège social : Les Technodes 

 78930 Guerville 
 
Adresse de l’usine : Avenue Victor Hugo 

 78440 Gargenville 
 
Téléphone : 01 34 77 78 00 (siège) 
  01 34 97 18 00 (usine de Gargenville) 
 
Immatriculation : 654 800 689 R.C.S. Versailles 
 
Code NAF  : 2351Z – Fabrication de ciment 

 
 

1.2. REPRESENTANT LEGAL 
 
 
Nom : Jean-Marc Junon 

 
Qualité : Président 

 
Domiciliation : Les Technodes 

 78931 Guerville Cedex 
 
 

1.3. SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 
 
 
Nom : Jean-François Bricaud 

 
Qualité : Directeur de l’usine de Gargenville 

 
Domiciliation : Avenue Victor Hugo 

 78440 Gargenville 
 
Cf. Délégation de pouvoir en annexe de la partie demande du dossier 
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1.4. PERSONNES AYANT PARTICIPE A L’ELABORATION DU DOSSIER 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Jean-françois 
BRICAUD  

Responsable projet 
Relecteur 

Directeur de l’usine de 
Gargenville 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Ingénieur 

Renaud 
MAGGION 

Coordinateur des 
études 

Ingénieur projets 
Usine de Gargenville 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Docteur en chimie 
physique 

Jean-Alain BRU Relecteur 

Responsable Géologie 
Direction Industrielle et 
Technique 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Docteur en géologie 

Daniele 
Valentino 

Concepteur du plan 
d’exploitation 

Mining Engineer 
C.T.G. S.p.A. 
ITALCIMENTI GROUP 

Ingénieur travaux 
miniers 

Louis Vauchelle Concepteur du plan 
d’exploitation 

Géologue sénior 
Technodes SAS 
HEIDELBERGCEMENT 

Docteur en géologie 

Charles Clavreul Coordinateur 
assistance juridique 

Directeur Juridique 
Ciments Calcia – GSM - 
Unibéton 
HEIDELBERGCEMENT 

Juriste 

Laetitia Roudge Assistante juridique 

Juriste 
Direction Juridique 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Juriste 

Nicolas Vuillier 
Prise en compte des 
aspects fonciers et 
agricoles 

Directeur Développement 
Durable 
France Belgique 
Ciments Calcia – GSM - 
Unibéton 
HEIDELBERGCEMENT 

Ingénieur 

Arlette Morigeon Assistance juridique 
Juriste 
GSM 
HEIDELBERGCEMENT 

Juriste 

Philippe 
WOLFF  

Prise en compte des 
aspects fonciers et 
agricoles, conception 
des plans et 
documents associés, 
relecteur 

Responsable du Pôle 
Foncier Ciments 
Direction Développement 
Durable 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Ingénieur 

Arsène Karm Coordinateur projet 
industriel 

Directeur Industriel et 
Technique 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Ingénieur 
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Nom Contribution Qualité Qualification 

Jean Baptiste 
Rémy 

Aspects logistiques et 
transport 

Responsable département 
du plan 
Ciments Calcia 
HEIDELBERGCEMENT 

Diplômé école de 
commerce 

Olivier Gabens Relecteur 

Chef du département foncier 
et environnement 
GSM 
Avon 
HEIDELBERGCEMENT 

Ingénieur 

Catherine 
Barbier-Azan 

Coordinatrice 
communication externe 
Relectrice 

Responsable 
Communication 
Ciments Calcia – GSM - 
Unibéton 
HEIDELBERGCEMENT 

Diplômée école de 
commerce 
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2. EXPERTS 
 
 

2.1. ETUDE D’IMPACT 
  

 
 
 
 
 
 
 

3 rue Alfred Roll 
75849 Paris Cedex 17 

paris@encem.com 
 

 
 
 
 
 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Hélène Lejeune Relecteur Responsable 
régionale Nord-centre DESS Hydrogéologie 

Karine Billet Rédacteur de l’étude Chef de projets DESS Géosciences 

Sonia Landreau Conception des 
illustrations de l’étude 
d’impact* 

Infographiste Formation en interne 

Christian Julien Concepteur CAO DESS Géographie 

* hors mention spécifique dans le dossier 
 
 

2.2. ETUDE PAYSAGERE 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 rue Alfred Roll 
75849 Paris Cedex 17 

paris@encem.com 
 

 
 

 
 

33 rue Jean Jaurès 
93130 Noisy-le-Sec 

contact@omnibus-paysage.fr 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Laetitia Lasanté 
Omnibus 

Assistance à la 
définition du projet et 
réalisation de 
documents graphiques 

Paysagiste Paysagiste DPLG 

Anne-Claire Sirami 
ENCEM 

Assistance à la 
définition du projet 
Conception et 
illustration de l’étude 

Paysagiste Ingénieur paysagiste 
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2.3. ETUDE ACOUSTIQUE 
 
 
 
 
 
 
 

3 rue Alfred Roll 
75849 Paris Cedex 17 

paris@encem.com 
 
Nom Contribution Qualité Qualification 

Sébastien Dufour 
Mesures de bruit et 
conception de 
l’étude acoustique 

Acousticien 
DESS Acoustique, 
architecturale et 
urbaine 

 
 

2.4. VOLET EAU DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

 
27 rue de Vanves 

92772 Boulogne Billancourt Cedex 
Agence.de.paris@burgeap.fr 

 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Timothée Jaouen Rédacteur du volet 
eaux souterraines 

Ingénieur de projets 
Hydrogéologue 

Master Géologie 
appliquée 

Véronique Briguet Rédactrice du volet 
eaux superficielles 

Ingénieur de projets 
Hydraulicienne 

Ingénieur de l’Ecole 
Nationale Supérieure 
de l’Eau, de l’Energie 
et de l’Environnement

Anne Triganon Vérificateur 
Directrice de projets 
Hydrogéologue expert 

Experte – Docteur en 
hydrogéologie 

Jean-Marie Le Coënt Validateur Chef de projets – 
Hydrologue/hydraulicien Ingénieur Polytech 

Sophie Ponchon Validateur Directrice de projets 

Ingénieur de l’Institut 
Génie de 
l’Environnement Eco-
développement 
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2.5. ETUDE D’IMPACT ECOLOGIQUE - ETUDE D’INCIDENCES 

NATURA 2000 - EXPERTISE ZONES HUMIDES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 bis rue des Remises 
94100 Saint-Maur-des-Fossés 

ecosphere@ecosphere.fr 
 
 
Nom Contribution Qualité Qualification 

Jean-Christophe Kovacs Coordination Président Directeur 
Général Ingénieur écologue

Franck Le Bloch Contrôle qualité 
Directeur adjoint de 
l’agence Ile-de-
France 

Ingénieur écologue

Rémi Henry 

Inventaires floristiques 
et phytoécologiques 
Rédaction du volet 
flore 

Chargé d’étude 
botaniste 
phytoécologue 

Ingénieur écologue

Sébastien Siblet 

Inventaires 
ornithologiques et 
entomologiques 
Rédaction du volet 
faune 

Chargé d’étude 
zoologue Ingénieur écologue

Guillaume Marchais 

Inventaires 
mammalogique (dont 
les chiroptères) et 
herpétologiques 

Chargé d’étude 
zoologue Ingénieur écologue

Tristan Sevellec Inventaire des zones 
humides 

Chargé d’étude 
phytoécologue et 
zoologue 

Ingénieur écologue

Quentin VANEL et 
Aurélien SCHMITT 

Cartographie Géomaticiens Ingénieurs SIG 

 
Monsieur Gérard BAUDOIN a également apporté sa contribution sur le volet faunistique. 
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2.6. DIAGNOSTIC AGRONOMIQUE ET PEDOLOGIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 avenue Jeanne d’Arc 
B.P.111 

78153 Le Chesnay Cedex 
accueil@ile-de-france.chambagri.fr 

  

Nom Contribution Qualité Qualification 

Camille Ferrand Conception du 
diagnostic 

Chargée d’études 
Service 
agroenvironnement 

Ingénieur d’études 

 
 

2.7. DIAGNOSTIC FONCIER AGRICOLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 avenue Jeanne d’Arc 
B.P.111 

78153 Le Chesnay Cedex 
accueil@ile-de-france.chambagri.fr 

 
  

Nom Contribution Qualité Qualification 

Ludovic de Miribel Conception du 
diagnostic 

Responsable du 
bureau Aménagement 
Service Entreprises et 
Territoires 

Juriste en droit de 
l’aménagement 
Juriste en droit rural 
et agroalimentaire 
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2.8. ETUDE SYLVICOLE 
 
 

 
 

Comité des Forêts 
46 rue Pierre Fontaine 

75009 PARIS 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Michel de 
Vasselot  Relecteur 

Expert forestier 
Secrétaire général du 
Comité des Forêts – 
Syndicat des 
Propriétaires 
Forestiers de France 

Ingénieur ESB - Expert 
forestier 

François du 
Cluzeau 

Conception de 
l’étude Gestionnaire forestier 

Diplômé de l’Institut Des 
Hautes Études De Droit 
Rural Et D'Économie 
Agricole, Expert près la 
Cour d'Appel de Versailles  

 
 

2.9. EMPREINTE SOCIO-ECONOMIQUE DE LA CIMENTERIE DE 
GARGENVILLE 

 

 
 

25, rue Titon 
75011 Paris 

levavasseur@utopies.com 
vetu@utopies.com 

 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Florent 
Levavasseur   Vérificateur Manager Diplomé de EM Lyon 

Business School 

Arthur Vetu Chargé de l’étude Consultant Ingénieur Centrale Paris 
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2.10. EVALUATION DE L’IMPACT DES VIBRATIONS ET SURPRESSIONS 
AERIENNES DES TIRS D’ABATTAGE 

 
 

Direction des Risques du Sol et du Sous-sol 
Ecole des Mines 
Campus Artem 

CS14234 
54042 Nancy Cedex 

 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Cyrille Balland Rédacteur de 
l’étude 

Ingénieur à l’unité 
Auscultation et 
Surveillance 
Géotechnique et 
Géotechnique 

Master de Géophysique 
Appliquée de Paris 6 

Pascal Bigarré Vérificateur 

Responsable à l’unité 
Auscultation et 
Surveillance 
Géotechnique et 
Géotechnique 

Ingénieur de l'Ecole des 
Mines de Nancy 

 
 
 

2.11. EXAMEN DE LA STABILITE DU PROJET D’EXPLOITATION 

 
 

Parc Technologique ALTA 
BP 2 

60550 Verneuil-en-Halatte 
 
Nom Contribution Qualité Qualification 

Jean-Claude Pinte Rédacteur de 
l’étude 

Ingénieur de la 
Direction des Risques 
du Sol et du Sous-sol 

Ingénieur 

Jean-Bernard 
Kazmierczak Vérificateur 

Responsable à l’unité 
Risques Naturels 
Ouvrages et Stockage 

Ingénieur 
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2.12. PORTANCE DU CARREAU DE LA CARRIERE DE GUITRANCOURT 
 

 
Agence de Elancourt 

ZAC La Clef Saint-Pierre 
12, avenue Gay Lussac 

78990 Elancourt 
cebtp.idf@gingergroupe.com 

 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Mathieu Demoulin Rédacteur de 
l’étude Chargé d’affaire Ingénieur géologue, 

géotechnicien 

Bourahima Moussa Vérificateur Ingénieur sénior Ingénieur géotechnicien 

 
 

2.13. EVALUATION PROSPECTIVE DES RISQUES SANITAIRES DES 
EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

 

 
 

16 Chemin du Jubin - BP 26 
69571 DARDILLY CEDEX 

 
 
Nom Contribution Qualité Qualification 

Emilie Coqueux-
Lejeune 

Rédacteur de 
l’étude 

Consultante Risques 
Industriels 

Master Risques, Pollution, 
Environnement 
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2.14. MESURES DE RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE POUSSIERES 
 

 
 

25 rue Anatole France 
54530 PAGNY-SUR-MOSELLE 

 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

L. Oppermann Rédacteur de 
l’étude Chargé d’études 

Master Sciences de la 
Terre et de 
l’Environnement, 
spécialité ingénierie et 
géosciences pour 
l’Environnement 

N. Claveri Rédacteur de 
l’étude Responsable d’études 

Doctorat en toxicologie 
de l’environnement 

J. Mersch Approbateur Gérant 
Doctorat en toxicologie 
de l’environnement 

 
 

2.15. ANALYSE DES RISQUES SUR L’UTILISATION DES EXPLOSIFS EN 
CARRIERE 

 

 
 

AXE ENVIRONNEMENT 
Campus de Ker-Lann 
Rue urbain Leverrier 

35170 BRUZ 
axe@axe-environnement.fr 

 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Gaëlle Malhaire Rédacteur de 
l’étude 

Responsable du pôle 
Carrière Géologue (Master GEODE) 
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2.16. ETUDE DE POLLUTION PYROTECHNIQUE 
 

 
 

GEOMINES SAS 
142 rue des technologies 

83140 SIX FOURS LES PLAGES 
info@geomines.com 

 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Cédric Lagier Rédacteur de 
l’étude 

Responsable des 
études historiques 

Formation interne par un 
expert en étude historique 

Stéphane VILALTA Correcteur Directeur du bureau 
d’études 

Référent en sécurité 
pyrotechnique 

Géo VELEZ Approbateur Ancien Président 
Directeur Général 

EOD  
Expert balistique 

 
NB : Depuis la réalisation de l’étude, Monsieur Géo Velez a été remplacé par Madame Nathalie 
Felines en sa qualité de directeur général et M. Bruno DELAMOTTE en tant que président de la 

société GEOMINES 
 
 

2.17. CONCEPTION DES PLANS TECHNIQUES VOIRIE / CONVOYEUR 
 

 
 

Secteur Ile-de-France 
Espace Descartes 

12 Rue Alfred Einstein 
77420 CHAMPS-SUR-MARNE 

gnat@gnat.fr 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Thibaut Seng 
Réalisation des 
plans des 
ouvrages 

Dessinateur projeteur Licence Génie Civil 

Germain Doyen Conception des 
ouvrages 

Responsable 
d’Agence Ingénieur Travaux Publics 
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2.18. ANALYSE CARBONE COMPAREE 
 

 
 

54 rue de Clichy 
75009 PARIS 

contact@carbone4.com 
 

Nom Contribution Qualité Qualification 

Guillaume 
Menegaldo 

Conception de 
l’étude Consultant 

Ingénieur de l’Ecole 
Centrale de Lyon, option 
énergie 

Julie Daunay Conception de 
l’étude Manager 

Ingénieure de l’Ecole 
Centrale de Nantes 
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CHAPITRE 11 : 

ELEMENTS FIGURANT DANS L’ETUDE DE DANGERS 
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1. PRINCIPES GENERAUX 
 
 
Les éléments de l’étude d’impact figurant dans l’étude de dangers sont présentés dans le présent 
chapitre. 
 
D’une manière générale, il s’agit d’éléments empruntés aux chapitres suivants : 

 Chapitre 1 : présentation du projet, 

 Chapitre 3 : description des facteurs mentionnés au III de l'article L 122-1 susceptibles 
d'être affectés de manière notable par le projet (état actuel), 

 Chapitre 4 : description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement, 

 Chapitre 5 : description des incidences négatives notables du projet sur l’environnement 
qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents majeurs, 

 Chapitre 7 : mesures d’évitement, de réduction et de compensation prévues, dans la 
mesure où l’estimation des risques doit prendre en compte les mesures mise en œuvre 
pour limiter la probabilité des accidents potentiels (les mesures préventives) ou en 
réduire les conséquences (les mesures d’intervention). 

 
Seuls sont pertinents les éléments permettant de définir les cibles (populations, milieux) et ceux 
susceptibles de jouer un rôle dans la propagation ou l’intensité d’un accident, d’en éviter la 
matérialisation ou d’en limiter les conséquences. 
 
Les éléments repris dans ce chapitre sont uniquement ceux qui permettent de définir les cibles des 
risques identifiés (population, eaux, sols, milieux naturels, biens matériels) ou qui sont susceptibles 
de jouer un rôle dans la propagation ou l’intensité d’un accident, d’en éviter la matérialisation ou 
d’en limiter les conséquences. 
 
 

2. ELEMENTS DE L’ETUDE D’IMPACT FIGURANT DANS L’ETUDE DE 
DANGERS 

 
L’intégralité des facteurs de risques d’accidents majeurs identifiés au chapitre 5 est repris dans 
l’étude de dangers, dans l’analyse des dangers potentiels dont l’origine serait liée à des facteurs 
extérieurs au projet, pouvant constituer des facteurs initiateurs de dangers, 
 
Les éléments des autres chapitres de l’étude d’impact figurant dans l’étude de dangers sont 
présentés dans le tableau suivant. 
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Thématiques 
(Etudes concernées) 

Description du projet (chapitre 1) Etat actuel (chapitre 3) 
Analyse des risques potentiels en l’absence 
de mesures (chapitre 4)  

Mesures (chapitre 7) 

Population 
Etude du risque sanitaire 
(Bureau Veritas) 
Etude du risque lié à l’utilisation 
des explosifs (Axe) 

- Emprise du projet et modalités 
d’exploitation : phasage, quantité 
d’explosif mis en œuvre, modalités de 
transport de la matière à l’usine 

- Produits utilisés (hydrocarbures, explosifs) 
et déchets générés 

- Présentation des éléments relatifs à la 
population et à l’occupation du territoire 
au voisinage du projet 

- Risques sur les personnes liées à 
l’installation de concassage criblage, aux 
fronts de taille et de découverte ainsi qu’aux 
bassins 

- Projections et surpressions aériennes en cas 
de détonation accidentelle des explosifs ou 
en cas de tir suivant un plan inadapté 

- Emissions atmosphériques de fumées en cas 
d’incendie du stockage de carburant ou d’un 
engin 

- Emissions atmosphériques de poussières en 
cas de dysfonctionnement des dispositifs de 
filtration de l’installation de concassage  

- Emissions atmosphériques de poussières 
liées à la circulation des engins en situation 
sèche 

- Mesure de fermeture du site (clôtures, merlons, 
portails), de protection des bassins et de la fosse du 
concasseur, dispositifs d’arrêt d’urgence 

- Mesures spécifiques relatives au transport, à la 
manipulation et à la mise en œuvre des explosifs 

- Stockages de GNR à distance des habitations (plus de 
1 km) 

- Maintien de capacité d’extinction pour faire face à un 
incendie dans les meilleures conditions 

- Installations conçues pour faciliter l’accès des services 
de secours 

- Arrosage des pistes, limitation de la vitesse des 
engins, entretien des engins et des pistes 

- Entretien préventif des dispositifs de filtration de 
l’installation de concassage 

- Eloignement de l’installation de concassage des zones 
habitées 

- Utilisation d’une sondeuse équipée d’un récupérateur 
de poussière et arrosage des pistes aussi souvent que 
nécessaire 

Eaux souterraines et 
superficielles 
Etude du volet eau (Burgeap) 

- Emprise du projet 
- Modalités d’exploitation : surface 

d’exploitation, cote d’extraction et de 
réaménagement, gestion de la découverte 
(matériaux stériles et terre végétale) 

- Dispositif de transport de la matière à 
l’usine : modalités de mise en place, 
notamment dans l’espace boisé 
(décaissement) 

- Produits utilisés (hydrocarbures) et 
déchets générés 

- Description du fonctionnement 
hydraulique des terrains du projet 

- Piézométrie, caractéristiques 
hydrodynamiques, aspects qualitatifs 
des nappes susceptibles d’être 
concernées par le projet 

- Recensement des usages des eaux 
souterraines (captages d’adduction en 
eau potable, captages industriels et 
agricoles, puits domestiques, étang de 
pêche) 

- Modification locale des écoulements 
superficiels sur les terrains de la carrière en 
projet 

- Impact de la carrière en projet sur la 
piézométrie de la nappe du Lutétien - Cuisien 

- Stockage et emploi d’hydrocarbures, pouvant 
être à l’origine d’une pollution accidentelle 
des eaux suite à une perte de confinement 

- Exploitation du calcaire cimentier hors nappe 
- Collecte et infiltration et des eaux pluviales via des 

noues à l’extérieur du carreau de l’exploitation (pas de 
rejet d’eaux superficielles dans la Montcient) 

- Collecte et infiltration des eaux pluviales via un bassin 
d’infiltration sur le carreau principal de l’exploitation 

- Stockage des hydrocarbures et poste de distribution 
du carburant conformes à la règlementation en vigueur 
(cuve sur bac de rétention, aire du remplissage du 
réservoir des engins sur rétention) 

- Formation périodique du personnel à l’intervention en 
cas d’épandage d’hydrocarbures consécutivement à 
un incident (consigne écrite et exercices de mise en 
situation) 

- Stockage et gestion des déchets dans le respect de la 
règlementation, sans transfert de pollution (stockage à 
l’abri des intempéries) 

- Mesures de surveillance des eaux souterraines 
(analyses et relevés piézométriques périodiques) 

Géologie et sols 
Etude du volet eau (Burgeap) 
Etude sur la portance du carreau 
d’exploitation (Ginger CEBTP) 
Etude pédologique (Chambre 
d’Agriculture interdépartementale 
d’Ile-de-France) 
Diagnostic sylvicole (M de 
Vasselot - expert forestier) 

- Emprise du projet 
- Modalités d’exploitation : nature des 

formations géologiques constituant le 
gisement et la découverture, hauteur et 
pente des fronts, modalités d’exploitation 
(abattage à l’explosif) et de 
réaménagement 

- Nature et structure des formations 
géologiques 

- Nature et usage des sols agricoles et 
forestiers 

- Défaut de stabilité des fronts de découverte 
et calcaire 

- Stockage et emploi d’hydrocarbures, pouvant 
être à l’origine d’une pollution accidentelle 
des sols suite à une perte de confinement 

- Respect des pentes de stabilité des fronts 
- Mise en œuvre d’un plan de tir adapté à la nature et à 

la géologie du matériau abattu et contrôle à la mise en 
œuvre 

- Mesures relatives aux hydrocarbures détaillées dans la 
ligne « Eaux souterraines et superficielles » 

Biodiversité 
Etude faune&flore (Ecosphère) 

- Emprise du projet et modalités 
d’exploitation et de remise en état (cf. ci-
avant) 

- Produits utilisés (hydrocarbures) et 
déchets générés 

- Zonages biologiques à proximité et aux 
alentours de la carrière en projet et du 
tracé du convoyeur (ZNIEFF, zones 
Natura 2000) 

- Enjeux sur les milieux occupant les 
terrains de la carrière en projet et le 
tracé du convoyeur ou situés aux 
alentours 

- Risque de pollution des milieux en cas de 
déversement accidentel d’hydrocarbures 

- Mesures relatives aux hydrocarbures et à la gestion 
des eaux 
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Thématiques 
(Etudes concernées) 

Description du projet (chapitre 1) Etat actuel (chapitre 3) 
Analyse des risques potentiels en l’absence 
de mesures (chapitre 4)  

Mesures (chapitre 7) 

Biens matériels, 
infrastructures et voies 
de communication 
Evaluation de l’impact des 
vibrations et des surpressions 
aériennes des tirs de mines 
(Ineris) 
Etude du risque lié à l’utilisation 
des explosifs (Axe) 
Etude de stabilité des fronts 
(Ineris)  

- Emprise du projet et modalités 
d’exploitation : phasage, talutage mis en 
œuvre, modalités de transport de la 
matière à l’usine 

- Exploitation du calcaire à l’explosif 

- Activités industrielles et agricoles 
concernées par le projet de carrière, 
voies de communication (voie 
communale n° 1, chemins ruraux à 
usages agricole et de promenade) 

- Réseaux présents en périphérie de la 
carrière en projet (électricité, eau 
potable, téléphone) ou sur le terrain du 
projet (eau potable) 

- Interaction de l’activité de la carrière en projet 
sur le trafic du réseau routier public 

- Projections et surpressions aériennes en cas 
de détonation accidentelle des explosifs ou 
en cas de tir suivant un plan inadapté 

- Emissions atmosphériques de fumées en cas 
d’incendie du stockage de carburant ou d’un 
engin 

- Défaut de stabilité des fronts de découverte 
et du calcaire cimentier 

- Transport du calcaire concassé à l’usine par 
convoyeurs à bandes implanté sur des terrains 
privatifs (pas de charroi sur le réseau public) 

- Franchissement des voies publiques en souterrain 
- Retrait du périmètre d’exploitation  
- Mesures spécifiques relatives au transport, à la 

manipulation et à la mise en œuvre des explosifs 
- Arrosage des pistes, limitation de la vitesse des 

engins, entretien des engins et des pistes 
- Dispositifs d’abattage de poussières sur l’installation et 

stockage de la matière en silos 
- Utilisation d’une foreuse équipée d’un récupérateur de 

poussière 
- Interdiction du sous-cavage, talutage réalisé suivant 

les caractéristiques géotechniques des formations 
géologiques, gestion des eaux en sommet de talus 
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CHAPITRE 12 : 

ELEMENTS D’APPRECIATION DE LA COMPATIBILITE 

DU PROJET AVEC L’AFFECTATION DES SOLS ET 

ARTICULATION AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET 

PROGRAMMES OPPOSABLES AUX TIERS 

 
 
Précision aux lecteurs : cette partie n’est plus une composante obligatoire des études d’impact 
depuis la réforme issue de l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et du décret n° 2016-1110 du 
11 août 2016. Néanmoins, pour une bonne information du public, il a été jugé utile de conserver ce 
chapitre. 
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1. SCHEMAS ET DOCUMENTS D'URBANISME 
 
 

1.1. SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE DE FRANCE 
 
Le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) est un document stratégique qui 
constitue à la fois un " guide de l’aménagement " à moyen et long terme du territoire régional et un 
document d’urbanisme de portée régionale, opposable aux documents d’urbanisme. 
 
Il a été approuvé le 26 avril 1994 et modifié en 2008, puis 2013 (décret n°2013-1241 du 27 
décembre) pour l’adapter à la loi sur le Grand Paris adoptée le 27 mai 2010 qui fixe des objectifs 
d’aménagement forts pour l’Ile-de-France, qui prévoit notamment le développement du réseau de 
transport et la création de 70 000 logements par an. 
 
Le SDRIF indique que l’Île-de-France est importatrice de granulats, avec un taux de dépendance 
vis-à-vis des autres régions qui s’élève à 43%. Il inscrit comme objectif de ne pas augmenter cette 
dépendance et préconise la mobilisation des propres ressources régionales pour atteindre les 
objectifs de développement. 
 
« Garantir un approvisionnement régional et/ou interrégional en matériaux » constitue un des défis 
du SDRIF. Dans son fascicule intitulé « Défis, projet spatial régional et objectifs » (volet 2), rubrique 
4.4 « Gérer durablement l’écosystème naturel et renforcer la robustesse de l’Île-de-France », le 
schéma indique (page 158-159) : « Au vu des objectifs régionaux de construction, en particulier de 
logements et de bureaux, les besoins en matériaux vont considérablement augmenter (+20% 
environ pour les granulats selon les estimations, en considérant une faible part de matériaux 
alternatifs). Ainsi l’accès aux gisements de matériaux minéraux régionaux naturels doit être 
préservé, en particulier au niveau de bassins de gisements considérés comme stratégiques selon 
une classification à trois niveaux d’enjeu : 

 gisements d’enjeu national et européen : buttes de l’Aulnaye, de Montmorency et de 
Cormeilles, et monts de la Goële pour le gypse ; Provinois pour les argiles 
kaoliniques ; Gâtinais pour la silice industrielle ; 

 gisements d’enjeu interrégional : Mantois et Côte de Montereau pour les calcaires 
cimentiers ; Bassée, Boucle de Guernes, secteur d’Achères pour les sables et 
graviers alluvionnaires ; Bocage gâtinais pour les chailles ; 

 gisements d’enjeu régional : Brie centrale et Coteaux du Loing pour les calcaires. » 
 
Le projet d’exploitation présenté dans le présent dossier s’inscrit dans les objectifs du SDRIF, 
puisqu’il fait partie du bassin d’exploitation de calcaires cimentiers du Mantois. 
 
De plus, le schéma réaffirme ce principe de maintien de l’accessibilité aux gisements à enjeux dans 
son volet 3 « Orientations Règlementaires » rubrique 2.1 en disposant que « l’accès aux 
ressources en matériaux, y compris celles des gisements franciliens de matériaux de substitution 
aux granulats (calcaire, chaille, sablons, matériaux recyclés) et leur exploitation future doivent être 
préservés ».  
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Il souligne que « la construction en Île-de-France nécessite d’importantes quantités de matériaux, 
notamment de granulats alluvionnaires à hauteur de 30 millions de tonnes annuelles environ, qui 
sont en grande partie importés des régions voisines. Les difficultés croissantes d’accès aux 
gisements franciliens accentuent cette dépendance ainsi que les volumes transportés sur de 
longues distances. Les enjeux sont ainsi de réduire l’impact du transport émetteur de gaz à effet de 
serre, de préserver l’accès aux ressources franciliennes et en particulier aux ressources les plus 
stratégiques, d’améliorer les conditions d’exploitation pour une meilleure acceptabilité sociale ».  
 
Le volet 4 « Evaluation environnementale » insiste sur la nécessité de préserver l’accès aux 
ressources et en particulier aux ressources les plus stratégiques, afin de réduire l’impact sur les 
autres régions, et celui du transport émetteur de gaz à effet de serre. 
 
 

1.2. SCHEMA DEPARTEMENTAL D’AMENAGEMENT POUR UN 
DEVELOPPEMENT EQUILIBRE DES YVELINES 

 
Le schéma départemental d’aménagement pour un développement équilibré des Yvelines 
(SDADEY), adopté le 12 juillet 2006 par l’Assemblée départementale donne les grandes 
orientations de développement du département, dans le respect des orientations du SDRIF. Le défi 
principal du SDADEY est la maîtrise de l’étalement urbain, et l’équilibre entre développement 
urbain et pérennité des espaces naturels.  
 
Il fixe 4 grandes orientations pour une attractivité renforcée et un développement harmonieux des 
Yvelines : 
 

- renforcer les territoires de développement d’envergure régionale et conforter les 
dynamiques locales, en particulier sur le secteur de Seine Aval. Les enjeux sont de 
poursuivre un développement urbain ambitieux en articulant au mieux l’accueil 
d’entreprises, l’offre de logements et de déplacements, et en valorisant les atouts de 
chaque territoire, 

- améliorer et compléter les infrastructures nécessaires au développement (transport, 
accessibilité), 

- valoriser l’environnement pour renforcer l’attractivité du cadre de vie, sur la vallée de la 
Seine en particulier, en préservant et valorisant de façon durable les espaces agricoles et 
naturels, 

- polariser l’urbanisation sur un réseau de villes et de bourgs, maîtriser l’étalement urbain, 
stopper le mitage des espaces naturels.  

 
La première de ces orientations concerne directement le projet d’exploitation de Brueil-en-Vexin, 
dont la réalisation conditionne la pérennisation de l’activité de la société sur le territoire local 
(l’usine de Gargenville génère 112 emplois directs et 621 emplois indirects1) d’une part, et 
l’approvisionnement du marché régional de produits cimentiers (cf. paragraphe précédent). 
  

                                                 
1 Chiffres en Equivalent Temps Plein, selon l’étude réalisée par UTOPIES « Empreinte socio-économique de 
la cimenterie de Gargenville en France et dans son bassin de vie - Exercice 2013-2014 » 
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1.3. DOCUMENTS D'URBANISME COMMUNAUX 
 

1.3.1. PLU DE LA COMMUNE DE BRUEIL-EN-VEXIN 
 
Le projet de la carrière proprement-dit (périmètre ICPE) se trouve dans le secteur Ac de la zone A 
(agricole) du Plan Local d’Urbanisme de Brueil-en-Vexin (document en date du 26-01-2012). Il 
s’agit d’un « secteur agricole au sein duquel l'ouverture et l'exploitation de carrières est admis ». 
 
Le convoyeur traversera un espace boisé classé (EBC) situé en zone N couvrant les bois 
d’Hanneucourt (« zone naturelle à vocation naturelle et forestière »). 
 
 

1.3.2. PLU DE LA COMMUNE DE GUITRANCOURT 
 
Sur la commune de Guitrancourt, le convoyeur traversera également un espace boisé classé dans 
la zone N du bois d’Hanneucourt (« zone naturelle et forestière »). 
 
Dans l’emprise de la carrière actuelle de Guitrancourt, il sera aménagé en zone Nc2 (« zone 
réservée aux activités de carrière »). 
 
 

1.3.3. MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME 
 
Le règlement du secteur Ac du PLU de Brueil-en-Vexin autorise expressément l’exploitation des 
carrières. Néanmoins, il y a lieu d’apporter une clarification à ce zonage en prévoyant 
expressément un secteur réservé à l’activité de carrière en application de l’article R.151-34 2° du 
Code de l’urbanisme. Cette adaptation fait partie du dossier de mise en compatibilité du PLU. 
 
A ce sujet, il convient de rappeler qu’une demande de qualification en Projet d’Intérêt Général au 
sens de l’article L121-9 du code de l’urbanisme a été faite par Ciments Calcia par courrier le 22 mai 
2014, qui a débouché sur un arrêté préfectoral 20150133-0007 en date du 13 mai 2015 (cf. annexe 
1 dans la pièce 2 du dossier). 
 
Cet arrêté préfectoral qualifiant de « Projet d’Intérêt Général » le projet de Ciments Calcia permet à 
Monsieur le Préfet, faute pour les Communes d’effectuer la mise en compatibilité de leur document 
d’urbanisme, de procéder à ladite mise en compatibilité. Outre la clarification du zonage de 
carrière, la mise en compatibilité portera sur la suppression des EBC au droit du tracé du futur 
convoyeur. 
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2. PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES VISES PAR L'ARTICLE R122-
17 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
 

2.1. LISTE DES DOCUMENTS VISES 
 
Avant la réforme des études d’impact par le décret 2016-1110 du 11 août 2016 , l’article R. 122-5 
du Code de l’environnement imposait de joindre au dossier les éléments permettant d’apprécier 
l’articulation du projet avec les documents pertinents listés à l’article R. 122-17 du même code. 
Cette exigence ne s’impose plus. Pour une bonne information du public, il a néanmoins été choisi 
de maintenir cette présentation dans le dossier. 
 
Plan, schéma, programme, document de planification  Remarques 
Programme opérationnel mentionné à l'article 32 du règlement (CE) 
n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur 
le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et 
le Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) n°1260/1999  

Sans objet 
Schéma décennal de développement du réseau prévu par l'article L. 321-6 
du code de l'énergie 
Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 
prévu par l'article L. 321-7 du code de l'énergie  
Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les 
articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement 

Cf. § 2.2 

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 
212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement  

Sans objet 
Document stratégique de façade prévu par l'article L. 219-3 code de 
l'environnement et document stratégique de bassin prévu à l'article L. 219-6 
du même code  
Plan d'action pour le milieu marin prévu par l'article L. 219-9 du code de 
l'environnement  
Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie prévu par l'article L. 222-1 
du code de l'environnement  

Cf. § 2.3 

Zone d'actions prioritaires pour l'air mentionnée à l'article L. 228-3 du code 
de l'environnement 

Sans objet 

Charte de parc naturel régional prévue au II de l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement  

Cf. § 2.4 

Charte de parc national prévue par l'article L. 331-3 du code de 
l'environnement  

Sans objet 
Plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée prévu par 
l'article L. 361-2 du code de l'environnement  
Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques prévues à l'article L. 371-2 du code de 
l'environnement  

Cf. § 2.5 

Schéma régional de cohérence écologique prévu par l'article L. 371-3 du 
code de l'environnement  

Cf. § 2.6 

Plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à 
évaluation des incidences Natura 2000 au titre de l'article L. 414-4 du code 
de l'environnement à l'exception de ceux mentionnés au II de l'article L. 
122-4 même du code  

Sans objet  
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Plan, schéma, programme, document de planification  Remarques 
Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de l'environnement (schéma 
départemental des carrières) 

Cf. § 2.7 

Plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du 
code de l'environnement  

Sans objet 

Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement  
Plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets 
dangereux prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement  
Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux prévu par l'article L. 541-14 du code de 
l'environnement  
Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux d'Ile-de-
France prévu par l'article L. 541-14 du code de l'environnement  
Plan départemental ou interdépartemental de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics prévu par 
l'article L. 541-14-1 du code de l'environnement  
Plan de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics d'Ile-de-France prévu par l'article L. 541-14-1 du code 
de l'environnement  
Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs prévu par 
l'article L. 542-1-2 du code de l'environnement  
Plan de gestion des risques d'inondation prévu par l'article L. 566-7 du code 
de l'environnement  
Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du 
code de l'environnement  
Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du 
code de l'environnement  
Directives d'aménagement mentionnées au 1° de l'article L. 122-2 du code 
forestier  
Schéma régional mentionné au 2° de l'article L. 122-2 du code forestier  
Schéma régional de gestion sylvicole mentionné au 3° de l'article L. 122-2 
du code forestier  

Cf. § 2.8 

Plan pluriannuel régional de développement forestier prévu par l'article L. 
122-12 du code forestier  

Cf. § 2.9 

Schéma départemental d'orientation minière prévu par l'article L. 621-1 du 
code minier  

Sans objet 

4° et 5° du projet stratégique des grands ports maritimes, prévus à l'article 
R. 103-1 du code des ports maritimes 
Réglementation des boisements prévue par l'article L. 126-1 du code rural 
et de la pêche maritime  
Schéma régional de développement de l'aquaculture marine prévu par 
l'article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime  
Schéma national des infrastructures de transport prévu par l'article L. 1212-
1 du code des transports  

Sans objet  
Schéma régional des infrastructures de transport prévu par l'article L. 1213-
1 du code des transports  
Plan de déplacements urbains prévu par les articles L. 1214-1 et L. 1214-9 
du code des transports  

Cf. § 2.10 
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Plan, schéma, programme, document de planification  Remarques 
Contrat de plan Etat-région prévu par l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 
juillet 1982 portant réforme de la planification  

Sans objet 

Schéma régional d'aménagement et de développement du territoire prévu 
par l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements et les régions  

Sans objet 

Schéma de mise en valeur de la mer élaboré selon les modalités définies à 
l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements et les régions 
Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et 
contrats de développement territorial prévu par les articles 2,3 et 21 de la loi 
n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris  
Schéma des structures des exploitations de cultures marines prévu par 
l'article 5 du décret n° 83-228 du 22 mars 1983 fixant le régime de 
l'autorisation des exploitations de cultures marines  
Directive de protection et de mise en valeur des paysages prévue par 
l'article L. 350-1 du code de l'environnement  
Plan de prévention des risques technologiques prévu par l'article L. 515-15 
du code de l'environnement et plan de prévention des risques naturels 
prévisibles prévu par l'article L. 562-1 du même code  
Stratégie locale de développement forestier prévue par l'article L. 123-1 du 
code forestier  
Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales  
Plan de prévention des risques miniers prévu par l'article L. 174-5 du code 
minier  
Zone spéciale de carrière prévue par l'article L. 321-1 du code minier  Cf. § 2.11 
Zone d'exploitation coordonnée des carrières prévue par l'article L. 334-1 du 
code minier  

Sans objet 

Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine prévue par l'article 
L. 642-1 du code du patrimoine  
Plan local de déplacement prévu par l'article L. 1214-30 du code des 
transports (Ile-de-France) 
Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l'article L. 313-1 du 
code de l'urbanisme  
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2.2. SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES 
EAUX 

 
La zone d’étude est concernée par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 
 
Le document adopté par le Comité de bassin le 5 novembre 2015 et arrêté par le Préfet 
coordonnateur le 12 décembre 2015 pour la période 2016-2021 comporte un programme de 
mesures ou programme d’actions pour répondre aux 5 enjeux identifiés à l’issue de l’état des lieux sur 
le bassin : 
 

- Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques de la source à la mer,  

- Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 
gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 
sécheresses,  

- Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau,  
- Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale,  
- Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des 

milieux aquatiques et sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de 
décisions.  

 
Pour répondre à ces enjeux, 8 défis sont à relever : 
 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants “classiques”, 
2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 
3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses, 
4. Protéger et restaurer la mer et le littoral, 
5. Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 
6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 
7. Gérer la rareté de la ressource en eau, 
8. Limiter et prévenir le risque inondation. 
 

 
2 leviers sont définis pour relever ces défis : 
 

- Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances, 
- Levier 2 : Développer la gouvernance et l’analyse économique. 

 
Pour chaque défi, des orientations sont définies, pour lesquelles sont édictées une série de 
dispositions. Il y a au total 44 orientations et 191 dispositions. 
 
L’analyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE est présentée dans le tableau ci-après (cf. 
Volet « eau » de l’étude d’impact réalisé par BURGEAP et étude écologique réalisée par 
ECOSPHERE). 
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Défis / Leviers Positionnement du projet 

Défi 1 - Diminuer les pollutions ponctuelles des 
milieux par les polluants classiques. Ce défi 
comporte deux aspects majeurs : la réduction des 
pollutions ponctuelles classiques et la maîtrise des 
rejets par temps de pluie. 

La carrière en projet ne générera pas de pollutions 
diffuses et ne comporte par ailleurs aucun rejet vers 
les eaux superficielles. Les eaux pluviales seront 
réinfiltrées dans le sous-sol par l’intermédiaire de 
noues, et de bassins :  

 un bassin d’infiltration pour les eaux 
recueillies sur la base vie (via transit dans 
un séparateur à hydrocarbures), 

 un bassin sur le carreau principal de la zone 
d’exploitation assurant la décantation des 
eaux de pluis collectées sur le carreau. 

En cas de pollution accidentelle (rupture accidentelle 
d’un flexible hydraulique sur un engin par exemple), 
le confinement du rejet sera immédiatement réalisé 
suivant les consignes opérationnelles déjà 
appliquées dans la carrière actuelle et les matériaux 
souillés seront enlevés et évacués. 

Cf. étude BURGEAP et chapitre 7 de l’étude 
d’impact (paragraphe 5). 

Défi 2 - Diminuer les pollutions diffuses des 
milieux aquatiques. L’objectif essentiel fixé par le 
SDAGE est la généralisation des bonnes pratiques 
agricoles permettant de limiter l’usage des 
fertilisants (nitrates et phosphore). 

Défi 3 - Réduire les pollutions des milieux 
aquatiques par les substances dangereuses. La 
réduction des substances dangereuses dans les 
rejets ponctuels et diffus constitue un enjeu majeur 
du SDAGE. 

Défi 4 - Protéger et restaurer la mer et le littoral. 
La directive stratégique pour le milieu marin rend 
nécessaire une prise en compte lisible et profonde 
des enjeux liés à la mer et au littoral : la protection 
des usages particuliers (baignade, pêche, 
conchyliculture, etc.), la lutte contre l'eutrophisation 
marine (les algues vertes), la meilleure gestion des 
pollutions liées aux activités portuaires. 

Non concerné 

Défi 5 - Protéger les captages d’eau pour 
l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
Le SDAGE préconise de focaliser en priorité les 
actions sur les bassins d’alimentation de captage 
d’eau souterraine destinée à la consommation 
humaine. 

La carrière en projet est situé hors périmètre de 
protection et il n’aura aucun impact sur les captages 

AEP. 

Défi 6 - Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques humides. Au-delà de la qualité de 
l'eau, le SDAGE ambitionne l’atteinte d’une bonne 
qualité des habitats propices à l'installation des 
populations animales et végétales. 

La carrière en projet va entraîner la destruction 
d’environ 1,3 ha de zones humides, qui sera 
compensée à hauteur de 3,1 ha (mesures 

écologiques C1 et C3) 
Cf. étude ECOSPHERE et chapitre 7 de l’étude 

d’impact (paragraphe 3) 

Défi 7 - Gérer la rareté de la ressource en eau. 
L’objectif poursuivi est de garantir des niveaux 
suffisants dans les nappes et des débits minimaux 
dans les rivières permettant la survie des espèces 
aquatiques et le maintien d’usages prioritaires 
comme l’alimentation en eau potable. 

Dans son ensemble, la carrière en projet favorise 
l’infiltration des eaux de pluie, ce qui permet de 

maintenir les écoulements subsuperficiels et 
souterrains actuels. 

Cf. étude BURGEAP et chapitre 7 de l’étude 
d’impact 
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Défis / Leviers Positionnement du projet 

Défi 8 - Limiter et prévenir le risque inondation. 
Les inondations sont des phénomènes naturels qui 
ne peuvent être évités. Le risque zéro n’existe pas. 
Les atteintes aux hommes, aux biens et aux 
activités qui en résultent dépendent de l’ampleur de 
la crue et de leur situation en zone inondable. 
Toutefois, les crues fréquentes peuvent être 
bénéfiques au fonctionnement des milieux 
aquatiques. 

La carrière en projet a une incidence positive sur le 
risque d’inondation pouvant être causées par 
débordement de la Montcient, en limitant le 

ruissellement direct lors d’un épisode pluvieux 
intense vers ce cours d’eau 

Cf. étude BURGEAP et chapitre 7 de l’étude 
d’impact 

Levier 1 - Acquérir et partager les connaissances 
pour relever les défis. Mieux gérer les ressources 
en eau et les milieux aquatiques suppose de mieux 
comprendre les processus écologiques et physico-
chimiques, mais aussi les évolutions socio-
économiques qui déterminent l'évolution de ces 
ressources et de ces milieux.  

Les études réalisées dans le cadre de l’élaboration 
de ce dossier et l’acquisition de données dans le 

cadre de la surveillance contribueront à améliorer la 
connaissance du fonctionnement hydrogéologique 

de la nappe de l’Eocène moyen et inférieur. 

 
Les défis du SDAGE sont par ailleurs déclinés au niveau local, et synthétisés dans une fiche par 
unité hydrographique. Celle qui concerne l’unité hydrographique IF10 (Seine Mantoise) est jointe 
en annexe de l’étude de BURGEAP. 
 
Les projets de carrières sont spécifiquement visés par l’orientation 24 « Eviter, réduire, compenser 
l’incidence de l’extraction de matériaux sur l’eau et les milieux aquatiques ». Les dispositions qui 
concernent le projet sont : 
 

- Disposition D6.95 : Zoner les contraintes liées à l’exploitation des carrières ayant des 
incidences sur l’eau, les milieux aquatiques et les zones humides. 
Cette disposition concerne la zonation des projets dans les schémas départementaux des 
carrières (SDC), qui doivent être rendus compatibles avec le SDAGE (et les SAGE s’ils 
existent, ce qui n’est pas le cas ici) dans un délai de 3 ans. 
 
3 catégories de contraintes sont définies : 
 

o catégorie 1 sans enjeu environnemental, 
o catégorie 2 de grande richesse environnementale au sein de laquelle l’ouverture de 

carrières ou le renouvellement des arrêtés d’autorisation d’exploiter peut être 
accepté sous réserve des conclusions de l'étude d'impact relative à l’incidence de 
l’exploitation sur les milieux naturels, 

o catégorie 3 à forts enjeux environnementaux au sein de laquelle l’exploitation de 
nouvelles carrières et le renouvellement des arrêtés d’autorisation d’exploiter ne 
sont pas compatibles. 

 
Les critères de classification sont fournis ci-après. 

 
Catégorie 1 

Sans enjeu 
  



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 12 

552 

Catégorie 2 

Vallées des rivières classées en 1ère catégorie piscicole
Vallées des rivières de têtes de bassin et des affluents mineurs en raison de leur haute qualité ou 
de leur faible débit, qui en font des milieux particulièrement sensibles
Zones classées en zones Natura 2000 au titre de la directive oiseau de 1979 et au titre de la 
directive habitat de 1992, ou les sites concernés par la convention de Ramsar 
ZNIEFF de types 1 et 2 
Zones fluviales et marines stratégiques pour la survie et la reproduction d’espèces à haut intérêt 
patrimonial ou halieutique 

Catégorie 3 

Lit mineur des rivières (bras secondaires, bras morts, et réservoirs biologiques compris) 
Espaces de mobilité en s’appuyant, si elle existe, sur la cartographie disponible 
Zones où les contraintes environnementales sont très fortes ou pour lesquelles les fonctionnalités 
hydrauliques et écologiques sont très importantes : en particulier les forêts alluviales, les espaces à 
haute valeur patrimoniale et environnementale et les périmètres de protection rapprochée des 
captages AEP 

 
Aucun critère des catégories 2 et 3 n’est concerné par le projet d’exploitation. Néanmoins, 
des études spécifiques relatives ont été menées sur les thématiques « eau » et 
« écologie ». Elles concluent que le projet n’aura pas d’incidences sur la qualité des milieux, 
moyennant les mesures prévues (cf. études réalisées par BURGEAP et ECOSPHERE). 

 
- Disposition D6.96 : Evaluer l’incidence des projets d’exploitation de matériaux sur le bon 

fonctionnement des milieux aquatiques continentaux et des zones humides. 
Moyennant les mesures prévues, le projet ne portera pas atteinte à la qualité des eaux 
superficielles, et notamment à celles de la Montcient. Les zones humides concernées par le 
projet ne présentent pas d’intérêt écologique particulier. L’équivalence fonctionnelle des 
zones humides impactées et des zones humides compensatoires est largement obtenue 
(cf. paragraphe 8.4.1.4 pages 205 à 212 de l’étude écologique). 

 
- Disposition D6.97 : Définir les zonages, les conditions d’implantation de carrières 

compatibles avec tous les usages dans les SAGE1 et les schémas des carrières. 
Il n’existe pas de SAGE sur le bassin versant de la Moncient. Les aspects liés au SDC sont 
traités au paragraphe 2.7.  

 
- Disposition D6.98 : Évaluer l’impact de l’ouverture des carrières vis-à-vis des inondations et 

de l’alimentation en eau potable. 
L’étude réalisée par BURGEAP démontre la compatibilité du projet avec la prévention des 
risques d’inondations et de la production d’eau potable. 

 
- Disposition D6.99 : Prévoir le réaménagement cohérent des carrières par vallée. 

Ce point s’adresse aux acteurs du SAGE (il n’en existe pas actuellement sur le bassin 
versant) et des schémas départementaux des carrières, et non aux porteurs de projets. 

 
- Disposition D6.100 : Réaménager les carrières. 

Comme préconisé par cette disposition, la remise en état intègre un réaménagement à 
vocation écologique (et paysagère), avec compensation des impacts sur les zones 
humides.  

                                                 
1 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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2.3. SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L‘ENERGIE 
 
En France, le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) est l’un des grands 
schémas régionaux créés par les lois Grenelle I et Grenelle II dans le cadre des suites du Grenelle 
Environnement de 2007. 
 
Il doit permettre à chaque région de définir ses objectifs et orientations propres, afin de contribuer à 
l’atteinte des objectifs et engagements nationaux, à l’horizon 2020, de réduction de 20% des 
émissions des gaz à effet de serre, de réduction de 20% de la consommation d’énergie, et de 
satisfaction des besoins à hauteur de 23% à partir d’énergies renouvelables. 
 
En résumé, le SRCAE est un document d'objectifs et d'orientations en matière : 
 

- de réduction des émissions de GES portant sur la maîtrise de l’énergie, 
- de développement des énergies renouvelables, 
- d'adaptation aux effets du changement climatique, 
- de réduction ou prévention de la pollution atmosphérique. 

 
En Ile-de-France, le SRCAE a été adopté le 14 décembre 2012. Il propose des objectifs et 
orientations en vue d’améliorer la qualité de l’air, pour la sante des franciliens : 
 

- la réduction et la prévention de la pollution atmosphérique, qui seront renforcées dans la 
"zone sensible" : cela passe par une amélioration des connaissances sur les polluants 
atmosphériques, et leurs impacts sanitaires, par une caractérisation toujours plus précise 
de l’exposition des Franciliens (surveillance efficace de la qualité de l’air, identification de 
zones prioritaires, travaux sur l’exposition dans les transports en commun souterrains), et 
par des actions de sensibilisation et d’information du public, 

- des recommandations en matière d’urbanisme et d’information du public : il est en 
particulier recommandé aux collectivités territoriales d’intégrer la problématique de la 
qualité de l’air dans les documents d’urbanisme, notamment pour étudier la pertinence de 
limiter l’urbanisation à proximité des principaux axes routiers ou l’implantation 
d’établissements recevant du public dans des zones ou la qualité de l’air est dégradée, 

- des dispositions relatives au transport, avec notamment l’objectif de 400 000 véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables sur les routes franciliennes en 2020, 

- des dispositions relatives au chauffage au bois. 
 
Il définit par ailleurs une zone sensible, caractérisée par des densités de population élevées, qui 
peut faire l’objet de mesures renforcées ou d’actions spécifiques dans le Plan de Protection de 
l’Atmosphère, en raison des dépassements des valeurs réglementaires qu’elle connait 
(principalement NO2 et PM10 

1). Cette zone concerne notamment Paris, Melun, Meaux, Versailles et 
Mantes-la-Jolie, ainsi que les communes qui les relient à Paris. 
 
Ces orientations seront ensuite déclinées en programmes d’actions dans les Plans Climat Energie 
Territoriaux (PCET) réalises par les collectivités de plus de 50 000 habitants. 
  

                                                 
1 NO2 : dioxyde d’azote ; PM10 : particules en suspension dans l'air dont le diamètre est inférieur à 10 
micromètres 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 12 

554 

 
La commune de Brueil-en-Vexin appartient à la communauté urbaine Grand Paris Seine &Oise, 
créée le 1er janvier 2016 de la fusion de 6 intercommunalités du Nord des Yvelines (dont celle du 
Vexin Seine). Avec plus de 400 000 habitants, elle est concernée par la mise en place d’un PCET. 
A ce jour, le PCET n’est pas élaboré. 
 
Par ailleurs, la Charte du PNR du Vexin français prévoit la mise en place d’un PCET volontaire. Les 
actions retenues ont été traduites en fiches actions opérationnelles (travail en cours de finalisation). 
 
Le PCET est en cours de finalisation. Selon le document intermédiaire disponible en ligne, les 
actions se répartissent en 6 axes thématiques : 
 

1. Urbanisme 
2. Aménagement et patrimoine bâti 
3. Energies renouvelables 
4. Agriculture et alimentation 
5. Activités économiques et communication 
6. Mobilité 

 
Ces 6 axes sont à leur tour déclinés en 18 orientations, pour lesquelles 50 actions sont définies. 
 
Les mesures destinées à limiter les effets du projet sur l’air et le climat, présentées au paragraphe 
6 du chapitre 7 de l’étude d’impact, permettront de se conformer aux orientations du SRCAE : 
 

- utilisation de gazole non routier (GNR) pour les engins mobiles, conformément à la 
réglementation en vigueur, et emploi d’un dispositif de convoyage pour l’acheminement 
des matériaux concassés à l’usine, réduisant la production de GES et de particules, 

- maintenance régulière du moteur et de l'échappement des engins d'exploitation, respect 
de l'interdiction de brûlage des déchets, mesures de réduction des envols de poussières 
(arrosage des pistes, limitation de la vitesse sur les pistes…). 

 
Précisons que la voie fluviale, plus économe en énergie et moins polluante, est utilisée chaque fois 
que cela est possible pour l’approvisionnement de l’usine (environ 80% de la matière première hors 
gisement) et l’acheminement des produits finis (environ 20% des ventes). 
 
Les mesures de développement des énergies renouvelables et d'adaptation aux effets du 
changement climatique correspondent à des programmes généraux (étude sur le potentiel éolien, 
encadrement de l’utilisation du bois comme combustible, optimisation des installations de 
chauffage..), déclinés dans le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA - cf. § 3.2) ou dans le Plan 
National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC). 
 
 

2.4. PARC NATUREL REGIONAL 
 
Les terrains de la carrière en projet et du dispositif de convoyage associé sont inclus dans le Parc 
Naturel Régional du Vexin français, instauré par décret le 09 mai 1995. Il regroupe 99 communes 
(79 dans le Val d’Oise et 20 dans les Yvelines). 7 d’entre elles (Champagne-sur-Oise, Gargenville, 
Guitrancourt, Juziers, Mézy-sur-Seine, Ronquerolles et Vaux-sur-Seine) ne sont classées que pour 
une partie de leur territoire. Il compte 98 403 habitants (données 2007) dont près de la moitié dans 
les vallées de la Seine et de l’Oise et couvre 71 000 ha. 
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Le projet porté par le Parc est inscrit dans une Charte, document contractuel qui détermine les 
orientations en matière de protection, de valorisation et de développement du territoire, et qui 
repose pour la période 2007-2019, sur 3 axes principaux : 
 

- la maîtrise de l’espace et la préservation des patrimoines naturels, paysagers et bâtis ; 
- la promotion d’un développement agricole, touristique et économique durable, moteur 

d’une vie locale de qualité ; 
- l’information, l’éducation et la sensibilisation des publics pour mettre l’homme au cœur du 

projet territorial. 
 
La carrière en projet et le dispositif de convoyage sont situés dans une zone d’intérêt paysager 
prioritaire. 
 
Par ailleurs, pour ce qui concerne la gestion des espaces naturels et la biodiversité, la Charte 
définit des sites d’intérêt écologique prioritaire et important, dans lesquels les activités sont 
restreintes. Ces sites correspondent respectivement (article 6) : 
 

- aux espaces reconnus au travers des politiques européenne (Natura 2000), nationale 
(réserve naturelle, arrêté de protection de biotope, zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de type 1), régionale (réserve naturelle régionale) et 
départementale (espaces naturels d’intérêt régional et départemental), 

- aux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type 2 et aux 
espaces naturels d’intérêt local. 

 
Ces zones sont prises en compte dans la définition du projet d’exploitation et de réaménagement 
via des études spécifiques portant sur le paysage et l’écologie. 
 
Pour les carrières, la Charte exige l’exemplarité (article 7-2), qui doit se traduire par les trois points 
majeurs suivants (qui sont les engagements ou les éléments faisant l’objet d’une traduction 
cartographique) qui doivent se traduire par plusieurs préoccupations (parmi les dispositions de 
charte il s’agit plus particulièrement de celles qui ont donné lieu à des engagements « E » et celles 
qui donnent lieu à une représentation cartographique « P »). 
 

- A l’intérieur de la Zone Spéciale de recherche et d’exploitation de calcaire cimentier, les 
carrières n’ont pas vocation à être exploitées lorsqu’elles recoupent les sites d’intérêt 
écologique prioritaire et important ou sont situées à proximité de points de captage des 
eaux : 
 
 d’après le plan de référence du PNR, les terrains de la carrière en projet ne 
recoupe aucun site d’intérêt écologique prioritaire et important et ne se situent 
pas à proximité de points de captage. Le projet de convoyeur dans le bois 
d’Hanneucourt traverse un site d’intérêt écologique important mais ne concerne 
aucun site d’intérêt écologique prioritaire1. 
  

                                                 
1 Depuis l’établissement des documents graphiques de la Charte, une mise à jour des ZNIEFF est 
intervenue, supprimant la ZNIEFF de type 1 qui était présente dans le bois d’Hanneucourt le long de la voie 
communale n°1 
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Les enjeux liés à cet aménagement sont examinés de façon détaillée dans l’étude 
réalisée par Ecosphère. Des mesures spécifiques sont prévues, de façon à éviter, 
réduire et compenser l’impact sur la faune, la flore et les habitats, avec 
notamment le maintien de la continuité du corridor écologique identifié à cet 
endroit dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

 
- Pour chaque site ou projet, une véritable concertation doit être mise en place. A ce titre, 

l’Etat associe le Parc dans les Commissions Départementales de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS - formation spécialisée des carrières) et dans les 
Commissions Locales de Suivi (CLS) des carrières : 

 
 la concertation s’est traduite par la mise en place d’un comité de suivi, 
associant la société Ciments Calcia, les services de l’Etat, les élus (municipaux et 
départementaux), des représentants du PNR et d’une association. Les réunions 
se sont déroulées à la sous-préfecture de Mantes-la-Jolie, sous la présidence de 
Monsieur le Sous-Préfet, les 5 mai 2014, 20 octobre 2014, 15 décembre 2014, 30 
juin 2015 et 1er juillet 2016. Deux réunions techniques sur les thématiques « eau » 
et « solution de transport » se sont également tenues en Sous-préfecture, 
respectivement les 1er et 10 décembre 2014. Des réunions sur les thématiques 
« eau » et « paysage » associant notamment le PNR ont été également réalisées à 
l’usine les 10 juillet et 6 août 2014. De plus, le PNR a été convié et présent aux 
dernières réunions de la Commission de Concertation et de Suivi de 
l’Environnement de l’usine de Gargenville, au cours desquelles le projet a été 
présenté (13 juin 2012, 26 juin 2013, 19 juin 2014, et 26 juin 2015).. Le récapitulatif 
des réunions est fourni au paragraphe 2.7. 

 
- Une grande qualité et exhaustivité des études d’impacts. Dans ce cadre, une attention 

particulière doit être portée dans les sites d’intérêt écologique potentiel au volet du 
patrimoine naturel. 
 
 D’après le plan de référence du PNR, la carrière en projet ne recoupe pas de 
sites d’intérêt écologique potentiel. Néanmoins, les enjeux écologiques ont été 
étudiés en détail par le bureau d’étude Ecosphère. 

 
La Charte recommande également : 
 

- des extractions dont la durée et la surface en chantier sont limitées, 
- des projets prenant en compte la sensibilité du milieu et du paysage et n’ayant qu’un 

impact visuel limité, 
- la réduction la plus importante possible des nuisances, 
- la mise en place d’un système évaluatif des exploitations et de leur réaménagement, 
- un réaménagement coordonné, qui doit concourir à la mise en œuvre de la Charte et 

notamment à la valorisation géologique et/ou écologique des espaces, en particuliers au 
profit des espèces remarquables, à l’expérimentation en matière de génie écologique, à la 
création d’outils pédagogiques, à la constitution de connexions biologiques et à la 
valorisation paysagère. 
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Les conditions d’exploitation et de remise en état ont été définies après une analyse fine des 
enjeux et des effets, via des études spécifiques poussées mobilisant des compétences reconnues 
dans les domaines de l’écologie, de l’eau, du paysage, de l’acoustique, de l’agriculture (structures 
des exploitations et caractérisation des sols), de la sylviculture, des vibrations et surpressions 
aériennes, de la stabilité et des émissions atmosphériques (gaz et poussières) notamment. 
 
Pour ce qui concerne l’eau, le PNR du Vexin français, dont le territoire inclut une grande partie des 
cours de la Montcient et le ru de la Vallée aux Cailloux, a adopté une politique concertée visant à : 
 

- la restauration des milieux aquatiques et humides, 
- la préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines, 
- la sécurisation de l’alimentation en eau potable, 
- la maîtrise du ruissellement et gestion des inondations pour accroître l’infiltration des eaux 

dans les sols, ralentir les écoulements et limiter l’érosion des terres. 
 
Les aménagements prévus dans le cadre du projet, en matière de gestion des eaux de 
ruissellement notamment, sont en cohérence avec cette politique. 
 
La maîtrise des risques et la méthode d’exploitation retenue par Ciments Calcia garantira une 
préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau. Un protocole de surveillance sera 
également mis en place. 
 
Le projet n’aura aucune incidence sur les captages d’eau potable situés à proximité et aucun rejet 
d’eaux de ruissellement ne sera réalisé à l’extérieur du périmètre de la future carrière. La gestion 
des eaux pluviales contribuera même à ralentir les écoulements (effet bénéfique sur l’aléa 
inondation de la Montcient) et limiter l’érosion des sols à l’aval du projet. 
 
L’impact sur les zones humides sera compensé (cf. paragraphe 2.2 et étude écologique). 
 
 

2.5. ORIENTATIONS NATIONALES POUR LA PRESERVATION ET LA 
REMISE EN ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

 
Les orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques 
s’appuient sur les enjeux relatifs aux continuités écologiques d’importance nationale. 
 
Aucun corridor écologique d’importance nationale n’est en relation avec le projet. 
 
Le seul corridor susceptible d’être directement impacté est le corridor boisé d’importance régionale 
partant de la forêt régionale de la Roche-Guyon au Nord-Ouest jusqu’à la forêt domaniale de 
l’Hautil au Sud-Est (cf. paragraphe suivant). 
 
La solution de transport des matériaux adoptée (convoyeur enterré dans l’espace boisé) supprime 
après la phase chantier tout impact sur les continuités écologiques recoupées par le linéaire en 
projet, ceci tant pour la grande que la petite faune. 
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2.6. SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
 
Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par l’arrêté n°2013294-0001 du préfet 
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, le 21 octobre 2013. 
 
5 corridors identifiés au SRCE Ile-de-France recoupent les terrains du projet ou sont présents aux 
abords : corridor de la Seine, corridor alluvial de la Montcient, 2 corridors herbacés calcicoles à 
fonctionnalité réduite et un corridor boisé fonctionnel d’importance régionale. 
 
Ce dernier est le seul à être directement concerné par le projet, avec le passage du convoyeur à 
travers la butte boisée. Toutefois, l’effet de coupure peut être considéré comme faible en période 
de chantier et nul ensuite, dans la mesure où le convoyeur sera en tranchée couverte végétalisée. 
En particulier, les possibilités de déplacement dans le boisement des différentes espèces de 
mammifères terrestres forestiers (grands herbivores, petits carnivores, micromammifères, Ecureuil 
roux, Hérisson...) seront maintenues. Concernant les chauves-souris, la rupture dans le couvert 
arboré aura un effet nul sur le déplacement des espèces forestières, compte tenu de la faible 
largeur du layon. De manière générale, on peut s’attendre à un effet positif, les nouvelles lisières 
constituant des éléments linéaires préférentiellement suivis par un certain nombre d’espèces (petite 
faune terrestre, chauves-souris, insectes...). Au final, la fonctionnalité du corridor boisé sera 
maintenue. 
 
 

2.7. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 
 
Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) est un document qui définit, en vertu de l’article 
L. 515-3 du Code de l’environnement, les conditions générales d’implantation des carrières dans le 
département. Il prend en compte l’intérêt économique national, les ressources et les besoins en 
matériaux du département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et 
des milieux sensibles, la nécessité d’une gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières premières. Il fixe également les objectifs à atteindre en matière de 
remise en état et de réaménagement des sites. Toutes les autorisations de carrières doivent être 
compatibles avec ce schéma. 
 
Le SDC des YVELINES, adopté le 8 juin 2000, a été révisé et approuvé le 22 novembre 2013. 
 
Il prévoit une très forte demande de matériaux de constructions pour les dix prochaines années : 
« les perspectives ouvertes par les grands projets d'aménagements et d'urbanisme conduisent à 
estimer que, au-delà des phénomènes conjoncturels, les besoins en matériaux de construction 
vont continuer à croître dans les années à venir » (p. 136). En outre, il met en exergue le fait de ne 
plus être en dépendance aggravée de la région Ile-de-France, en cohérence avec le principe de 
proximité édicté par le SDRIF. 
 
Et il en tire les conséquences s’agissant de l’activité de Ciments Calcia : « Les besoins en calcaires 
cimentiers nécessaires à l’approvisionnement de la cimenterie de Gargenville devaient être du 
même ordre dans les prochaines années que ceux des années précédentes soit environ 700 000 
tonnes. Mais le gisement actuel arrivera à son terme à l’horizon du plan. Pour assurer la pérennité 
de l’exploitation de la cimenterie, il sera nécessaire que de nouvelles autorisations d’exploiter 
soient délivrées. » (p. 132). 
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Ainsi, le Schéma Départemental des Carrières confirme et conforte l’intérêt stratégique du calcaire 
cimentier du Mantois, et reconnaît expressément la zone spéciale de recherche et d’exploitation 
(dite zone 109 en référence à l’ancien article du Code Minier), définie par décret en date du 5 juin 
2000 et concernant une partie des communes de Brueil-en-Vexin, Fontenay-Saint-Père, 
Guitrancourt et Sailly. 
 
Une demande d’obtention de permis exclusif au titre du Code minier est déposée parallèlement au 
présent dossier. 
 
Par ailleurs, le schéma Départemental des Carrières énonce des orientations et recommandations 
pour chaque objectif opérationnel (OP) défini. Sont concernés dans le cadre du présent projet :  
 
OP 1/1bis : Préserver l’accessibilité à la ressource en matériaux naturels en définissant les zones 
dont la protection, compte tenu de la qualité et de la fragilité de l'environnement, doit être 
privilégiée. 
 
Aussi, en regard des contraintes environnementales, le Schéma Départemental des Carrières 
définit 3 catégories : 
 

- les zones de type 1 dans lesquelles l’exploitation des carrières est interdite. Elles 
concernent notamment les secteurs ayant faits l’objet d’un arrêté de biotope, les 
réserves naturelles régionale ou nationale, les forêts de protection, les zones acquises 
des espaces naturels sensibles (ENS), les lits mineurs des cours d’eau et leur espace 
de mobilité, les périmètres de protection immédiate des captages d’eau potable, les 
zones agricoles protégées (ZAP), les zones urbanisées ; 

- les zones de type 1bis peu propices à l’exploitation des carrières dans lesquelles 
l’autorisation d’exploitation relève d’un régime dérogatoire lorsque l’impact est jugé 
acceptable au regard de dispositions compensatoires particulières. Elles couvrent les 
zones spéciales de conservation (Natura 2000), les sites classés (hors boucle de 
Moisson), les zones de protection des monuments historiques classées (sauf 
renouvellement d’autorisation en zone 2), les périmètres de protection rapprochée des 
captages d’eau ; 

- les zones de type 2 dans lesquelles une attention particulière doit être apportée à la 
compatibilité de l’exploitation de carrière avec les enjeux en présence. Il s’agit des 
zones de protection spéciale (Natura 2000), des forêts soumises au régime forestier, 
des ZNIEFF de types 1 et 2, des périmètres de protection des espaces agricoles et 
naturels périurbains, des sites inscrits, des zones de protection des monuments 
historiques inscrits, des zones de protection du patrimoine architectural et paysager et 
des secteurs sauvegardés, des périmètres de protection éloignée des captages d’eau 
potable, des lits majeurs des cours d’eau, des parcs naturels régionaux (PNR) et des 
espaces naturels sensibles (ENS). 

 
Les zones définies à l’article 7-2 de la Charte du PNR sont également prises en compte. 
 
« Quel que soit l’emplacement envisagé en zone de type 1bis ou 2, en application de la 
réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, il appartient au 
porteur d’un projet de démontrer la compatibilité de son projet avec les enjeux en présence comme 
indiqué ci-dessus. » 
 
Les terrains de la carrière en projet ne sont pas situés dans les zones 1 et 1bis. Ils sont par contre 
en zone 2, en raison de leur situation au sein du PNR et du site inscrit du Vexin français. 
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La présente étude d’impact s’attache à démontrer que les conditions d’exploitation et de remise en 
état sont compatibles avec les enjeux identifiés (paysager, écologique, hydrogéologique, 
acoustique, …). 
 
OP 3 : Utiliser les matériaux de façon rationnelle. 
 
Les matériaux extraits seront intégralement valorisés pour la production de calcaires cimentiers, au 
niveau de l’usine de Gargenville. 
 
OP 7 : Définir les orientations pour le réaménagement. 
 
Les recommandations concernent notamment la prise en compte : 
 

- des potentialités écologiques du site et des milieux qui l’entourent, mais également par 
rapport au contexte local en termes de loisirs, d’activités industrielles ou agricoles... Cet 
aspect est traité via les études écologique (ECOSPHERE), paysagère (ENCEM) et 
agricoles (Chambre d’Agriculture interdépartementale d’Ile-de-France), jointes au 
dossier ; 

- du contexte local en privilégiant la concertation avec les acteurs et usagers du territoire. 
(cf. OP 8) ; 

- de la sensibilité de l’aquifère, en favorisant la reconstitution de la protection naturelle. La 
définition des conditions d’exploitation et de remise en état s’appuie notamment sur les 
conclusions de l’étude hydrogéologique (BURGEAP) ; 

- de la continuité des chemins affectés par l’exploitation de la carrière. Le projet 
d’exploitation et de réaménagement est défini de façon à conserver la fonctionnalité des 
chemins situés dans l’emprise exploitable (cf. paragraphe 2.1 chapitre 7) ; 

- de sécurité du site. Cela se traduira ici par le remblaiement intégral ou partiel d’à minima 
80% de la surface exploitable (suppression du risque sur la partie restituée à un usage 
agricole), et par la mise en place de mesures spécifiques sur le restant du site 
(modelage de pentes douces, maintien ou mise en place de dispositifs de protection 
(garde-corps). 

 
OP 8 : Définir les recommandations à l’attention des exploitants de carrières pour la conception des 
projets, l’exploitation et le réaménagement des sites de carrières. 
 
Sont notamment préconisés : 
 

- la mise en place d’une concertation. Durant la phase préparatoire du dossier, Ciments 
Calcia a souhaité établir des échanges avec les différents acteurs et usagers du 
territoire afin de partager le diagnostic et les enjeux territoriaux. Elle s’est notamment 
traduite par la mise en place d’un comité de suivi, associant la société Ciments Calcia, 
les services de l’Etat, les élus (municipaux et départementaux), des représentants du 
PNR et d’une association. Les réunions se sont déroulées à la sous-préfecture de 
Mantes-la-Jolie, sous la présidence de Monsieur le Préfet, les 5 mai 2014, 20 octobre 
2014, 15 décembre 2014, 30 juin 2015 et 1er juillet 2016. 

- D’autres réunions thématiques et des rencontres avec les maires et le PNR ont 
également eu lieu (liste ci-après) ; 

- la prise en compte de l’environnement par l’établissement de diagnostic adapté aux 
enjeux. Chaque étude thématique (écologie, paysage, hydrogéologique…) développe 
une analyse détaillée de l’état actuel, s’appuyant sur des investigations de terrain 
spécifiques et sur la bibliographie existante ; 
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- la mise en œuvre des principes ERC « Eviter, Réduire, Compenser » ; pour y répondre, 
l’étude d’impact s’attache à définir les mesures permettant d’éviter les effets négatifs, et 
lorsque que cela n’est pas réalisable techniquement ou économiquement, à définir des 
solutions permettant de réduire les impacts, ou de les compenser lorsqu’il demeure des 
effets résiduels ; 

- la pérennisation du réaménagement au-delà de l’autorisation ; pour ce qui concerne les 
milieux naturels, une convention de gestion sera signée avec un organisme. 

 
▼ Principales réunions organisées dans le cadre de la préparation du projet 

 

Date Sujet Participants 

11/02/10 
Présentation du projet à la mairie de 
Guitrancourt 

Elus, propriétaires fonciers, exploitants 
agricoles de Guitrancourt 

25/03/10 
Présentation du projet à la mairie de 
Guitrancourt 

Elus, propriétaires fonciers, exploitants 
agricoles de Guitrancourt et Fontenay-St-
Père 

01/04/10 Présentation du projet à la mairie de Sailly 
Elus, propriétaires fonciers, exploitants 
agricoles de Sailly 

08/04/10 
Présentation du projet à la mairie de 
Brueil-en-Vexin 

Elus, propriétaires fonciers, exploitants de 
Brueil-en-Vexin 

13/06/12 
Comité de Concertation et de Suivi de 
l’environnement de l’usine de Gargenville 

Elus, représentants des services de l’état, 
représentants du PNRVF, représentants 
des associations environnementales et 
professionnelles 

29/04/13 
Information de la décision de faire porter 
le projet sur la commune de Brueil-en-
Vexin 

Maires des communes de la zone 
spéciale 

17/06/13 
Prise de contact, présentation du contexte 
du projet 

Président du Parc Naturel Régional du 
Vexin Français (PNRVF) 

26/06/13 
Comité de Concertation et de Suivi de 
l’environnement de l’usine de Gargenville  

Elus, représentants des services de l’état, 
représentants du PNRVF, représentants 
des associations environnementales et 
professionnelles 

16/10/13 
Réunion publique d'information à Brueil en 
Vexin 

Public 

11/04/14 
Prise de contact, échange sur les enjeux 
agricoles 

Monsieur le Président de la Chambre 
d’Agriculture 

05/05/14 Présentation du projet 
Comité de suivi du projet à la Sous-
préfecture de Mantes-la-Jolie présidé par 
Mr Le Sous-préfet 

19/06/14 
Comité de Concertation et de Suivi de 
l’environnement de l’usine de Gargenville  

Elus, représentants des services de l’état, 
représentants du PNRVF, représentants 
des associations environnementales et 
professionnelles 
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Date Sujet Participants 

10/07/14 
Présentation des pré-études sur l’eau et le 
paysage 

Equipe du PNRVF et Maires des 
communes de Brueil, Sailly et 
Guitrancourt  

06/08/14 
Thématique du paysage 
avec proposition de concertation sur l’état 
initial du paysage et les enjeux 

Equipe du PNRVF 

20/10/14 
Elus, représentant des services de l’état, 
représentants des associations 
environnementales et professionnelles 

Comité de suivi du projet à la Sous-
préfecture de Mantes-la-Jolie présidé par 
Mr Le Sous-préfet  

01/12/14 Réunion de travail sur la thématique eau 

Elus, services de l'état, PNRVF, 
associations, réunion à la Sous-préfecture 
de Mantes-la-Jolie présidée par Mr Le 
Sous-préfet 

10/12/14 
Réunion de travail sur la thématique 
transport des matériaux 

Elus, services de l'état, PNRVF, 
associations, réunion à la Sous-préfecture 
de Mantes-la-Jolie présidée par Mr Le 
Sous-préfet 

15/12/14 Présentation du projet 
Comité de suivi du projet à la Sous-
préfecture de Mantes-la-Jolie, présidé par 
Monsieur le Sous-préfet 

26/02/15 Présentation du projet Elus du conseil municipal de Juziers 

13/04/15 
Présentation du plan d'exploitation et de 
réaménagement agricole en projet 

Chambre d'Agriculture  

26/06/15 
Comité de Concertation et de Suivi de 
l’environnement de l’usine de Gargenville  

Elus, représentants des services de l’état, 
représentants du PNRVF, représentants 
des associations environnementales et 
professionnelles 

30/06/15 Présentation du projet 
Comité de suivi du projet à la Sous-
préfecture de Mantes-la-Jolie, présidé par 
Monsieur le Sous-préfet 

08/07/15 
Présentation du plan d'exploitation et de 
réaménagement agricole en projet 

Chambre d'Agriculture  

06/08/15 
Présentation du plan d'exploitation et de 
réaménagement agricole en projet 

Chambre d'Agriculture  

01/07/16 
Présentation de la version finale du projet 
avec transport de matière par convoyeur 

Comité de suivi du projet à la Sous-
préfecture de Mantes-la-Jolie, présidé par 
Monsieur le Sous-préfet 
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2.8. SCHEMA REGIONAL DE GESTION SYLVICOLE 
 
Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) des forêts privées a été approuvé par arrêté du 
27 janvier 2006. 
 
Ce document précise les conditions d’une gestion durable en forêt privée, en apportant au 
propriétaire les renseignements indispensables à l’élaboration d’une politique raisonnée de mise en 
valeur de sa forêt. Tout document de programmation de gestion doit suivre les recommandations 
contenues dans le SRGS. 
 
Le projet d’exploitation de Brueil-en-Vexin se traduira indirectement, du fait de l’aménagement d’un 
convoyeur (enterré) entre la nouvelle carrière et l’actuelle, par le défrichement de bois (1 ha 
environ) qui s’insèrent dans un massif géré par un plan simple de gestion (PSG). 
 
Ce type de plan « comprend, outre une brève analyse des enjeux économiques, environnementaux 
et sociaux de la forêt et, en cas de renouvellement, de l’application du plan précédent, un 
programme d’exploitation des coupes et un programme des travaux de reconstitution des parcelles 
parcourues par les coupes et, le cas échéant, des travaux d’amélioration. Il précise aussi la 
stratégie de gestion des populations de gibier faisant l’objet d’un plan de chasse, (…) proposée par 
le propriétaire en conformité avec ses choix de gestion sylvicole » (art. L. 222-1 du Code forestier). 
 
Le PSG1, rédigé en compatibilité avec le SRGS, sera modifié de façon à prendre en compte les 
mesures compensatoires liées au défrichement nécessaire à la mise en œuvre du projet (mesure 
sylvicole A1) et à intégrer les mesures écologiques définies par Ecosphère (mesure écologique 
A8). 
 
 

2.9. PLAN PLURIANNUEL REGIONAL DE DEVELOPPEMENT FORESTIER 
 
Le Plan pluriannuel régional de développement forestier (PPRDF) d’Ile-de-France a été approuvé 
par arrêté préfectoral le 7 décembre 2012. 
 
L’objectif général est de mobiliser plus de bois en dynamisant la filière. 
 
Le plan comprend un état des lieux chiffré et cartographié de la forêt et de la filière bois 
franciliennes et un programme de 11 actions ciblées pour l’essentiel sur la forêt privée et pour 
lesquelles des zones d’actions prioritaires ont été définies. 
 
Le PPRDF prône entre autres l’accroissement de la surface forestière gérée durablement sous 
document de gestion durable (DGD). 
 
Cette préconisation a été prise en compte par Ciments Calcia lors du renouvellement de son Plan 
Simple de Gestion en 2016 (PSG 78-0038-3 agréé le 22 novembre 2016) puisqu’il porte sur une 
superficie supérieure au plan précédent (passage de 106 ha 89 a à 202 ha 97 a 03 a) notamment 
par intégration de surfaces déjà boisées qui ne sont pas règlementairement soumises à PSG. 

                                                 
1 PSG agréé le 22 novembre 2016 
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Précisons que ce Plan Simple de Gestion l’objet d’une modification pour intégrer les mesures 
sylvicoles et écologiques liées au projet (défrichement de 1,25 ha). 
 
 

2.10. PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS D’ILE-DE-FRANCE 
 
Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) d’Ile-de-France est un document de planification et de 
programmation qui définit les objectifs à atteindre et les actions à entreprendre pour organiser de 
façon durable les déplacements des Franciliens. Les mesures envisagées doivent permettre 
d’organiser le transport des personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement. 
Mais ce plan intègre également des questions d’aménagement, indissociables des problématiques 
de transport. 
 
Le PDU d’Ile-de-France a été approuvé en décembre 2000, révisé en 2011 et validé en juin 2014. 
 
Il comporte 9 défis pour ce PDU, principalement axés sur les transports en communs, les 
déplacements à pied ou à vélo, les conditions d’usage des véhicules individuels, etc…  
On peut citer en particulier le défi n°7, qui concerne indirectement le projet d’exploitation : 
« Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie d’eau et du 
train ».  
 
Rappelons que la voie fluviale, plus économe en énergie et moins polluante, est utilisée chaque 
fois que cela est possible pour l’approvisionnement de l’usine et la livraison des produits finis aux 
clients disposant d’un embranchement fluvial (cf. paragraphe 2.3). 
 
 

2.11. ZONE SPECIALE DE CARRIERE 
 
Le projet d’exploitation de carrière est situé dans une zone spéciale de recherche et d’exploitation 
de carrière, au titre de l’article 109 du Code Minier (transposé à l’article L. 321-1 du nouveau Code 
minier), sur les communes de Guitrancourt, Fontenay-Saint-Père, Sailly et Brueil-en-Vexin (cf. plan 
au chapitre 5). La zone spéciale, qui couvre 551 ha, a été adoptée par un décret ministériel le 5 juin 
2000, et confirmée dans un arrêt en Conseil d’Etat en date du 28 mai 2003. 
 
Dans la mesure où la Société Ciments Calcia n’a pu obtenir la maîtrise foncière de l’ensemble des 
terrains concernés par le projet, malgré les démarches entreprises depuis 2013, une demande de 
permis exclusif de carrière est déposée parallèlement au présent dossier. 
  



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 12 

565 

 

3. AUTRES SCHEMAS ET PLANS ET CONTRAINTES 
 
 

3.1. PLANS REGIONAUX POUR LA QUALITE DE L'AIR ET LE CLIMAT 
 

3.1.1. PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE L’AIR 
 
Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA) consiste notamment à fixer les orientations et 
recommandations permettant de prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre, 
a minima, les objectifs de la qualité de l’air prévus par la réglementation en vigueur. 
 
Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air 2016-2021 est articulé autour d’actions opérationnelles 
relevant des champs de compétence de la Région. A ce titre, il met en œuvre des mesures 
constituant autant de leviers dans les domaines de : 
 

- la qualité de l'air et l'énergie, 
- la qualité de l’air, transports et mobilité, 
- la qualité de l’air, agriculture et forêt, 
- la qualité de l’air intérieur. 

 
Il aborde des sujets transversaux pour lesquels s’expriment de réels besoins et des attentes fortes 
vis-à-vis de la Région : 
 

- la gouvernance, 
- l’amélioration des connaissances, de la surveillance de la situation et de ses évolutions, 
- l’évaluation de la situation, 
- l’innovation, 
- la formation professionnelle, 
- le développement économique. 

 
Le volet « qualité de l’air et activité économique » prévoit, via l’adoption de nouveaux dispositifs : 
 

- de favoriser l’économie circulaire pour diminuer les déchets, 
- d’accompagner la rationalisation et l’optimisation des infrastructures informatiques des 

entreprises, 
- d’accompagner des programmes de recherche et d’innovation qui visent à limiter les 

émissions des industries manufacturières. 
 
Les mesures en relation avec la qualité de l’air ont été présentées au paragraphe 6 du chapitre 7. 
 
Pour rappel, l’évaluation de l’exposition des populations aux émissions atmosphériques réalisée 
par BUREAU VERITAS montre que les émissions attendues attribuables au projet permettent, 
dans les conditions les plus pénalisantes, de respecter les recommandations des autorités 
sanitaires. 
 
Les matériaux extraits seront acheminés jusqu’à l’usine par convoyeurs. Le transport du ciment par 
voie d’eau sera privilégié chaque fois que cela sera possible ; il représente environ 20% des 
ventes. Précisons que 80% de l’approvisionnement en matières premières achetées par l’usine 
(donc hors calcaire cimentier exploité dans la carrière) se fait par voie d’eau. 
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3.1.2. PLAN REGIONAL POUR LE CLIMAT 

 
Le Plan Régional pour le Climat a été adopté le 24 septembre 2011. Il définit des orientations pour 
réduire les émissions de gaz à effets de serre et propose des actions ou chantiers. 
 
Aucune mesure ne concerne spécifiquement les carrières. Cet aspect est néanmoins développé 
dans les paragraphes consacrés à la thématique de l’air (paragraphes 6 des chapitre 4 et 7). 
 
 

3.2. PLAN REGIONAL DE PROTECTION DE L’ATMOSPHERE 
 
En Ile-de-France, le plan de protection de l’atmosphère (issu de la loi du 30 décembre 1996 sur l’air 
et l’utilisation rationnelle de l’énergie) a été approuvé en juillet 2006. 
 
Sa révision a été approuvée par un arrêté inter-préfectoral en date du 25 mars 2013, avec pour 
objectif la diminution des concentrations en dioxyde d’azote, PM10 et PM2,5 1 dans l’air ambiant de 
l’Ile-de-France. 
 
Le plan 2017-2020 est en phase de consultation. Dans sa version soumis à l’avis du CODERST, il 
comporte 25 défis et 41 actions. Aucune mesure relative au secteur de l’industrie ne concerne les 
carrières. En matière de transport, il est prévu, entre autres, de favoriser une logistique 
respectueuse de l’environnement, en préservant les sites à vocation logistique et en mettant à jour 
la stratégie régionale d’orientation pour soutenir le transport de marchandises longue distance 
raisonné et durable. 
 
La quantification des émissions atmosphériques et l’évaluation prospective des risques sanitaires 
associées au projet sont traitées par BUREAU VERITAS. Le rapport montre que les 
recommandations des autorités sanitaires sont respectées. 
 
Rappelons que la solution de transport des matériaux retenue (convoyeur en lieu et place d’une 
piste pour dumpers) permet de limiter les émissions atmosphériques. 
 
 

3.3. PLAN REGIONAL DE L’AGRICULTURE DURABLE 
 
Le plan régional de l’agriculture durable d’Ile-de-France a été approuvé le 7 novembre 2012. Il fixe 
pour la période 2012-2019 les grandes orientations de la politique agricole, agro-alimentaire et 
agro-industrielle de l’Etat dans la région, en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que 
de l’ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 
  

                                                 
1 PM10 et PM2,5  : particules en suspension dans l'air dont le diamètre est respectivement inférieur à 10 et 2,5 
micromètres 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 12 

567 



Ciments Calcia Etude d’impact 
Brueil-en-Vexin Chapitre 12 

568 

Quatre enjeux majeurs pour l’agriculture d’Ile-de-France sont identifiés : 
 

1. Renforcer la place de l’agriculture au sein de la région Ile-de-France, 
2. Contribuer aux enjeux alimentaires, environnementaux et climatiques grâce à l’agriculture 

francilienne, 
3. Sécuriser les revenus des exploitations agricoles et structurer les filières agricoles et agro-

industrielles franciliennes, 
4. Faciliter l’adaptation de l’agriculture francilienne et accompagner ses évolutions. 

 
On notera par ailleurs que le PRAD prévoit de soutenir les initiatives de protection des terres et de 
retour à l’agriculture, et cite en exemple les friches et les carrières (enjeu 1, orientation 2 action 3). 
 
Le projet de remise en état a été établi de façon à permettre la restitution progressive de terres 
agricoles, à hauteur d’au moins 80% de la surface du projet. 
 
 

3.4. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
Le département des Yvelines est doté d’un schéma départemental des espaces naturels sensibles 
(ENS) adopté en 1994 et mis à jour en 1999. 
 
Un ENS est cartographié au niveau de la partie Sud du bois de Moussus (dénommé « Forêt des 
Moussus »), au Nord de la voie communale n°1 qui relie les villages de Guitrancourt et de Brueil-
en-Vexin. Le tracé retenu pour le dispositif de convoyage dans l’espace boisé est situé hors 
propriété du département et hors zone de préemption. 
 
 

3.5. PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 
RANDONNEE 

 
Aucun chemin inscrit au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
(PDIPR) n’est concerné par le projet de carrière. 
 

 Localisation des chemins inscrits au PDIRP 
(source : Conseil Départemental) 

 
Dans le secteur, les chemins inscrits correspondent au GR1 2, qui suit la crête boisée des bois 
d’Hanneucourt puis la voie communale n°1 reliant Guitrancourt à Brueil-en-Vexin. 
 
Précisons que le Comité départemental de randonnée pédestre projette de modifier le tracé du 
GR2 pour éviter le cheminement sur la route, relativement dangereux et pas particulièrement 
agréable, en le faisant passer sur le chemin rural de Saint-Laurent (cf. chapitre 3). 
 
La conception du dispositif de transport des matériaux entre la carrière en projet et celle de 
Guitrancourt d’où se fera l’évacuation des matériaux vers l’usine n’impactera pas le GR2, puisque 
le franchissement de la voirie se fera en souterrain. Durant le chantier de pose de l’ouvrage sous la 

                                                 
1 Grande Randonnée 
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voirie, une déviation provisoire de la voie communale n°1 sera mise place. La continuité du GR2 
sera donc assurée. 
 
Des mesures d’insertion paysagère sont prévues pour limiter la vue depuis la voirie communale et 
le chemin de Saint-Laurent. 
 
Par ailleurs, une variante de tracé du GR2 est proposée par Ciments CALCIA dans les bois 
d’Hanneucourt, au niveau de la bande enherbée qui recouvrira le convoyeur souterrain (cf. 
cartographie dans l’étude paysagère et chapitre 7). 
 
A noter également l’inscription au PDIPR de chemins sur le coteau de rive gauche de la Montcient, 
parcourus par un PR1 (PR des Coteaux de la Montcient), depuis lequel des possibilités de vue sur 
le projet sont possibles. Cet aspect est également pris en compte dans la définition du projet 
(végétalisation du stock de découverture au Nord et des abords de la base vie, enherbement du 
talus de découverture dès lors qu’il atteindra sa position ultime - cf. étude paysagère). 
 
  

                                                 
1 Petite Randonnée 
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4. AUTRES SERVITUDES ET CONTRAINTES 
 
 

4.1. CODE DE LA SANTE 
 
Les terrains objet du projet se trouvent en dehors de tout périmètre de protection de captage public 
d'alimentation en eau potable, et notamment de celui du captage de Guitrancourt. 
 

► Localisation des périmètres de protection des captages d’eau potable 
(source : BURGEAP) 

 
L’étude hydrogéologique réalisée par BURGEAP pour les besoins de dossier démontre qu’il n’aura 
pas d’effet tant qualitatif que quantitatif sur ce captage, ni sur les autres situés aux environs (à 
Sailly, Drocourt, Gargenville, Aubergenville ou Meulan). 
 
 

4.2. CODE FORESTIER 
 
Une zone boisée est présente sur la bordure Nord-Ouest du périmètre de la carrière en projet (0,26 
ha), aux abords de l’étang de la Fontaine aux Pigeons, dont le défrichement sera nécessaire à 
l’exploitation et à l’aménagement d’un chemin piétonnier périphérique. 
 
Par ailleurs, l’aménagement du convoyeur entre la carrière en projet et la carrière actuelle de 
Guitrancourt nécessitera le défrichement de 0,99 ha de bois au sein des massifs de Moussus-
Saint-Laurent et d’Hanneucourt. 
 
La demande d’autorisation environnementale intègre la demande d’autorisation de défrichement, 
pour 1,25 ha. 
 
Une partie de ces bois figurant en espace boisé classé (EBC) dans les documents d'urbanisme des 
communes concernées (partie concernée située dans les bois d’Hanneucourt), Ciments Calcia a 
déposé en Préfecture un dossier visant à demander la qualification du projet en projet d’intérêt 
général au sens de l’article L121-9 du Code de l’urbanisme, de façon à permettre l’adaptation des 
documents d’urbanisme au projet. 
 
L’arrêté a été délivré par le Préfet des Yvelines le 13 mai 2015. 
 
Cet arrêté préfectoral qualifiant de « projet d’intérêt général » le projet de Ciments Calcia permet à 
Monsieur le Préfet, faute pour les Communes d’effectuer la mise en compatibilité de leurs 
documents d’urbanisme respectifs, de procéder à ladite mise en compatibilité desdits documents 
d’urbanisme des deux communes sur lesquelles sera implanté le projet. 
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LOCALISATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU POTABLE 
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Loc monuments et sites 
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4.3. PROTECTION DES SITES ET DES MONUMENTS 
 
Le patrimoine culturel ou naturel peut bénéficier de contraintes réglementaires très strictes : il s'agit 
notamment des sites inscrits ou classés (articles L. 341-1 et suivants du Code de l’environnement) 
et des monuments historiques et de leurs abords (loi du 31 décembre 1913). Ces derniers 
bénéficient d'un rayon de protection de 500 mètres. 
 

◄ Localisation des monuments et des sites 
 
La frange Nord-Est des terrains de la carrière en projet est concernée par le périmètre de 
protection de l’ancien logis seigneurial de Brueil-en-Vexin. 
 
 
Néanmoins, il n’y a pas de possibilité de vue sur les terrains objet de la demande depuis ce 
monument. Par contre, il en existe depuis d’autres monuments plus éloignés (allée sépulcrale de la 
cave aux Fées à Brueil-en-Vexin, château et parc de Jambville). 
 
Les terrains du projet sont inclus dans le site inscrit du Vexin français et dans le Parc Naturel 
Régional du Vexin français. 
 
Des mesures sont étudiées dans le cadre de l’étude paysagère, et rappelées au chapitre 7 de 
l’étude d’impact. 
 
 

4.4. ANTIQUITES HISTORIQUES ET PREHISTORIQUES 
 
Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) signale, dans un courrier en date du 12 août 2013, une 
sensibilité archéologique sur le périmètre de la carrière de Brueil-en-Vexin, en raison de la 
présence de silex taillés d’époque néolithique et d’un habitat gallo-romain succédant peut-être à 
une occupation gauloise. 
 
Un diagnostic archéologique sera réalisé conformément à l’arrêté du Préfet de région n°2017-536 
du 19 septembre 2017. 
 
 

4.5.  SERVITUDES RESEAUX 
 
Les réseaux (eau potable, électricité, téléphone – cf. paragraphe 10.2 du chapitre 2) qui passent 
sur l’emprise du projet de carrière ou au droit des terrains concernés par la mise en place du 
convoyeur enterré seront déplacés. 
 

► Carte de localisation des réseaux 
 
Une demande de pré-étude a été faite auprès des concessionnaires par courriers en date du 3 
novembre 2014. 
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4.6. AUTRES SERVITUDES 
 
La partie Ouest de la carrière actuelle est concernée par la servitude de protection des centres 
radioélectriques d’émission et de réception contre les obstacles (PT2), liée au faisceau hertzien 
Vernon-Surennes. Il s’agit d’une zone spéciale de dégagement de 100 m de large, sous laquelle 
est régie la création de constructions et d’obstacles. 
 
Aucun aménagement n’est prévu au droit de cette zone. 
 
Une autre servitude radioélectrique affecte l’ensemble des terrains du projet. Il s’agit d’une 
servitude de protection contre les perturbations électromagnétiques (PT1) liée au centre 
radioélectrique dit du Gros Chêne situé le long de la RD 130 au Sud du village de la Chartre (rayon 
de 3 km autour). 
 
L’exploitation ne sera pas à l’origine de perturbation électromagnétique susceptible d’affecter les 
installations. 
 
A notre connaissance, il n'existe pas d’autres servitudes grevant le site. 
 
 

4.7. PROTECTIONS DES ESPACES NATURELS 
 
Les terrains du projet ne sont inclus dans aucun milieu bénéficiant d’une protection réglementaire 
(arrêté préfectoral de protection de biotope, réserve naturelle…). 
 
Le projet interfère avec la ZNIEFF de type II n° 110120014 « Buttes sud du Vexin français » sur 
une surface de 1 ha environ correspondant à l’emprise du défrichement lié au convoyeur. Les 
principaux habitats déterminants ayant justifié sa désignation ne sont pas concernés, et aucune 
espèce déterminante n’a été recensée dans le périmètre du projet. 
 
Le périmètre de la ZNIEFF de type I n° 110020400 « Landes et mares du Clos de Brayon à 
Gargenville » ne sera pas recoupé par le projet (l’emprise de défrichement du convoyeur est située 
au plus près à 15 m de sa limite Ouest). Par conséquent, aucun impact direct n’est attendu. Les 
éventuels impacts indirects, liés aux variations d’écoulement prévues au niveau des suintements à 
l’extrême ouest devraient rester minimes.  
 
Par ailleurs, la zone d’étude est située en dehors de toute zone Natura 2000. Bien qu’elle 
comprenne des habitats communs avec les zones les plus proches, elle ne joue pas de rôle 
particulier dans l’accueil pour des espèces remarquables les fréquentant. 
 
 

4.8. CHARTE PAYSAGERE PLURICOMMUNALE 
 
Une charte paysagère pluricommunale, telle que souhaité par le PNR du Vexin français, a été 
élaborée par les communes de Brueil-en-Vexin, Drocourt, Fontenay-Saint-Père, Guitrancourt et 
Sailly. 
 
La Charte présente des outils et des principes de gestion des espaces naturels et urbains à l’usage 
des élus et des particuliers. 
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Les principaux enjeux de la Charte qui concerne le projet, dégagés et explicités dans l’étude 
paysagère réalisée par ENCEM (pages 16 et 17), sont les suivants : 

 la définition précise d’un projet de remise en état coordonnée à l’avancement des 
travaux avant d’ouvrir une nouvelle zone, 

 une remise en état exemplaire, permettant notamment d’assurer une « connexion 
géomorphologique » entre les buttes et les vallées, et également de garantir « une 
recomposition du paysage en activité agricole ou en activités acceptées par tous les 
acteurs locaux de l’aménagement du territoire », la protection des massifs et des 
lisières boisés qui doivent conserver une zone tampon (éventuellement par le biais 
d’une bande enherbée), 

 la continuité des chemins d’exploitation, 

 « la conservation et le réaménagement d’éléments fixes du paysage (haies, 
bosquets, arbres, mares...) sont un enjeu fort, d’une part pour éviter une trop grande 
simplification paysagère et maintenir un maximum de biodiversité entre les buttes et 
les vallées et d’autre part, pour lutter contre les phénomènes de ruissellement », 

 la non-interruption de la « continuité paysagère » des replats intermédiaires par le 
développement excessif des carrières, 

 le maintien de la vocation agricole de ces replats. 
 
Ces enjeux sont pris en compte dans la définition du projet d’exploitation et de remise en état, 
notamment au travers des mesures de rétablissement de la trame de chemins existants, des 
mesures écologiques (préservation et d’amélioration des fonctionnalités des continuités 
écologiques) et paysagères (phasage d’extraction et de remise en état coordonné, création 
d’écrans visuels, …). 
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